
fondé de pouvoir fppécial ; & au cas de 
défaut d'Audience , il peut être lignifié 
au mailoir pïinciyal de la Seigneurie. Le 
dblai pour le préfenter çfi le même que 
pour faire hommage , c'efk-à-dire , de 
quarante jours. Voyez  FIEF & HOM- 
MAGE. 

Le Seigneur a droit de blâmer le di- 
nombrement. Voyeq en l'article BLAMES , 
q ~ e l s  en peuvent être les motifs. 

. 3 O .  Le dénombrement rendu à un Çei- 
gneur & même au Roi , ne vaut de titre 
gu'entr'eux & le vaifal, & ne peut affu- 
jettir des tiers ; aini  , quand niéme un  
Seigncur auroit porté au Roi un fief 
appxteiiant à un autre Seigneur , l'Arrêt 
de main-levée obrenu en la Chambre des 
Comptes ne niiiroit voint au véritable 
vro&étaire : Abréd 'de Dumoulin, nas . .' 
kg. D e p r ~ ~  , r i t .  5,*. 257. 

do. Si des dénombrements anciens & 
1 

modernes contiennent divers droits & 
sedevances , les ancicils doivent l'ei-iipoir- 
ter ; c'efi fur eux que les nouveaux doi- 
vent étre réfotinés ; les anciens font f ~ ~ p -  
pofés plus conformes ,au titre primitif 
d'inféodation donc ils ont été pliis voiiins. 

5' .  Les rcgles relatives aux aveuxs'appli- 
quent aux dknombrements , quant à l'a- 
t:iantiifement de la laifie féodale que leur 
préiéntatiou opese. Yoyeq AVEUX. 

' Baï les Aïticies 25 2 & 357 de la Cou- 
trime, les freres peuvent marier leurs 
fœim de meubles fans terres, ou de teï- 
rcs fans meubles, pourvu que ce foit fans 
les depnxger. Ce mot ddparnger vient du 
mot latin d4fiarita.s ; il y avoit difparité 
entre une fille & fon époux, fi la naif- 
fance, de celui-ci étoit vile , & fi celle 
de l'antre étoit diflinguée ;lil'époux étoit 
eitropié , imbécille , frénétique, décripit : 
quelquefois les Seigneurs donnoient an- 
ciennement les mineures qui étoiem en leiir 
garde, & qui ne pouvoient être mariées 

.que par eus,  à leurs vil!ains ou à de Em- 
ples bourgeois ; les parents de la mineure 
pouvoient intenter a&ion contr'eux potir 
ce déyaragement , les faire priver de la 
garde : Se&. 107 & 109 de Littletou., 
Anciennes Loix, p. 165. 

Ai-ticle APPARTENANCES , nous fai- 
fons cette diftiii&ion entre les apparte- 
nances 8r les oppendances, que les pre- 
mieres font les primordiales confifiances 
de la feigneurie ; les secondes tout ce qui 
a été attaché à la feeigneusk depuis l'in- 
féodaiion ; & I-CS dépendances coniiitenr 
en tom ce qui étant joint au fief, fans 
être de hi1 eiTenct , n'a po cependant 
lui être annexé , lors de l'inféodation oii 
depuis , que parce q~i'il étoit fief : tels 
font le droit de Colombier & autres de ce 
genre. Voyeq Ancieniles loix , t. I .  p. 261. 

1". Le Seigneur contsè le vaifal , & le 
vaIf:al contre le Seigneur, étant en Pro- 
cès en la Cour feigneuriale , ne peuvent 
avoir que les dépens cusiaux : art. 15 
de la Coutume. Le Seigneur ne peut 
point aggraver le fort de fon vaifal en 
le faifant afigner devant le Juge Royal ; 
car fi la caufe dont ii lui défere le 
Jugement, efi de telle nature que le Sé- 
néchal l'auroit pu décideï , le vaifal n'eit 
fifceptible que des mêmes dkpens qu'il 
auroit payés en la Cour de fon Sei, weiir : 
Arrêt du 7 Février 1661. Cette Cour 
n'ayant été établie que pour vuider les 
légers différents qui s'elevent ehtre le 
Seigneur & les vaifaux , & d'épargner 
aux uns & aux autres les frais ; par 
Arrêt du 17 Février 1617 , il a été dé- . 
cidé que lors même que le Seigne~~r.n'efk 
point-partie en une cause qui intéreffe 
deux de fes vaffaux-, ceux-ci, quant aux 
dépens , ' doivent fe conformer à l'arti- 
cle 3 5. En I 742 , le 21 Juillet , la COW 
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eondamna on Seigneiir à la refiitution 
des taxes excetfives hiees par ion Séné- 
chal dans une asire perfonnelle à ce 
~éigneur ; & par le Réglemem de 1769 , 
pour la procédure de cette Province, les 
droits des Officiers des BaiTes-f ufiices 
ont été fixés. 

2". Quand la femme agit fans être 
autorifée par fon mari , mais avec per- 
miilion de Jufticc , pour réparation d'in- 
jures o~i.  violences , fi elle eit condam- 
née aux dépens , le mari n'en répond que 
$qu'à concurrence du revenu de fa fem- 
me ; & fi ce revenu ne fiiffit pas , les 
autres biens de- cette femme, à l'èxcep- 
eioii de fa do t ,  en font pailjjbleç : am- 
cle 543. Mais fi la femme obtient des 
dépens & même des iiitérêts , ils ne font 
pas en fa difpofition ; le mari en efi Ceul 
maître ,.comme de tous l e m  autres effets 
mobiliers : Arrêt du 18 Févsie~ 1665 , 
sapporté par Bahge .  

Lorfque c'efi au contraire la femme qui 
efi poiirfiiivie pour violeiices , injures ou 
crimes ; fi le mari la défavoue , les con- 
damnations pécuniaires prononcées con- 

.t.r7elle s'étendent fur fa dot , ainfi que 
îiir fes autres biens : art. 544. 

3'" Les exécutoires de d@ens décernés 
en cette Province, pour coufis qui y f i n t  
'ugées , prennent hypothepue du jour cle 1,. Imtroduc?ion du Procès , 6 non. du 

jour de. la condmnnation ; art. 595 : 
aiilfi , les dépens des procidures faites 
pour rrcouvr& le d'une dette , 
n'ont pas thypotheque de la dette; ils ne 
l'ont que du p u r  de Pac?ion , exceptez 
Ls frais du fiiJfr2nt qui f int  pris enpri- 
~ilegc Sur les objets fiiJ2s : article 148 
des Placités. 

4'. Lorfqu'iin appellant délivre la 
Sentence , faute par plufieiirs intimés 
de la délivrer, l'exécutoire qu'il obtient 
pour le recours des frais de cetre Sen- 

tence, doit 6tre dirigé contre tous l a  
intimés , & non contre l'un d'eux, par- . 
ce qu'ils n'y doivent que leur contr-bu- 
tion : Arrêt -du 23 Juin 1721. Mais en 
matiere criminelle , fi lliin des accuEs 
appelle , ou donne lieu à 1111 incident , 
dont la partie, civile fe croit en droit 
d'appelles ; elle peut faire condnm~er 
folidairement tous les accufés aux dépens 
de l'incident , .quand même plofieurs 
d'eiatr'eux ausoient déclaré n'y prendre 
aucune part : Arrêt du 30 Janvier I 7 5 I . 

5'. On appelle déclaration de dél?ci~s, 
l'état de ceux,.qui ont été adjugés à une 
partie, que fon Procureur dreife pour les 
faire taxer & el1 obtenir exé~utoire. C'eil 
à la partie qui faiiit la Cour en n~atiereç~ 
de comptes , de liquidations , d'nppel- 
lations, de raxes , de dépens ail civil 
oiiau cïiminel, à faire apporter au Greffe 
de la Cour les déclarations de dépens : 
Réglement du 24, Avril 1686 , & arti- 
cle 5 du. titre 3s de l'Ordonnance de 
I 667. 

6O.. Dépens accordés en matiere de 
petit criminel, quand ils font prononcés 
p u r  valoir d'intérêts, font de droit exi- 
gibles par corps, fans qu'il foit beroin que. 
le Jugement le porte : Arrêt du 4 Février: 
175 5 .  

Voyez DÉCLARATION , DECRET ,, 
ExcÈs DE TAXE, ITERATO ,. RÉu- 
NION , TAXE. 

D É P O RT.. 
Richard Simon, en fon Hifioire d e  

l'origine des revenus Eccléiiafiiques (1) , . 
publiée ~ O L I S  le nom de Jérbme AcoJu ,, 
penfoit qu'avant que les Evêques euifenc ' 

fait le partage des dîmes & des autres, 
revenus dont ils jouiiToient en commun 
avec les Curés qui prenoient foin des. 
paroiires , ces Frélats avoient la meilleure. 
portion de ces revenus ; que .c1étoit eus 



aui afimoient aux Curés ce aui leur con- 
I " I 

wnoit  ; que fans déroger au droit corn- 
mun , ils avoient pu , lors des partages , 
s'attribuer la premiere année des fruits 
des cures de ieurs diocefes. 

Le célebre Cochin , tome q ; goe. 
caufe, écrivant pour 1'Evêque de Tar- 
-bes , a adopté cette opinion ; eu con- 
féquence, il regarde le déport comme une 
lo~iable coutume : Filefac, Routier & 
M. le Coq en ont c o n p ~  la même idée. 

Dejort , en fa Dirertation iiir le Droit 
de relief, qu'il nomme aufi deport, quoi- 
qu'aucun ancien mowment n'air appliqué 
c e  nom au relief, penfe air coi-itraire que 
l e  droit de relief a donné lieu à celui du 
déport fur les ciires normandes. Selon 
lu i ,  les Evéques l'ont introduit à l'imi- 
>ration des Seigneurs ten~porels , fous pré- 
texte qu'ils donnoient i'inveititure du bé- 
néfice , comme les Seigneurs donnoient 
d'inveititui-e dit fief; & comme les Sei- 
p e u r s  , en donnant l'invefiiture, ievoient 
le relief qui étoit évalué au prix de la 
premiere année de jouifance ; de même, 
les Evêques s'arrogeïent irne femblable 
rétribution fils le revenir des cures. 

Mais uerfonne n'a mienx expofé l'oriy 
gine desL,déports que ~homalhn  , p., 3 .  
1. 2. ch. 27 : en confiiltant les autor~tes 
que ce sa%& a ipcueillirs , nous voyons 
qu'en 1222, un Concile tenu à Oxford, 
condamna les Evêques qui s'approprioient 
le fruit des cures, durant la vacance, & 
ditiéroient d'admettre ceux que les Pa- 
trons yréfentoient , afin de prolouger leur 
injufie jouiKance. En 1246, les déports 
n'avaient point encore cette dénomina- 
tion, & on ne les obtenoit que comme 
clts privileges. En effet, felon Matthieu 
Yaris , l'Archevêque de Cantorbéry, e-i 
1% même année, impétra du Pape, comme 
cliofe extraordinaire , la premiere année 
des revenus de tous les bénéfices vacants 
dn reifort de foon diocefe ; &, 1'Hifiorien 
@fkrve que cette gram qui lui fut ac- 

cordée fut très-préjudiciable aux préfenta* 
teurs des bénifices. 

En conféquence des f~~ccès  de ce Pré- 
la t ,  ,plulieurs aimes , de leur autoritC 
privee , s'ernparerent non-feulement d'une 
année, mais de plufieurs années de jouif- 
fance des bénéfices vacants. Un Concile 
de Londres .de I 268 défendit donc aux 
Prélats de percevoir, pendant la vacan- 
ce, les fruits des bénéfices, à moins qu'ils 
n'y fuffent fondés en vertu Rune poifef- 
fion ancienne ou par un privilege $écial. 

Bientôt les Religieux prétendirent auiii 
l e  droit de déport; ceux de l'Abbaye de 
S. Auguitin l'exigerent f ~ i r  toutes les CU- fl 

res vacantes à leur no.mination ; mais 
l'Archevêque ordonna qu'ils le partage- 
soient avec fon Archidiacre. Alors le ïe- 
venu de la premiere année des bénéfices 
vacants avoit un emploi déterminé ; or- 
dinairement l'acquit des dettes d'une Eg!ife 
en étoit i'objet. 

I l  étoit fi facile d'ufér de ce motif que 
prefque tous les Prklats, tant firpérieurs 
qu'inférieurs , l e  firent valoir ; les Papes 
pour réprimer au moins en partie l'abus, 
enjoignirent aux Receveurs des fruits des 
bénéfices vacants de s'en fervir d'abord 
pour acquitter les gages des dornefiiques 
dts Chrés défunts.Mais la cupidité connoît. 
elle des bornes ? Les Abbés ne donnoient 
pas le temps aux Curés qu'ils nommoient, 
de contïa&er aucunes dettes ; & fous de 
frivoles prétextes, ils les deitituoient, puis 
en attendant Ia nomination de leurs fw- 
cefeurs jouiii'oieilt des friiits du bénéfice, 
Un Concile de Vienne profcrivit ce bri- 
gandage. Enfin le Concile de Confiance, 
ayant é t i  infuffifant pour l'abolir , il y 
avoit tout lieu de croire que celui de 
Bâle fer.oit plus refpe&é ; ( il défendoic 
d'avoir aucun égard aux privileges , COLI- 

tiimes & Statuts qu'on lui donnoit pour 
appui, ) puifque le décret de ce Concile, 
contenu en la Se&. 21 , fut inféré dans 
la Pragmatique Sanaion, & accepté par 

l1Eg1ih 



XEgliG de France : mais le Conc,ordat 
- .ayant dérogé à la Pragmatique , & les 

Annates ayant été rétablies , l'ufage de 
jouir du revenu de la premiere année 
.des cures fe rétablit aiifi en Norman- 
.die & dans les autres Provinces où il  
,avait été plus en vigueur. 

Cependant' le Clergé ,Normand , en 
I 5 22 , affemblé à Rouen , fit des repséfen- 

xations vives fur le fait des déports , ( car 
.il paroît par les a&es que Dom Bejiïn 
nous en a confervés , qii'alors -le droit de- 

.dCyast en portoir le nom, fans doute parce 
qu'en privant des .chofes néceiTaires à la 
vie le nouveau th la i re  pendant Lin an , 
on l'afiiniloit à ceux qui étoient chez les 
Ron~ains , appellés Deportari ) ; mais 
quoique tous les Peres du Concile euf- 
.fent regardé unanimement la pratique des 
déports comme fiandaleufi , & que les 
Prélats furent infiamment priés d'y ïe- 
~loiicer , ou au plus de fe contenter d'une 
Xomrne fixe qui leur en tiendroit lieu, la 
,propofition fut écartée. 

E t  en cela on fe c&fforrna à l'Arrêt 
de I 5 17 , rendu par le- Parlement de 
Rouen , que c i ~ e  ,Brodeau , Arrêt 72 , 
Jettre D. 

11 efl vrai que poitérieuïement , c'eit- 
à-dire le 20 Mai.15 61 , en vérifiant l'Or- 
donnance rendue d'après les Etats tenus à 
Orléans , le Roi fut f~ipplié de faire cef- 
fer & de fupprinier les déports; mais Sa 
Majeité n'ayant pas accédé à cette" re- 
.montrance , par Arrêt du IO Février 
I 576,  1'Evêque de Bayeux , Eernardin 
de S. Francois , fut niaintenu au droit 
de déport fur la cure de S. Vigor le 
Grand ; & cet Arrêt fut f~iivi d'un autre 
an  faveur de l'Evêque de Séez , rend~i au 
Grand-Confeil en Février I 5 9 5 .  

Depuis , un Arrêt d u  Confeil d'Etat du 
Roi du 8 Jilin 1706, a accordé à un 
adjudicataire d'un déport dans le diocefe 
d e  Rouen , fur l'interyention de l'Arche- 
.vêque , l'exemption de la taille pour une 
Tome L .. 

adjudication de frliits que cet: adjudica- 
taire avoit faic faire après la Saint Jem. 
Une Déclaration du 13 Juiii 1742 , a 
e,nfuire ordonné que dans les Provinces 
où le droit de déyort eit établi, ceux qui 
fe trouveroient yourv.us de deux cures, 
ou d'une cure , ou d'qn autre bénéfice 
incompatible, feroient tenus de faire leur 
option entre lefdits bénéfices dans l'an- 
née à compter du jour de leur yrife de 
poifeiIion di1 desnier defdits bénéfices 
-dont ils a~iroieilt été pourvus , fans que 
ladite annde pût être cenlée n'avoir couru 
p e  du jour de L'expiration . de F anneé de 
deport. Enfin un Edit du mois de Mai 
1.763 , relatif à l'augmentation des por- 
tions congrues, ordonne , article I 5 , que 
les li~noraires des Prêtres commis por 
les Archevêques ou Evêqiies à la deiferte 
des cures vacantes , ou à celles fujettes 
au droit de déport , ne pourront être 
fixés au-deffous des trois cinquiemes de 
larpoïtion congrue, c'efi-à-dise de 300 liv. 

Quant à l'aiitorité des Loix 8: de la 
Jurifprudence , on ajoute les a&es par- 
feffoires du droit de déport que l'Eglife 
de Rouen f~ir-tout conferve en fes aïchi- 
ves , il n'efi pas difficile de fe déterminei- 
fur la légitimité du droit de déport. 
En 1227 , ces archives offrent le dé- 

port comme un droit déja fort ancien , 
& dont l'exercice étoit général en cette 
Province. On y voit un aBe d'union, faic 
en cette même année , de 1'Eglife de Se- 
rens , Doyenné' de Meulan , par Thibault , 
Archevêque de Rouen , à-  l'Abbaye de 
Sery , Ordre de Prémontré , diocefe d'A- 
miens , par lequel a&e l'Abbé & les Re* 
ligieux s'obligent de payer le dépost de 
l'Eglife de Serens à chaque vacailce du 
bénéfice, foit par décès ou autrement. 

En 1249 , une autre union faite de YB- 
glife de Fouille, dé endame du Prieuré K de la Madeleine de ouen , à charge de 
payer 12 liv. à l'Archevêque & à ion 
Archidiacre, pour les indernnifer du droit 

O C O  
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$-eilio~i qui coiifirrne Yétymoiog 
iàiit alluiion aux Loi% Romaine: 
nous avons. ci-devant propofée. 

En 1251 , un décret d'union c 
-1:r- 2- n--i-.:11- n i 3 -  c 

dé deport , f ivant  la coutume, ficundurn pour Punion de YEglife de Fourmetoc-;, 
~on~fietudinern. Doyenné de Pont-Audemer , à L'Abbaye- 

En I 25 7 , une tranfaaion paEe entre de Jofaphat-les-Chartïeux. 
XArclievêque de Roiien & l'Abbé de Saint On trouve la même claufe dans les-. 
Ouen , oh il efi dit que ce droir fera payé unions de l'Eglife de Notre-Dame-des- 
ail ternvs du dénort. denortiionis ; ex- Champs , Doyenné de Gamaclies *, au> 

ie fai- Chapitre de Bayeux ,. & de YEglife de 
; , que Saineville, Doyenné de Saint Romain , 

faite au, Collcge de Me. Gervais. Emery , 
ie 1'E- E~èquc de Paris , Comrnifiaire du Pape 

giiit. ut. r rwiur , u o y ~ i i i i t .  ur 3. Geo-r- Grégoire XI  en cette partie , ne crut 
ges , au Prieuré dp M-ont-aux-Malades , pouvoir procéder à l'exécution de la Bulle 
faite par Guillaume de Fla.sacourt , Ar- d'union ,. fans avoir auparavant compofé 
slievêque de Rouen. du droit de diport pour tout genre de, 

Un tr4s -ancien manufcrit foumit une. vacance. 
nouvelle autorité ; il .el1 en parchemin ,, En I 357 , YEglife dè S. Euitache-en- 
couvert d'ivoire , & confervé en la fa- la-Forêt, Doyenné de S. Romain, fut_ 
criilie de Rouen ; on y lit une déclara-- unie au Prieuré du Val-aux-Malades, Br 
tion du Chapitre , du Lundi d'après la 1'Eglife de S. Martin-de-la-Yccerie le fut 
Saint Martin , en 1299- ? to~lchaiii u!ie au Prieuré de Notre-Dame-du-BOP aux 
conteitation qui s'érox elevée entre un mêmes condi~io.ns. 
Evêque de Carcaironne , ci-devant Arclii-- D'apr-ès cela , &-il préfumable qu'un, 
diacre de Rouen , & Wonancaurt foon droit qu'ont exercé des Prélats diftingués, 
fucceffeur en l'Arcliidiaconé , au fujet par leiirs luinieres & par leur amour des, 
de< déports échus pendant que L'Evêque q l e s  , depuis plus de iix fiecles , foic 
étoir encore Archidiacre , & dont les injufie ? Les anciens Conciles ne Yom, 
fruits avoient été recueillis du temps point condamné en lui - même , ils en 
que Nonancourt avoit pris poirefion de ont anathématiië l'abus , & de là les loix 
17Arcl.iidiaconé , tous dellx prétendants. civiles ont concouru à le conferver aux 
les avoir à leur profit ; 1'Evêque , parce Prélats qui en jouiiferit. Sur quels reve- 
que lavacance étoit arrivée de ibn temps, nus les leurs peuvent-ils être plus Iégi- 
a Nonancourt , parce que la y erception tinïement levés, qye fur ceux des bénéfices 
des fruits tomboit au teinps qu'il étoit dépendants du dlocefe oh ils exercent 
polléireur de l'Archidiaconé : . fur la- leurs augufies fon&ions ? t a  principale 
quelle contcitation le Chapitre fiatua que de ces foniiions defi-elle pas d7aiIleurs 
l'ancienne coutume de l'Eglife étoit d'at- d'examiner l'état où , par le décès des 
tribuer les fruits des déyorts qui ve- Curés, fe trouve le fpirituel & le tem- 
noient à vaquer du temps du titulaire en porel dè leurs paroiires , d'y réparer , 
poirel'iion de 1'Archidiaconé , au titulaire. par des ~umônes , YindiEirence qu'ils 

En 1327, Guillaume Durfort, Arche- auroient eue pour leurs pauvres , de 
vêque de unit YEglife de Celcé- donner par là & par le choix d'iin deirer- 
ville, Doyenné de Saint Romain , au varit inltruit & réglé dans fes inaPuïs, 
Prieuré du Val-aux-Malades , lous la ré- l'exemple au nouveau pourvii de la con- 
i'erve de 12 liv. de rente pour l'affrarichif- duite édifiante qu'il doit tenir? 
dement du droit de déport. L'Evêque a pu canoniqiiernei~t réferver 

En 133 3 , pareille arnodiatioil eut lieu une portioe du. revenu des cures de Lon 



4iocéfe pouP le foutient de fa dignité. 
%,'autorité de 1'Eglife , unie à celle du 
'Souverain, après avo? autorifé cette ré- 
ferve , l'a rendue légitime & incontefia- 
ble. Cette portion du revenu des cures, 
d e  I'inflant oh elle a été par un long 
da. , dévolue aux Prélats, ne fait plus 
partie du revenu des Curés ; & fi des 
Curés étoient fondés à la refufer , la plu- 
part .de leùrs droits , qui ii'ont pas de 
principes plus refpektables , feeïoient 
ébranlés. 
- Au furplus qui. empêche un Curé de 
fe borner à la fomme aifignée an deffer- 
vam, s'il craint que pendant un an fon 
rroupeau foit privé des foins de ion vi- 
ritable pafieur ? Combien encore de Cu- 
rés nouveaux pourvus , feroient hors 
d'état de régir leurs paroiffes ? L'éta- 
bliffemem des déports évite donc aux 
Evêques le défagrément d'accorder des 
difpenfes de réfider, dont les caufes ne 
feroient que trop fouvent déguifées , & 
conf6quemment csiminelles. 

L'origine &la légitimité du droit.de dé- 
port étant démontrée , il convient de con- 
noitre les bénéfices de cette Province qui 
en font exempts , la durée de cedroit , les 
fruits qui en font l'objet, & les cliarges 
dont il eft fufceptible. 

IO. Le droit de déport efl dû f ~ i r  tous 
les bénéfices-cures féciiliers ou réguliers 
en général, à nioins qu'il n'y ait titre 
contraire d'exemption , ou qu'une pof- 
fefion immémoriale en tienne lieu ; mais 
'les chapelles, les bénéfices Gmples , les 
chapellenies ou cwes des hôpitaux font 
exempts par leur nature de ce droit. 

L'une & l'autre vé~i té  réfulte de di- 
vers Arrêts de la Cour. 

Quant aux bénéfices fimples , un Arrêt 
du 20 Janvier I 5 41 a déchargé de déport 
le fieur de la Boiifiere pour la chapelle 
deNotre-Dame ,'de l'Abbaye de S. Amand 
de Rouen ; & le 3 Décembre 1664, le 
Chapitre de Liiieux fut privé du déport 

fur- une,perrnutation faite par un de fes 
Ciianoiaes de ion canocicat , avec un 
autre bénéfice. 

A l'égard des cures régulieres ; nous 
avons un Arrêt. du I 7 Janvier I 603 , 
rendu pour Antoine Belenner , Reli~ieux 
de Sain 
ceveur 

u n  1 
entre Jiurcu 1 C p L  , uc 1 VLuLc uc 3. n u -  
gufiin , & M. i'Ev2que de Baye~rx; q u i  
déclara le Prieuré - Cure de Précorbiii 
exempt de dépoït. 

II y a eu aufi Arrêt le 5 Décem 
bre I 689 , en faveur de Guillaume Au- 
fray , de l'ordre de S. Augufiin , Curé 
dé Toùrville , contre l'Evêque de Cou- 
tances. 

Enfin , en I 708 , le 23 Novembre , 
par Arrêt du Grand-Confèil , les Reli- 
gieux de Belle-Etoile, Ordre de Yrémon- 
tré , Dioceie de Séez , ont été affranchis 
de déports. 

En1 ce qui touche les cures féculieres du 
Diocefe de Rûuen , celles de Déville , 
de Frêne - l'Archevêque . des Comtés 
d'Alihermont , dont 
Seigneur, ne paient F 

Celle de Décour da) 
rédimée de ce droit pl lVllUclLLlll , 
au moyen d'un fonds qu'il a donné pour 
indemnité. 

Les Eglifes de CaudeEec , Rencon , 
S. Wandrhle & Sainte Gertrude, celles 
d'Andely , de Rei i l l~n , les cures qui 
dépendent de la JurifdidiCtion du Chapi- 
tre , ou de l'exemption de S. Cande-le- 
Vieil , ne font point fujettes au déport. 
Toutes les cures de I'exemption de Fé-.' 
camp, S. Leger , S. Nicolas, S. Léo-:. 
nard , Sainte Croix, S. Froinont , S.. 
Etienne, S. Thomas, S. Ouen, S..Va- 
lery , S. Benoît , qui font dans la Ville ,' 
ainfi que Notre-Dame-d'Elletot , S. Mar- 
tin-de-Paluel , S. Martin-de-Villefleurs,' 
S. Viquier-aux-Plaines., Ingouville , S. 

,000 2 / 



Vallery-aiix-Plaines , les Ventes premiere 
portion , les Ventes feconde portion , 
Manneville-aux-Plaines , Notre-Dame- 
de-la-Gaillarde , S. Pierre-le-Vieux , 
S .  Pierre-le-Petit , Pleinefeve , S: Au- 
Lin Ti-r C A -  C r-r=vrin;ri ln7 R n l n n n  
VILI-LUL-ULAL , u. V L L  V ~ ~ - L L L - L L W L I L L I  , 

.Tourville -la - Chapefle , Fontaine -le.- 
Bourg , Tremainville ,,Limpiville , Evê- 
quemont ,, Doyenné ae Meulail ; celles 
même de . l'exem.ption - .  - de . cette -- Abbaye; - - 
qui Sont des Uiocefes de Bayeux & de 
Liiieiix , telles que S. Patrice-d'Arge- 
nies , S. Jean, Sainte Fermentilles , Da+. 
mondeville , S. Pair  fauxbo bourg de Caen, 
S. Thomas, S, Gabriel & Lainville , ne 
paient point le déporr. 

L'exenlption de Monrivilfiers jouit de 
l a  même prérogative pour les cures de 
fa dépendance , qui font les trois cures 
de cette Ville , S. Sauveur, S. Gervais, 
Sainte Croix, & pour fes autres cures 
à Epouville , Fontenay-en-Caux , Gour- 
nay- en - Caux , Queulleville-&-Plains , 
Harfleiir , Lillebonne , Sainte MariBau- 
Bofq , S. Martin-du-Manoir , Orleville , 
Rolleville , Rouelle , Sanvic &- S..Paid- 
lez-Rouen. 

Quelques Curés , au lieu de dPport ,. 
paient une rente à l'Archevêque de Rouen 
& à l'Archidiacre du canton : telles font 
les cures de Fauvil' 
tin-des-Champs. 

1111 1C-b dLLL1C;S L U L C b  , .pIullCLllb U l l L  U C Y  

titres d'exemption, ou une poffe6on im- 
mernoriale y fupplée : dans cette claffe 
îont Revilly , Broville , Sacconde , Au- 
gerville , les cqïes de- Verneuil & d e  
Nonancourt , celles de 1% Croix, Scan- 
d n v i t l ~  . Cgillv - Fnntaine-le-Rniir- - l a  
c 
c 

Sainte Colombe - du - Tillleul. , Damo. 
Agnès, S. Aubin , 8r la Haye-le-Comte: 
(1). 

- 

2". Le déport dure un an en tout genre 
de vacance, fi ce n'eit dans le Diocefe 
d'Evreux , où , comme on l'a déja ob- 
fervé , il ne dure , à l'égard2 de quelques 
cures , que fix femaines. 

Cette année commence , coinme nousl 
Yavons dit , article CURE , feaion 3 , am 
jour oii en chaque Diocefe finit la jouif- 
fance des héritiers. 

3@. Pour connoîrïe quels fn~its-appar- 
tiennent a a  dkportuaire , on doit obfer- 
ver d'abord qu'on ne leve point deuxl 
déports pendant deux années confécuti- 
ves, & que quand même dans une année, , 

avant la fin du déport , un bénéfice va- 
qfieroit plufieurs fois ,-il ne feroit aiTu- 
jetti qu'à un feu1 déport ; en fecond lie~i ,, 
que le déportuaire , fuivant un Arrêt 
du 12 M,ai r< 17 ,rapporté par Forget , 

eut réfoudre les baux ch- 41.9 no- 7, 9, P, 
du titulaire decede ,. en rembourfant au 
fermier fes labours & femences , ce qui 
efi.équitable ; car un Curé qui auroit tiré 
des pots de vm confidérables , anéanti- 
roitfo~went le droit de déport, la preuve 
de ce qu'il auroit touclié par avance étant 
très-difficile. Ceci pofé , on doit conce-. 
voir que les maifons , les terres , les ren. 
tes , les dîmes , & autres droits a&ifsi 
appartenants à la cure, vertiffent au pro- 
fit du déportuaire. I l  n'y a f ~ i r  ce point 
de reitri&on qu'à l'égard des obits & des 
fondations, 

O r ,  il faut diffinguer trois fortes de. 
revenus compris fous ces dénominations. 

Les uns font atimônés' à la cure à 
charge de prieres ou fans charge ; telsr 
font les revenus des. terres ou rentes qui 
c ' ~ n n ~ 1 1 ~ n t  v i i l w a i i - ~ m n t  i p r r e ~  OU rentes, 

unis 8c in-. 
la cure , le: 

-. -A-- Y --+- 

] --a---.- ' - y - - - - - -  D 7 -- .,-rr--A-.-" ... - O"-"'..-"- " ,  , 

koix-S.-Leufsoy , de CeiTeville , Har- dJaurn6nes. Comme ils iont 
ouroye , Periers , Cardanville, Bray , corpaïés au domaine de 

-- - 
(3) Routier, Prariq BCnéfic. , p: 3~ . a 



comprenant tous'les Gofits & émolu~eots 
du bénéfice , il n'y a aucune raifon pcnrr err 
*..mm-cm.. ,m... r .... , ..-- ,.-.Ln A," Al-:-" -.-. 

deportuaire doit iilcsntefiablement eit durant les fix mois que le patron a poiir 
jouir. préfenter , f i  tout ce délai lui étoit né- 

Les autpes font attachés aux Fabriques ceRaire pour - - .  fixer fon choix ? 
des-paroiifes ; ce font les Marguilliers +O. -' reve- 
qui font tenus de faire appliquer le yro- nus q1 per- 
duit des terres & rentes données pour cevoir ipro- . I l'acquit des fondations , à cet acquit, & cite , ~ L ~ L U L L C L  L U U L C ~  IC:, L I I ~ L ~ ~ C S  aux- 
par cette raifon , le déportuaire ne peut quelles ce Curé auroit été lui-même obli- 
zien prétendre que du confentèment des gé. Ainfi ,. il doit placer un Eccléfiaiti- 
Fabriciens. que capable de deiTervir la cure, & i u i  

Ceux de la derniere efpece font des donner au moins 300 liv. , fuivant l'ar- 
terres ou rentes dont la donation a pour ticle I 5 de 1'Edit de 1768 , que Son 
calife-impiilfive des Obits ou, Services que trouvera ~erbo PORTIONS CONGRUES , 
Iles Cu& doivent faire célébrer ; & pour indépenaamment di1 cafuel de l'Eglife 
connoître fi le déportuaire doit en jouir & des fondations ; car ,  par Arrêt du 
feu1 , quand ni la fabrique ni les habitués 29 Mars 1748 , la Cour a décidé que 
en la l'aroiffe ni ont aucune part , f~ii- les fondations ne font' point partie des 
vant l'aBe de fondation, oir s'ils doive il^ 300 liv. accordées- au DeiTervam d'une 
percevoir la.part qni en revient au Curé; cure , durant l'aimée du déport ; indé- , 

31 fuffit deremarauer aueledroit de déporr pendaminent des honoraires de ce deirer- 
vant , il doit payer la penfion créée f ~ i r  
le bénéfice , puifque cette yenfion n'à 

C A L C ~ L C L  Lcun Y L u v c u a u L ù  Ucù VUILb, U U  pu être créée que fous la perinilfion du 
plutôt tout cmol i r t  à les conferver à Supéi-ieiir EcCléfiaitique; en outre, les 
rEvêque ; el1 effet ,, durailt le déport , il décimes , la contribution de la cure aux 
convient f~ir-tout qu'il veille à Sacquit- dons gratuits , & en un mot , toutes 
des fondatio~ls dont la cise efi chargée ; les autres charees ordinaires 6r extraor- 

bénéfice attache à ce foin ne donc ~ : . . . , ~ , - o ~  A.. T..C~%-~ P . = . . . ~ ~ A ~ . . +  :I A,,:- 

lui être contefié. Quels inconvénients ré- 1 
fulteroient de ce:que le nouveau pourvu , 
durant l'année du déport, auroit le droit i 
d'acquitter les obits à l'exclulion du defi 1 
îervant ! Cel'uir-ci ;,fo.us l'autorité de l'E- j 

vêqiie , regIeroit eh une' partie la pol'ice 
du Service Divin , & le nouveau pourvu 
une autre partie ; dès-lors les heurcs qu'ils ' 1 our: aepomaire , iziivanr nm ancien- 
fixeroient fe croiferoient foiivent , parce nes Coutumes , étcit obligé de rendre 
que Couvent ils ne fe feroient pas con- cequi luilavoit été confié a11 jour indiqué, 
certés pour lesindiquer. Que defcandales dans le même état oh il Savoit s e p  , à 
& de coi~fufioti. ! D'ailleaa , fi le nou- moins qu'il ne ,l'elitc perdu fur mer , on 
veau pourvu négligeoit de venir acquit- par le feit , oir que des voleurs ne l u i  
t tr  les oFits , comment l'y contrdidre? ' euiIént enlevé. Cependant fi ce dépoli- 
Si au contraire i l  fe vréfentoit DOLIS ac- taire parant dans un grand chemin , avoir,. 

fans néceiTIté , fait voir le dépôt à quel- 
i qu'un , & étoit volé , il n'étoit pointr 
t - -- - . - - . , A - - . - . . . . -. quitte du dépôt , parce lue,  .dit Britton , 
giitter. cette charge , tue l  feroit fon lo- 
-ment ? Enfin, fi le dÈportuaire n'avoit 
oas &oit aux obirs . aui les acauitteroic 

L L L I ~ J L C ~  LLU UCIICIILL. u1.yuIuauL II 111. uulc 

)as la taille s'il fait faire l'adiudication 
!es fruits amès la S. Jean : c h  dès-lors 

I 

ls font , f~rivant notre Coiitume , amo- 
1ili6s : Arrêt du Confeil d'Etat du 8 Juin 



e pénitent lui avoit déclarées fous &le  
èeau de la confelTion , feroit employée 
lux ulàges délignés par le défunt, en aflir- 
nant par le Prêtre qu'il d y  avo:t .rien 
? -.-- 1- AL.*&* .-:--..a. 1..: ..: --.:,. r-" 

;&ci lili avoit confié , difoit-il ; pour 
L'acquit de fa confcieiice. La,C.our penh 
- . .Y I  .-L. :* a1 -.--.--- .XI..- rai..+,.: 

.il ne miJ? mye jâ dilli, fidération : & c7eR ce qui 6orta.h c o i r  7 

garder, ch. 28. lors de ion Arrêt du 23 Juillet 1741 ? 

~ É P O S I T I O N .  par lequel elle jiigea 'qu'un dépôt fait a 
l'article de la mort, pour la décharge 

Voyez TEMOIWS. de fa confciei?ce, à un Prêtre, feroit exé- 
D p O s s E s s 1 O . cuté,  à ajouter qu'elle jugeoir ainfi, YU 

la médiocrité de la fomnze, .& fans tirer 
Par Arrêt du 29 Mars 1703 , les 2 conJEq4encc. 

Seigneurs Eccléiiafiiques ont Êté coilfiï- 
mis enla faculté de dépotTeder les Officiers D É P O T T I L L E .  
de leurs JiiriTdiQions Séculieres., & d'en voye{ C O ~ - ~ - ~ ~ ~ ~ E .  
-établir d'autres en cas de vacance de leurs La dépoilille des Religieux fzits Ev& ' 
bCnéfices~erobitu*a rVoye7 RÉGALE* ques appartieiit à leurs parents , quoiqii'ils 

ne piiiffeiit îuccéder à aucuns de leur fa- 
, mille. La raifon qu'en donne Pefnelle fur 
! I'Article 73 de la Cautume , eif que la 

.qu'une iomine depoiee, par un mourant. dign!té épiicopale les délivre de la fer- 
aux mains de foii CorifeiTeur , à la charge vitllde + lnoilafiere ; raifon qLli n7eit fîp 

, d e  la diitribuer fuivant les intentions qile sement pas la bonne , car fi le Moine, 
I $devenu Eu2que , étoit émancipé de fon 
i Ordre , le motif politique qiii lui dé- 
C fend comme Religieux de fi~ccéder , ne 
I devroit plus i n 

Qdllb 1C UCpUL , LI1 t>UlIL.lL11,, 111 Y U U L  1Cb retrollvwoit ( 1 
parents, ni pour perfonnes auxquelles efi ~cl,ll de 
1 efi défendu par la Coutume de doniner. motlafiere où 11 fait ~roieiiion ll~auroic 

Les circonfiances de .l'Arlêt ile doivent 
pas porter à le regarder comme Régle- 
.ment ; car 9 fous le voile du fecret de la ,LllVlC . 1 CbdLU UCb GVcyLLCb yLI1 "1lL l d l L  

confeiiion , combien' de familles fe trou- des vallx en une Communailté régLlliere. . 
vèroient ruinées par des ConfeReurs que Par ces voeux ils fe font rendLls inCapa- 

cllpidité animeroit plus que l ' ~ m 0 ~  bles de toutes fucceirions , oiit renoncé 
de leurs devoirs ? AulTi , par, Arrêt d u  au monde : ils faAt mbits civilemelit , 
1 5  Mai 173j  Confcfkur fut-il con- ils font exempts de toutes les charges 
damné à refiituer aux créanciers de f ~ ~ i  de famille. Riell donc en la fLlccejfion de 
pénitent . le aiontant-d'un billet que ce- leurs parents ne peut leUr appartenir ; 
1 mais devenus Evêques , leur famille a y 11 
I contribuer aux dPpenfes néc-daires pour 

1 
YU 11 ii y  VUI IL pdb u E L I V L C ~    ILL> I ~ I U L ~ L -  foutellir cette. dignité-; ,elle doit confé- 
res pour le. défunt Ique l'acquit d e  .[es 
détces. C'efi donc par les circonfiances . 
que le ConfeReur peut êtie autorifi à ' n - n n - r ~ r n v  
difpofer du 
tiier. La ré! 
leur. dii dépi 
nmriboild , A - U A 

ùbfifier. En effet, fa familli 
Zn fa fucceffion ce qui lu  
elle de fes proches . & 1< .. " . ,.- . . . 

aucun titre goor reGendiquer ce rnobiiier, 
Mais il efiune autre cade de la regle 

r..:-.:- 1 llL,.."..A ,a-- U . . A  -.. .." -..: .-..-* cm:.. 

queniment en être-indemnifée fur ies écoa 
nomies qu'ils laiirent par leur décès. ' 

I 

dépôt ,- ou obligé à le rel'ti- 
. u n r  u I L  

~iitation du DireBeur , la va- 1". Lorfque le  Roi convoquoi; ies 
)t , la iituation des afFaires du Etats généraux, on pouvoit y diéputer 
tout cela doit entïeï en' con- m u r  le Clerzé d'autres Eccléfiaitioues - 



D E R  
que I'Evêque , pour y. repréfenter les be- 
foins du. Diocefe : Mémôires d6 T a i z  , 
page 7.. 

2". Les De~u té s  de la Nibleffe & di* 
Tiers - Etat de cliaque Gorivernement , 
lors de la tenue des Etats , coiiféroieilr: 
enfemble .avant de fournir les cahiers 
de leurs remontrances , au dépôt indiiiié 
pour tous les Goiivernements , duquel 
dépôt ces cahiers etoient tirés pour for- 
mer un cahier de repréfentatioils géiié- 
d e s  de toute la France. 1 

Le Doyen de l'Eglife Métropolitaine 
de Rouen fut député ~ o u r  milte fa pro- 
vince, aiix premiers Etats de Blois , en 

'2576. Voyez ETATS. 

Pour déroger à une loi qui accord-e à 
quelqii'un des droits , il faut que la clade 
dérogatoire, exprime la dérogation dzns 
lés teïmes les pltis précis & les plus 
clairs ; c'efi - à - dire que les expreflions 
foient intelligibles à tout le monde , & 
que celui auquel la claufe porte préjudice 
n'ait pas de prétexte pour foutenir qu'elle 
ne lui a point préfei~té le fens q.~I'on yré- 
tend qu'il lui donne. 

Par exemple , un mari donne par con- 
tca't de mariage à fa femme , tous les meu- 
bles G tous les effets inobiZiers qui@ trou- 
veront lors de Sond décds faire parrie de Ja 
$ucce$on ,. à xondition que ces meubles 
retourneront. it fis hè:r'tiers nprès la mort 
de ln femme , . c'eit-à-dire qu'elle n'en au- 
ra que PuJufruit. Cette fernine après le dé- 
ciis de fon époiix eit-elle obligée d'opter 
de la quaiité d'liéritiere ou de celle de 
donataire , à l'effet que fi elle eit héri- 
tiere , . elle doive fe reitreindre à la moi- 
tié des meubles en propriété ? ou qiie fi 
au contraire elle prend la qiialité de do- 
nataire , elle ait feulement l'ufufruit de la 
totalité des meubles ? La négative paroît 
inconte fiable. 
Dès que la femme n'a poiiit dérogé 

expreE6rnent à l'Article 392 de la COLI- 
tume , qui lui donne moitié aux meubles 
de fon inari , elle doit avoir moitié de ces 
meubles en propriété , puifque cet'te moi- . ., tie lui appartient de droit , & par la feule 
force de la loi : le mari n'a donc pu 
donilcr qiie l'antre moit,ié à fa femme à 
uhfruit ; car fi on pouvoit fuppofer qiie 
la totalité des meubles eut été par liii af- 
filjetrie à retourner à fes héritiers , il 
s'enf~iivroit qu'il n'auroit rien donné, Yu-- 
fiifriiit de, la tocalité des meubles , quel- 
qnes confidérables $<ils foient, ne valant 

"pas la propriété de leur moitié ; la femme 
en eRet peut moiixir yeu.apr&s foi1 époux.. 

D'ailleurs fi un mari davoit dot& par - 
contrat de mariage que le tiers de Ses 
meubles à fa femme , au lieu de la rota- 
lité , à charge de retour arix hériticks de, 
lui inari ; cette femme ne feroit pas pri- 
vée de la moitié , que l'Article 392 lui- 
accorde. Or dans leîpece propofie on 
doit raifonner de même , parce que, on le 
répete , le mari n'a fait don que de ce qui 
reiloit en fa difpoiition d'aprts l'Article 
3 9 2  , & qu'il n'a pli par conféqucnt iti- 
p~iler le retour que des ii~eubles qu'il étoic 
en poiivoir de donner. 1 

Ces principes ont été confirmés par 
Arrêt du 8 Août -1743 , en faveur de M. 
le Marquis de Cany , contre la deinoifelle 
d'Houdetot fa belle-mere. 

Le contrat de mariage de cerre dame 
avec M. de Cany pere , portoit cette: 
claufe : Et n ladite filture +oufi , du 
confintenzerzt de la drzrne fi mese 6 du 
fieur f i n  frere , déclarépar le prqent don-. 
ner en don mobil (à fin futrrr e)oux la 
tierce partie de tous les biens pi lui op- - 
purriennent de ZaJucce_llion d~~fieurfinpere, . 
6 de C E U X  gui lui é'cherront de ceZle. 
de La dame Ja mere ; enfimhle la tierce 
partie d'une firnme de zo ,ooo  liv. 
qu'elle a puyde prejrenternent en argent 
monnoye', provenante de Jés ekargnes , les 
deux autres tiers demeurant pour /la dot; 

/ 



D E R  
De plus , J(pulé que le don mo62 vertira 
nu bhejf ce Jngu lier des enfan fs CZILfiLtur 
tnariage de leurs h4itiers en ligne di- 
.rec?e, G que le Jeur futur eroux en  aura 
JéuZernent îufi f iuit  Farce que s'il n'y a 
pns d'enfants-, ou s rls meurent fins pop 
a ., a "  

rlrité, icelui futur e)~oarx en aura la pro- 
priété , & I n  dame future &,orge n'en jouira 
p e f i  vie dura~te. 

Le fieiir d'Houdetot, freré de Madame 

.detot leur mere, & celle-ci laiffa une fuc- 
cefion mobiliaire confidérable, par fon 
décès arrivé confiant le mariage de fa 
51le. 

En 1740 , M. le Marqriis de Cany dé- 
céda auifi iàip enfants de ce dernier ma- 

siage. 
Après Con @ces , ,  Madame fa veuve 

;intenta a8ion coqtre ion beauTfils , pour 
,le faire condamlier à lafaifance de la rente 
.du produit d e  la fpxei5on mobiliaire de 
l a  dame d'Houdetot fa mere , fur l'état 

- -qui feroit arrêté entre les Parties , & an 
_paienient de deux années échues lors de 
l'aaion , c'efi-à-dire en I 742. 

Ce qui donna lieii à cette a&ion , fut 
-que la veuve prétendit que fon mari ne 
devoit avoir au'un tiers de ces meubles 
en don mobil i à cauk des termes gén6 
raux du contrat d i  mariage , & que fiii. 
vant ce contrat elle devoit avoir l'ufufrui. 
r- -.:- 2 ..,-.-., 1, ,- -3,- 2,- ,#.l.:1 
Id VIC ULl ld l lLC U C  L C  IIICLIIC UUll 111OU11. 

J'ai don~ié , difoie cette- Dame , à mon 
époux , la tierce partie des biens que 
j'attendois de ma mere. Or  la fuccefion 
de ma mere devoit confifier en meubles 
& en iinmeubles ; h donation du tiers 
embraffe donc les meubles comme les 
immeubles ; elle déroge conféqiiemment 
à l'article 390 de la Coutume, & cette 
donation conventionnelle di1 tiers , ref- 
treint la part légale de moitiéque la Cou- 
,mine transfere au mari. 

Le procès, on le voit, avoit pour appui 
vne éqiiivoque f i r  le mot cerrx , 'employé 

dans 1; contrat demariage ; il y tcnoit lien 
du mot biens, & fous ce dernier mot la veu- 
ve foutenoit que l'on devoit coinprendre 
tant les meubles que les immeubles de la 
fuccefion de la dame fa mere, qui lors du 
contrat étoit à échoir. 

811 lui rIpondoit , IO. que le mot biens 
étoit répété en plufieurs endroits du con- 
rrat ,  uniquement pour défigner des im- 
meubles. 2". Que d-s la claufe 'eh le 
pronom ceux étoit placé , il .émit relatif 
au mot biens qui .le précédoiit , & oh ce 
mot  , n'indiquojS: que des immeubles , 
puifqu'ellc n'avoit eu aucun mobilier de 
3a f~iccelfion du iiear fon pert. 3O:Qne 
la Coutume , Articles zx7, 246, 247, 
398 9 404 9 -436 7 443 & r37 9 ainfi 
que les Placites , Articles 102 & 103 , 
ne donnent que la iignification d'immeu- 
bles au mot biens. 4'. Qu'enfin le don 
mobil & le bénéfice accordé au mari par 
l'article 390 , de moitié f ~ i r  les meubles 
échus à la femme confiant le mariage? 
davoient entr7eiix aucune relation qui 
tendît à les confondre par des indii6iionsr 
qu'il étoit de principe qu'une dondon ne 
peut priver l e  donataire de droits pi lui 
f int  acquis à autre titre que celui de la 
donation ; qu'ainfi la renonciation du mari 
à !'Aïticle 390 , aaroit dû être exprefTe; 
que le droit commuii attefié par cet Ar- 
ticle rendant le mari propriétaire de 
moitié des meubles échiis à fa femme du- 
rant le mariage , il devoit avoir cette 
moitié, tant qu'il n'avoit pas dérogé par 
une claufe de toute clarté ai1 droit corn- 

*mun. Que ce dérogatoire ne paroiifoit 
nulle art dans le contrat de mariage; P qu'ain i la donation conventionnelle faite 
par la femme , n'avoit pu frapper que fur 
les biens qui pouvoient appartenir au masi 
par la volonté de cette femme, & non 
fur ceux dont le mari aooit la difpofitioii 
libre indtpendamment de cette voloriré, 
Far le teste de la Coctume. 

D'après ces moyens, l'Arrêt or.dcnna 
diitïaEtior) 



8iflra&ion de moitié des effets mobiliers 
de la fuccefion de Madame d'IToudetot 
au profit de M. le Marquis de Cany , & 
la Dame venve n'eut point d'uîufruit fur 
cette moitié, parce que, IO. la claufe d'u- 
fiifsuit flipulée au contrat de mariage ne 
devoit s'entendre que des imméiibles , & 
non des meubles qui ne produiknt point 
de fruits; 8: que, 2'. ce ii'éîoit pas ? titre 
de don mobil qae la moitié des meubles 
étoit adjugée à M. de Cmy ; mais par la 
force de l'Article 390 , auquel rien ne 
prouvoit qu'ileût euintention de déroger. 

On verra en l'article N O B L E s s E , 
quelle a Cté ion origine en France , fes 
divers dégrés, & les privileges dont elle 
a toujours joui en cette Province. Le pré- 
fent article a pour but de faire eonnoître 
en quel cas 'on déroge la qualité de 
noble. 

Anciennement le commerce dérogeoit 
la nobleife ; mais de la même maniere 

qu'il y déroge encoreen Angleterre, c'efi-à- 
dire que tant qu'on exercoit le commerce, 
on ne jouiffoit pas des privilcges de la 
'nobleffe , & cette nobleffe recouvroit 
toutes fes prérogatives dPs que celui qui 
en Ctoit décoré ceifoit de trafiquer. Ce- 
pendant vers la fin du treizieme fiecle , 
les nobles qui commer~oieiit priïcnt la 
précaution d'obtenir des Lettres du Roi , ' 
pour que leur trafic ne pût: pas leur étre 
imputé comme a&e de dérogeance. Et 
de là nous voyons dans le regiftre 5 6 du 
Tréfor des Chartes , en I 3 17 , Philippe 
le Long permettre à Giraud Gucite , de 
Clermont en Auvergne , de continuer de 
faire toute efpece de commerce, quoique 
revêtu de la charge de foi1 Confeiller , 
fans q~i'on pût dans la fuite lui faire, ni 

'à  fes héritiers, aucuns reproches à cet 
égard. 

D E R  
La plupart des Auteurs petiîent que les 

Lettres dü Prince ne font pas indii'penfa- 
Mes aux familles pour qu'élles reprennent 
la qualité de nobles , après qu'elles fe font 
livrées aux opérations du négoce : 1'. Fasce 
que le trafic efl buvent eirentiel poiir ré- 
parer les pertes que les n~allie~irs de la 
guerre font éprouver aux militaires. 2". 
Parce qu'il feroit injufle que par le com- 
merce d'un pere ou d'un aieul ,.des e d a m  
fuirent privés d'une illufiration qii'ils ne 
tiennent pas fouv'ent d'eux , & qui au- 
soit ét6 accordée , en confidération de 
fervices rendus à SEtat bien avant leur 
exifience , à toute la pofiérité de ceux 
qui l'avaient méritée (f). Au refie, -par 
Edit du mois de Mars 1765 , le Roi 
ayant permis à tous îes fujets de quelque 
qualité & condition qu'ils puiifent être, 
exceoté à ceux .qui font a8uellenient 
pou&us Br titulaires de charges de Ma- 
giitratare , de faire librement tant pour 
leur compte que pzr commiifroa , touterr 
fowes de commerces en gros , tant cn 
dedans qu'au dehors di1 Royaume ; la 
Cour n'a point modi5é cette difpofition. 

Ainii i'oii peut tenir pour maxime 
qu'avant SEdit , tant qu'on faifoit coin- 
mercc, les privileges de la tiobleffe itoient: 
fufpendus ; mais que maimenant le com- 
merce en gros n'empêche pas de jouir de 
ces privileges. 

La profeifion d'Avocat, loin de déroger 
à la nobleile , la conkrvr , fiir - tout en 
cette Province , où ils étoient ancienne- 
ment Confcillers nés des Juges : d'ail- 
leurs , encore à préfent , ils en exercent 
routes les fon&ions en Teur a11fe:lce. 0 s  les 
offices de Judicaturene dérogent pas. 

Il en efi de même de ceux des Notai- 
res ; un Jugement rendu en la Généralité 
de Rouen , le r z Nui 1668 , par les 
Commiffaires du Roi à la recherche des 
tifurpateurs du titre d'Ecuyeï & de celui 

(1) Delaroque, Traité de la Nobleife , ch, 141. 
Tome 1. P P P  
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de Chevalier , maintint le fie~w Thomas 
Sec , lieur de Launoy , Notaire au Châ- 
telet de Paris , en la noblenè, de fes aïeux. 
Pareille décifion fut obtenue le 14 Juin 
fuivaiit , par les fie~irs Guillaume, Pierre, 
Louis & Jacques Guiran , lieurs de Ilam- 
pierre , de Bailly-en-Riviere , Ele&ion 
d'L4rques , ibrtis d'un Notaire d'Aix , 
mais dont la filiation remomoit à Mel- 
chior Giiiran , Maître-d'Hôtel de René , 
Roi de Sicile ,, Duc d'Anjou & Comte 
de Provence en 1465 , & qui dans fes 
fettres d'admifion à cet office avoit été 
appellé liornme diltinpé & noble, e p e -  
$US G nobili~ vir : decifion d'autant plus 
équitable ,,qu'un Notaire n'exerce que des 
fon&ions egalemem ~iéiles à la fociété ,. 82 
honorables pour lui. 

11 n'y a que les fonaions ferviles . les 
Ar:ç méclianiques qui dérogent à la No- 
t.1eG.e ; les Bea~ix-Arts font compatibles 
avec elle. Tel efi celiii de la Peinriire , 
de la Sculpture, de la Vei-rei-ie , de 1'Im- 

primerie ; l n  famille de MM. Lailemarit, 
Srnprimeurs à Rouen , en fo~irnit une 
preuve autlieixique ; ils otit été reconnus 
f: 

I 
i 

iobles ,, & le ~ b i  ,*en leur rendant cette 
uitice , nous a rappellé avec. éloge le 
èuvznir di] premier -de leur nom auquel 
.-++- Tl..,..":-,.,. d * . : ~  ln -  ......- : --..,, f C C C L C  1 1 UYlI lLC UUlL JC3 ~ l C I l I 1 C l C b  IllltjlCl- 

f~ons de Livres, qui y opt  été faites. VOJVCC 
GJENTILHBMM.E & NOBLESSE. 

Le d é f x w  peut regarder les gens ma- 
riés , les gens de Prariqiie & les f ei- 
gnews, 

IO. Le mari peut défavouer fa femme 
pouriiiivle pour délie 011 pour crime , & 
alors-il n'eit tenu de répondre pour e lk  
qtie jufqulà coiicurrençe des fiuirs du bien 
de ia femme : Articles 543 & 544 de 
la Coutunie. Cette coutume eii îrès-an- 
cienne en Normandie ; fo~is nps premiers 
Ducs une femme accufie powr injure, 
t e  dii'endûit en jugement , malgré fo'ola 

époux , en doiinant caution ; fi elle f b  
comboit en fa cade ,  le mari ne pouvoic 
être contraiilt i payer au-delà de q.uatre 
deniers ; quand elle récidivoit , il avoit 
le droit de Sen châtier , qua j  puerunt 
infra atattrn : & en certains cas, le dé- 
faut de correaion le rendoit folidaire- 
ment fiifceptible des condamiiations 
qu'elle encouroit. Cette corre&tion n'é- 
toit cependmt pas il.limitée ,; poosvu qu'il 
ne la mcshaigndt pas , dit 1 ancien Coii- 
tiimier, elle ne pouvoit fe plaindre en 
Juitice : on peut voir cependant fiir la 
feaion 257 de Littleton , Anciennes 
Loix des François , pag. 333 , combien 
il étoit dangereux pour les maris de,  
donner i leurs femmes les plus ligeres 
co.rreQions. 

Par Arrêt du 7 Mai 1757 il a été 
décidé qu'un mari ne peur défxvower fa 
femme q~iand elle a commis un délit dans 
un lieu où elle exerce.fa profeflian ~ O L I B  

foi1 autorité. 
2". Un client pent défavouer I'Avocat, 

le Procureur oit tonte autre pcrfonne pu- 
blique q~ii  a abiifé du pouioir qu'il avoit 
d'agir pour ce. client , & qui , au lieu 
de veiller à fes intérêts, lui a f i t  pré: 
judice. 

AinG pour que le difaveu foit Iégiti- 
me , il faut qu'il y ait un abus de mi- 
iiiltere , Br dommage caufé. 

Un Avocat, par exemple, peut abil- 
fer de fgs fon&rons , en calomniant les 
adverfaires de celiii qu'il défend , ou en. 
pairanr , fans la participation de celui qlii 

l'honore de Ca eoiifiance , l'aveu de faits 
dont rien ne lui garantit I'exaBitude. 
Par l à ,  cet Avocat, au lieu d'ftce le 
buide , Sjmei-pete , l'organe de fon client, 
l'égare , déguife fes fentiments ,, fes jnten- 
tioils ; il l~~biti tue f a  pailions à la modé- 
ration qa'il Levroit infpirer ; il eit pii- 

nil'rabIe ; il degrade fa profclfion,, & abu- 
le de la crédulité des a m s  iimples & 
dïoires, Au% les Oïdonumces de Chal- 



D E S  
les VI1 en 145 3 , de Francois 1''. en 
1 5  3 5 , art. 9 , celle de Blois en I 5 79 , 
art. 12,s , infligent-elles en ces cas des 
amendes fl étriffautes roportionnées à la 
gravité de la faute ; & il eR bi& jufte 
que toutes les condamnations auxqitelles 
le client fe trouve expofé , ne tombent pas 
fur loi, fi fa volonté n'a point in%é Sur 
la témérité de fofi défenfeur. C'eft donc 
i l'Avocat coupable à Ce défendre per- 
Sonnellement , quand le défaveu efi jugé 
légitime, & le client efi à l'abri des 
pourfuites de fon adverfaire. Mais awnd 
l'J 
Y' 
cc 

Avocat n'a parlé & agi que par'i'im- eft désavoué 
ilfion du client, le défaveu ne peut être prétend qu'il 
:outé, & l'adhéfion de ce dernier efi tou- Suffit de reps! 

- . .LC--L .  l,...r-.-':l " Li ---LP--,. --- -.-Ta- 1  JOUI^ ~LCIUIIICC , I V I I ~ U  11 d CLC ~ L ~ X C L ~ L  

aux plaidoiries oii qu'il a foufcrit les mé- 
moires ou les a fait foi~fcrire par le Pro- 
cureur : ainfi jugé par Arrêt de la Cour 
du 14 Février 1718. La Jusifprudence 
ancienne &oit différente ; l'Avocat pou- 
voit être défavoué dès qlie ion client ne 
Tavoit pas expreffément garanti, & ce- 
lui-ci ne garantiifoit l'Avocat ou Conteur 
qu'après i'avciir entendu. 

L'ancien Coutumier , ch. 64, nous i 
confeïvé la forme .,de cette garantie : fi 
aulcun ktablit /on conteur, en difant : 
c@i doit parler pour nz~y contre ceF 
suy , oyez-le , 6 quand il aura dit pour 
moy ce que je luy ai enjoint, je l e  ga- 
rantirai ; lu jzrJficc doit l e  ouyr, 6 puis 
demander à celui gui l'a e'rabli , Jil n dit 
pour Zuy ce quil a dit ; fi cil l e  garant$ , 

uis contredire rien de ce 
quil ne a pOurraf dit ; e il dit quil a dit aulcune 
chofi , dount il ne garantit pas, le con- 
tcur L'amendera , G la Cour jugera des 
choJès qui fint garanties. CeJuy efablit 
figement f in conteur qui PeJablit cn cette 
Sorte; car nul J2ge home ne doit garan- 
tir Zcs cho/es qui fint à dire , mais cel- 
les pue fint. dires , Je il yoit que ce f i i t  
bien. - -a--- 

Eorfque le défaveu fait d'un Avocat, 
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defi pas fondé, il lui e a  dû une répa- 
ration authentique ; au refle , on a peu 
d'exemples de ces fortes de défaveux , 
car les Avocats ne plaident point fans 
être affiftés de leurs parties oii des Pro- 
cureurs : ainii il ne peut engages fa pai- 
tie au-delà des obligations qii'elle a coii- 
traAées dails les picces du- procts & iès 
écritures ; p,uiSqu'ellcs ne peuvent être 
fignifiées qaaprks avoir été frgnées du 
Procureur, celui-si , comme repréfentaat 
le client, eit feu1 expofé au défaveu,, 
- Ouand un Procureil6 ou i t ~ i  MuilGer 

pour procédures, dont on 
n'ont ,pas eu l'ordre, il lel~r 
éfenter les titres ou diligen- 

L C ~  qu ULI KUL' a confiées , ou s'ils n'en re- 
pséfjment pas, & qu'en leur conduit~ 
on n'appercoive que l'effet d'uii zele trop 
vif pour ce16 au nom, duq~iel.ils ont agi,, 
fans deffein de lui nuire , ils.en font qmt- 
tes fur le défaveu pour les dépeiis : c'efl 
la difpoficion de l'Ordonnance de I 5 3  5 .  

3'. En l'Article COMMISE nous n'a- 
vons parlé que des ii~jures perfonnelles 
qui y devoient ,donner lien ; mais par 
exteniion @s Articles 125 & I 26 de la 
Coutume, cette peine a été ,auIli pro- 
noncée pour dejCaveu ; c'eft-à-dire pour 
le refus qu'a fait. le vaifal de reconnoi- 
tre fon Seigneur. b 

Mais feulement c'eit lorfque le r e h  
étoit accompagné de mauvaife foi , & 
en vue de faire outrage au Seigneur ; 
car dans tous les autres cas , le vaifd 
n'a point perd11 fa tenuse ; ceci efi con- 
forme aux anciennes Coutumes féodales 
Fïanqoifes & Normandes : les heires 
de qui ep atteint de foy mentie envers 
fin Seignior , ne doivent mie être dés- 
hhitez Je  il neJ atteint de fuy mentie de 
trahi/on. En &et dans l'efpece de l'Ar- 
rêt du I I  Décembre I 609 , rapporté par 
Bafnage , le .vaifal avoit acquis la piecc 
de terre défavouée, cominc.relevante du 
fief dru Seigneur qui en exigeoit aveu ; 

Y P P  



fors de ce1;i du 14 Juillet 1663,  il y 
. ' a ~ o i t  eu fraiide dans toute la procédure 

de Franqols Boiilcy , & fails doute que 
râ.nclen Arrêt de I 541 , cité par le meme 
Autmr , ai-oit eu pour motif des cir- 
co litauces aufi favora,bl.es au Seigi-te~z?. 
De là nous voyons qiie l,e inoindre re- 
yentir dé- 1-a part du vaffal zprc's le dé- 

. laveu le plus formel, mzis y ayant pré- 
'fomption d'oubli de i i  part j fauva fcs 
fonds de la con l'Arrêt du 
27 Février 162 

Quand le déiaveu ne ronioe que f~r r  
iles redevances , la commiîe ii'efi pz4 
admiiTible. Voye~ l'Arrêt d u  premier 
Jilin 1607 dam Balna%: , & fui-tant la 
note de M. de la Que4neric , rèlative à 
cet Arrêt , pag.. r go , premier volume 
de l'édition ~qu'il nods a dannée ,-di5 'ce 

- Comrnentatëiir. Au S~ir~Iuç', la commife 
ne peut êt- prononc& qu'en doilnoif- 
fance de cade ; elle n'efi pas acqnik de 
plein droit, & fi le Seigneur a laiifé p6- 
rimer 'I'aBion en commife , il efi réputé 
y avoir renoncé. - - .' 1 - 

Quand un bénéficier 'Commet défa- 
ueti , le Seigneur peiitj faire confifquer 
a Son profit , le foiids &otx la,mouvance 
l u i  e42 déniée pour le temps que le bé- 
néficier a~iroit droit d'en jsitir , à la 
charge cependant de 12 nnoerriture & 
entrerien' di1 bhnéficier. II faut dire- la 
même chofe dn m a ~ i  qui fait tomber en 
commife le fief de fa kmtne ; aarès Ie 
décês de ce mari, certe fer?-me recowre 
$es fonds en intégriré. Voyez HGX- 

l e  Juge & k Grefier , fuivant .le Ré- 
,la,,,+ a, 1, r--,.,r r, A ,At " & Q  
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leur miniflere y eR néceifaire : Artiek 
9X , titïe XV du Réglement de 1769 
fur PAdinMiitration de la Jufike; . 

. D E S H É R E N C E  

Si le. tenant &cede iàns héritiers ,' die 
Zittletori, fe&. 348 , le Seigneur a par 
c f i i d h  !le retour de la terre. L'ancien 
~ou t l i h i e ï  nous 'offie la même difpofi- 
tion , on lit ch. 23 : droite échéanct 
e ~ ?  Ji corné le Seigneur. a I'kérita,ae de 
f in  home, par d @ ~ t  d'fi&, grri fiit 
c@u de Zuy ou .de fm IignagL 

C'Croit une eondjcion mcite , pijours 
înliéreiite a:ix inféodations , giz'au cas de 
ligne Cteinte le Siigneur i-entreroit en 
la pleine propriété de la tenure ; & lorf- 
que les~terk-es étoient en franc-aleii ou 
~elevantes 'direA-emeii~ du Roi , elles 
Ctoi~nt de &oit réunies ail'fifc, fi pesa 
foniie tl'avpit &oit d'y Succéder-, 

Souvent le Seignéur éprowbit des obE 
cades à la de pofeflion ; des par- 
ticufiers, fans qualit6 , iè f~~ppofoient 
légitimes f'icceBëurs chi déf~~nt  ,, & , mu- 
nis d'un bref dii Roi, , p~étendoiect 
jbuir des 'foids ; mais tant que l'expofé 
du bref n'kcoit pas jiifiifié , le Seigneur 
jouiiroit de la terre-(1.1. $.., 

011. ne doit pas f~livre en cette Pro- 
vince Y~~rage de Paris, à l'égard du droit 
de &shérense ; 9 Paris, on ne confidese 
point , fuivant l'Article I 67 de la Cou- 
tume, ce. droit comme féodal, mais corn. 
me dépendance de la Bu!tice. Les biens 
réimis , à titre de deshéïence , s'y pseî- 
crivaiir en caiifi!quence par trente ans ; 
au iieu qu'en Norinandie , la deshérenc~ 
eit un droit i-éfultanr de la féodalité : 
'2% un Seigneur qu i  anroit joiii plus de 
auarame ans d'un hiids~. à titre de des- 

pré- 
droit 
ilver- 

8 I 

ioivenr fculs accéder les lieipx; les Pro- h'érence , ne pourroit le brefcrire au 
uïeurs du Roi, ainfi que ceux des Sei- judiçe de parents qui auroient eu 
;neuro , n'y font appellés qu'autant que Je  fe porrer hérit ics ,. .lors Éle l'ai 



ture de la fumefion : Aïticle 146 de la 
Coritume. 

I l  iiicoinbe, à' la vériti , au vaffal à 
prouver le titre en vertu duquel le Sei- 
gneur poifede ; mais une fois cette y reuve 
faite, le Seigneur ne peut de bonne foi 
méconnoitïe la cade de fa joiiiffance. I l  
y a plus : lorfq~ic le vgffal exige Ia re- 
préfentation des gages - pleges du Sei- 
gnew , ils ne peuvent lui ktre refufés : 
Arrêt du II; Mars 166r, rapporté par 
Bafnage f i r  l'Article 117. Cet Article 
s'applique en effet à top; lès cas où le 
Seimeur réunit les fonds de fes vaffaux 

-- y L L U l ~ L i C  1C 'JCI~LLCLIL dlL J U l l l  jZCL1Ctdllt. 

plufieurs annécs des biens laiQës par fon 
vacal, décédé fans hoirs , il penr c e p -  
dant les aba~~donner ,, Article 22 des 
f lacités ; à condition ceyendant qu'il paie 
les arrérages des rentes, Gr autres char- 
ges annuelles échues durant fa jouiKan- 

-ce, quand même eLles excideroient le 
revenu ; mais il. ii'efi pas tenu perfmnel- 
lement i payer les dettes mobiliaires que 
Tcn vairal a çontraBées avant ion. décc's : 
les créanciers ne peuvent avoir) recours 
que fils lrs biens de lem débiteiir. 

L'ufufruitier jouit, fa vie durant, des 
fonds échus par deshéserice, & Ses hoirs 
font obli@s d'en laiffer la jouiifance ail 
popriétalse ; parce q~i'illeur doit le rem- 
bourkment dc ce qu'ils ont payé pour 
Ilacquit & décharge &I fonds : l u t i c k  
203 de la Couratne. Pour obtenir la ref- 
eitution de l'héritage, l'héritier doit pré- 
fentes aveu , offrir les d~o i t s  feigneuriam 
Cchi~s, & en faire le garniffemenz., ainfi 
que des dépens curiaux : Arrêt dg 2 8  
Nara 1.423 , rapporté par Bérauk. 

faut que. cet. b é ~ i r k ~  bit, d~a; c&& 

& ligne dont les fonds proviennent & 
dms le feptieme dégré , fuivant l'article 
41 des Placirés , à faute de quoi il efi 
préféré par le Seigneur ou par le fifc : 
Article 245. 

Bafizage rapporte cependant iiir l'Art, 
146 , ilil Arrêt du I z Janvier I 61 7 ,  qu i  
paroSt admettre Mac$h à revendiquer, 
contre le Brocureuï di: Roi, une liicceflion 
que cet Omcier demandoit pour le Roi , à 
titre de deshérence , quoique ledit Mau- 
fils n'ent d'aimes ~ ~ C L I V C S  de fa parenté 
que des aAes de famille oh il avoit été 
ïecontrn proche parent du définit , & où le 
dégré de parenté ii'étoit point exprime ; 
maisil y a lieu de penfer que ce qiii détermi? 
na la Cour, étoit que ks a&es reyréfentis 
par Mau$Zs , éeoient judiciaires : un en- 
tr'autres avodt eu pour but d'aurorifeï la 
femme à vendre fss biens ; a ï  fi la fa- 
miile ne l'etit pas reconn1.i dans* le fey- 
tieme dégré, Sad préfence auroit été inu- 
tile à la délibCïation. 

Au f ~ ~ r p i ~ i s ,  celui qni n'a point d'hé- 
ritiers, fuivanr la remarque de Pefilelle, 
ne peut p iver ,  par donatioiis ou tefia. 
ment, les Seigneurs du droit desbérence; 
l'article pq du Réglernent de 1656 ne 
lui permet que de doiiiicr ce dont il au- 
soit pli diipofer ayant des héritiers. 
Voyez BATAXD, DONATION, TES- 
T A M E N T .  

Cette Abbaye fut foiidée à Dives ,. p a r  
GuiIixiume , Comre d' Eu , frere naturels 
de Richard% II ,  Duc de Normandie; il 
en tranfpo~ta les Religieufes à Liiieux 
dans le fa~ixbourg. On trouve col. 203, 

de l'appcndix d ~ r  rom, X I  dul Galba 
C'hri/iann, des titres qui concernent cette 
Abbayz. F o y q  au f i  f i g .  $56 du- corps 
du Volume cité, 



D E S  
fignifiC un appel volant , il peut s'en dé- 
6Rer dans la huitaine ; & ii durant cette 

_ huitaine , l'intimé obtient lettres d'antici- 
pation ou Arrêt fur requête , ils devien- 
nent niils de l'inflant où le défifiement a 
été notifié : Arrêt du 7 Septembre 175 3.  

2'. Quand  fi^ un ret.rait il efc intervenu 
Sentence contradiEtoirc, q ~ i  adjuge au ch- 
m a n  l'héritage , il n'efl plus au pouvoir 
du retrayant de*fe défilter de fon aAion, 
& l'acquéreur ne peut être forcé de re- 
prendre le fonds clamé. 

Les Prêtres habitués en une paroifié, 
en ce qui concerne.le fpirituel de l'Eglife 
& le Service divin , font fournis au 
Criré ; c'eit lui qui doit leur indiquer 
l'heure de leur MdTe ; & s'ils defobéif- 
fent -, il peut les priver de la rétribu- 

-- tion : Article 1 5 ,  Réglernent-du 26 Juil- 
let 1755. 

D E S R Ê N E .  

En l'Article 5 de la Coutume, il eft 
dit , qu'au Vicomte oppartient lrr conno$ 
lance de toutes matieres de /Sm Ie defiéne 
entre roturiers ; c'elt-à-dire de f imple pof- 
felfron. Lorfqu'un demandeur chez les 
premiers Normands obtenoit un bref du 
Roi pour revendiquer fa poiTefion ( car 
toutes a&ions s'introduifoicnt pai- brefs ); 
le défendeur étoit tenu de contredire mot 
pour mot les faits fiir lef'quels la demande 
étoit appuyée ; & ces fortes dc contredits 
s'appclloient dfirntiones , réfutation des 
raifons ou moyens de l'adverfaiïe. L'ors 
dre de cette procédure fe trouve, 1". ch. 
de Glanvitle , 1. 2 , p. 406 , le'. vol. 
Trait. Angl. Norm. 

D E S S E R V A N T .  

Cefi par la defiinatioti qu'un pere de 

Famille a faite d'un effet mobilier , qu'i# 
devient fouvent immeuble. ?"Tolyei MEU- 
BLES. C'eft auifi par elle q~ie  l'on juge fi 
un bâtimeni:, un terrain eit ou non une 
dépendance d'un legs ,. ou d'un préciput. 
Voyez LEGS & PRÉCIPUT. 1 

IO. Quand la fèrnrne tutrice fi remtrrie, 
les parents la peuvent foire deJituer de 
la tutcle, 6 f i n  mnri peut nufi  faire pro- 
céder à nouvelle éle2ion de tuteur : arti- 
cle IO du Réglement de I 673 , & arti- 
cle 6 des Placités. 

. Jufiinien avoit , par fa Novelle I I  8 , 
chap. 5 , défendu aux femmes d'adminiî. 
trer la t~itele de leurs enfants , à moins 
qu'elles rie renonqafftnt , par ferment , 
aux fecondes noces. Mais c'efi une quef- 
tion , fi la mere reniasiée ne peut pas 
au moins con ferveï' l'éducation de fes en- ' 

fants , & fur-tout de fes filles , au pré- 
judice du tuteur que la famille croit 
plus capable de veiller à la confervation 
de leurs biens ? Cujas, 1. 8 , ch. 29 de fes 
obfervations , prétend que l'on doit ar- 
gumenter de la tutele à l'éducation , & 
en cela il efi d'accord avec la loi ubi 
pupilli educat. deb. cond. de l'Empereur . 
Alexandre ; & il femble que c'efi à cette 
opinion que l'on doit s'arrêter. 

En effet , l'article 29 du Réglement 
fuppofe que les parents font les feula 
maîtres de choifir le lieu & la yerfonnc 
qu'ils jugcnt à propos poix l'éducation 
des mineurs. Il n'eft donc pas au pouvoir 
de la mere de leur enlever cette autorité; 
& pour peu qu'on- ait d'expérience, on. 
doit convenir que l'éducation prife par 
des enfants d'un premier lit chez un beau- 
yere en âge d'a\roir poflérité , leur efi 
ordinairement préjlidjciable. D'ailleiirs , , 

ln merc en perdant par ion fecond~mariage 
la faciilté de revend;qxr les enfants qu'elle 
a eus avec ron premier époux, n'eik pas 
privée du droit de ïepréïcnter à la JuE 



D E S  
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tice les défauts de l'éducation que leur 
tuteur leur donne ; au lieu qu'il efi très- 
difficile à des parents de remédier ailx 
perfécutions ou aux défa,gréments que 
des mineurs éprowent fouvent de la part 
d'un beaii-pere & de fes enfants , dans 
l'intérieur d'une maifoii où ces parents 
n'ont point 1111 libre accès. 

2". En Normandie ,,. les Juges des Ju- 
rifdi&ions Eccléfiafiiques ou. laïques ne 
peuvent être deititués fans caufe , lors 
même qu'ils ont été pourvus gratuite- 
ment , & que dans kiirs provifions on 
ait employé qii7ils ne jouiront: de leiirs 
oflices qu'autant de temps qu'il plaira nu 
Seigneur. Bâfnage rapporte un Arïèt du 
r~ Juin 1657 , qui maintint un Officier 
pourvu pas 1111 acqiiire~x à faculté de 
rachat , contre le gré du vendeur, gui., 
en vertu de cette fmiltC de rachat , etoit 
rentré en poiIè1Goii de fa Seigneurie. 

Il faix des c a u k  pour oyércr la dei: 
ritiltion ? parce qu'elle iinprime toujours 
fur ce1111 qui en eit l'obja iim iorre de 
dcshonneus. 

ka défmion d'un bénéfice , oit fa fi- 
paration du coïpq d'ont il fait partie , 
peut être faite par autorit6 de 1'Evêque 
& le confentement des ficulicrs defqriels i l  
dépend, pour caufe juite ,, & 1orSque la 
définion procure à chaque portion de 
bénéfice un çeven~j.fiifFifant pour la fiib- 
fiitance de ceux ui en fant ~ O I I T V I I S  , 
ou le deKervice de 7 IEglife à laquelle clia- 
que portion elt attachée. Drinfi , uns cure 
pcut être défunie 01; divifée , quand elle 
a un ii graiidiiombre dc Paroiificns qii'un 
feu1 Baiteiir ne peut fuffire aux bt- 
Gins fpiïituels de ion troupeau. Voyq 
UPJTON. 

D É T E N U E .  
Ancienne exprefioi~ qui déiignoit la 

poirezon que quelqu'un avoit d'un nxu- 
ble qui ne lu i  zpparterioit pas , mais qui 
lui avoit été tsanfporté par le créancier 
qui l'avoit f i f i  f ~ n  fon débiteur. Celui- 
ci avoit le droit de demander la seititiition 
di1 meuble faiii, à cclui aux mains duqiiel 
ce créancier l'avoit remis , bien entendu 
en payant ce dernier , ou en prouvant 
que la faiiie étoir mal fondée. C'efl proba- 
blement ce oui a donné lieu au droit d e  
forgm , ou fargfigc. Voyq l'article rela- 
rif à ce mot, & SeBion 437 de Littlet. 
Remarque , p. 5 6 r  , Anciennes Loix des 
Fïaqois  , tome I . 

Voyq OBLIGATIO,N , PRISE-DE- 
CORPS. 

D E U I L .  

Lc deii.il.efi dA- aux  femmes , aux en.- 
f a t s  & aux &omefliques du défiinc ,. par 
les héritiers ou. fes créanciers, parce que 
ce deuilfait partie des frais funeraires & 
a leurs memes psivilegis : Ai-séts d e  3 
Oc?obi:e 1.647 & I 1. Mars 165 O ,. iappor- 
tés par Rasgage f~u- l'article 39.2. La fcin- 
me peur exiger le deuil , quoiqu'elle aie: 
renoncé: à la. fiiccePion ,. ou qu'elle ais 
été féparée civilement de ion époux r les. 
marques. ext&-ieiises de fa. d ~ i l l e ~  n'ont. 
pas ên effet feulen~ent pour but d'en at-- 
celtes ail-. public la fincérité ;,, elles fer- 
veilt en même temps d.'averciRement à. 1.a: 
veuve de liconduite qu'elle doit tenir polis 
ne pas faire injure à. ion mari. De. 1-à le- 
deuil peut êue refufP à une. femme. qui f c  
remarie , ou. qiii torilbe dans le défordre: 
diirant l'an di1 décès de fon époux ; l'hé- 
ritier a même , en ces dcux cas , aEtion? 
po:irfe faire reitiruer les ir-ais qu'i! a, faits, 
pour le deuil , s'il l'a livré 611 fait. ~OQZ- 
nit ::AI& du 3. No'~.cfi~bf:e 1.637,. 



Pour fixer le deuil , on confulte les 
forces de la fucceflioii, les avantages que 
la îemme a faits à fon mari , Gt la condi- 
?ion de ce dernier : Arrêt du 20 Mars 
I 73 2 ,  cité par IN. de la Tournerie. Gcux 
Ordonnances, l'une du 23 Juin I 71 6, l'au- 
tre du 8 OQo'ore r 73 1, oct fixé le deuil. des 
femmes à une année du douaire, Denifast, 
wrbo DEUIL; inais elles n'oiit point été 
enregiitrées Les veuves doivent donc en 
cette Province, fe conformer à l'ufage des 
lieux. (rii doit obfesver qne dans le deuil 
de la femme, efi compris celui de iès 
domeftiques, fuivant le nombre que lui 
permet fi condition. 
. Les habits de deuil font dûs à la veuve 

par les l-iéritiers d u  mari en argent, & 
non en nature. 

La veuve du fieur" Ealllier Dufrefne 
demanda fon deuil à fes cohéritiers fur 
les deniers piloveliants des meubles dans 
la fuccefion du iieur Laillier fon mari. 

Ils prétendikeiit avoir le droit de four- 
nir des habits en effence : la veuve foute- 
m i t  , au contraire, que cette prétention 
étoit indécente ; & qu'il feroit ridicule 
d'obliger une veuve d'aller dans les bou- 
tiques avec les héritiers de fo~i  mari ache- 
ter dans celles-ci des étoffes, dans cellcs- 
là  du linge, & dans d'autres différentes 
fournitiires propres i comyofer fon deuil 
& celui de fes domeitiptres ; qu'une ya- 
reille opération pouvoit occafionner dea 
difputes f ~ l r  la qualité & le prix de cha- 
que objet. Le premier Juge, en Se con- 
formant à i'ufage , accorda une fomme 
pour le deuil , eu égard à l'état & à la 
fortune du mari. Sur l'appel interjetté par 
les héritiers, la Sentence a été confirmée 
par Arrêt du Parlement de cette Pro- 
vince, du g Mai 1777. 

D E V I N S .  
Nos anciennes Coutumes les déclarent 

co11.pables de crime de lefe-Majefié divine. 
Trait. Anglo-Norm., t ,4. Nirr. de Juj. 

D E "or 
, , 

D E V I S .  
Procès-verbal qne les Experts dreirent ; 

foit en vertu d'Ordonnailce de3ufiice , h i c  
en conféquence de délibérations de Com- 
munautés, dans lequel ils Cpécifient les con- 
itru8ions, réédifications ou réparations à 
faire, donnent les mef~wes des bois, en i,idi- 
quent la qualité & la quantité, déterminent 
l'efpece & le nombre des matériaux qui y 
doivent: être employés. Voyq EXPERTS. 

D E V 1 S E (Drvr sn ) .  
Marque de diviiion , de de 

terres. Ce mot vient du latin dividere. 
Sous les deux premiercs races de nos 
R.ois , les teitaments s'appelloient indif- 
féremment diviJoncs oupnrtitiones ; & de 
là ç,i employa indifféremment lIune ou 
l'autre exprefl ion, pour défigner les a6es 
de partages entre cohéritiers chez les N or- 
mands. Voyeq GlanvilEe, 1. 7 , p. 476, 
Trait. Angl. Norm Le terme de devifis , 
fignifie encore dans le Pays de Caux, 
des b o r w  placées entre les héritages. 

D E V O I R S .  
Les devoirs diftèrent des droits feigneu- 

riaux, en ce que les droits font purement 
honorables & communs à tous les fiefs; 
les devoirs, au contraire , ont pour ob jc~  
les obligations particulieres iinpofées au 
vaffal par fon inféodation. 

Les droits co~fifiitent en la foi & hom- 
mage, & au refpeB dû envers le Seigneur, 
aux clameurs , réunions , deshérexe , 
confifcations , treiziemes , &c. 

Et Ics devoirs en corvées, prefiations 
de rentes, rétributions pour etal en une 
foire oumarché. Sur ce dernierpoint nous 
avons dans Bérzult , en fon Commentaire 
de l'Art. 1091, un Arrêt du 24 Novembre 
I 5 5 5 , qui prouvé que la poifeffion immé- 
moriale de percevoir certaine rétribution 
fur les apportam fruits, ou étalants, tient 
lieu de titre. 

DÉVOLUT. 



r I - UbrVILIL bAL , ,,,, LCLSILIVLI du bene- Y 
Qi'ce , fondée fur l'incapacité ou fur le  dé- 
.faut de titre de celui qui le poffede , foit 
.Que l'incavacité' ait vrécédé la collation . 
6% ne foi; furvenue qu'après l'obtention 
des vroviiions. 

~ ~ r f ~ u ' u n  Collateur a pourvu un inca- 
,"l.l". :1 ,II ,"..c! ',!'".,,:.. ,,, ,, ..... ,.. ,.. ydvlc, 11 CIL  LCll lC Il dVUIL p b , p u U L  V U  du 

bénéfice; & comme il ne peut varier en 
fa nomination , le bénéfice eit vacant en 
Cour de Rome ; mais fi l'incapacité eit 
furvenue après les provifions , alors le 
bénéfice tombe en vacance, & le Colia- 
keUr rentre en tous fes droits. 

L'ufage de la Cour de Rome efi de ne 
point accorder de dévolut fous des cades 
générales d'incapacité , mais bien f ~ i r  une 
cade déterminée , telle que la fimonie , 
la profeifion religieuk , i'incefle , &c, 

En France, fiiivant l'ordonnance de 
Blois, le dévolutaire ne peut jouir des 
3ruits du bénéfice, avant que d'avoir fzit 
juger avec le dévoluté, la Ié~itimité du dé- 
volut. Suivant l'art. I 3 du tit I 5 de 1'0r- 
donnance de 1667, tout dévolutaire devoit 
de plus, en to~i t  k a t  de calife, donner 
caution de 500 liv., fi elle lai étoit deman- 
dée, autreinent les provifions demeuroient 
nulles. Mais par' Diclaration du Roi d ~ i  
20 Mars 1776, les dévolutaires font obli- 
gés de configner I too liv. outre la caution 
de 500 liv. ; & s'ils fitccombent en leur 
gourfuite, les I zoo liv. ne leur font refii- 
puées qu'après les dépens, dommages & 
intérêts acquittés. 

Les dévolutaires font par eux-mêmes 
odieux ; cependant oii les tolere pour main- 
tenir la difcipline de l'Eglife & & purger 
de f~ijets plus indignes. 

IO. Les Vicairer~es amovibles ne font 
pas fujettes au dévolut ; c'eit ce qiii fut jiigé 
par Arrêt du 20 Août 1688, en faveur du 

lieur Cardon, nommé par le Chapitre de 
Séez à une Vicairerie de ce genre, ious le 
titre de S. Gervais & de S. Protais._ 

zQ, Un Religieux pourvu d'un bénéfice 
f éculier détoit démis ;cil faveur d'un par- 
ticulier, de ce bénéfice, lyuel  fut devo- 
luté ; mais le dévolut avoit été fignifié au 
Religieux avant fa démifion, & le pro- 
cès avoit été entamé ; le dévolutaire fut 
maintenu au poiTeffoire du binéfice, par 
Arrêt dii 16 Mars 1683. 

3'. Par autre Arrêt du 23 Mars I 688, un 
dévolutaire fut aiiffi maintenu, quoique le 
dévoluté fe fîit démis ès mains du Collateur; 
mais la démifion n'avoit été faite que y or- 
térieurement à l'Arrêt de maintenue. 

Ceci part de ces maximes , qu'il ne 
fiiffit pas d'un côté que le dévolutaire .ait 
obtenu des provifions de l'ordinaire ou de 
Cour de Rome, & les ait fait notifier, 
pour empêcher le dévoluté de dif'ofer 
de fon bénéfice ; & d'un autre côté, que 
le dévoliité perd ce droit de Sinfiant ou 
le dévolut lui efi fignifié avec afGpation : , 

Arrêt du 1.8 Juillet 1647; Bafilage fur 
l'Article 70 de la Coutume. 

, 

D I A C R E  
Nous voyons par les AAes des Apô- 

tres, ch. 26, v. 6, qu'on élut fept Diacres ; 
qu'on leur impofa les mains. Dans les pre- 
miers fiecles de SEglife , ils prêchaient , 
baptifoient , adminiitroient la communion, 
difiribuoient les aumônes, lifoient 1'Evaiib 
gile , & fervoient le Prêtre à l'alite1 durant 
la célébration des faints Myiteres. 

Au-defilis d'eux on vit par la fuite l'Ar- 
chidiacre, qui à l'aide des Diacres veilloic 
à la confervation du temporel des Eglifes, 
& à fon légitime emploi (1). De là chaque 
Evêque a encore un  ou plufieurs Arclii- 
diacres qiii vifitent en fon nom les Cures 
de fon diocefe. Pour étre ordonilé Diacre, 
il faut avoir au m,oins vingt-trois ans. 
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ce genre fiir un bijou telque foit fon pris; 
il n'a pas, comme le bateau , une alfiette 
connue. On a toute liberté d'un infiant à. 
l'autre de difpofer d'iin diamant ; au lieu 
que le créanciei d'un bateau a contra8é, 
dans l'efpoir que le bateau ne lui fwa pas 
foufirait fi prtciyitaminent qu'il ne fit 
averti de PaZe qiii eii tranfmettroit la 
propriété , puifque cet a8e doit être fo- 
lemnel : Ordotinance du I 8 Janvier 171 7,  
art. I I .  Voyei  MEUBLES & NAVIRES. 

Yoyq- ARQUES 8r CAUDEBEC.. 
Nous n'avons fait. mencion en ces deux 

articles, de Dieppe,.que pour fupplfer à 
!'in~perfe&ion. de la notice que le Ré~er - -  
toise de Juïifprudence en a donné. 

D I F F A M A T I O N .  

Ce n'efi pas feulement lorfqu'élle efi 
gubliqile que la diffamation efi puniifable ; 
d le  le devient encorp, quand, elle fkcou- 
trre du voile du fecret & de l'intérêt pour 
l a  perfonne qui en efi l'objet. De là le 
28 Juin 1760 , une lettre miilive écrite 
Far le couiin d'une femme à l'oncle de 
cette derniese, où.on faifoit une peinture 
deshonorame de feç mœurs , fut déclarée 
diffamatoire , & comme telle lacérée. 
k'anteiir fut condamné en des intérPts, en 
I'afficlie , & déclaré non-recevable à prou- 
ver les faits qu'il n'avoit pas eu droit de 
divulguer ,.puifque la fernine ne lui émit 

. pas fi~bosdonnée.. Voyez LIBELLE. 

SOLIS ce nom , on comprend , 1". des 
Sefs qui indépeiidarnrneilt des yréïogati- 

=- -------  =..; --  -- ----- - - -  -- - - -r  - - -  - -- 
fiefs de dig.nité admis pas notre Cout~ime ,. 
& des droits particuliers qui les concer- 
nent ; mais on trouve cette indication fous 
les r n o t s B ~ R o ~ s ,  CHATELAINS , C O M ~  
LES , DUCS, MARQUIS. NOUS nous. 
bornerons donc à obferver que l'Article 
I 57 de la Coutuine recoilnoît des di4 
gnités tenues en $effins fonds ni glebe ;, 
& à cet égard , puifqu'elle veut qu'elles. 
ne doivent- qu'hmnrage & non relief,. 
elle fkit clairement connaître que ces. 
dignités ne confifient que dans le titre. 
Et telles étoient encore au temps de la ré-- 
formation de la Coutuine diverfes dignités- 
données en fief :- par exemple, les Sergen- 
reries iiobles. De l'aveu de YAuteus du 
Diaionnaire raifonné des Domaines, ces 
Sergenteries peuvent en effet être divifées 
du fief auquel elles auroient été origi- 
nairement attachées , fans perdre leur na- 
ture féodale, & en ce cas être fijettes 
feulement à la foi & hoifimage. Voyq 
SEIGNEURIES , SERGENTERIES. 

D I G U E S .  
Yqez RIVIERES. 

- D I L A T O I R E ,  

Il yl en a fept en cette Province. Celui 
de YArchevêché de Rouen , ceux de. 
Bayeux, Avranches , Evreiix , Séez , Li- 
Sieux , Coutances. 

1". L'Archevêqae de Rouen jouit d'me 
prébende en fol1 Eglife cathédrale , & il 
confere toutes les dignités & toutes l e i  
prébendes de fon Chapitre , à l'excep 
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ce genre fiir un bijou telque foit fon pris; 
il n'a pas, comme le bateau , une alfiette 
connue. On a toute liberté d'un infiant à. 
l'autre de difpofer d'iin diamant ; au lieu 
que le créanciei d'un bateau a contra8é, 
dans l'efpoir que le bateau ne lui fwa pas 
foufirait fi prtciyitaminent qu'il ne fit 
averti de PaZe qiii eii tranfmettroit la 
propriété , puifque cet a8e doit être fo- 
lemnel : Ordotinance du I 8 Janvier 171 7,  
art. I I .  Voyei  MEUBLES & NAVIRES. 

Yoyq- ARQUES 8r CAUDEBEC.. 
Nous n'avons fait. mencion en ces deux 

articles, de Dieppe,.que pour fupplfer à 
!'in~perfe&ion. de la notice que le Ré~er - -  
toise de Juïifprudence en a donné. 

D I F F A M A T I O N .  

Ce n'efi pas feulement lorfqu'élle efi 
gubliqile que la diffamation efi puniifable ; 
d le  le devient encorp, quand, elle fkcou- 
trre du voile du fecret & de l'intérêt pour 
l a  perfonne qui en efi l'objet. De là le 
28 Juin 1760 , une lettre miilive écrite 
Far le couiin d'une femme à l'oncle de 
cette derniese, où.on faifoit une peinture 
deshonorame de feç mœurs , fut déclarée 
diffamatoire , & comme telle lacérée. 
k'anteiir fut condamné en des intérPts, en 
I'afficlie , & déclaré non-recevable à prou- 
ver les faits qu'il n'avoit pas eu droit de 
divulguer ,.puifque la fernine ne lui émit 

. pas fi~bosdonnée.. Voyez LIBELLE. 

SOLIS ce nom , on comprend , 1". des 
Sefs qui indépeiidarnrneilt des yréïogati- 

=- -------  =..; --  -- ----- - - -  -- - - -r  - - -  - -- 
fiefs de dig.nité admis pas notre Cout~ime ,. 
& des droits particuliers qui les concer- 
nent ; mais on trouve cette indication fous 
les r n o t s B ~ R o ~ s ,  CHATELAINS , C O M ~  
LES , DUCS, MARQUIS. NOUS nous. 
bornerons donc à obferver que l'Article 
I 57 de la Coutuine recoilnoît des di4 
gnités tenues en $effins fonds ni glebe ;, 
& à cet égard , puifqu'elle veut qu'elles. 
ne doivent- qu'hmnrage & non relief,. 
elle fkit clairement connaître que ces. 
dignités ne confifient que dans le titre. 
Et telles étoient encore au temps de la ré-- 
formation de la Coutuine diverfes dignités- 
données en fief :- par exemple, les Sergen- 
reries iiobles. De l'aveu de YAuteus du 
Diaionnaire raifonné des Domaines, ces 
Sergenteries peuvent en effet être divifées 
du fief auquel elles auroient été origi- 
nairement attachées , fans perdre leur na- 
ture féodale, & en ce cas être fijettes 
feulement à la foi & hoifimage. Voyq 
SEIGNEURIES , SERGENTERIES. 

D I G U E S .  
Yqez RIVIERES. 

- D I L A T O I R E ,  

Il yl en a fept en cette Province. Celui 
de YArchevêché de Rouen , ceux de. 
Bayeux, Avranches , Evreiix , Séez , Li- 
Sieux , Coutances. 

1". L'Archevêqae de Rouen jouit d'me 
prébende en fol1 Eglife cathédrale , & il 
confere toutes les dignités & toutes l e i  
prébendes de fon Chapitre , à l'excep 



&on de celle da-Doyen , qui eff Ta nb* 
mination du CHAPITRE. Voyez ce qui 
eit dit fous cet Article. 

J$ Diocefe eR divifé en trente ~ o ~ e i -  
més ruraux, & fubdivifd en r436 Cures 
a u  environ , fans y comprendre les Su- 
curfales & les Chapelles de dévotion. 

On regarde S. Nicaife comme le pre- 
*mier Evêque de ce Diocefe ; il fut mar- 
.ayrifk fous Dioclétien , vers la fin du 
éroiiieme fiecle. I l  a eu qua tre-vingt-treize 
Succeireurs , eR y comptant fon Emi- 
nence M. le Cardinal de la Rochefou- 
cault , Prélat qui fera dans tous les temps 
difiingiié par la douceur de fon gouoer- 
wement , & ion amour poiir les pauvres. 

Dom Pommerave nous a donné Shi6 
poire des Archedques de Rouen ; on 
xrouve dans la Préface une excellente 
Differtation fur l'origine des droits attri- 
bués au Grand-Vicariat de Pontoife, qize 
~qrielques Auteurs ont prétendu n'être que 
par forme de dépôt en la dépendance 
de l'Archevêché de Rouen ; mais cet Au- 
zeur fe trompe, en ce qu'il dit que dans 
la  JiirifdiRion des Archevêques, ancien- 
nement appellie Echipier , & à préfent 
Hauts- Jozrrs , le Sénéchal juge définiti- 
vement & fans appel. Jamais cette Ju- 
riidiflion n'a joui d'lne femblable préro- 
gative. Nous voyons en effet dans une 
Charte de Jean, Roi d'Angleterre, du 7 
Juin I zoo, que ce Prince cede à 1'Ar- 
chevêque tous les Plaids & la fuilice des 
Plaids , avec cette refiridtion : Ira ra- 
men quod juyitia j a t  pervifirn capitalis 
SeneJcaIli noyri Normaniœ Y ~ Z  proximi 
BaIIiyi  nihi2 ibi facienris niJi ut tdntùrn 
modo ~ideatjufiitiam ficri. Aufii les Sen- 
tences de ce Tribunal font-elles fujettes à 
I'nnn-1 nii: L -r.r+nnii Pnq-lamsnc 1 an L'sr& 

On'ne reconnaît pour Goiifeiller né du 
Parlement que l'Archevêque de Rouen. 
Tous les Evêques Normands doivent fer- 
ment d'obéiffance à leur Métropolitairi : 
Arrêt du 22 O&obre I 5 80. 

2". S. Spire , ou autrement Exupere, 
fut -le premier EvA ue de Bayeux vers la 
fin du quatrieme %le. Depuis , cette 
Eglife compte , fans le compreudre , foi- 
xante-dorize Evêques , dont le dernier qui 
en occupe le Siege , eit M. de Cheylus. 
Commé premier SnfEagant de l'Arche- 
vêque de Rouen, il a le droit de le facrer. 
Son Evêché efi divifé en quatre Archidia- 
conés, q!~inze Doyennés ruraux, & en fia 
cents quinze Paroiifes. Lors de ion entrée 
dans Bayerix, & avant fa prife de poffef- 
lion, SEvêque de cetteville eft monté fui 
un cheval blanc; & lorfqu'il en deCcend le 
Seignem dri fief de Beaoinont lui tient 
l'étrier, 8: a le cheval% ion profit (1). 

Le p r~pr i~ t a i r e  d'un autre fief iuit Ie 
Prélat tant qu'il eit à cheval , armé de 
fer de pied en cap , la  hallebude fur Y& 
paule , & avant qu'il defcende lui déta- 
che les éperons d'argent dont il bénéficie, 
à condition que durant 19 Meffe de plu- 
lieurs Fêtes folemnelles indiquées par 
Con contrat d'inféodation, il aura l'épée 
nue en main tant qu'on lira 1'Evangile. . 

Le propriétaire du fief d'Efirehan , le 
jour de l'infiallation , lui fert à boire au 
fouper dans une coupe d'argent que le 
Prélat doit lui fournir, & qui refie au 
vairal après le repas (2). 

3'. Le premier Evêque d'Avranches fut 
Nepus ou Nepos. I l  alTifia au premier 
Concile d'Orléans en 5 I 1. Cette Eglife a 
eu foixante-quatorze Evêques , en y com- 
prenant M. de Belbeuf qui en occupe 
-n:,+,,n-c 1, C;nr--o . -11- n fis-+. n n . n + r s _  

1 a y y u  yu1 AC YUL LC au I QLICIIILIIL.  1 i ~ 3  JAV C- u m u x c u a u L  IL c l l ~ 2 j ~  . CIIL a &LIIL yuau C- 

aues de cette Province ont afifiéaux Echi- vinzt Paroiffes . fous deux Archidiaconéa: 
V 

quiers tant qu'ils ont étéambulants;maisde* 4'. Evreux 'contient cinq cents . cin- 
guis que Louis XII les arendus fidentaires, quante Paroiffes. Saint Taurin en fut le . . 

d 

(1) Froland , Recueii d'Arrêts , tom, r, (2) Ibid. 
Qc19 2 



premier Eveque en .zoo OU envifon. M. 
Narbonne -Lasa en efi le quatre-vingt- 
iinieme. 

g o .  Séez efi compofé de 
roiifes ; a eu pour premier 
tuin, du tèmps de S. Clé] 
gentré en efi le foixante-treizieme eveque: 

6". L'Evêqiie de Lifieux efi Conferva- 
teur des Privile~es de SUniverfité de 
Caeo. Il  a qu: 
torze Dovens 

- 
. L a 3  

cinq cents Pz- virices c 
Evêque S. La- plus foi 

ment. M. d'Ar- en efi p . . - A . .. 

mrnaores , o ~ r  les ueciiions qii eues pm* 
voquent purement conje&~isales. 

Tormandie efi de tontes les Pro- 
elle oùla diplomatique devroit être 
igneufement cultivée , parce qu'il 
leu qui aient fes reirources poup 

r interprétation de fes Coi 
En-effet , en conférant li 

la concernent. & dant les recueils ion$ 

- 
.ltUm& 
les Chartes qi 

m. n 

itr& Archidiacres & qua- connus de toiis les Savants., avec les 
ruraux. On -compte dans Traités faits fiir la Egiflation qii'slle fui? 

uit cents foixante- quinze voit fous les Ducs qui l'ont gouvernée eis . - -  - . . - . . - , . . . cet ~ v ê c h é  hi 
Cures. S. Thibault f u t  le premier qui en 
occlipa le Siege en 5 3 8. M. de Condorcet 
eit le cinquante-deuxieme Prélat qui ait 
go~iverné cette Eglife, 

7". Coutances a cinq cent cinquante 
Paroiifes. Son premier Evêque , S. Crep- 
tiole , q~ourut en 475. M. Talaru en efi 
le ibixante-dix-feptieme Evêque.. . 

D I P L O M A T I Q U E .  
C'efl la fcience des caraaeres qui indi- 

quent l'authenticité & la. date des titres 
anciens. 

Quand on confidere les Iumieres que 
Ies Juges & les Avocats peuvent tirer de 
cetq fcience , il n'efi pas facile de con- 
cevoir leur indifférence à s'en rendre les 
principes familiers, 

C'eit für les anciens diplômes dk- nos 
Rois, fur les -Chartres des I I  , IZ 8i: 
z 3eS. fiecfes , que les droits des Eglifes , 
des  Monaiteres , & les privileges des 
Villes, l'ancienneté des familles, leur il. 
fnitration font fouvent fondés. Si les ca- 
ra&eres d'écriture particuliere L chaque 
Elecle , 6 la forme que l'on y donnoit 
aux aBeç , fi les abbrkviations des mots, 
fi les lignes qui tenoienr 1ieu.de fignatu- 
res , fi enfin la valeur des exprefions font 
inconnues ; ces monuments anciens de- 
--: ----- L 3 --- : -.-A :le- 9- 31- l---  l -- --: 

lowerains juiqu'à l a  réunion à la cou? 
ronne ; on ne trouve en ces Chartes au- 
cune obfcurité. La. forme qu'elles ont, 
les exprefions qiion y emploie , les ma-. 
ximes quIon y adopte , jndiquentr fans 
équivoque le temps de leur réda&ion , 
82 par conféquent le dégré de foi qii'elleg 
méritent, \ 

J'ai mis au jour ces Traités , fous le 
titre de Traités des Coutumes Anglo- 
Normndes , en 4. vol. in-4'. il y a deux 
ans , avec des remarques. 

On les trouve chez M. LE BOUCHEB 
le jeune , Libraire à Rouen , ainii que la 
nouvelle édition des Anciennes Loix de3 
Francois , &c. 

On appellè ainfi une Seigneurie, de 
laquelle un, fief ou une roture releve im- 
médiatement.. 

Plinfi l'on doit difinguer la &re&e, en 
dise&e pleine , entiere &, foitveraine fi~r . 
tous les fiefs du.Rayaume en général , 
& en direbe - fubordonnée , qui n'a pour 
objet qu'un fief particulier, 

La.premiere , eit celle du Roi ; la fer 
conde , eit celle des. Seigneurs, qu'on 
appelle Suzerains. 

La direCte de la- fècsndc efpece na ---- .l 2-- r.-- l'---A-- .-- c :- -'..fi. wcuucnt aunc iruialrs , WC ueb-luru l r b  url- plriiu r i c ~  iur 1 a u r e  ; un s u ~ r a l i i  II CU 

gines.refient incertaines, les prérogatives- participant de la dire&ité royale & g é y  

équivoqties; des contefiations qiiis'élevent nérale qu'à l'égaid de fes vaffaux , & 
au fujet des unes 8s des aimes font htes- cettr:dire&W efi  nulle à l'égard du Roi ou 



iles Seigneurs qrii lui font fupérieiirs ; 
comme la direâké que ceux-ci ont fur lui , 
l'eit à l'égard du Roi. 

Parce que le Roi efi Ia fource de toute 
direitité ; que celles dont jouiffent les 
Seigneurs , ne fonr qu'une émanation de 

t d 3  l L I ~ l L 1 C B  3 I U l l ~ L I  11 d LVl i lCLlLl  YLiC LUlll- 

me fes vaffaux immédiats ils uuiffent in- 
$&der , & qu'il leur a prefc& les con- 
ditions auxquelles leurs inféodations fe- 
raient valables. En un-mot, tous les fiefs 
font dans la inouvance immédiate du Roi 
toutes les fous-inféodations faites de 
partie des fiefs tenus fans moyen du Roi, 
font dans la mouvance des poifeffeurs de 
ces- fiefi ; les démembrements de ces in- 
féodations ne peuvent donc altérer la 
direBité particuliere des vaffaux immi- 
diats du Roi , ni ces inféodations elles- 

A - \ r 1 -  ne./ t .- 1 - memes nuire a 1% aireaite generaie appar- 
oenante ail Souverain: 

De là fi une Seigneurie mouvante de 
la  Couronne , ou un arriere-fief de cette 
Seigneurie font démembrés fans le con- 
fentement du. Roi ,  ou le démembrement 
dénasure le conerat. fait entre le Roi & 
le  Seigneur fueerain , ou il anéantit celui 
qui éxiitoit entre le fi~zerain & ion vaf- 
fai ; 8& de cet initant , en vertu du droit 
de dire&te ,, let'fuzerain reunit à fon do- 
maine la portion démembrée à fon infil, 
de la fous-inféodation qu'il a faite, ou 
]le Roi réunit i fa Couronne la portion de 
Seigneurie fous-inféodée fans fa permiilion. 
Mais fuit-il de là aue le Rai ~uiffe dé- 

)ix , 
pour 

tacher ,. fans viole; fes propies l< 
une mouvance d!une Seigneurie , 
4.- 1y.......:L .--- A:..-a,..".n.d > f-'-n .-.* AL ~ ~ L L L I U L L C L  U I L C U C ~ ~ I C U L  I L, CIL LZ qui 
-fera difcuté , article' E RE CT I O.N. 

Bornons-nous maintenant à dire à l'é- 
gard de la dire&e confidérée en elle- 

mdme , qu'ellè ne fert qu'à conferver le 
fief en la main du vairal avec toutes fes 
prérogatives.; que tant que le vairal ne le 
détériore pas , il jouit & difpofe à fon 
gré de tous les fruits que le fief produit, 
& qwe c'eit pour .affurer au Seigneiir 
dire& que le varal Ee bornera à cette 
jouiffance , qu'avant l'invefiituse xelui-ci 
rend hommage ; qu'aprks llin~eititure i l  
doit dénombremenr; qu'au cas de muta- 
tion- de vaffal il eit dii treizieme , & 
que Si le vaffal eit confifqué , c'efi au Sei- 
gneur dire8 une le fief retourne. Voyez 
COMMISE, DÉMEMBREMENT , Do4 
MAINE, FIEF & HOMMAGE. 

D I R E C T I O N , .  

Voyez SYNDIC. 
D I R I M A N T :  

-VOY~ EMPÊGHEMENT 96. MA- 
RIA GE. 

D P S C I P E I W E .  
A 3 -  _ n t  I u n  aonne ce nom aux neglemenrs 

faits pour conciker autant qu'il eft pofi 
fible l'exé~ution des commandements de 
1'Eglife , avec les divers gouvernements 
des Etats chrétiens, & les befoins par- 
ticuliers de chaque nation où la Religion 
Catholique Romaine efi proffiée.. I l  y 
a eu peu de regnes des anciens Ducs 
Normands qui aient produit autant de 
Réglements propres à établir une exaite 
difcipline dans les Eglifes , que ceux de 
Guillaume le Conqiiérant &. de. Henri 
premier ,. Roi d'Angleterre. 

Les Conciles fréquents tenus- en Nor- 
mandie , de leur confentement, fe trou- 
vent dans les Recueils de Dom Pomme- 
raye & de* Dom Bellira) ceafont des moA 
numents précieux tmur la.diitin&ion des . 
deux PuifX 

D I S C  

C'étoit une ancienne expre~i~on a, P n w  



Cout~~rnès's;:qui cfétélignoit t'état oit fe trou- 
voit celui qui,  ayant des droits fur un 
tenement , ne pouvoit -en .reprendre la 
y oEeiion ni expulfer le tiers-détenteur , 
Sans obtenir un bref en la Chancellerie, à 
1 
I 
i 

payer '$us I'obligE ,. on fît vendie I d  
biens l'obligé auroit laiffés , & re- 
fufoit de prendre perfonnellernent ce foio, 
alors le créancier po~irroit agir à fa gsr- 
rantie. Voye? FIDÉJUSSEUR & SOLI- 

" .. 
seu prts femblable .a nos Lettres de cla- DIT& 
neui de loi apparente. ~Yoyeg Littleton , 
"ea. $92. : s 

D I S P E N S E S .  . . 
D 1 S C ' U ' S ~  1 ON.  

I 'Ees difpenfes doivent avoir en général 
trois caraaeres pour être valables; la caufe 

La difcuffion elt l'examen fait par un en doit être légitime ; elles ne doivent ... i-.-,.:?... -.. a-" -fZ*- -.. ,a,.- ,aLl.:+-,?*." ...-:..+ ....?.A:-- ln" ln:.. 2- l'V+"* - 52- :3 
~ L C ~ L L L I C L  ULL UCÙ C I I C L ~  uu uc5 UCUILCLLLJ 

qu'il doir par oréférence faire faifir au 
gouri 

Pa 
de la u m r u n i c  ,, -LUUL-at-igrieur au plu- 
fit duquel le flef de ion vaifal efi con- 
fifqué, n'efi tenu de payer les dettes du 
condamné qu'après avoir diFute' & exa- 
miné fi les meubles de ce dernier ne peu- 
vent pas les acquitter , & le Seigneur-a, 
fuivant l'Art. 201 , le même droit au cas 
aù le fief lui revient à t i ~ r e  de deslié- 
rellce. 

L'Article 593 veut aufi que , 'lors des 
difiributions des deniers , les biens-meu- 
bles du faifi hient difcutés ; e'efi-à-dire 
que leur eipece , leur quotité foient d'a- 
bord confiatées, afin que chaque créari- 

don les b i x  du Royaume, en a le 
r . 
- 3  -1 -- - - Z - - r n - !  ZmA @ -na.-.-- 'Y 

YUILIL LULILLCUILC I C ~  luln ui; L L L ~ L  j uc ia  
faut qu'elles foient accordées par -celui 

f€ 
3i 

Vuana il y a neceilire, uic 3. mi-naru, 
-la difpenfe efl excufable ; qcand il y a 
utilité générale & non pai-ticuliere , elle 
eft louable; mais s'il n'y a ni nécefité 
ni utilité , la difpenfe perd fon noin ; elle 
n'efi plas une exa&e difiribution de la 
loi ,  c'en efi une cruelle diiEpation t 
non plane Jidelis dz$enfitio , fid crude- 
lis dzflpatio e$'. Ep@. ad Eugen. 3, 
De là le premier foin que l'on doit avoir, 
q~land les difpenfes obtenues , foit du 
Pape, foit des EvCques , font prérentées 
en jugement , elt d'examiner fi elles font 
fondées fur des raifons bien vraies & 

cier puifGe exeker fur 'eux fes' réclama- bien juRes : Thomaliin ,,tom. 3. p. g o .  
tions, privileges, hypotlieqaes ou con- & ch. 28. tom. z. p. 1406. Et  c'eft ce 
surrences. qui a été fiiivi par le Parlement, lors de 

2". Quand un fidéjuffeur a cautionné l'Arrêt rapporté au fujet du litige con-. 
purement & tfimplement , & ne s'efi pas cernant la cure d'Ecaquelon ? au mot 
-i.i:,~ r,l:a,: ..,.,,.. + 1, 2-1 A - y e n  -.-IY: -- -J:I - ----A--. L 3 -.-- 
WUlIiI>C 1UllUdUClllCLlL dVCL IC ~ L I l I L I ~ d l  UC- 

biteur, il faut avant de le pourfuivre 
drcuter, c'efi-à-dire examiner fi le dé- 
b i t e ~ ~ ~  n'a -pas des biens fuffiranes yonr 
payer. 
. A cet -égard + il en  effentiel d'obfer- 
uer que fi le di&teur étoit abîent , en 
fuite ou fe tenolt caché., alors la diE 
êuifion des biens dg principal obligé Se- 
toit inutile : Trait5 des Hypotheques , 
partie 2 ,  ch. 4. 
., Ou fi la caution exigeoir qu'avant $de 

zlrru s ; L CIL a i u  ~ t :  q u u  a paLiqiir ums 
tom les temps , à l'égard des difpenfeç 
relatives aux mariages. 
- IO. Un fieur Godefroy , Gentilhomme 
de cette Province, avoit long-temps en- 
ti:etenurfa fervante, & en avoit eu quatre 
enfants. Parvenu à i'ige de'foixante-cinq 
ans , il &na un contrat dé: mariage, où 
il avoiia être le pere de ces enfants ; en- 
fuite il obtint du Vice-gérent de Bayeux, 
en l'abfence de l'Officia1 , une difpenfe de 
trois bans , & une permifionau premier 



PrCtre de célébrer le mariage. Lors de ce 
mariage , le fieuï Godefroy reconnut de 
nouveau fa paternité ; mais étant mort au 
bout de iil; mois , fon héritier aypella 
comme d'abus du mariage, fondé Sur ce 
que la difpenfe de trois bans étoit con- 
araire à l'article 40 de l'Ordonnance de 
Blois ; qu'il n'avoit pas été au pouvoir 
du Vice-gérent d'accorde1 une difpenfe 
Sèmblable. 

La femme r&pon&oit que k'0rdonaance 
de Blois n'avoit lieu que pour les enfants 
de-famille. E t  par Arrêt du I z Mars 
1671 , faifant droit f ~ ~ r  l'appel comme 
d'abus ,. la difpenfe fut déclarée nulle & 
abuiive. Cependant ,,vu fans doute la pof- 
fefion d'état des ei~fanrs , & qu'il n'y avoit 
eu aucune oppofition à la célébration du 
mariage , il fut ordonné qu'elle bortiïoic 
fon plem &c entier effet. 

2". En I Go7 , l'Evêque d'Avranches, 
Som prétexte d'un fimple refcrit de Roirie, 
au lieu de difpenfe en forme, permit le 

- mariage d'entre un gendre ayant des err-- 
fants vivants de fa premiere femme, & 
la veuve de fon beau-pere. Par Arrêt du 

liée, la Cour, fur 
1 refcrit , d ec ' 1 ara 
3éfenfes aux Par- 
~mmation du ma- 
vie : Bérault , fur 
lime. On fe pour- 
ïA11-êt ; mais la 

l c q L l C L C  lL lL  LCJCLLCC. 

Les plus célébres Théologiens avoient 
6té confultés. Leur avis fe trouve tout au 
long à la fuite de l'Arrêt, dans le Com- 
mentaire de l'Auteur , qui nous l'a con- 
Cervé ; mais la Cour fbt d'me opinion 
contraire à la leur; dle  penfa que l'em- 
pêchement réfultant dti fecond genre d'aG 

O finité n'avoit été anéanti par le Concile 
de Latran , qu'à l'égard des Collatéraux 
& entr'eux, & non à l'égard des afcen- 
dants. Voyef EMP$CHEMENT. 

3". Jean de Ferriere , Prêtre , ayant 

époufé Aimaïde Géoffroy , eut avec elle 
plufieurs enfants. Après la mort dti pere, 
on leur en contefia la fuccefion : ceux- 
ci foutinrent que leur état étoit légitime, 
parce que la mere , lors de fon mariage, 
avoit ignoré l'état de Son mari, & qu'a- 
près en avoir été infiruite-, ell'e avoit eu 
recours au Pape, qui, vu fa bonne foi , 
avoit accordé à de Ferriere difpenfe de 
fes Ordres, difpenfe fulminée tant avant 
qu'après la naiifance des enfants. L'Echi- 
quier, par Arrêt du I g Février r 507, 
adjugea aux enfants nés après la difpenfe , 
les biens de leur pere , à la c h a r ~ e  d'une 
dot convenable envers l'enfant ne pofié- 
ïieurement. Cod. matrim. 3. part. yerbo 
DISPENSE. 

4". Enfin Bafnage , fur l'Article 23 5 , 
cite lin Arrêt du 14 Juillet 1679, qui 
déclara nul un mariage contra8é entre 
des adulteres qui s'étaient fait avant lc 
mariage des promeifes réciproques, quoi- 
qu'ils eurent obtenii difpenfe. 

La Cour par ces décifions , n'a fait, on . 
le voit , que fe conhriner aux anciens 
Canons , que le Concile de Trente a 
renouvellés , fe&ion 22 , c. 5 .  de  Reform. 
lorfqu'il dit que les difpenfes n'ont d'effet 
qu'autant qu'il efi reconnu qu'élles ne . 
font n i  obreptires , ni fibreutices. Vovez . 
PXOTESTANT. 

D I S S I M  U L A T I O N , .  

I, DOL, INJURES;. 
L U T I O N . .  
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Voyez BILLETS 

D I S S O  

Dans notre Courunir, ou  11 ri y a y o i n t .  
de communauté., nous nereconnoiifons de 
dzJolution , ou de rupture , en fait dc 
mariage , que lorfque l'un des conjoints 
décede, ou que le mariage eit déclaré 
nul. 

Les effers de la diifolution de mariage 
par mort , fefont indiqués fous les noms 
de FEMMES, de GENS MARIÉS , dc 
NARI. Ceux du maxiage anéanti, pour. 



empêchements dirimants, le feront, ar- tin contrst , c'efi déclarer qu'on n'entent3 
ticle EMPÊCHENENT. Ni la féparation défendre ou contraaer que p9ur foi4 
civile, ni même celle de corps, n'anéantit même. n y e ?  A.n N E s s E , COH&RP- 
le mariage , ne le diifout pas ; ainfi il en TIBR, IN 
efi parlé en particulier dans les articles I 

iiltratiion des fond; impign6rés à leurs 
:rédites. 

Cette e x p  C I L I U L ~  =LLIylUYC;L. CL, A fi'- 

ticle 32  de la Coutume , pour lignifier 
la mefure & féparation des terres dont: 

I u l L L D  U L  L L C d L l ~ l L ~ ~  VLLlVLLlL U L L l l d t l U L L  les Bas-Juiticiers ont la connoiffance en- 
I m'eux& leurs vairaux feulement, pour la 
( yér~jcation de Lurs aveux ; car quand 

il y a contefiation entre leurs vaffaux, 
ou entre leurs varam ou eux-mêmes, 

. Ce Monaiteïe eut en 1067, pour fon- fous prétexte de poffeifion ou de pro- 
dateur, Guillauine, qui fur. dans la fuite priété, la connoiiraece en appartient ou au 
Duc de Normandie & Roi d'Angleterre, Juge Royal , ou au Haut-Jufiicier. Voyez 

Les divertlilements ne iont permis qu'a- 
.tant qu'ils ne nuilent pas à la fî~reté pu- 
Nique. Le 26 Jilin 1744, fiir la remon- 
,trance faite Dar M. le Yrociireur-Géné- 

r 
r 

9 

yu uii y L I L U I L  ucb ILIICCS O( ucb FLILLUS 

qui pouvoient blerer les pairants & 
caiifer des incendies , la Cour fit dé- ' 
fenfes à toutes perfonnes de faire aucuns 
feux daas les r~ues , devant leurs portes 
aux jours defdites fêtes , ni même aux 
jours où il feroit ordoniié des réjouif- 
fances publiques, ainG que de tirer fufées 
ou petards , fous peine, contre les con- 
trevenants & ceux qui en vendroient , 
de IO liv. d'amende : au f~~rp lus ,  les Com- 
miifaires ,de Police furent autori& de - 
confiituer lefdits contrevenants prifon- 
piers, jufq~qu'à parfait paiement de l'amende. 

1 

tendre par le nom de divorce , que la 
4éparation volontaire du corps, qui ie fait 
entre deux époux, ou celle que le Juge 
prononce. -La féparation volontaire peut 
avoir lieu quand les conjoints font de 
plein gré l'un & l'autre profèlGon dans 
une Communauté Religieufe : Concil. 
Rothom. ann. z 072. E t  la féparation de 
corps pour févices de la part du mari, 
ne vailt qu'aatant qu'elle efi prononcée 
en Jufiice. Sous le nom de févices , on 
doit comprendre tous mauvais traite- 
ments qui réduifent l'époufe à la condi- 
tion d'une efclave. Ainii qu'un mari fe 
livre dans fa maifon à des débauches in- 
fultantes pour fa femme ; qu'il la force 
d'en être la témoin , quoique ce mari ne 
l'injurie point de pal'oles , ne lui porte 
aucuns coups , elle efl fondée à demander 
Sa Lëparation : Bafnage, Article 3 91 de la 
Coutume. Elle l'eft encore s'il l'aban- 

D I V I S .  4 

Sc ,tenir ,diyis dans un procès QU dans : ,.. 

donne, ou s'il lui refufe fa fubfiftance. 
V o y q  ABSENCE, ADULTERE & SÉ- 
PARATION, . 

X PC 



~ n r x  
Ees Cpoux qui profeffent en France une 

religion qui autorife le divorce, ne peu- 
vent fe le permettre pour les caufes ~riêmes 
que cette religion admet comme capables 

, d'opérer cet :effet. Voyez MARIAGE. 
' D l  X I E M E S .  

1". Le dixieme efi une impofitim qui a 
lieu dans les nécellités les plus lrrgenres 
del'Etat. Elle cornmenca fous Louis XIV , 
le premier OBobre 1710, & finit le 3 r  
Décembre I 71 7. 

On la rétablit le premier Janvieil I 73 , 
& elle ceffî le 3 Décembre 6736. An 
la renouvella le 29 Août r 74.1 , & elle 
finit le 3 I Décembre I 749. Par Edit du 
mois de Décembre 1746, on y ajouta les 
2 f$s pour livre, à commencer à comp- 
ter du premier Janvier 174.7. Ces 2 fols 
pour livre devoient ceffer ai1 dernier Dé- 
cembre I 75 6 ; mais une Déclaration du 
Roi du 7 Juillet de cette même année, 
enregifirée au Lit de Jufiice du 21 Août 
iùivant , en a prorogi la perception pen- 
dant dix ans; qui devoient prendre fin au 
dernier Décembre 1766, -fans l'Edit du 
mois d'Avril I 763 qui en ordonna la con- 
tinuation jufqu'au premier Janvier I 70 ; 
B dcyuis fiicceliivcment le dixieme $ les 
z fols pour livre ont été jmpofés. Ces 
taxes ne frappent que fur les fonds, & 
non fiir les pesfonnes ; elles font propor- 
tionnées au revenu annuel de chaque im- 
meuble. Mais comme les charges palfives 
diminuelit le revenu , on a ascordé aux 
débiteurs le droit de dédliire à leurs créan- 
ciers le dixieme des rentes ; à ce moyen 
chacun ne naie de cet i m ~ ô t  aile dans la 

roportionLde cc que fes fonds' ou rentes . 
!ni, produifeut annuellement. 

2'. Si le débiteur d'une rente fonciere 
, ne paie pas le dixieme , il ne peut le dé- 

falquer au créancier , autrement le di- 
xieme vertiroit à fon profit. Cela a été 

en 1754 , en faveur du Baron de 
t i l lqi i ier  contre l'Hôpital de Bernai. 

g%nls I. 

C'Hôpital prkendoit que s'il ne payoit 
pas le dixiehe , c'étoit parce qu'il con- 
tribiioit à d'autres charges , telles que le 
don gratuit ; d2illeuss que M. de Ville- 
quier devoit le dixieme dz fa rente 'ac- 
rive. Mais ces raifoiis ne -firei~t aucune 
irnprdiion. En eget, que M. de Villequier 
payâr ou ne payât pas le dixieme de la 
rente qui lui étoit due , il ne s'enfuivoit 
pas que l'Hôpital dîit en profiter. U'ail- 
leurs il n'elt dit par aucune loi que les 
Communautéc Eccléfiafiiques qui paient 
un don gratuic & des décimes s'en dé- 
dommageront en retenant le dixieme des 
rentes dont elles font redevables ; ait 
contraire , il efi notoire qu'elles payoiene 
les décimes bien avant 1710. Cet impôt 
& les dixiemes n'ont donc pas été établis 
pour fe compenfer l'un par l'autre. On 
doit zu refie regarder comme maxime 
certaine, d'après l'article 8 de la =clara- 
tion du Roi du 29 Août I 7+1 , que l'on 
peut retenir au créancier d'une rente le 
dixieme , toutes les fois que le débiteur 
ne jouit d'aucune exemption de cette taxe 
f~r r  fes biens , de quelque nature qu'ils 
{oient, C'efi ce qu'aljiigé lin Arrêt du 29 
Août 1762 , en faveur d'un débiteur de 
rente qui n'avoit aucuns immeubles. 

3'. Par Arrêt dli 29 Avril 1763, il a 
été décidé qiie c'efi fur la rente fiegale 
que le dixierne fe défalque. Le motif de 
cet Arrêt efi fans doute que fi fur les 
sentes on défalquait le vingtieme du re- 
venu de l'héritage , les fiefhnts fcroient 
expofés à payer un dixieme Six une va- 
leur bien fupérieure à celle de la rente., 
l'héritaze uouvant donner un revenu bcau- 
coup gui confidérable que celiti qu'elle 
produit ; ce q i~ i  ne fer0i.t pas jrifie , car. 
le fieffataire .étant propriétaire du fonds , 
la propriété du' fieffant fe réduit à la 
rente. 

Aufi la Cour ayant eu à décider J2 
un j î e f~ ta in  pouvoit retenir à , fin fieF 
fant le dixieme de la rente qu'$ lui fai: 

R s r  



f i i t  ; orr J as contrtriie il nc devoit dt- 
duire que Zt dixieme de ce qu'il en payoit 
lui - rnfine pour l'hkritage f i e f i ;  elle or- 
doiwa, le 8 W ovembre 1766, ?Lie la déduc- 
tion du dixieme feroit faite iur la rente : 
ce qui efl très-équitable , car un fiesataire 
porte quelquefois la rente â ulie valeur 
plus haute que celle du foids par affec- 
tion pour ce fonds. I l  efi vrai que l'ai-- 
ticle 6 de l a  Déclaration di1 Roi dii 19 
Aolit 1741 vo i t  au premier coup d'œil 
pseScrire ~'o?b!;gation de jufiifier drs qiiit- 
tances du dixie~ne de fes revenus , fi l'on 
veut retenir celui de la sente ; mais la 
dédaration bien eixendue , ne s'applique 
point aux rentes créées pour caille de 
fieFe. Cette loi d'ailleurs n'a point eu 
intention d'empêcher l'effet des conven- 
tions particulieÎ-es entre les contri&antg 
& tout contrat de fiefFe renferme la claiife 
tacite qiie le EeFmire fi~pportera les 
charges du fonds , 8r que le fieXanr ne 
firyportera que celles aEeLlées particulié- 
renle:it h r  Sa rente. --. 

Il ne fant pas au rdle confondre les 
rentes de fieffe perpétuelles , avec les ren- 
tes de fiese viageres ; car ceIles-ci for- 
mont le capital par lcquel le fieffataire 
acquiert le fonds , & par cette r a i h  ce 
capital avaat un  terme qui doit fixer ce 
capital ,-mais terme inconnu Sz f~iiiï le- 
qilel l'impofition du dixieme ne peur con- 
féqoemmcnt être déterminbe , ila été jugé 
que le vendeur d'un fonds à rente via- 
gere , ne devoit pas tenir compte du 
dixieme dc cette rente ,. mais feu,lement 
d'~i dixieme du seirenu du foiids : Arrêt 
du z .Tain 1752. 

4''. Qume a w  rentes feigneilriales ,.le 
Seigilîur n'eft point obligé de faire- fur 
ccl!es qui ltii f ~ c t  dues , la diminution dit 
dixlenir: : Arrêt du 29 Mai 1770 , rendu 
eli faswx de M. le Comte d'liai-court. 
Cependalx le vaiTal peut fe pourvoir à 

-< 
J'Intei-idance oii le Seigileur a fait dé- 
clzration de fes rentes , pour y obtenir 

dimintition di, ~dixierne des rentes qii'il 
doir au Seigneur fur le dixieme que celui- 
ci paie de fes biens. 

5 O. Toiite rente conftituée à prix d'ar- 
nent . eft C~ifceutible de la déduBion du " ,  
dixieme , q~ielq;e .convenrion qui ait été 
faite à cet égard par le contrat ; parcc 
qiie le Roi ayant une fois fixé le taiix 
ailquel I'argent doit ê t re  confiitué léga- 
lement , ii on le conflitue au taiix ripé- 
rieur, on efi coupable d'ufure. Or  qiii'nd 
le dixieme a cours , la conflitutioii de 
l'argent ne peut &se faite qu'à la déduc- 
tion de cet impôt. Il n'en eit pas de niême 
des rewes créées poiir fonds ; on peut fii- 
piller dans le contrat qu'elle fera exempte 
de la retenue du dixieme de la part du dé- 
biteur : cette exemption fait partie du 
pi-ix du fonds auquel le propriétaire a 
y u  fixer telle valeur qu'il lui a plû. Aufi 
a-t-il ;té décidé que lorfqiie dans les 
contrats il étoit dit que des rentes fon- 
ciercs feroient payées franchement ve- 
nantes , ou en exzmprion de taxes prévues 
ou itnprévues , ordinaires ou extraordi- 
nains , ou nettes & quittes , ort fins dé- 
chet ni diminurior, , les rentes n'éroiene 
point paffibles dse la dhninurion du dixie- 
me : Arrêts des a1 Nai 1744 & IO Jiiil- 
let 1761. Voyeg DENIERS- ROYAUX, 
INTÉRÊTS , RENTES, -VINGTLEMES. 

D I X M E S  o u  D Î M E S .  
Tous les Savants conviennent mainte- 

nant qpe la dîme , en tant qurelle coilfifle 
en la perception d'iine portion des friiis 
de la terre, n'eit point due de droit divin. 

L'Ecrirure-Sainte oblige les Fideles ,. 
il efi vrai, i. foiiriliï aux MinifIres de 
l a  rcligion une fiibfiit.ance honnkte ; inais 
elle a laiff6 aux Soiiverains la liberté de 
déterminer In quotité de ce fecoiirs, & 
la maniere la plus équitable de le yro- 

-curer. C'eft ce qne nous enfeigne le cé- 
lebre Alcuin. 

Témoin des mouvements que le Clergé 
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fe dongoit en 791 , pour engager Char- 
lemagne i forcer les Saxons au paiement 
de la dime de tous leurs revenus, i l  
h i v o i t  à Mégenfride (1) que fi l'on ex- 
pofoit à ces peuples combien le joug du 
Seigneur efl doux & Eger, avec autant 
d'éiiergie qu'on les exIiortoit au paiement 
de la dîme, il auroit lieu d'efpérer qu'ils 
ne refulèroient pas le baptême. En eret ,  
les infiances qu'on lçur kifoit pour qu'ils 
F foumiffent à la' dîme , pouuoicnt-el- 
les faire fur leurs efprits des imprefiions 
falutaires ? Ils n'avoient pas les pïemie- 
res notions de la Religbii chrétienne ; 
& les Francois qui la profefoient & 
I'avoient étudiée dts le berceau, ne 
payoient l a  3îme qu'avec répugnance : 
nos in Fde catholicâ nu ti , nrrtriti 6 edoc- 
ti , Y ~ X  confintirnus JubJantiarn noJr'rarn 
pleniter decimarc. Telles étoient les re- 
montrances de ce Moine célebre à Char- 
lemagne, en 796 (2). Il fut plus loin 
dans la fuite : felon lui (3) , la perfé- 
vérance des Saxons dans l'idolâtrie avoit 

_ pour cade  la rigueur avec laquelle on 
exigeoit d'eux la dîme ; & cette exac- 
tion l'affligeoit d'autant plris que les fide- 
les n'en avoient pas encore pu fupportert 
le joug : p o d  jugurn neque nos ,  nepue 
frritrc's n./Zri fifférre potuerunt. 

Quelque déférence que Charlemagne 
eut poiir Alcuin, il ne retraea pas ion 
capitulaire , yar lequel ii avoit enjoint 
à tous fes fujets , fans difiiii&ion , de 
payx  la dîme comme une redevance im- 
po:ee par Dieu mCme ; dîme qui s'éten- 
doir: fis les animaux comme fur les fruits 
provenants de la terre & des travaux du 
cultivateur : dzcirnnrn , partern f ib jan-  
 ri^ & laboris. Cependant les refus conri- 
nuoient ; pour vaincre l'opiniâtreté, les 
Conciles, du conientement de ce Mo- 

narque , pre.fcsivirent donc i'obéiirance 
à la loi, fous peine d'excon~munication ; 
m i s  la fo~imiffion ne ftit pas pour cela 
générale. En 829 nous Mons dans i'~iii 

des capitulaires de Louis le Débonnaire, 
que, malgré les fréqiientes , ci-eberrimns , 
prédications des Prêtres , on négligeoit 
encore de payer la dîme. Tandis que le Sou- 
verain- s'occupoit de l'établiifement d'une 
redevance uniforme pour l'entretien des 
Eglifes & de leurs Minifises, ceux-ciconfi- 
dérant que beaucoup de Seigneurs laïques 
tenoient , à titre de bénéfice, des fonds dé- 
pendants de leurs Eglifes, crurent qu'il con- 
venoit de déterminesauifi laquotité du cens 
qu'ils pourroient en tirer ; & cette quo- 
tité fut d'un neuvieme du produit de 
la terre. Apres la dîme payée, ce neu- 
vieine ou neurne fe levoit même fur les 
vins 8: les foins , foit en efpece, foioiri 
en argent (4) ; & outre cetLe redevance, 
le bénéficier étoit ciiargé de la sépara- 
tion des Eg!ir&. L'si1 conçoit combieti 
le paiement des neurnes , joiiit à cclui 
des dîmes , iifité en certains caritons , 
Pr le paiement des dîmes ku!ernent eo 
d'autres, jetta de confuiion ftir la per- 
ception des dimes & de diverhtés dans 
les parts que les Evêques , les Curés & 
les Seigneurs laïques y preaoiew. Les 
dificultés augmenterent encore par les 
aumônes que des Seigneurs qui ne te- 
iioient rien des EgliTes , leur avoicnt rai: 
tes des cens que leurs vaifaux leur 
payoient aulG , fous le nom de dimcs ; 
car il &oit d'uîage que ce don coiififiât 
au tiers de la dîme , Iorfque YEgM étoir 
paroifliale & avoit un cimetiei-e , & que 
la dîme n'eût point de quotité fixee, 
mais dépendit de la volonté du dom- 
teur , quand fon aumône étoit faite 3 
une Eglife de pure dCvotion ( 5 ) .  Cette 

(1) Epilf. Alcuin . 7. anri. 791. (4) Thornaif. part. 3. 1. r .  ch. 6. 
(2) Ibid, Epifi d & 80: (>) Legos Canuti , ann. 1017. Wilkins Lcg. 
(3) Ibid, Epiit. 72. Anglo-Sax. 
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confi!iion régnoit en Angli%erre comme 
en France, lorijife le Duc de Norman- ' 

die réunit 1'Eta Anglois à cette Pro- 
vince. La dîme qui n'avoit point tté aumô- 
née par des Seigneurs particuliers , ne s'y 
percevoit que fur les fruits de la terïe & 
fur les beoiaux dont on fe nourrifloit ;.& 
celle qui provenoit de: l'aumône- des Sei- 
gneurs s'étendoit non-feulement fur les 
grains & les aixtres chofes deitinées aux 
aliments, mais même fnr les foins., les 
genêts & les bois. Lorfque Yhilippe-Au- 

'giifie fe rernir. en poireifion de la Nor- 
mandie (1) , les chofes étant en cet état, 
ce Prince fit aireinbler les-Barons Nor- 
mands D O U ~  favoir cmmene la dîme fe 
payoit dans toute la Province; ces Sei- 
gneurs lui atteiterent qu'on ne payoit pas 
l a  d h e  des foins , genêts & bois, lmf- 
-.-a 1~D-l:r- .-'.LA:* m.. --mLn:-.m a-  
ClUC l Cg1I:C II T L U I L  puJllL Cl1 JJVl1CII?LIlI UC 

la -percevoir : en conféquence , il or- 
donna que les dimes feroient payées de 
la m h e  maniere qu'elles l'avoieaî été j d -  
qu'à h1.i. 

La d i m ~  f ir  les terres cultivées étoit 
alors tellement une dîme de droit, qu'en : 1214 , en YEchiqiijer Ge ~âcpies ,'iuie 
terre. amès avoir été labourée . avant 

1 , I 

, été miCe en herbage, fut déclarée $jette 
à la dZme envers le Curé. Philippe-ALI- 
gu2e davoit donc donné 1st poKeffiaii 
pour- regle qu'à l'égard des dimes loca: 
les , telles que c.elles des foins , genjts 
& bois. Au% en I 274, , Philippe III, 
en confirmant l'Ordonnance dont n o i ~  
venons dc parler , déclx-a-t-il qu'il ne 

. lui dépiaifoit pas que l'on ijrayât les &mes 
qui font déclarées dues par la loi divine 
011 qui Sont approuvées par la Coutume 
des iieiix , pourvu qa'on obferve qiiun . 
tr2s-long ufage de ne point payer la dî- 

, me , vaut de titre d'exemption à ceux 
qui  ne l'ont pas payée. 

Car de là il réhite que, felon Phi- 

lippe III, il y avoit des &mes qu'il! 
croyait dues de droit , conformément à: 
la loi deyDieu , & des dimes qui n'a-. 
voient p Ô u ~ -  appui que l'ufzge des lieux ;, 
& ce n'eit qu'à l'égard de ces dernières 
qu'il penfe q ~ i o n  peut être difpenfé de 
les payer , lorfqu'on s'efl rnaii~tenii peil- 
dant très-long temps dans l'uîage de n e  
pas faire ce paiement. Ceci fe trouve 
confirmé par les Lettres-patentes que 
Louis XU accorda eii, I 5 I r ,, 'au Tie& 
Etae de cette Province ; dies font dé- 
fe11fes aux TLIFS Eccléiiafiiques de con- 
naître des matieres décimales , relative- 
ment aux prais , étangs, pêchelies , fo- 
rêts , bois & pbturnges (2). Ge n'étoie 
qu'à l'égard de ces iortes de dîmes que 
les Eccléiiafiiques pouvoient devenir, 
vexateurs , il n'étoit donc pas jufie qu'ils 
fuflent les Juges des différents mas à l'é- 
gard de ces dlmes ; mais la dîme fur les 
grains de premierc néceffité, étant uni- 
verfellement établie , il n'y avoit aucm 
inconvénient à ce que la compérence leur 
en Gt confervée. Au reite, cette corn- 
pétence même ne reita pas long-temps 
après l'Ordonnance 'de Louis XII aax 
Juges Eccléfizitiques. Comme la pro- 
priété oii le- pétitoire des dimes , qui 
étoit feiil de leur reifort , ne po~ivoit 
être corneflé , le droit- de dîme étant 
univerièllement dû dans le Royaiime , 
les procès n'avoient pour objet que .le 
poffeffoire qtii ne poavoit être décidé 
que par enquête : o r ,  les enquêres polir 
toutes marieres, ayant toiijotirs éré de 
la compétence du Juge Royal, ce Juge 
eut inlrenfiblcmeilt la connoi!Tance de sou- 
tes les rilatiwes dkimales.. 
- Tel efi. donc le point de vue fous le- 
quel nous devons confidérer le droit de 
dîme , quant à fon infiitution , à fon ob- 
jet & aux Tribunarix où les caufes qui 
y font ïela.tives doiva~t  être. difcutées. 



,q r S  De droit divin , les Minifires de 
U u t e l  doivent recevoir des Fideles leur 
fubfiflance. 

zo. Nos Rois ont jugé que la dîme 
des fruits &e la  erre , & des f~tbitances 
defiin6es à- la nourriture ordinaire des 
hommes, étoit la rétribution qui leur 
fîit plus convenable & moins onércufe à 
kurs peuples, 

3'. Nais ils n%nt pas Interdit à leurs 
SLijets la liberte d'étendre plus loin leur 
libéralité ; & ils ont voi~lu que lorfque 
les Eccleiia,itiques prétendsoient dime? 
des objers autres que ceux que l'on etn- 
ploie comrnunémenr pour la filbiiflance 
d'un canron , ils en e~irent nile poflef- 
fion immémoriale. . 

+*. Conféqueinment la redevance d e  
1a dîme réunit en fa faveur l'atztoriré 
de la loi divine & celle de la loi civile; 
& les hi-ges Royaux étant chargés de 
f.;. ... -~.r,,;,,, IL,,, n, i7,..,,., ,',(t 

res , il fait que les feules di%cultés qiii 
.peuvent naitre à l'%ard des dimes ,. iie 
doivent confiiter qii'à favoir quelles per- 
fonnes font fondées à les percevoir ; fur 
quelle eîpece de grains .de fruits oii de 
beltiaux on peut les exiger ; quelles ef- 
geces en font exemptes ; à quelles char- 
ges font Sujets ceux qui les yercoiveiit; 
quelles font les regles de leur percep- 
tion, & fi l'on peut les pl-elcrise Z 

QueL?es peGnnes ont droit de ptrcevnit 
les. dimes S 

Les Evéqucç , k s  Chapitres, Ics Cu- 
rés, les Abbayes, les Seigneurs ont ie 
droit de percevoir les dîmes,. 

Les. EvCq -- ues , . parce, qu'ansiennexem 

ie part pour i 
igeoient leu! 

teres, participer aux bi 
verains pepmetteiit A 

la difiribution des biens appartenants 
aux Eglifes de leiir diocefe, iè faifoit 
par eux ; & que da& cette difiribution, 
ils ïetenoient ui Tu c 
dépenfes qu'ea r s s 
fon8ions. 

Les Curés , p;dicc qiis , I I  ULI 

foin des ames, d adminiitreï à leurs pa- 
roiifiens tous les iècours fpirituels , & 
même de les foulager dans l'indigence ,, 
la portion des dîmes qu'ils poifedeix o a  
a été aifeaée à leurs Soii8ions par 1'E- 
vèqiie, ou que les fondateurs de leurs 
Eglifes les leur ont fpécialement ailid- 
nées. 

arce qu'en cont~ibuarit Les-Religieux , p, 
par leurs prieres a la confervation de 
l'Etat , par l'exemple d'une vie pure &- , 
pénitente, à faciliter la pratique, 82 qu'en 
répandant , par leurs recherches des 
anciens monuments de la do8rine év$- 
véliqiie , des lumieres que les cxliorta- 9 
rions paifag-eres des premiers Pafteurs ile 
peuveiit pas toujours fournir, ils doi- 
vent 10~s-  même que les dlrnes n'ont pis 
été direiiement aumônép à leurs monaf-, 

ens dont les SOLI- 
I'Eglife la joiiif- 

e s a  K ~ ; ; u c u ~ ~  p i r e  qu'apds ufie 
yoireGon immémoriale, il çit préfuma- 
ble ou que les dîmes dont ils joiiiKent 
font le refie de cclles que lems vhffaux 
leur devoient , & dont ils oiit donné ,le 
furplus aiix Egliiès, ou qu'ils les ont ac- 
qiiiles légiciineinent de l!Eglife 0e11.e- 
dme . .  

I\/lais de ces alT::xions , dont la vé- 
rité el t  démcntrée par les Capitulaires 
& les AnnaIes Ecclélfafliqiies, ii ii:it qu'il 
y a dans les mains des iL"l~ilifiresde1'EgliSc 
des dîmes qti'eux :èds peuvent poffzder , 
& qu'il y en a en leurs mains & en cclles 
des Iaiques , dont la poilefion n'efi in, 
rerdite à perfonr:a. Quant ati drcit d s  
dimer.,, voici- &mc: une ZIemae dihnc- 



011 la dîme elt piirement 
ou elle cfl inféodCe. 

O r ,  à ?&rd d e  la dîme purement 
eccléfiaftiaue . on doit obferver aile . 

D I X  
aveu , par lequel le 28 Mats 1'488 le 
Prieur de Beaumoitt avoit reconnu qué 
les feures , puilles G revennes apparte- 
noient au Seimeur. Fjn déiiombrement 

clîi- 
ailles 
e-Pic 
Set- 

& -  * A .  

comme les Evêques & les Religieux out rendu qi laiivyer r 5 22 , où il étoit 
la capacité d'en poileder de ce.genre , reinent déclaré que les @es 6 p 
lorfqii'ils en poiiédeot , leur jouiirailce efi de la gralige des dîmes de Yenno-d 
aulIi refpe8aSle que . . celle des Curés , cppartenoienr a~oientappartenu au 
A, ........ ,.., ,,,+, .,... I R . - - -  r - : ~  -....Aii.. - J i  A..... L ---- J?. - - - 2  a.--- A..) - 
y i l U L  V L i  qUC XCLLC J U U l l l O L l C F  l U I L  LlLldUld- 

génaire ; car alors , on fuppofe qu'elle 
a polir principe un titre légitime. 

Mais fi des Eccléfiafliques , autïcs que 
le Curé , dont aucune poiIèfTion f ~ i r  les 
dîmes d'iine paroiffe , le Curé de 1'EgliSe 

r." de cette paroiffe n'a befoin alors , 
pour jouir de h totalité de fa dime , 
que de fa qualité de Curé , parce que 
la poife~Tion exclulive que les prédécei: 
feieurs ont eu de dîmer , démonrre que 

P 
d 
ti 

Y U d l l L  d- I d  U l 1 1 1 L  YLII L L L  I L I I C V U L L  , 
ou par l'Eglife à des laïques, ou par des 
laïques à des yerfonnes , foit laiques , 
foit eccléfiafiiqiies; par l'Edit du mois 
de Juillet I 708 , regiflré au Parlement 
de cette Provinci le 18 Seprembre fui- 
vant , lorfque ceux qui les poiredent en 
ont joui paifiblement pendant IOO ans, 
ils doivent y être maintenus au préjudice 
des Curés, en vertu des aaes purement 
poffeffoires qu'ils sepréfentent : c'efi ce qiii 
a été décidé tout récemment en une caufe 
dolit-voici l'efpece. 

M. Lejumel -, Seigneur de Barneville 
& de Penne-de-Pic , ayant réclamé les 

fiurt.s ,pailles &J revennes de la dîme perye 
par leiieur Curd dans l'étenduede la paroii: 
fe de Penne-de-Pic, fondoit fa demandefiir 
des lots faits entre fes auteurs, en date 
du 28 Mai 135 3 , où il &oit dit que les 

pures de la grange au Prieur de Beou - 
mont , h Penne-de-Pic , appartenoient à 
lu Seigneurie. 11 repréfentoit encore dn 

gmur ac r u u  ~ c m p  w P I I L L C U ~ K C Ç  +r ré-- 
tenrion ou reSfërvation de ce foite lors de 
lri fondarion du PrUure' de Beaumont i dé- 
claration qui lors de la vérification de ce 
dénombrement , avoit été foutenue par 
fept comptes de Receveurs de la Baron- 
nie de Penne-de-Pic , & quatre baux à 
ferme de cette Seigneurie, A ces divers 
titres, M. Lejumel joignoit encore une 
Sentence arbitrale d ~ i  zo Mars I 5 17 , 
rendue contre les Religieux de Beaumont, 

rns;nripn+ l P c ' ~ ~ i c r ~ ~ ~ ~ ~  de Pellne-de-Pic 
tl 

propriété desparlles & re- ' 
, des baux tant conventioii- 

- 

-es, des contrats d'acquiii- 
L,uLi JUIYLi I 63 I , coniiatoient une 
poifefion non inteïrompue en faveur du 
Seigneur. En ladite année I 63 I , un Prieur 
s'étoit imaginé , malgré cette foule de ti-, 
tres poffeffoires , pouvoir s'emparer des 
feures , pailles & revennes ; & M. Lc- 
jiimel repréfentoit une Sentence du mois 
de Janvier I 632 , qui avoit condamné le 
Prieur à reitituer aux ancêtres de ce Sei- 
gneur, lesfeures que lui Curé avoit percus 
à leur préjudice, & lui enjoignait d'em- 
ployer dans les baiix qu'1l feroit à l'ave- 
venir , la charge de livrer lesferrres. D'a- 
près cette Sentence, les Religieux avoient 
imyofé cette obligation à leurs Fermiers , 
& les Curés avoient pris eux - mêmes , 
lorfqiqu'ils étoient fermiers des Religieux , 
foumiifion de s'en acquitter ; ce qu'ils 
avoient fiiit exaaement jurqu'en 1675. A 
cette époque , s'étant élevé qiielques dif- 
ficultés entre le Seigiieiir , les Religieux 
& le Curé au fujet de la dîme, le droit 
du Seigneur avoit- été de nouveau con- 



firrné par deux Arrêts ; l'un dri 3 Sep- 
tembre de ladite ailnée , l'autre du 21 

Mars I 696. Er;h le fieur Lemonnier , 
Curé , ayant loué fis dlmes en I 757 , y 
avoir reconnu la redevance , & M. 
kejumel & les Religieux en, avoient 
fait mention dans leurs aveux refpedifs 
préfentés en 1748 c-3~ 1756. Cependant ce 
mêne geur Lemonnier, en I 775, C S L I ~  pou- 
dois anéantir tous ces aâes de polleihon, 
à l'aide de larepréfentation d'une Charte de 
J 221 , par laquelle Robert Bertran ,lié- 
tier des Fondateurs du Prieuré de Beau- 
mont-en-Auge , ratifie toutes les dona- 
tions faites par eitx à ce Prieuré, ious 
le prétexte que dam cette Cliarte Ies 
Fondateurs ne s'éïoient pas réScrvés la 
redevance des &res ; que tous les acres 
q u i  n'étaient pas émanes de lui fieur Le- 
monnier , lui éroiciit: éïrarrgers , & que 
les énonciations de ceux qui lai écoient 
perfonnels , il'étoient que le fiux de I'er- 
r e x  ; qi?'en UII mot une ponèffion appuyée 
diir des titres douteux , incertains , vi- 
cieux, poitérieurs au Cailcile de Latran , 
n'étaient que la preuve d'une loilgue uiiir- 
patio11 ; mais M. Lejumel lui fit compïeia- 
dre la fxiire application de cet axiôme , 
en lu i  oppolàant la loi qui n'exi~e pas 
même de titres d'une dîme infeodee , 
pourvu qu'on en ait une polTeffio-n opai- 
fi'ùle de IOO ans ; que le Concile de 
Latran n'efl pas le titre des dîmes in-- 
féodées ; que ce Concile reconnoîc au 
contraire qu'elles ont un principe légi- 

. t i m e ,  en ce que fi une d'ime a étt con- 
cédée par un Seigneur à une Eslife , 
il a p u ,  en la c~ncédane , s'en réferver 
to!it a u  partie , & que fa poffe%oil re- 
moiitailt à près de fix fiecles , rendoit 
cette riferve préfumablc : par Arrêt du 
2 r Mars I 778 les pailles , fiures G re- 
yennes furent adjugés à M. Lejurnel. 

Au furplus ,, il faut faire cette diffé- 
rence entre les Eccléfiail-iques & les la?- 
qucs qui ont des dîmes inféodées ; que 

les premiers ne doivent rien an dona- 
taire pour leur jouiffance, & qu'au con- 
traire les autres font ffijets à payer au 
Roi ,  pour en conferver,la polrelrion , le 
dixicnie de la valeur des d2rnes , ou deux 
années de leur revenu aAue1 , avec les 
deux fols pour livre. 

Les laïques d'ailleurs, en aliénant, hy- 
pothéquant, engageant à telles perfomes 
qu'il leur plaît Icurs dîmes inféodées , 
elles confervent toujoiirs leur nature; 
mais s'ils en font don à une Eglife Sans 
auciin? réferve , alors elle deuient dîme 
purement eccléfiaitique , pourvu que le 
propriCtaire releve nuement du Roi , à 
cauiè de cette dîme, & en ait obtenu 
periniilioit d'en difpofer de cetîe ma- 
niere. 

Enfin, dès qu'~i.11 fonds eR f~ijet à u n e  
dîme inféodée, il eft exempt de la dîme 
ecciéfiaitique. 

S E C T I O N  I I .  

QrreIZes fint les eSpeces de groins, de 
firrits ou d'animaux Sujets au &oit - 
de d h e  .2 

4 
On diflingue trois fmtes de graim o u  

de fruits fuicepcibles de la dîme. 
1". Les grains qui h n . t  de premiere 

nécecté dans tous les pays. 
2". Les grains & fruixs qui lie font 

adage  commun que dans un pays. 
39 Les yrod~kiions o~i. frcits de lx 

terre q u i  , par leur natiire , étant exemp- 
tes dc dlme ; & dont la dime s'appelle 
infolite , la doivent lorfqu'on les iiibiti- 
tile aux grains dicimables de droir. 

4'. Quant aux animaux : les moutons, 
les: porcs 8c les volailles font les feulç. 
fïlfceptibles de dîme, 

D h e  de grains de premtere ne'ceflte:' 

On appelle ordinairement cette dlme, 
dime de droit ou dZmc filite , parce qu'en 
tous lieiix elle le leve Sur le fiomiit , le 



feigle , i'orge & l'avoine. De ce que c'eit 
îur l'efpece du grain que cette dîme fe 
percoit , quel que foit le fol qui le pro- 
duit, c'efc-à-dire , foit que le fol ait été 
anciennement ou récemment labouré, il 
s'établit entre la dîme folite Sr la dîme 
infolite , une grande différence ; car cel- 
le -ci n'efi exigible fiir un fonds qu'au- 
taiiî $il a été précédemment Sujet à la 
dîme de droit : ait& 1'011 peut dise qu'un 
terrain ne devient décimable aue uar la 
produition de grains de néiel~ité. 

Ce caraQere efi tellement uarticulier 
aux quatse fortes de grains d o h  la dîme 
efi de droit & mre , que les grains 
mêmes qui, ainfi qu'on le dira dans la 
fiiite , f iven t ,  à raifoii de leur abon- 
dance , dans le lieu où ils ci-oiirent , 
quant aux droits q~z'exercent fur eux les 
déciinareurs , les mêmes regles que les 
grains décimables de droit, ne peuvent 
cependmt imprimer au terrain où ils font 
excruç , la vertu de rendre fufceptibles 
de la dîme les fruits qui n'y font pas na- 
turellement fu ets. * 

Les grains d écimables de droit ont en- 
core un autre caraBere ; c'efi que dans 
quelqu'endrpits croiifent , & de 
i'infiant oii ils croiffent , foit dans des 
parcs ou dans des jardins , le décima- 
teur .les affujettit à fon droit ; mais ce ca- 
raaere eft commun à tous les grains dont 
la dîme efi folite, 

Enfin le privilege de la dîme f ~ i ï  les 
grains qui f o x  naturellement pafibles 
de ce d r o i ~  , eit tel que fuivant l'Article 
I I 7 des Placités , on ne .peut la prefcsire 

i 
fi ce n'eit quant à la quotité, 

Dihe des grains &J fruits qui nefint Sufige 
c o n m m  que dans les pays od elle fi 
pqoi t .  

Toutes efpeces de grains peuvent de- 
venir fujets à la dîme folite & de droit, 

excepd ceux qui fe confomment en v e d  g 
lefquels , aiilfi que les fs~iits , ne doivent. 
dîme qu'autant que le décimateur eit en 
b o n ~ e  & valable poifeffion &.l'exiger par 
& depuis quarante ans. 

En effet, dès qu'un canton produit il 
abondamment une efpece de grains , if 
efi l'objet de fa principale culture & la 
fource de fa ricbeffe. La dîme qui fe 
leve fur ce grain eit une &me Colite ; 
c'eit-à-dire que le décimateur n'a pas be- 
foin de poiTeirion f ~ i r  ce grain pour l'exi- 
ger. De l'infiant de fa naiifance , la dîme 
en efl due ; parce que ce n'efl point par 
i'aff~ijettiffemenc du fonds où ce grain 
eit excru , que la dîme eit réglée ; c'eft , 
au contraire, par l'abondance di1 grain 
& I 

dro i 
pre 

&lais il d t  d'oblervat~on à I'egard des 
grains de IEfpece de ceux qui ne doivent 
dîme qu'à raifon de i'ufage où l'on eit 
dans un canton d'en faire un objet de 
commerce confid&able , que fi ce can- 
ton s'cil maintenu pendant quarante an- 
nées en exemption d'en payer la dîme, 
quoiqu'on y en eût cultivé , femé & ré- 
colté ., ces grains en feeïoient exempts, 
parce que l'Article 521 autorife la libé- 
ratipn des dîmes par quarante ans , com- 
me celle de toutes autres efpeces de les- 
vitudes , & n'excepte de fa difpofition 
que, les grains dont la dîme efi due en 
~ O L I S  les cantons. 

Ces maximes vont être appuyées fur 
la Jurifprudence des Arrêts, de maniere, 
on s'en flatte, à les rendre inconteitables, 

Cette JiirifPi-udence efi d'autant plus 
refueaable aue . IO. elle Dart de la Dé- 
c1a;atioo dePhihppe le ~ a r d i ,  en I "4, 
dont nous avons parlé plus haut (1). Elle 
permet de prefccrire les dîmes qui iioilt 
pouï fondement que la Coutume des 

(11 Ordonnances du Louvre, tom. I. 
lieux ; 



lieux , 8r déclare imprefcriptibles les dl; 
mes que ce Prince confidéroit comme 
ordonnées par la Loi divine. .' - Et que, 2'. elle dégage la matiere des 
dîmes de tous ces nuages dont des di- 
uiiions & des fnbdivifions purement fcolaf- 
tiques l'avaient anciennement enveloppée. 

Elle nous apprend donc que la dîme 
des grains de premiere néceflité , efi 
imprefcriptible ; que celle des grains d'u- 
fa@ ? efi au contraire fujette à la psef- 
cription ; & qu'enfin la dîme h r  ces deux 
fortes de grains eit due, fans qu'on foit 
forcé d'établir qu'on en a eu une poiref- 
fion quadragénaire. 

En effet, les habitants de Courville ayant 
réctmment fend & récolté di1 treffle fur 
leurs terres, le Curé leur demanda la d h e  
de ce grain nouveau : il n'en avoit pas la 
polTeiTion; les habitants lui firent l'objec- 
tion de ce défaut de,~olIeffion: mais la 
Cour, fans y avoir égard, adjugea au Curé 
fa demande. Dar Arrêt di1 21 Aolit 1720. 

Samîon ~ & n ,  de la probe de car&- 
les , avoit pour la premiere fois fait une 
récolte de trernaine en fec fin deux ver- 
gées de terre : Patin ref~foit  la dîme à fon 
Curé , fous le prétexte que ce grain étoit 
deitiné à la nourriture de fes beflia~~x ,' 
que le Curé n'en avoit jamais dîmé : & par 
Arrêt du 28 Juin I 75 4 ,  Patin perdit fon 
procès. 

Pareil Arrêt fut rendu le 8 Août 175 5 .  
Le Curé de Saoule réclamoit la dîme des 
tsemaines nouvellement cultivées en fa 
Paroiffe ; le Bailliage de Coutances l'en 
avoit débouté , faute paï'lui d'articuler 
des faits de poifeffion ; & la Sentence du' 
Bailliage fut caffée. 

.En 1762 , le 22 Juillet, le Curé de 
Sainte Luzanne - îur - Vire , obtint pareil 
fuccès pour di1 treffle , dont la culture en 
fa PasoiKe ne datoit pas de trente ans. 

La Cour décida encore la même chofe . 
lc I I  Février 1767 , pour le CurC de S. 
Pierre-d'Arthenay ; & le zy Juillet 1771 , 

Tome 1. 

. r d $  
en faveur di1 Curé du Mehi1 - Angot , 
pour la dîme du treffle qu'oii ne culti- 
voit que depuis peu de temps en leurs 
ParoiiIés , fans les zffujettir à aucune 
preuve de poiretfron. 

Malgré ces Arrêts , les habitants de 
Teffiqui ne cultivaient de la tremaine que 
depuis environ trentp ans, fe crurent fon- 
dés à en relufer la dîme à leur Gus&. Ce 
Curé offrit prouver que pendant ce temps 
il avoit percu cette dîme ; mais la Cour 
ne crut pas cette preuve néceiraire ; & 
fans l'exiger , elle confirma, au rapport de 
M. de Ranville , le droiî de dîmes au Cu& 

Voilà donc une premiere vérité con[- 
tante , il ne faut point de poifeflion polir 
être en droit de percevoir la dîme fur 
des grains dont la ciilture eit d'ulage & 
locale , quand ils font une partie conii- 
dérable du revenu d'une Paroiiie. 

La preuve de la fecoude vérité, favoir, 
que les habitants d'une Paroiffe font 
exempts 'de la dîme de ses fortes de 
grains, quand en ayant cultivé, le déci- 
mateur n en a point pendant quarante ans 
exigé la dime, fe tire de l'Arrêt fuivant. 

Les Religieux d'Aulnay avoient de- 
mandé aux habitants de Cenilly la dîme 
de la tremaine. Par Sentence du pre- 
mier Juge, à leur refus de faire preuve 
qu'ils étolent en poiTe1Tion de cette dîme, 
la perception leur en fut interdite. Sur. 
leur appel, ils produiiirent des baux où 
la dîme de la tremaine étoit employée ; 
mais avec cette claufe , pue leurs Fer- 
miers n'exerceraient contr eux aucuns re- 
cours, Ji La d h e  de cette herbe leur &oit 
refuuJeé. Les habitants intervinrent en la 
Cour ; ils obferverent que de la claufe 
des baux produits par les Religieux, il 
réfultoit que depuis plus de qliarame ans 
on avoit cultivé la tremaine ; mais que 
cela n'btabliffoit point que la dîme en eût 
été exigée ou percue ; & ils offrirent 
prouver que l'ufage de la Paroiife avoit 
été au contraire depuis quarante ans ds 

S s s  



lie pas la payer. Les Religieux n'ayant pli 
nier ce fait, l'Arrêt confirma la Sentence 
le 26 Février 1746. 

Aïr& très-équitable , car les dîmes lo- 
cales ou d'iifage ne fe levant que fur les 
-grains devenus ziilIi eflentiels que le bled , 
le feieigle , l'orge & l'avoine, ioit pour Ia 
nourriture des hommes & de leurs bef- 
tiaux, foit pour leur pïociirer des denrées 
de premiere néceffité ,. garce qu'il eit jufte 
de pourvoir aux befoins des Minifires de 
SEglife , de la même inaniere que leurs 
.Paroiffiens fubvienixnt anx leurs : il eit 
conféqiient que la dîme des grains locaux. 
& d'ufage , ne Coit exigible qu'autant que 
les befoins des déciinateurs-la leur ren- 
denr indifpenfable ; & elle ceife de leur- 
êrre due , puand diirant quarante ans ils 
ont, en ne 1 exigealit pas , fourni la-preuve 

. de ce qu'ils pouvoieilt s'en parer.. 
II ne faut pas conclure de là cependant 

que ii une Pamiffe produit en îu- 
tres grains que ceux dont la cultiire y 
efi récente , un revenu iùffiknt pour la 
fi~bfiitancedu bénéficier, il ne foit pas ïe- 
cevable à diiner ces grains ; car ce n'efk 
point par la valeur des revenus dont il. 
jooit , que l'on doit fe décider fur l'aug- 
mentation ou la diminution dont ces se-- 
venus fo~is fufceptibles ; la regle uni- 
que eit d'examiner ii dans la ParoiiTe , 
3e plus grand no bre des ciiltivateiirs 
n'ajoutent pas à i" eus aifance la récolte 
de ces mêmes grains ; s'ils les croient 
pro ses à améliorer & à faciliter leur P iiib ifiance , peii importe alors que quel- 
qiies parric~iliers n'en aient pas concu la 
mame idée , l'ufage le plus général du 
lieu rend le droit du décimateuï. incon- 
te fiable. 

Brodui?ions pi par leur nature érant. 
exerrrptes de dfnrcs, la doivent quand 

. elles f in t  dfibjituées aux p i n s  déci- 
nirables de droir, 

s'exprime en ces termes : An reg& 
dfmes de bois ,prés 6 antres dinzes infi- 
lites , elles peuvent f e  prefirire par qna- 
rnnte ans , G Sont- régleés par la poJeflon 
Sur la cllzofi même- pour laquelle il y n 
procès , C non pnr La po$ffion JÛr le 
plus grand nombre des autres héritages de 
Zrl même Parorfi. Cet article met l'exac- 
titude de la, divifion qne nous avons faite. 
des dimes, en évidence ; il admet des dîmes 
folites & des infoliteç ; Pr il attribue 
deux caratteires partic~ilieiis aux dîmes 
infolites. 

Le premier , qu'on peut en pi-eîcrire le 
droit par quarante ans ; en  quoi elles dif- 
ferent des dîmes des grains de premiere 
ndcefficé , qui ne peuvent être yrefcriteç, 
qu à l'égard de la quotité. 

Le deuxieme , qu'à la différence des- 
dimes locales & d'ufage qui s'acquierent 
par la poffeffion fur le plus grand nombre 
des héritages. d'une Paroiife, il faut que 
le décimateur , pour que les dîmes info- 
lites lu i  foient dues , ait poiréfiion non 
iiir le f r ~ ~ i t  qui en efi l'objet , mais fur le 
fonds particulier où il eit excru. 

Or ces cara&ieres font fpécialement 
propres à la dîme des' herbnges & des, 
bois ; mais cette dîme les perd quand les. 
bais .& les herbages font donnés par le 
cultivateur en remplacement des grains 
dont la dîme efi folite. 

En effet, IO. nous voyons un Ciiré de 
Saii~te Opportune exiger la dlme d'onbois. 
.taillis appartenant au nommé Buquefine, 
& celtli-ci la lui sefufer, parce qu'il n'a- 
voit pas une poifefian de quarante aus 
polir autorifer fa demande; & la Cour 
caifer par Aïr& du 21 Novembre 1619, 
la Sentence qui avoit dilpenfé le Curé de 
la preuve de ga poiTelIion. Par autre Ar- 
rêt du 4 Septembre 1658 le fieus de 

. Craville frit &chargé de la dîme prétendue 
fur fon bois-taillis , par le Curé de la Pal- 
luelle , faute par ce dernier de prouver 
qu'il étoit en poifefion de 1e dher.  



En ~ 6 5  9,  le 24 Avril, le Ctiré de P o s  
rorfon fut appointé par Arrêt à la preuve 
dune poffefion quadragénaire fur un.bois 
qii'il foutenoit décimable. 

Le 19 Juin I 663, le Curé de Moulins 
fut aifujetti à une pareille preuve. 

Le -10 Décembre 1666 , peu après la . 
publication des Placités , il y eut des ma- 
rais deffechés en la ParoiRe de S. Clair , 
proche Gournay ; le Curé réclama la dîme 
des herbes & bois qu'ils produifoient ; 
mais le Curé ne pouvant prouver qu'il 
eîit eu aiicune poffefiion de dîme fur ces 
marais, il fut débouté de fa prétention. 

Enfin par Arrêt du 7 Août 1750 ,-la 
dîme de deux coupes de bois payée à un 
CLIL+ f ~ ~ r  1111 bois hjet  au tiers & danger, 
a été jugée infuffifante pour lui acquérir. 
la  pofTefion. 

La dime des herhages OLI prairies f~iit  
les mêmes regles que celle des bois. - 

Un Curé de Carentan réclainoit la dîme 
d'herbages qu'il prétendoit avoir été la- 
%ourés depuis temps de droit : il n'offrait . 
pas prouver que les fonds avoient été en 
nature de labour, & en même temps pro- 
duit des fïuits décimables de droit par 40 
ans . avant au'il eurent été mis en l-ierba- 
ges & par Arrêt di1 1 7 Juin 1769 , il fut 
évincé de fa demande. 

2". 11 eit donc certain qi+c les herbages 
oii prés, ahfi qiie les bois , font de droit 
exempts de dîmes. Voyons aAuellement 
fi par fibititution à des grains qui lapaient 
de droit , ils y font aifujettis. 

Sur ce point, quelques Jurifconfiiltes 
avoient panché pour la négarive. 

Par l e  droit de ddrme accorde'auz: Ec- 
cleifinzipues , difoient-ils , ils nef int  pas 
devenus Seigneurs de la dixieme partie d i  
fonds. L'Ecriture ne dit pas, tu donneras 
la dime de tes po~$ons;  mais tu don- 
neras la ddrme de tout revenu qui fort torrs 
les ans de la fimence de ton champ. Donc 
un Cure'ne peut rien demander des champs, 
outre la dhe des fiuits qu'ils produijënt 

cpr& attoir {te' fintP.s. Ce langage qicilt; 
avoient emprnnté de Grirnaudet , doot 
l'ouvrage fur les dîmes parut en I 5 y4, 
ne devoit pas faire beaucoup d'impi.eiEoii. 
011 peut voir dans M. Dupin., feizieme 
fiecle, tom. 2. part. 2. y. 464, & dans 
M. Fleiiry, Hiit. Eccléfiait. tom. 32. p. 
I 5 I , combien cet Auteur étoit partial, 
quand il s'agilroit des droits du Clergé. 
Mais d'ailleurs, en adoptant fon opinion, 
on Çaifoit dire à l'Ecriture ce qu'elle.ne 
dit pas. 

Nous lifons dans le Chapitre 14. v. 
22 du Deutéronome : yoUs J+rere~ Zn 
dixieme partie de tous les fruits qui nazJ . 
fint jur 1;1 ttrre , chape annré ; dans le 
Lévitique, c. 27. v. 30 , toutes les dr"mes 
de la terre , f i i t  des firrirs , jÔit des pom- 
mes , des arbres , Jbnt au Seigneur , 6 
elles Zui~fint conficrées; dans Efdras , c. 
I o. v. 3 7. , offrons Zn dixieme partie de : 
notre terre aux Leilites. Ce n'efi donc pas. 
être de bonil. C-: " . ,O a- ,'".,,,,:ra- a,, 

Livres facrés 
fruits de la ta 
ce ; mais aufF 
tres propriétdllcù UL Id U,nlCI,I= Y d l L l C  

d'un fonds, que de leur accorder la dîme 
de fruits autres que de ceux qui y font 
fimis chaque année : en effet, qui empê- 
che le poifeffeur d'un champ , d'y conf- A 

truireun château, des manuîa&iires, &c. 
& par là de fe foufiraire à ,la dîme 3 
Obje&era-t-on que-Philippe le Bel en 
1303 , par fun Ordonnance, vulgaire- 
ment nommée Philippine, interdit .aux 
Eccléfiafiiques toutc nouvelle impolition 
de dîme ; qu'il veut qu'elle ne fe per- 
coive que fuivant la coutume fiiivie à 
l'initant où elle efi exigée ; qu'on. ne 
doit par conféqiient pas étendre aux 
produaions dont la dîme efi infolite , la 
faculté de repréfenter les produits de la. 
terre que cette loi nous ofie comme - 
naturellement décimable ; car à ceci , 
on répondroit avec avantage, que pour 

i S s s  2 



{tant. 
: , dî- 
ti en 

Y U l d l l L l l L  l L l L  1L3 1 1 U C l C D  UL. I i U L L V t l l L J  I C I '  

vitudes. Selon toute vraifemblance , à les 
entendre, il n'y avoit rien qui ne fîlt pafi- 
ble de la dîme : les minieres, les carrieres, 
les moulins ; & en cela, ils avoient une 
ap parence de titres dans les concefioils du 
dixieine de revenu de ces objets , que les 
Seigneurs s'étoient réfervés en les alic- 

. nant ou en les inféodant, & qu'ils avoient 
îouvent aumônés aux Eglifes. Polir prfve- 
nir de nowelles exa&ions , Philippe le Bel 
interdit donc taute innovation dans la 
perception des dîmes. 

I l  fuivoit de l'ordonnance de cePrince, 
que tant que la culture des terres n'étoit 
pas changée, il ne devoit pas y avoir 
de changement: dans le paiement de la 
dîme ; mais .on ne pouvoit pas en con- 
clure qu'il fîit au-pouvoir du cultivateur, 
par la converfion de la culture de fes ter- 
i-es , d'anéantir le droit du décimateur ; 
atia les Jurifconfultes les moins fuf- 
peCts en fait de droits Eccléiiafiiques, 
ont ils donné unanimement à la Philip- 
pine notre interprCtation , 8r tous les 
Parlements l'ont approuvée. On peut con- 
Idter  à cet égard Bouche1 en Sa Biblio- 
theque du Droit Francois ; on y trotive 
des Arrêts qui ont jugé que des poiffons 
pêchés en un étang fubititué à des ter- 
res naturellement décimables , l'étoient 
auifi ; & Forget , p. 43 , rapporte un Arrêt 
du Parlement de cette Province du 24 
Juillet r 5 ao , qui a. décidMa même chofe. 

Le nommé Huot refuhit payer 1a dîme 
du poiii60n pêché en fon étang , fis en 
la paroiffe de Noyers, diocefede Bayeux, 
foutenant que la dîme de ce poifTon &oit 
infolite en ladite paroiRe & zux circon- 
voifines : il convenoit cependant avoir 
payé la. dîme de fruits excrus fur le 
terrain où l'étang exiitoir ; maisil ajou- 
toit qu'avant ce paiement 1e fonds- étoit 
-i 

L L U ~  , YUCLYUC ICULLCLLW YU' CUL CLC faite 
de ce terrain en Ja nature premiere, ce 
n'&oit pas En motif d'exemption de la 
dlme , ,guelgu'u.  contraire gu'Huot 
pût aZGeguer; G l e  procès mis en d&bé- 
ration , l e  décimateur fur mainténu. 

» De ce que deirus , dit Forget , il 
n fe collige facilement qu'on ne regarde 
» point A la qualité primitive & ancienne 
>) de l'héritage , ains d la pplus prochnine 
» G immédiate , d'alitant que la derniere 
rn SI référera toujours à l'antérieure « ; 
& pour confirmer fon principe, il cite 
un autre A r r k  

* Lefouq ayant réduit en herbages 
» & pâture un fmds qui avoit été au- 
» paravanc labouré, la Cour, le I 3 Fé- 
» vrier I 5 17 , le condamna envers les 
n Religieux du Plelfis-Grimout , au paic- 
a ment de la dîme de cet herbage, s'il 
rn doit 6ailZééferme ; encore que penfant 
m s'en exempter , Lefouq allégua n'avoir 
n réduit en pâture fon hériwge que pour 
,z quelque temps, & dans la vue de le 
B cultiver enhite comme auparavant. 

Au furylus , Eorget obfervè qu'il 12'$ 

dd d h e  de -pozJon nourri en un f o f l  
ou reprvoir, pour l'employer au vivre da 
Seigneur foncier & pere de famille. 

Ces maximes font encore aujourd'hui 
les mêmes. ! 

Routier, Pratiq. Bénéf. p. 492 , rap- 
porte un Arrêt du 14 Juillet 1735? par 
lequel il fut jugé que la dîme des jonc- 
marins étoit due, quand'ils avoient été 
recueillis fur un fonds qui avoit été la- 
bourédepuis 40 ans, parce qu'il avoit pro- 
duit des fruits décimables par leur nature. 

51 efi vrai que l'on. peut penfer , air 

premier coup d'œil , ' que l'Arrêt du êS 

Février 1647 , connu fous le nom de 
FréviSle , cité par Bainage f i ~ r  l'Article 
3 de la Coutume, a contredit i'cpinion 



de Forget & de Routier , en ce qu'il 
a jiigé que le Curé de Fréville en Co- 
tentin devoit être payé de la dîme des 
terres labourées depuis 40 ans, quoique 
esnverties en herbages , Ji mieux n'ai- 
nzoient les propriétaires lazfir en Zzbou- 
rage le tiers de toutes leurs terres ; car 
il fèmble fiiivre de cet Arrêt, qu'un pro- 
priétaire qui auroit eu go acres de terre, 
& en auroit mis 30 en laboiir , n'aiiroit 
payé que la dîme de ces 30 acres , & 
en auroit étC exempté pour les 60 au- 
tres, foit qii'elles euffêiit- éri labourées 
depuis oii avant 4cr ans. 

Mais Bafnage n'offre pas cet Arrêt 
comme réglernent. 

La- paroiire de Frév.ille étoit prefqu'en- 
tiérement réduite de labours en herbage 
gour l'engrais de befiiaux ; le Curé, doiit 
le revenu étoit des plus modiques, n'a- 
voit pas de quoi fubfifier. L'Arrêt, fon- 
dé fur cette confidération, ne peut donc 
s'appliquer qu'à la circonitance particii- 
liere où il eft inrervenii ;- auiIi , par un 
Réglernent di1 16 Juillet 1749 , la maxime 
générale que toute efpece de fruits cx- 
crus- ftir un. terrain qui a produit des 
grains décimables de droit efi fujette à 
la &me, a été irrévocablement adoptée, 

Dans la paroiire d'Epiney-Tenon, la 
plupart des terres avoient été converties 
en herbages , le Curé en demandoit -1% 
dîme. Des herbages de cexe paroiffe , il 
y en avoiî qui i.toienc de cette nature 
depuis plus de 40 am , d'autres n'avoient 
été convertis de laboiir en herbage que 
dcpuis beau.coup moins de temps : le cul- 
rivanus rcfiifoioit la d h e  de toutes. 

Coinine le Curé avoit refié tranquille 
pendant 40 ans, fans exiger la dîine f ~ i r  
les anciens herbages, la prefcription pou- 
voir lui &se efficacement oppofée, mais 
elle ne pouvoit avoir lieu à l'égard des 
terres mifes i-écemment en herbages; & 
c'eit ce que la Coiiï décida en ces ter- 
mes " 

» La Cour,  toutes les Chambres af- 
» fcmblées , a mis & met l'appellation 
» & ce dont efi appel au néant ; émen- 

' » dant & i;éformant , a condamné Jean 
» Delaveille à payer à Jean Chauvin, 
x Curé d'Epinay-TeKon , la dîme des pieces 
r, de terresquiont été précédemment labou- 
r, rées & mifes en nature d'herbages depuis 
» 40 ans du jour de l'a&iott, à due efiiina- 
n tion; a évincé, quant à préfent,ledit Chau- 
» vin de fa demande de la d h e  des au- 
rr tres pjeces en nature d'hei-bage , faute ' 
n par h i  de juitifier fiir icelles depuis 
» 40 ans ; faisant- droit fur les plus am- 
n ples conclufions du Procureur-Général , 
8 ordonne que , conformément à l'arti- 
v cle 50 de l'Ordonnance de Blois , à 
n i'article zS de celle de Melun , & aux 
s termes de l'article I I 8 du Réglement 
a de la Cour de 1666 , l'ufage ohfervé 
>> fils claque fonds , dans chaqiie paroiire, 
s pour la dîme, f e ~ a  fiiivi , fans que l'Ar- 
s rêt de la Cour du 28 Février I 647 , 
» renda entre le Curé de Fréville & les 
» particuliers y &nommés , puiile être 
» regardé comme réglement , ni faire loi, 
» finon entre les Parties avec le1 quelles 
x ledit Arrêt a été rendu K. 

Ce Réglement foufie cependant iine 
exception : l~r fque  le fruit fubftitué efi 
pour l'ufage domefiiqiie du cultivateur, 
la dime n'en efi pas exigible. 

On ne parle pas des bois de haute-fu- 
taie ; car lors même que le propriétaire 
les vend , la dîme n'en eit point exigi- 
ble, fuivant les Arrêts rapportés par Bé- 
rault & Bahage fiir l'Article 3 de la 
Coutume-, à moins que les décimateurs. 
n'aient titres formels pour ln  percevoir, 
fkivant l'article 23 de l'Edit de 1606 ; 
mais il s'agit des pepiniei-es, des arbres 
iïuitiers , d,os bois-taillis , &c. 

Quant aux pepinicres , un Réglernent 
di1 4 Mai 1763 a fi précifémeiit motivé 
J'intentioii dela Cour, que nous ïle ~;oiivcne; 
nous di1penii.ï de le rapporter eu entier. 



Le Pays d'Auge eft: un endroit où on 
éleve .beaucoup de pepinieres. 

Charles Delavigne , fermier du fieur 
de Clermont, dans la paroiire de Cam- 
breiner , qui efi dans le Pays d'Auge, 
avoit éleve une pepiniere fur un terrain 
qui ne payoit point dîme, foit qu'il n'eût 
j~mais labouré , foit qii'il n'eût point la- 
bouré depuis 40 ans. 

Delavigne ayant veiidu parrie de cette 
pepiniere pour être tranfplantée hors pa- 
roifl'e , Sebire, fermier du fieur Pagniant, 
décirnateur de la paroiifs de Cambremer, 
à caufe d'une prébende qu'il poifédoir 
dans l'Eglife Cathédrale de Bayeux, dite 
3s prébende de Cambremer , fit afigner 
Delavigne en Bailliage à Pont-I'Edque , 
pour le faire condamner à lui payer la 
dîme des Entes qu'il avoit enlevées fans 
l'avertir , à raifon du onzieme pied , & 
de la lui payer à I'aveni- en effence pour 
ce qui refloit à lever de la pepiniere. 

Delavigne fe défendit -de la demande 
de Sebire , fur le fondement que la piece 
de terre f i ~ r  laquelle la pepiniere étoit 
excrue, n'avoit ni labour&, ni produit des 
fruits décimabies depuis 40 ans. 

Intervint Senretxe qui, faute par Se- 
Lire de prouwr que Z'hlriroge f i r  ZcpZ 
&oit plrcée la pepiniere avoir de' laboure' 
& moit produit- dcs fruin dee'cirnables 
n'epuis 40 ans , de débouta de Ji deman- 
dc , avec dekens. 

Les Parties venues à la Cour, iiir l'ap- 
pel de Sebire ; !e fieur Pagniaut , Çha- 
rioine de la prdbende dite de Cambre- 
mer, y donna fa requête d'intervention ; 
Sebire concluoit la réformarion de la Sen- 
tence & les fins de ion adion. 

Le fieeur Pagiant concluoit a8e de ce 
qu'il donnoit adjonCtion à l'appel de Se- 
bise : ce faifant , poiir ce qui le concer- 
noit , que l'appellation QE CC dcix étoit 
appellé feroient mis au néant ; corrigeant 
5: réformant ,. qii'il fercit maintenu ccu 
omit & ppoffeffioii de peïcevclir , par lui 

ou iés ferinieïs , la dîme des pepinieres ; 
& qu'où. la Cour ne trouveroit pas Ie 
procès en état d'être jiigé au princiyzl , ' 
, il îeroit annointé à Droiiver aue la dime 

I l  

des pepiniei-es s'étoit ioiijoiirs peryecom- 
me celles des poires & des pommes , & 
fe percevoit indiltin&enient fur tous les 
fonds dans la Paroifi de Cambremer , 
dans les Paroiffes circonvoifines , & daiis 
Ie canton d.1 Pays d'Auge, dans le cas 
de traofport hors Paroiffe ; qu'il s'y étoit 
de tour temps, comme alors, fait & élevé 
des pepinieres de pommiers & de poiriers 
qui Se tïanfportoient à différents marchés, 
dont la dîme étoit perpe indifiinliement 
fur tous les fonds. Ainfi , au moyen de ces 
conclufions & de celles pïifes par Dela- 
vigne, qui demandoit limplement que fans 
avoir égard à l'intervention du lieur Ya- 
gniant , l'appellation feroit mife a11 néant, 
avec dépens ; _la queflioii fe rédiiifit au 
point fimple de favoir , fi la dîme des pe- 
pinieses eft une dîme d'ufage , o:i feule- 
menr une dîme infolite , à l'effet qu'elle 
ne puilfe fe percevoir qu'autant que le 
fonds oh elles font Clevées efi.iin fonds ' 

naturellement décimable-, f ~ i r  lequel le 
décimateur foit dans une yoifefiion légale 
de dliner. 

Delavigne, pour établir que la dime des 
pepinieres , efi une dîme infolite , difoit : 

Nous ne connoiirons dails la Proviiice . 

de Norrmndie , que trois efpeces de dî- 
mes ; les dîmes îolites , les dîmes d'ufage, 
& les dîmes infolites , c'eit-à-dire les dî- 
mes pï6diales qui font toujours dues in- 
dépendaniment de l'urage & de la pore- 
felEoii , îaiif la quotité. Telles f0i:t la 
dîme. des grains q1i'on tire des terres la- 
bourables au moyen de la culture, & c'efi 
ce qu'on appelle dimes de droit; les &mes 
qn'on a coutume de payer dans certaii~s 
1:eur , quoiqu'on ne les paie point par- 
tout , & que par ceîte ïaifon on appelle 
d h e s  d'ufige. Telles font la plupart des 
&mes drnefliques , laines , agneaux , 



veaux, cochoos de lait, poiifon Bz autres 
produaions du ménage du laboureur. 
Telles font encore les pommes, le vin 8r 
autres femblables , doiit la dîme efi d'u- 
fage dans certains cantons, & ne l'elt 
point en d'aimes. Enfin il' y en a une 
troifieme. efpece qu'o!~ appelle d h e  ir&- 
l ire , parce que de droit cominmi l'efjece 
n'eft pas fujette à la dtme , encore qu'e!le 
fe puire percevoir en certaines circonf- 
tances , comme fur des choCes décima- 
bles , mais' à titre de ïécompenfe ; tels 
.font les bois & les foins dont l'efpece n'elt 
point décimable , parce qiie. ce ne font 
point là les fruits ordinaires de la culture 
des terres. 

Un propriétaire met fa terre en bois 
taillis , ou la convertit en pré ; on n'a 
pas trouvé jufle que le décimateur f î ~ t  
privé du revenu de fon bénéfice , rnalgr-é 
Iui, au gré du propriétaire ; on lui a doilné 
% titre de fubfiitution , & poclr Iiii te- 
air lieu dr~ récompenfe , la. dîme du bois 
ou du foin ,. qui autrement n'auroicnt 
point été déçimables. Comme il u'eit pas 
ioujours pofible , apres un certain temps, 
de prouver que la terre &oit ancienne- 
ment cultivée , & produifoit des.fruits 
fujets à la d h e  ; on a voulu que la pof- 
QéiTion quadragénaire de percevoir la dîme 
des fruits qui n'y font pas natu~ellement 
f~ijets , valût de préfomprion que le ter- 
rain qui les a produits étoit autrefois dé- 
cimable ;_ c'efi même la raifon pour ia- 
quelle on a réglé que pour dîmes ces for- 
tes de produ&ions ,, il falloit avoir la poii 
feifion fur les fonds mêmes qui les avoient 
produits ; & c'efi ce que porte précifé- 
ment l'article I I 8 des Placités de I 666. 

La dime des bois & celle des foins ne 
font donc pas feulement des dîmes info- 
lites , elles ne peuvent jamais être des 
dîmes d'ufage , puifqu'elles ne fi reglent 
pas fur le plus grand nombre des héritages 
de la ParoiiTe ; ce qui eft le cara8ere pro- 
gre des dimes d'ufage. 

Dans qrielIe claire doit-on ranger les 
pepinieres ? Efi-ce une autre efpece de 
produ8ion que celle da bois ? N'efi-elle 
pas encore moins néceraire à l'entretien 
des Minifires de notre Religion ; car c'efilà 
Ie vrai but del'étahlifTenent originaire de 
la dime, & c'eft de 1% d'où elk veiiu 1s 
diilio€iion des dînmes prédiales & de 
droit , d'avec les dîmes domefliques & 
d'iifage ? La piété des fideles, qui ie porte 
natiiïelleinent à ne pas laiffer manquer' 
leurs Paiteurs fpirituels des fecours tem- 
porels , a introduit pl~iiieurs dîmes d'il- 
fage lcs unes aprts les autres , fans ntan- 
moins qu'on les ait étendues jurqu'à la 
dîme des bois , quoique le chausage i?e 
foic pas ria des moindres befoins de la 
vie ; mais aucune raifou n'a pu les enga- 
ger à k u r  donner la dîme des pepinieres. 

Cependant on la paie en beaucoup ci'eii- 
dïoits, & poiirquoi ? C'etl que la plu- 
part deri pepinieres ont été plabtées dans 
des terres qui étoient auparavant hjettes 
à dîme, & qdon la paie comme the de 
f~~bftitution ; & c'eit la regle que nous en 
donne Forget dans ion Traité des cliofes 
décimales, chap. 5 , nombr. 18 , ?ri! a 
été adoptée par les Auteurs de la Biblio- 
theqlie canonique, tom. I , p 61, cd .  I , 2 8.z par Drapier, en fes déci ions fur les 
dîmes , chap. 5 , nomb. II. 

La dime des pepinieres n'efi donc pas 
une dîme d'uhge , puikp'elle n'efi due 
qu'autant que le fan$ étoit décimable 
avant qu'elle fulfenr plantées ; c'efiune djme . 

infolite qui  ne peut être due qu'à droit 
de f~~bfiitution ; & dam le vrai ce n'efi - - 
qii'une efpece de bois que la terre a porté,. 

C'efi donc en vain qu'on cite le pré- 
tendu ufage de la Vicomté d'Auge ; car 
nous ne reconnoiiTons point d'iifage qui 
puiffe fervir d'autorité contre une loi gé- 
nérale ; & comme aux termes de cetce 
loi ,  les dîmes infolites ne fe i-eglent que 
par le fonds particulier qui a prodliir 
Yefpece , il efi irnpo!fible qu'une fime cZe 
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cette forte puiife jamais devenir d h e  
d'ufage ; quelque générale que puiR~êcre 
la p ~ f i a t i o o ,  le fonds qui ne l'a jamais 
yayge, & qui n'étoit point auparavant 
.décimable, en fera toujours Exempt ; 1'11- 
fagr des autres Eonds , en quelque qualité 
qu'ils foient , fera toujours réputé ou une 
Êtiite de la converfion de Ta .terre, ou un 
eEet de la prefcription ; le fonds qui n'a 
yoim encorc été aflujetti à la loi de ta 
dîme , 8r qui n'a point fubi le joug de la 
prefcription , jouira toujours de fa hiberté 
naturelle. 

Le iiew Pagniant cite i'article 5 0  de 
E'Ordonnance de Blois , & l'article 29 de 
1'Edit de Melun. Ce font vraiment des 
loix & yos dernieres loix fui le fait des 
dlmes ; mais il n'en faut pas @parer les 
articles I 17 & I I 8 des Piazités de I 666, 
qui n'en font que l'interprétation. 

L'Ordonnance de Blois veut qiieles pro- 
priétaires & p offefièurs des hérirngesJù~ets 
àdtme, ne puiffent dire, propofer& allé- 
guer le droit de d h e  n'être dh qu'à volonté, 
ni alléguer prefcription ou poirefion au- 
tre que de droit , déclarant que lesdîmes 
fe leveronr felon la couîume des lieux, & 
l a  quotité accoutun~ée en iceux. 

L'Edit de Melun porte la même dif- 
pofition , & veut que les procès inîis 
pour raifon de 12 quotte des fimes , foient 
j:igés fuivant les coutliiiies aiiciennes des 
lieux ; & où la coutume feroit obfcure 
& incertaine, qu'og uive celle des lieux 
circonvoifins. d 

Le Légiflateus diitingtie .donc les hé- 
ritages fujets à dime, de ceux qui iie le 
font pas ; il ne veut pas que la dîme fe 
p i e  à volonté, ni fuivant la poKeffion 
particuliere du décimateur f i r  les fonds 
e j e t s  à &me ; mais il ordonne que la 
d~me  s'y percevrafiivant la coutume des 
lieux 6 la poire accoutumée en iceux. 
Ces Ordonnances m peliveat donc s'ap- 
pliquer qu'aux fonds de culture ancienne 
qi out i t é  afi~jertis au droir de @me, 

& qui en dearelirent fujets indépendam- 
m m ;  de la volonté du propriétaire ou 
du poffeffeur , indépendainment de l'ufage 
particulier de fon fonds. 

Que le propriétaire d'une terre en Ia- 
bous décima6led1ancienneté , ait coutume . 
d'cil payer la dîme , ou [oit en poiCefIioii 
dr ne la pas payer , la dlme n'en efi pas 
moins due , & il la doit à la même quo- 
tité que fes, voifins ; & c'efi de là One 
doute qu'eft venu le droit dcdîme par fub- 
fitution fur les terreslabourables conver- 
ties en autre natiire de fonds ; mais cela ne 
décide rien pour les terres non décimables , 
qui ne font Point affujetties à la dîme de 
droit. 

Quand le propriétaire met k s  hérita- 
ges en culture , en quelque maniere que 
ce foir , s'ils viennent à produire des 
fruits décimables , ce font des acsroifle- 
ments de dîme qui ne s'étendent point julr 
qu'aux prodii8ions qui ne font pas natu- 
relleincnt décimables , fur lefquelles les 
décimateurs ne peuvent acquér'r de droit 
que par la prefcription fur le i' onds ; non 
que la prefcription rende décimable ce 
qui ne l'étoit pas ; mais comme on fup- 
pofe to~ijours en faveur de la poifefion 
ancienne, cette longu\e prefiation fait pré- 
fumer que 13 terre a été décimable dans 
un temps reculé , & que la dîme qui fe 
perqoit , eft une dîme de fubitit~itioii que 
le décimateur a confervée. 

Car voilk l$ digérence -qu'il y a entre 
les héïitages décimables , & les héritages 
qui ne le font point. Les premiers font 
fujets à la dime , à calife de la qualité 
des fonds : ceux-ci n'y font iujets qu'au- 
tant que les fruits~qu'ils portent font di- 
cimables : cela fe remarque évidemment 
par les mafures plantées de pommiers, & 
qui n'ont jamais labouré, ni été chargées 
en grains ; ce ne font point des héritages 
fitjets à dime, h même quand on vient 
à les défricher & à-les emblaver, ce font 
des dimes novales ; cela n'empêche pas 

clu= 
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l'on ne paie la dime des pommiers 

qui croiffent datrs ces mafiires, parce que 
c'eit une dime d'ufage qui fe regle par le 
plus grand nombre des fonds de la pa- 
roiffe ; mais on n'y paiera pas la dime du 
bois ni des herbes, qui font des dimes 
infolites. Voilà le vrai fondement de la 
J~irifprudence de Normandie , attefiée 
par l'article I I  8 des Placités , qui ii'efi 
lui-méme qiiune interprktation des arti- 
cles 50 de l'0rdonilance de Blois, & 29 
de i'Edit de Melun. 

Des que nous avons des dlmes iiifo- 
.lites par elles-mêmes, qui ne fe reglent 
ni  par Mage  des paroiifes circonvoifi- 
nes , ni même par l'ufage de la plus g~ande 
partie des fonds de la même paroiife , 
3 eit donc fort inutile de confiilter hi- 
Sage du lieu oii ,du canton pour favoir 
.fi on percevra la dZme des pepinieres, che- 
aotieres , ormieses fur des fonds qui ne 
font point iiijets A dîme, ni par confé- 
qiient compris dans la difpofiiion des Or- 
donnances,. , 

Ces yepiniercs , chenotieres , ormieres 
.dont un bois, auG-bien que les taillis , 
les haies , les j'oncmarins , & cette  der- 
niere efpece fournit un exemple propre 
à faire concevoir ce qu'on vient de don- 
ner à entendre. Il y a dans une paroi& 
des -joncmarins , plantés ou excrus fur 
une bruyere; les habitants mettront une 
partie de leurs terres labou.rables en jonc- 
marins, il eit certain que tous les jonc- 
marins, femés dans des terres laboura- 
bles , feront fbjets à la dlrne par fub- 
ititution ; &plus l'ufage de mettre une pe- 
tite portion de fes terres en joncmarins 
deviendra commun , plus cette efpecc 
de dîme fera ~iniverfclle & ufitée dans le 
canton. 

Cotte preitacion fi univerfelle qu'elle 
-fait ne changera pourtant pas la quotité 
de cette dîme,, qui efi une dîme de fi111- 
flitution, relative à chaque fonds , & 
$en fera pas -une dîme d'ufage qui puiffe 

a'sn~t 6. 

O 

affujettir le particulier qui alira une an- 
cienne bruyere plantée en joncmarins; . . 
il eit donc bien évident qu'il y a des 
dîmes qui ne îe reglent point pas l'ufage 
le plus commun, mais bien par Ia feule 
poifeffion fiu- le fouds particulier. 

S'il en eft quelqu'une de cette efpece, 
delt airurément celle des pepiniews , che- 
notieres , ormieres, &c. ; parce que ce 
n'efi que du bois que l'on fait produire 
à la terre, & que le cornmercc qu'on 
peut faire dans le pays , des arbres q ~ i o n  
en tire , n'efi pas ce qui les rend déci- 
malsles , puifqu'on fait commerce de fes . 
bois, de Ses foins, aulli-bien que de fes - 

pepinieres ; q:i'on peut vendre les pom- - 
niiers qui tombent par l'impétuodité des 
vents ou qui meureot, fins que la dZme 
en foit due, .quoiquVon ait payé la &me 
des fruits qu'ils ont portés. 

Que la dÎme des pepinieres ne foit 
point due, à mo;ns que les jeiines arbresne 
foient vendus pour être rranfplantés dans . 
une autre p~roiffe , comme il a ,été jugé par 
l'Arrêt du a 6  Juillet 1666, rapporte par 
Bafnage fur l'Arricle 3 de la Coutiime; 
qu'elle ne foit point due quand le culti- 
vateur les p l m e  fur fon fonds, quoique 
fit116 dans une autre paroiire, il n en faut 
pas conclure que la dîme en iéra due 
toutes les fois que les arbres féront. ven- 
dus- pour être tranfportés hors de la pa- 
roiffe où ils ont étC élevés. 

I l  faut outre cela qu'ils aient ét6 éle- 
vés fur un fonds qui foit déciinable, ou 
que le décimateur ait poRelfion particu- 
lise du droit de diirie Sur le fonds qui les 
a produits ; la maxime ne s'entend que des 
pepinieres décimablc; qui Cont néailmoins 
exemptes de dime en deux cas, on lorf- 
qu'elles ne font pas vendues, oulorfqu'elles 
font vendues pour être plantées dans la pa- 
roiire , de la même maniere que les bois 
décin~ables en font exempts, quand on 
les .confomme y our Son ufage ; & rien ne 
marque mieux que !a dîme efi~nfolite, a u f i  
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bien que celle des .bois. ; car les atmes 
de droit & les dimes d'ufage ne font point 
fujettes à ces diflinCti~ns. 

Le iieur Pagniant répondoit : la dZme 
des pepinieres , dans le canton d'Auge, 
n'a jamais été traitée autrementeque comine 
la dîme des pommes & des poires ; dè- 
-puis un temps immémorial , il s'enleve 
tous les ans une quantité prodigieufe de 
pepins de ce pays , qui fe vendent aux 
marchés d'alentour & à di? lieiies à la 
ronde ; & Siifage immémorid dans la pa- 
roiife de Can~bremer , & dans tout le 
canton, a été d'en payer la dîme fans 
diitinQion du terrain ; c'elt un fait que 
7.e lieur Pagniant demande à prouver. 
- Delavigne c~nvient~que les pommes & 
les poires font par-tout décimables., 
quelle que foit la nature du terrain qui 
noilrrit les pommes & les poires ; pour- 
quoi en feroit-il autrement des arbres 
qui portent ces fruits ? 

On veut afimiler les pepiniei-es avec 
?es bois. Les bois font fiériles par eiix- 
mêmes ; ils iè prodiiifent fans foins & 
Tans culture; Ies pepir~ieres , au contraire, 
prodiiifent des fruits décimables , & de- 
mandent une culture confidérable. Ainfi 
on ne peut ranger la dîme des pepinie- 
ses dans la, claffe de l a  dîme des bois, 

, dont .gade l'article I I 8 du Réglement de 
x 666 ; il faut donc l'arranger dans la 
claire de la dîme d'lifage comme la dîme 
des pommes & des poires qu'elles pro- 
duisent, & c'eit comme cette -efpece de 
dîme a toujours été payée,: la Cour l'a 
même coniidérée comme dîme d'ufage , 
puifqiie par l'Arrêt du r 6 Juillet I 666 , 
rendu trois mois après le Réglement , 
elle ne fit zucune difliciilté d'adjuger au 
Curé des Obeaux, la d h e  des pepinie- 
res , avec la feule difiinfiion conforme 
à l'ufage , qu'elle ne feroit point payée 
des arbres vendus pour être plantés dans 
Pa paroiffe : ce qu'elle n'auroit point iiigé, 

; s'il s'était agi d'un tailiiu de bois infruc- - - 

tueux , fur des f o v s  : il auroït , 
fallu prouver une poffeirion f ~ i r  la cliofe 
même. 

La Cour a privé le Ciiré des Obeaux 
de la dîme des pepinieres vendues pour 
être plantées dans fa paroiire ; parce 
qu'elle a confidért4 que le décimateur , 
loinde perdre fur fa dîme pour les arbres 
vendus & plantés dans la paroiffe qui les 
a produits , il s'en trouve dédommagé 
amplement par la dîme qu'il persoit c h -  
que année des fruits que,,ces arbres por- 
tent ; mais rien ne peut étre plus juite & 
mieux fcindé qu'un ulàge de tout tenps ob- 
feivé de payer la d h e  des pepinieres , ven- 
dues.pour être tranfplantées hors paroiife, 
indépendamment de toute poifefion fpé- 
ciale fur le terrain , parce que c'efl une 
indemnité naturelie , due au décimateur, 
de ce qii'il perd par les tranfplantations, 
f~is-tout dans lin canton oii on fait un 
commercé confiderable de ces produc- 
tions , & où , h a  l'uiàge obfervé , une 
grande & principale partie du terrain 
ne fe trouveroit jamais fruaifier que polir 
le cultivateur ; parce qii'j la garantie de 
cet u%ge, les decimatetm ont perdu la 
poffeirion de dlmer beaucoup de fonds 
1ùr lefquels ils dîmoient , lorfqu'ils étoient 
chargés de fruits décimables. 

Ce n'eit pas au coup d'œil qu'on doit 
juger de la reKemblance des chofes qui 
font ou ne font pas décimables. Les pom- 
mes & les poires font décimables en 
pleine campagne, qiiel que foit le ter- 
rain qui 16s produit ; & les pommes & 

'les poires à couteau qui croiffent dans 
les jardins , ne font point fujettes à 
dîme. 

A la bonne heure que la dîme des bois 
& des prés que la nature feule produit, 
& qui efi dédarie infolite par l'aïticle 
r I 8 du Rtglement , ne ptiiffe perdre cette 
qualité, que ces produ&ions ne piiiffcnt 
être fujettes à la dîme que par fubfiiti!- 
tion ; mais il ne s'enfuivri pas qu'une 
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,$ut~e proau&ion , dont le Réglernent 

point , Cera affujettie à la 
wême regle. Les Ordoni~aaces n'ont 
difiingué les dimcs qu'en folites & 
en infolites , & tout ce qui iiefi point 
déclaré être précifiment de I'une ou de 
l'autre efpece, doit fe décider par l'u- 
fzge ou par le non - rirage , fuiaant la 
,coutume des lieux, difeiit les Ordon- 
nances. 

On préteeid inCérer de celles de Blois 
& de Melun qu'il y a des héritages fu- 
jets à dime, & &autres qui n'y font pas 
fujets ; mais on ne fait pas attention que 
#cetce difiinaion ne peut fortir de la na- 
ture même des héritages , puifque fui- 
vant nos maximes les héritaga par eux- 
mêmes ne font pas fujets à dime ; ils n'y 
font f~~ je t s  que par rapport aux fruit& 
qu'ils portent ou qu'ils ont porté. 

Un héritage pui a toujours été inculte, 
& qui n'a -jamais porté de fruits, n'eit pas 
fujet à dime ; qu'on le laboure , & qu'on 
y feme du bled, de l'avoine, &c. la 
dime en fera due, parce que c'eft une 
dimt de droit. 

Si, fans y femer des grains fujets 3 
la  dime de droit, on y plante des yonl- 
miers, la dime des pomines fera due , fi 
I'ufage de la-paroiife efl dè payer la dime 
des pommes ; fi le fonds ne rapporte que 
'de l'herbe ;s'il elt planté en bois fiérile , 
6 on y feme di1 joncmarin, la dime n'en 
Sera pas due. Ce n'efi donc pas pour 
exempter certains fonds du droit de di- 
me , à raifon de la nature des fonds , que 
les Ordonnances ont dit que les poffef- 
f e m  des héritages fujets à dimes ne 
pourroat alléguer, ni le droit de dirne 
n'être dû qu'A volonté , ni poirefion 
ou prefcription autre que celle de 
droit ; mais c'en qu'il y a des fonds 
exempts de dime par privilege , par des 
@rages généraux dans des cantons : c'eit 
donc la coutume des lieux qui doit dé- 
cider. Or, dès que l'dage , non4euleinent 

de.ia $amiRe de Cambremer , mais de 
tout Le Pays &Auge , eR de payer 
la dîme des pepinieses , en qudqdcndroit 
qu'elles foient plantées , ioit que le &i- 
mateur nit ou non la poffeffion de dimet 
fur le fonds, dks que Delavigne ne vient 
point contefier cet ufage , ni en atten- 
dre la preuve, c'eit dom par l'ufagc que 
le droit de dime des -pepinieres doit fe 
&cider. 

De Lacombe, dans fon Recueil de Ju- 
rifprudence , y e r h  L ) ~ M E  , demande de 
qnels kiiits on paie la dime ? & il ri- 
pond, d'apres Dumoulin , que c'efi felon 
l'ufage ; c'eft , dit-il , le feu1 principe 
qu'on puiffe donner en ce point. 

On divife les dinies en folites & in- 
folites-, dit encore de Lacombe ; cette 
divifion eit foiidée fur ce que la cout~imc 
de chaque lieu ?fi la regle abfolue du 
paiement de toutes les efpeces de dirncs. 

Quelquewms font une aime divifion - 
des dimes, en dimea de droit & dimes 
d'ufaag? , continue le même Auteur ; mais 
cette divifion n'éclaircit rien : car, comme 
l'ufage efi la* regle de la dime , il n'y 
a d'autre dime de droit que celle que 
l'ufage a généralement iixroduit ; & cette 
derniere ne tire pas Ca Coucce de la qua- 
lité du grain ou du fruit fur lequel elle 
fe prend, mais uniquement de l'iifage qui 
l'a introduite 8r qui la maintient. 

Cette quefiion ayant été difiribuée 1 
M. du Foffé, en la premiere des Enquê- 
tes , ce M2igifirat en fit le rapport , & 
la Chambre l'ayant trouvée d'une grande 
importance, intervint Arrêt le 7 Mars 
176r , qui renvoya le procès , en cir- 
confiances & dépendances, aux Cllam. 
bres aifenblées , pour en .&re fait Ré- 
glement. 

,Voici l'Arrêt qui intervint !e 4 Mai 
1763 , aux Chambres airemblées, fur* le 
rapport de M. Boutren d'tiatanville : 

La Cour, toutes les Chambres arem- 
blécs, f a x  avoir égard à I'interventim 
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dudit Pagniant, faifant droit fiir Pî@d 
dudit Sebire , a mis & met l'appellation 
au néant ; ordonne que ce dont efi appel - îoirtira .effet ; condamne l'appeilant en 
douze livres d'amende envers le Roi ; a 
païeilleinent condamné & condamne lef- 

. dits Pagniant & Sebire aux dépens envers 
ledit Delavigne. 

En donnant Réglernent , la Cour a 
ordonné & ordonne que les pepinieres ne. 
feront ftijettes à la dinie que quand elles 
Ceront excrues fnr des fonds qui auront 
payé dimepar G depuis quarante am , & 
ièulemenr poiir ce qui fera ve;idu pour 
être tranfpianté h x s  la paroiire ; à la- 
quelle fin le préfent Arrêt fera imprimé, 
publié , affiché & envoyé dans toiis les 
Sieges du reKort, pour y être enregifiré 
à la requête des Subfiitiits 611 Procureur- 
Général du Roi auxdits Sieges , qui fe- 
ront tenus de certifier la Cour dans la 
quinzàine des diligences qil'ils auront pour 
ce faites. 

Mais malgré ce Réglernent , 3 refle 
toujours la quefiion de lavoir fi le fermier 
du propriétaire efi comme lui exempt de 
l a  dime fur le bois qu'il confomme. Pour 
l'affirmative , on peut alléguer un Arrêt 
du 6 Mars 171 6 ,- qiii a exempté de la 
dime un fermier anquel le Curé de Lille- 
bonne la deinandoit ; & pour le doute un 
Arrêt du 16 Août 1726 , qui appointe 
la même caufe entre le Curé de Muche- 
gré & le nommé Foiibert , pour être fait 
Réglernene. 

A l'égard des herbages, la même exemp- 
tion a lieu. 

Jean-Francois Lahaigne poffédoit plu- 
5ews hgritaies dans la paroiife d'Aype- 

. ville , proche Carentan, p!rtie en labour, 
partie en herbages, dont il y en.avoit un 
certain nombre d'anciens h e r b a p  non 
fcijets à dime, & une autre partie nou- 
vellement convertie de labour en her- 
bage. - 

Les Religieiix & Curé de Leireg lui de- 

manderent la dime 'de ces nouveaux hdr 
bages ; mais il s'en défendit , en foute-, 
nant qu'ils ne fervoient qu'à la nourriture 
des beitiaux nécefaires à l'exploitation de  
fa ferme , & le premier Juge le déchar- 
gea de BaBion. Sur l'appel , par un pre-- 
mier Arrêt du 8 Aoîrt 1763, il fut dit: 
avant faire droit , p z  Lrahaigneprouveroit 
que toute l'herbe drs fonds contentieux etoit 
,con/lommée uniquement pour les beJ3iaux 
nheflaires à fin ménage & au labour de 
fes terres , fiuf aux Religieux 6 Curé à 

fXre preuve du contraire. Et par autre 
Arrêt du 29 Mars r765 , la preuve d e  
Lahaigne ayant été déclarée bien & due- 
ment faite , les Cliré & Religieux dé- 
tant défifiés , l'appellation fut mife a a  
néant, & il fut ordonné que ce dont étoit 
appel fortiroit fon effet. 

Ce fiiz par le même motif que le 30 
Avril 1 7 2 8 ,  la Cour exempta la dame 
R a u h  de dime fur l'herbe d'une maf~ire , 
quoiqu'elle eût été précédemment labou- 
rée ; la maiùre étoie évidemment utile à. 
l'exploitation de fa ferme, 

Le même principt a donné lieu aux 
Arrêts des 8 & 29 Mai I 727, & I s Fé- 
vrier 1751 -, qui ont difppenfé de payer 
dime des fainfoins , vefces , treffles , lu- 
fernes , dragÊes , foit qu'ils euffent été 
récoltés en verd , foit qu'ils euffent été. 
pâturés par les beftiaux du cultivateur ; 
ainfi qu'à celui rendu le 22 Janvier 17.74, 
au profit du fieur Alfe contre Ir Curé de 
Valtot. 

On doit cependant entendre ce qoe l'or 
vient d'abfei-ver, avec cette ïeftridion , 
qden certains cas les objets dont la d in r  
efi iilfolite, quoiqu'employée à l'ufage du. 
propriétaire , doivent dimes ; car fi les 
joncmarins , par exemple , font échan- 
gés contre de la chaux, ils font décima- 
bles , lors même F e  cette chaux eit dei- 
tinée à échauffer les terres du proprié- 
taire des joncmarins. Un Curé n'efi 
point obligé de faire furveiller fes proif- 



la-chau;; auquel le décibateur 
n'efi pascontribuable : Arrêts des 14 Juil- 
I e t ' 1 ~ ~ 5  ; & 17 Aocit 1745. II e:i eit 
autrement quand les joncmarins font ' 
confommés par le propriétaire, ou brûlis 
par lui pour cuire la chaux qu'il emploie 
à fes bgtiments ; l'exemption de la dime 
efi alors incornefiable. 

I l  s'éleve une dificulté à l'égard de la 
dime des bois & des herbages. Lorfque la 
culture de la terre qui a produit des grains 
décimables de droit, k auxquels les bois 
& les herbages fon~iubititués, n'a été que 
paiTagere Br momentanée, efi-ce au déci- 
niaielir en ce cas à prouver que la terre a 
été labocirée pendant quarante ans, o u  au 
laboureur à faire la preuve qu'elle a été 
remife dans fol1 itat primitif de bois ou 
d'herbage b 

,Sur cc point, l'Arrêt du I 7 Juin I 769 , 
qui a été déja cité , peut nous fournir des 
liimieres fatisfaiiantes. 

Le Curé de Carentan ayant réclamé la 
dime d'herbage fur trois pieces de terre 
faifant partie d'une fernie rrommée le Dé- 
fert , appartenante au fieur Héroult , & 
fituée en ladite paroiffe aux écarts de la 
ville , fondoit f a  prétention fur ce que 
ces fonds avoient porté .des fruits déci- 
rnahles , & avoient été convestis de 1a- 
bous en herbage depuis quarante ans du 
jonr de fon a&ion ; & il ofEroit prouver 
ce fait au cas de méconnoiffance. 

Le iieur Héroult foutenoit que cette 
preuve étojt inadmiffible. Le Rapporteur 
du Procks fut d'avis d'appoiiiter le Curé 
à la preuve : le Juge en chef d'avis 
contraire , il vouloit , conformément 
aux conclofions des Gens du Roi , dé- 
bouter le Curé de la prewe qu'il offroit. 
Sur ce partage d'opinions , atlcuns des 

9ens 'porir dZcoirvrir la natire de IeEirs' Avocats du Siege n'ayant voiilii conndrre 
marchés. D'ailleiirs par on pareil échange de la cade , le Juge renvoya les Parties 
91 paire toujours au pouvoir de celui qui en la Cour. 
foilrnit la chaux ., une portion de jonc- Le 4 Septembre 1764 , le Curé pré- 
marins pour le oaiement de la facon de fenta requête pour y approcher le fieur . 

H6roiilt ; & cependant vu le grand âge 
de fes témoins. demanda au'on l'autoïi- 
sât par provifioi, hiif& fa& préjudice du 
droit des Parties au principal, à prouver ; 
1". que les pieces appetlécs du Bois 6 du 
Marais avoient éttlabcurics & portilfruits 
décirnables dans les quarante nns avnnt l m  
labours qui y avoient ê're'fiits en z 7 5 3  & 
z 7 5 5  ; 6 qrre même depuis quarante ans 
du Jour de Z1aç?ion elles ovoient c'té con- 
yerties de lubour en herbnge antérieurement 
aux labours de z 7 5 3  G z 755 .  

zO. Que la piece nommée le petit Deprt  
e'roit laboureé G portoit des fruits décirnables 
a'ly avoit dix-huit ri yingt ans , 6 que ce- 
n'e'roit que de cette +ope qu'elle avoit été 
convertie en herbage , parce que le Jeur 
Heiozrlt , par f i i ts  contraires, firoit tenu 
Ltablzr qrLe les labours que le Jeur Curé 
prouveroit , n'awoicnt édque des labours 
momentanés , pareils h ceux faits ex 
z 753 6 z 755  , uniquement pour Z'arné- 
lior~tion des fonds. Le même jour , Arrêt 
iiitervint , qui accorda au fieus Curé les 
fins de fa requête. 

Le fieur Héroult, lorique cet Arrêt lui 
fut lignifié, s'y rendit oppofant ; & polir 
moyens d'oppofition , expofa que les faits 
de preuve articiilés par le Curé , n'étaient- 
ni pertinents , ni admifibles : oppofi- ' 

tion dont il fut dél.outé par autre Arrêt 
du I 6 Janvier I 765 , qui ordonna l'exécu- 
tion du précédeiit. 

Le 8 Juin fuivant, parut un Mémoire 
imprimé du fierir Héroult. 

D'abord il y examine fi c'en lin prin- 
cipe confiafit & autorifé par la Jiiriijrii- 
dence des Arrêts, que dans tous les cas 
oh un propriitaire convertit des terres 
labourables de leur nature, en herbages , 
ces noiiveaitx herbages font fujets à la 



dime par iiibfiitution & pour tenir lieu 
d'indemnité des dimes osdiiiaires que ces 
terres produifoient lorfqii'elles étoient la- 
bourées. 11 nie que ce principe exiite, par 

. les moyens fuivants. 
Ce n'efi point le fonds de la terre qui 

doit 1 î  dime , ce font les fruits. O r  la 
dime des fruits fe regle fur la Coutume & 
l'ufqge des lie~ixl, fi~ivant l'article 5 0  de 
l'0rdoiinance de Blois , qui wut que les 
d h e s  fi levent filon la Cor~tune des lieux 
6 In  quotte accourumée; & !'art. 29 de l'E- 
dit de Meluu , qui prefciit de juger les pro- 
cds concernant les dimes , jüivant les ~Jàges 
anciens de chaque canton? Les décima- 
eeuïs , conîinue le iieur Heroult , ont été 
tellement yerfiiadés que la dime de fiibfii- 
tution étoit une nouvelle fervitude fur le 

iiblic , & qu'ils ne poilvoient réufir 
Pa lui impofer , fans une loi qui les y 
2utorisât, qu'en 1657 , ils obtinrent du 
Roi un Edit , dont l'article .+ efi aiilfi 
conGu : 

3 Parce que Ies poireifeurs , pour fe dé4 * charge,r du paiement des dimes , intro- 
s duifent un abus qui efi très-préjudicia- 
n ble , en changeant la f~irface de la ter- 
n re , même en la convertifTant en prairies 
» & herbages, ou femant des fruits qui 
n ne font point fujets à la dime , fuivant 
».la Coutume des lieux , 'dans les champs 
e qui avoient coutume d'être chargés de 
» vignes , bleds & autres grains dont ils 
a payoient la dime ; ioits ordonnons que 
» le changement qui a été & qui fera fait 
n de la furface de la terre, ni des fruits 
» & revenus, ne puiife préjudicier aux dé- 
D cimateurs auxqiieIs la dime dei fruits 
» & revenus nouveaux qui ne font point 
n filjets à dime fuivant Iiufage des lieux, 
SF fera payie à la raifon des amieris fruits 
n qui fe recueilloknt fur lefdi'dits héritages. 

Cet Edit avoit été donné pour faire 
une nouvelle loi fur la matiere des dimes; 
mais les C,oars ne rayant point enregif- 
tïé, on ne l'a point exécuté : ainfi toutes 

les fois qil'il fe préfente des queBionS. 
fur cette matiere , on doit ju eï fuivant 8: la rigueur-des anciennes Or  onnances, 
c'ell-à-dire refufer aux décimateurs CC 
que 1'Edie leur accordoit. 

E t  telle a été en effet la canduite du 
Parlement de cette Province, 

Car fi pour le Curé de Carencan on al- 
Iéguoit le Réglement de 1749 , on ne 
&mit pas attention qu'il n'établit pas la 
dime de fubfiitution ou d'indemnité du 
fonds ; mais qu'il a accordé feulerpent la 
dime des herbages qai avoient été en labour 
& avoient produit des fruits décimables 
jufqu'en 4 7 3 9 & I 740 ,,parce que Le pro- 
priétaire en avoit paffe obéiffailce , & 
qu'il n'a fait Réglement que pour que 
l'article I I 8 des Ylacités continuât d'ê- 
tre exécuté ; qu'en conféquence , en le 
fl~ivant , le décimateur fut tenu de prou- 
ver fa poffefion de percevoir par qua- 
rante ans la dimc inf~lite fur les fruits 
sui font la ch03 pout laquelle il y a 
procPs : fi vrai que ce Réglernent ajoute 
qiie I'ufage obfervé fur chaqiic fonds cni . 
chaque Paroiffe fera fuivi. 

Pour achever de rendre ces moyens 
péremptoires , le fieur Héroult cite en 
fon Mémoire un A r d t  du 22 Janvier 
I 754, qui déboute M. YEvêque de Sifié- 
son , Abbé de Corneville, décimateur de 
la paroiiie de Valtot , de fa demande eta 
dime fur un nouvel herbage de deux acres 
qu'un fleur Aire avoit fait enclorrede haies 
& de forés, & qu'il avoit fait enclorre 
depuis quarante ans. 

D'un autre du 17 Fkvricr fiiivant, 
qui déboute un Curé du Pays d'Auge de 
la dime d'un fonds de deux acres , dont 
un particulier avoic augmenté k pâturage 
de fa ferme. 

A ces aiitorités , le fieur Héroult ajou- 
toit que quand même des terres feroient 
labourables -de leur nature , pour être 
afijetties à la dime de fubfiitution , étant 
converties en herbage, il falidroit qu'cllec 



$uffent produir des fruits dc'cimables pen- 
dant quarante ans ; qii'iin fonds en natlire 
d'herbage d'ancienneté , ne devient point 
fufceptlble de dime, pour avoir été la- 
~bouré pendant dellx & trois ans, parce 
que ces labours ne tendent qti'à l'amélio; 
ses ; que le décimateuï pour y percevoir 
dime, feroit obligé A prouver fa pore[- 
fion de dimer les bleds que ce fonds au- - soit produits pendant quarante ans ; qu'il 
n'y avoit que cette poirellion quadragé- 
naire & non interrompue qui pCit fonder 
la demande en indemnité di1 décimateur ; 
qu'enfin c'étoit donc à ce décimateur quIil 
incornboit à juitifier de la légalité de fon 
titre, Br que le propriétaire défendeur ne 
pouvoit être forcé à prouver l'exemption 
de fon fonds par exception , cette pof- 
feifion étant de droit préfumée, tant que 
le contraire n'étoit pas établi. D'ailleurs 
lorfque , comme l'a fait le Curé de 
Carentan , continuoit le iieur Hé~oult ,  
on a lairé écouler un temps confidéra- 
ble îans réclamer la dime , un labou- 
reur pourïoit - il prouver une poffefiion 
quadragénaire du fonds mis en herbage, 
comme herbage, quarante ails avact fes 
labours ? 

La vie des hommes efi trop courte , 
pour qu'ils puiflent dépoîer de faits auiiï 
reculés. Or cette difficulté de preuve, le 
décimateur doit fe l'imputer comme faute; 
elle n'exifieroit pas s'il avoit accéléré fa 
demande. 

Le fieur H6roiilt convenoit cependant 
que le IO Mai 1742 , la Cour avoit jugé 
qu'un propriétaire qui prétendoir n'avoir 
labouré fa terre, 1aq:ielle étoit en her- 
bage , que pour l'améliorer feulement, 
devoit prouver qii'avaiir ce labour elle 
étoit exempte de dime, fans que le &ci- 
mateur fîit obligé de faire preuve qu'elle 
àvoit payt dime d'ancienneté. Mais il ob- 
fervoit que lors de cer Arrêt,  il s'agir- 
foit d'une clime de foin récoltée en fec fur 
nn pré que le propriétaire avoit ce% de 

'labourer- depuis' deux ans feulement. La 
dime ayant. été demandée dès la premiex 
récolte, il étoit en cette cade  t t rs-  aifé 
de vérifier fi le fonds n'avoit été labouré 
que gour l'améliorer, & quel ,avoit été. 
fon état ancien. 

!Le lieur Curé de Careatan fit iignifier 
le 4 Avril 1764 une réponfe ': il y exa- 
mine d'abord ce qu'on doit entendre 
par &me infolicc. 

C'eft celle, dit-il , qui n'efi pas due par 
fa nature, mais qui peut le devenir par 
l'iifage du fonds où le grain, qui en eft 
l'obiet . eit excru., 

1i eh certain qùe larfque le fonds eR 
exempt de dime par Mage  , & que le 
froit l'efi par fa nature, la dime n'efi pas 
due ; & c'efi dans ce cas qiie la dime efi 
proprement inîolite & profcrite par les-. 
loix : niais il eit abfiirde de prétendre. 
exempter de dimes des terres converties - 
de labour en herbage ? fow prétexte que 
Qans certains cas Ia dime d'herbage n'cf3 
pas due. Le décimateur doit fuivre la 
condition du propriétaire , il doit ga- 
gner lorfque le propriétaire ga,pne ; & 
puifque le propriétaire ne perd rlen , par 
l'inverfion de labour en herbage, le dé- 
cimaceur ne doit pas perdre. 

I l  n'eft point étonnant qu'lin fonds qu i  
ne produifoit point d-e fruits décirnables, 
foir fujet à la diine, lolfqii'il en pcrrte 
de décimables de droit; ceci efi con- 
forme à l'article 117 des Ylacités : les 
dimes Mites de leur nature, ne peuvent 
jamais fe prefcrire. 11 n'eft pas moins 
juite qdaprès avoir port6 des fruics dé- 
cimables, ce foi~ds paie la dime des fruits 
non décin~ables qui y font f~ibititués : 
c'efi le v a i i  de l'article I 18 du Régle- 
ment, fuivant leqlrel la poireifion fur la 
chofi ou fur le fonds doit décider fi la 
dime eit due. Agi5 cf€-ce polis prévenir 
les fraudes que le Parlement a toujours 
regard& comme un principe cereain , 
que le déçimateur nc doit pas étre pr&k 
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de f i n  droit de dtme par le cliangemerzr ch& , avoietié . été mis en herbage, & 
de fupegh'e. que ces fonds n'avoient jamais payé dime 

Au reite , en cette Province. l'Edit de depuis quarante ans , & qu'ils n'avoiene 
. 1 6 ~ 7  n'a pas été admis avec7 fa même 
.&endue que l'on donne ailleurs à fes dif- 
pofitions ; & c'eil par cette raifon qu'il 
n'a pas été enregifiré en la Cour. 

Cet Edit admet, art. I V ,  les dimes de 
.fubfiitution , fans aucune exception ; au 
lieu que , fuivant 110s ufaages , il n'y a 
point lieu à la dime de fiibfiitution , 
rO.  lorfque le décimateur a laiffé parer 
quarante ans fans en former la demande. 

2'. Quand le fonds qui produifoit des 
friiits décimables eit converti en herbage, 
pour l'utilité du ménage. 

' 3'. Lorfqdune terre, yiii étoit exempte 
de dime, n'a été labouree que paifagére- 
ment & pour qu'on améliorât fa premiere 
nature. 

Ainfi le décimateur qui ne fe trouve 
point dans les cas d'exceprion , doit jouir 
en entier de i'effet de la maxime géné- 
rale : mutard Jrrperjcie nop mutatur jus 
decimandi. 

Et  c'eit le cas du fieur Curé de Caren- 
tan : il a été jugé en fa faveur le 24 Aoîrt 
1767 , contre un fieur Bonnet , que lui 
Curé n'étoit pas obligé, en fait de dime 
d'herbage, de prouver y offeffion par qua- 
rante ans ; mais feulement -fa poffeilion 
depuis quarante ans, parce que dans fa 
1paroiiTe la dime d'herbage eih une dime 
locale. 

Au furplus, la Cour a toujours telle- 
ment penfé que c'efi au décimable à prou* 
ver l'exemption à laquelle il conclut, que 
quatre jours aprPs le Réglement de 1763, 
pour les pepinieres , elle rendit un Arrêt 
entre le iieur Abbé de Mathan & la dame 
de Bois-Jugan , par lequel cecre dame fut 
appointée i prouver que certains fonds 
de fa, terre de Bois-Jugan, dont la dime 
d'herbage Ici étoit demandée, étoient des 
fonds anciennement couverts de bois & 
j.~ncmarins , qui après a v o i r h i  défri- 

la6ouré 'que pendaile' de& à trois ans, 
les uns aprts les autres , par forme d'a- 
mélioration. 

C'efi donc un point de Turifprudencc 
inconteltable , qu'une terre labourée & 
enfemencée depuis quarante ans, efi fu- 
jette i diine , d moins que le propriétaire s 

rie prouve qu'elle n'a r e p  que deux ou 
trois labours pour l'améliorer, & qu'elle 
ne payoit pas dime avant ces labours. 

D'après ces moyens refpeclivement ad- 
minifirés par les deux Parties, la Cour, 
par Arrêt du 17 Juin 1769, en lapre- 
miere des Enquétes , au rapport de M. 
l'Abbé de Rualem, fuifint droitfir Z6 
renvoi du Baillinge de Care~tan , d i t ,  de 
voix unanime , que fautecar ZtJeur Curk 
d 'o f i r  prouver pue lestrois pieees de terre, 
objet de la conteJation , avoient (téen na- 
ture de labour , & avoient produit fruits 
décimables par quarante ans avrlnt  leu^ 
converJion en herbage , il &oit déboute' de 
f i n  aclion , avec de)ens. 

Le motif de cet A r d t  f i ~ t  que le fieur 
Héroult jouiifoit de l'exemption de la 
dime depuis vingt i pente ans .; qu'ainfi 
le Curé voulant changer cet état d'exemp- 
tion , c'étoit à lui à juitifier fon droit; 
droit qui ne peut valoir qu'en vertu d'une 
poirefiion qiiadragénaire. 

Si , au contraire, le dernier état-de la 
terre eBt été en labour , & que le cul- 
tivateur eût prétendu à l'exemption , en 
vertu de ce que l'état de fa terre aiiyoit 
été antérieurement en herbage ; alors ce 
dernier auroic été obligé de faire la preuve 
de cette précédente exemption. Suivant 
la maxime de Forget , ci-devant citée , 
on ne regarde point d 10 qualité prirni- 
rive du fonds , mais la plus prochaine & 
immédiate, . 

Il  efi aifé , en fe repofant fur les oba 
fcrvations précédentes , de connoitre 

maintenant 



baintenant dans laquelle des trois CI& 
fes des dimes folites & de droit, des di- 
mes folites par l'ufage qui s'appellent 
aufi locales , ou des dimes infolires , la 
dime des légumes, celle des jardins, celle 
des grains , fruits & racines, tels que les 
lins, chanvre , pois, feves , haricots, ien- 
tifles, panais, carortes, faififix, où les pom- 
mes, les poires, &c. doivent être rangés ? 

Quand la dime en eit d'i~n ufage recon- 
nu exiitant fur le plus @and nombre des 
fonds d'une paroifie, alors cette dime efi 
de la &conde claffe , & due comme fi 
elle &oit folite de droir: ; c'eit-à-dire du 
premier infiant de fa récolte , f i r  les ter- 
res mêmes qui n'ont point précédemment 
produit des grains décimables de droit. 
ET fi , au contraire, l'ufage de cette dime 
n'exifie point en la paroiife, elle peut 
être , il efi vrai, exigée, fans qu'il foit 
befoin d'une pofZefion quadragénaire , 
mais à titre de fubititution , & fur des 
terres qui ont été auparavant dimées de 
droit ; mais on ne peut la réclamer fiir 
les autres terres où il n'y a point eu de . 
dime de droit perpe. 

C'eft ce que les Arrêts fuivants nous 
démontrent : rO. dans les jardins, & le 
Song des prairies du fauxbourg de la 
Barre, fis à la porte de Dieppe, le CurC 
de Saint Remy , paroiffe de cette ville, 
étoit en poffelfion immémoriale de perce- 
voir en argent la dime des légumes ; ils 
forment l'unique revenu au fauxbourg & 
des hameaux, & font une reifource pré- 
êieufe & indifpenfable pour la fubfifiance 
de Dieppe. Le lieur Affeline , fermier de 
la  dime du Curé, fit afigner Carpentier, 
jardinier, pour être condamné à payer la 
dime en effence; les autres jardiniers du 
fauxbourg intervinrent , & s'oppofcrent 
avec lui au paiement en effence; ils con- 
fentirenr feulement la payer en argent , 
& eu égard à la valeur des fruits natu- 
rellement décimables que les fonds pouï- 
roient produire. 
Tome 1; 

D I X  
Areléline confentit recevoir la dime par 

eftimation qui feroit faite tous les trois 
ans , fi mieux n'aimoient les jardiniers la 
renooveller tous les ans ; mais eu égard 
au produit effe&if de chaque fonds, en 
quelqi~e quotité 8r de quelque qualité que 
fuffe~lt les légumes récoltés. 

Le Juge d'Arques condamna les jar- 
diniers à payer 12 dime de la valeur de 
leur récolte , à dile eitimation, pour une 
année feulement , fi mieux ils il airnoient 
que l'eitimation fût faite pouï trois ans. . 

Carpentier & joints imerjetterent ap- 
pel de cette Seiitttnce?' Ils ne nierent pas 
devoir la dime par fubfiitution fur leurs 
légumes , qui étoient l'objet du principal 
commerce de leur canton ; mais ils re- 
pr6fenterent que l'eitimation de la valeur 
annuelle de ces légumes étoic impofible, 
vu le débit journalier & par perites par- 
ties qu'on en fait, les déchets auxquels 
ils font, d'un initant à l'autre , expofés, 
& les frais confidérables de main- d'œu- 
vre que leur culture exige : & par ces 
confidérations , la Cour réforma le 11 

Mars 1757, la Sentence , en ordonnant ' 

que Pemat ion  Jëroit faite tous les rrois 
ans , à razfon de la valeur dtsfiits na- 
turellement décimabZes pue les fondspour- 
roient produiw. 

La Cour a donc jugk en cette efpece- 
que la dime des légumes étoit due par 
fubfiitution 'à celle des grains décima- 
blespar leur nature & par formt! d'indem- 
nite', & que ce n'étoit que par excep- 
tion ; $a donc été pouï éviter des procès 
entre le cultivateur & le décimateur , 
qu'elle a ordonné en ce cas, du confen- 
tement des Parties , l'eitimation de la 
dime en argent. Si la dime des légumes 
n'eût étédue qiienvcrtti de Mage  , 8: non 
par fubititution , l'évaluation n'auroit pas 
été ordonnée tous les trois ans , & à 
proportion de ce que les terres auroient . 
rapporté de grains décimables de droit ; 
la Cour auroit probablenient iuivi ion 

v v v  



Arrêt du 17 Juillet 1722, rendu entre les 
Curé & hnbkaiits do petit Appeville près 
Djeppe , pas lequel l'eltinarion fut ordoii- 
liée de cinq ans en cinq ans iiir le produit 
cffeAifdes jaydins en leur état a&el. 

I l  eit indifférent que les terres qui ont 
rapporté des fsuics décimables de droit 
foient mi; cil jardins clos ou non enclos ; 
h clôture ne clia~ge rien à l'indernniti 
dile au décimateur ; n&s avons à cet 
égard un Arrêt du z Mai 1631 , rendu 
contre les Récollets de Rouen, rappor- 
té par Bafnage i i i ï  l'Article d 3 de la Cou-- 
turne. 

.Le Curé de S. Godard obtint, à titre 
de fiibfritution , la dime des jardins de 
ces Religieux ,, nonobitam leurs  clôt^^- 
Tes. 

Les deux Arrêts qiii viennent d'être 
ciris , ne doivent pas faire, au f~irplus, 
perdre de vue que les légumes , comme 
routes les autres produAions qui peu- 
ve-nt devenir filjettes à la dime par h- 
fage , n'y font aEijerties , même ail cas 
de fbbititution , qu'autant qu'elles font 
ordinairement décimables dans le canton. 
Car f i ,  comme on l'a di t ,  *depuis plus 
de quarante ans, ces fortes de prod~ic- 

. tions eugent é:é génkalernent exemptes 
en la paroiffe où elles feroient excïues ,, 
quoique ftibitituées à des l ,  %ns &écima- 
bles de droit, l a  dime n'en ièroit pas 
due ; c'efi ce qui a été jugé par l!Arsêt 
du. 8 Mard 1629 , à l'égard des poires 
& des pommes en faveiir des habitants 
du village de Sigy. Ils furent déchargés 
d'en payer la dime , dit Bainage , parce 
qu'ils éroient en pofl$on de n'en point 
payer. Il en fcroit de même de la dime 
des choux, des panais: fi elle efi due , 
Euivaat l'Arrêt de 1655 , rapporté par 
le même *Auteur , ce n'efi qu'autant 
que dans le lieu les habitants n'ont 
$as l a  poiTÈfion de l'exemption de 
dime fur ces denrées, qii'elle peut être 
a;x;g~e# 1 

, r 

Ees pommes de terre & autres pro& . 

d ~ a i o n s  nouvelles , font foumiles aux 
regles que l'on vient ct'iridiqneï. 

Dans le nombre des prczdu&ions q u i  
peuvent devenir folites par l'ufage local, 
i1.y en a qui procurent en iine feule année 
pluiieurs récoltes- ; telle efi celle du 
trcfle. La dime de fa deuxieme coupe eit-. 
elle due r 

Cette queffion s'étant préfentée en la. 
Cour,.entre le iieur Curé de Fontaine-le- 
Mallet & la,veuve Ricouard , on ne peut 
mieux indiquer les motifs de l'Arrêt qui 
eit intervenu , qu'en offrant l'extrait des 
moyens q u i  fusait employés par les deux \ 

Parties. 
La. veuve Ricouard faifoit valoir quel- 

ques terres d'extenfion d'une ferme qu'elle 
occupoit en une paroiife voifine de celle 
de Fonmine-le-Mallet. Quoique le CurC 
de cette derniere paroiire fut en polieffion 
quadragénaire d'y dimer le trefle l, ainfi 
que la feconde c.oupe , cette. veuve pré- 
tendit fe fouitraire ; ion droit. Une Sen- 
tence du premier Juge l'obligea à parer 
reconnozfl~nce ou méconno~ance fir la 
po$flon du Curé; Sentence dont elle in- 
terjetta appel en la Cour. Les Parties 
ayant consenti l'é~~ocation du principal, 
cette veuve expofa qu'elle avoit le choix 
d t  couper le trefle en verd , an lieu de le 
récolter en fec ; d'où elle concliioit que 
le trefle en ce cas ii'auroit pas été déci- 
maBle, & qu'il n'y avroit pas eu de fi- 
conde coupe. Elle difoit encore . qu'elle 
auroit pu laiirer fa terre en repos ou en 
jacheres : dans tous ces cas le Curé n'au- 
roit pas eu de dî'me. A~~furpl?is , il étoit, 
felon elle, inoui qu'on per~îit  deux années 
de dinies fur 1:: d i n e  fonds en une feule 
année. Car Routier nous aplprend que les 
regains font exempts de dimes ; & des 
Arrêts en 1727 8;. 1.728, OIE jugé 411'11 
iI'étoit pas dû de dime des fainfoins, vefces 
8e dragées coupés & pâtiisés en verd. 
Enfin cette veuve objeBoit l'Arrêt. dn 



m6is d'Août 1762 , rendil contre le Curé 
di1 gralid Quevilly. 

Mais le Cvré de Fontaine-le-Mailet , 
défendu par Me. Piéton , repliqua , en 
pofant & en dévelopyam les principes, 
( 11011s. nous faifons un devoir de copier 
Pe Méinoire qu'il .fit imprimer ) , nous y 
avons reconnu cette précirion, cette clar- 
6 6 ,  cette noble fimplicité qui casa&& 
fent les psodu&ioas de ce Jurifconfiilte. . 

Dans le fait , difoit-il, les trefles & 
autres herbes de la même efpece , for- 
ment depuis long-temps un objèt de cul- 
ture ordinaire dans la paroiife de Fon- 
taine-le-Mallet. La fertilitk natùrelle des 
terres de cette paroiffe , n'exige psim 
qu'on leur donne une année de repos pour 
les difpofer A une nouvelle récolte debleds. 

Loi-fqu'elles ont i a p p r t é  du bled dans 
une yremiere année , elles font chargées 
en avoine pour l'année fuivante, & l'a- 
voine efi remplacée dans une troifieme 
année par des trefles , des pois verds 
ou gris, ou des pois du 13ïe51. La dime 
d e  ces trefles a ,  toujours été payée ati 
Curé depuis que l'ufage de cette culture 
ariennale a lieu ; ce qui remonte à plus 
.de quarante années. 

On a égalemcnr payé fans contredit ou 
fans interruption la dime de la fxonde 
coupe du trefle , lorfqu'elle fe faiioit en 
fet. La ,poiIeifion fur cette feconde coupe 
n'efi pas moins ancienne , ni moins conf- 
tante que la poiIeiEon f i~ r  la premiere. La 
dame Ricouard efi la feule qui ait,prétendu 
l'interrompre. 

Mais-y a-t-il un principe plus certain 
en matiere de dime, que celui qui veut 
que , foit,pour la quotité de la dime , 
foit pour l'efpece des fruits fur lefquels 
elle doit fe percevoir , foit pour la ma- 
niere de la percevoir , l'ufage & la cou- 
tume de chaque paroiife fafient la' regle 
invariable & abColue du décimateur & 

ifes décimables? N'eft-cepas de là que ce. 
qui efi f ~ ~ j e t  à Ia dime dans u n  endroit, , 
en efi exempt dans I'aurre ? La Jurifl~ru- 
dence , malgré ia diEérencc,dos ,Arrêts - 
qoi n'eR qu'apparente ,9 ,pilifqqc Ies cir- 
confiances où ils ont ere re[idus ne font 
pas les mêmes, n'a point varié ; on peut , 
dire même qu; c'efi de lem diverfit6 que. 
fort l'uniformité des principes gui Ics 
ont fait .prononcer. Car dans les cfpeceg 
toutes diRére:lces qu'elle a jus&s, la pcf- 
iéffion a été le titre unique de la percep- 
ti& 8z la rnefure de [on étendue. 

C'eit ce qire Forge! (1) avoit concu, 
lorfqu'après avoir pofé pour inaxime gé- 
nkrale que la d h e  de!etoutcscL4fis G'.fiuits 
ne fi paie pas urziverJellement d'une mime 
force G f a p n  , ni en tanr que le corps de 
lu rrdevance , nj pour La quorre en qualité 
G cn quanriré; il ajoute, qiie l'expérienc,e 
ai1 contraire nous apprend que ce qui 
efl gardé en une Provitice , Bailiiage , &, , 
pi rnoirz~ $ rn urrtparozZ/F, n'efi pas i d e p .  . 
ni approuvé aux autres , ei!core gir'elles 
f ~ i e n t  voifiiies , iimitrophes 8s fituées ., 
dans le même diocefe ; que cela fait qu'en ,, 
une paroiife fe levera la diine des foins & 
lins ; ce qui ne fe psatique ailleurs. Que . 
quelquefois auffi fera pay4e au quinzieme . 
bote-au , fagct ou gerbe de graiiis, & ailx 
autres endroits à la raifoii du yingtieme. 
Que bre? cn la collec7ion ou dman2es a!& 
tclles choScs, la Coutume Spéciale 6 pur- 
ticuliere des lieux doit être fiivic. 

D'aprPs ces principes , ou l'ufage , la . 
couti~n-e , la poKeffion plus que qiiadra- 
génaire dont le Curé dc Fontaine a de- 
mandé la preuve, font confiailts , ou ils 
ne le font pas. 

S'ils ne font pas confiants, que la veiive . 
Ricouard les méconnoiffe ; elle fera dif- 
paroitre tout grief en la Sentence qui ne 
lui enjoint que de reconnor"rre ou rnécori- . 
noare. 



S i  au co&saire ils' Todt c o b a n b  , d ~ s  
que la poiTetTion fuffit , au  Curé pour lui 
afiirer la pseiniere coupe , elle lui afïure 
au15 la fecoiide. 

Le choix que Ia veuve Ricouard pré- 
tend qu'elle auroit eu de couper le trefie 
en verd , ii'eft pas une obfervation réflé- 
chie; car fi elle eût coupé fon ~reffe en 
verd , on n'auroit confequemment pu en 
exiger la dime ; la ditne n'étant due que 
par les fruits Gparés du fol après leur 
maturité. 

En vain objeae-t-elk qu'elk auroic pu 
laiffer fes terres en jacheres : ou elle au- 
roit agi de cette maniere polir priver l e  
Cwé d'un dioit légitime, & elle el1 au- 
roit été pimie par le tor t  qit'dle fe- fe- 
rait caufé à elle-même ; ou elle l'auroic 
fair pour fol1 plus grand avantage ; & 
alors le Curé y auroit participe 

Lorfque cette veuve regarde comme 
,étrange que la &me foit perpe  &eux fois 
en une année ; c'efl parce qu'elle n'a- pas 

'confuiilté les Aureurs , qui tous convieil- 
;aeilt qu'aiitanr de fois qiie la terre produie 
:des fruits décimbles , aritant de fois la , dime en efi exigible ( 1 ) .  Quant à l'auto- 
rité de Routier, eHe en h i t  une faiiffe 

- application. Il a pu arriver qrielquefois 
5 que le décimatelx n'avoir pas psffelTion 

de dimer leregain dans on pré ; & faute > de poffeffion fur l e  fonds qtii ii6toi.t pas 
décimable de &oit on ne devoit pas -. étendre k fachIr4 &e dimer a~i-delà de la 
ooffeilion m'if v avoit -fir le fonds. Aiiffi 

feconde coupe riunies enfemble , n'of- 
frent que le réfultat d'une feule & même 
végbtatioi~. 

Enfin l'Arrêt du grand Qucvilly , ca 
r76'2. , a tellement éte rendu d'aprts le faic 
particulier , pue le 28 Juillet 1747 , il Y 
avoir u-n Arret en fzveur du Curé de Mau- 
lévrier , qui lui avoir accordé la feconde. 
coupe des trefles. j 

Ce Cilré avoit une poifeqon conforme. 
à la loi ; d'oiic le Curé de Quevilly n ' e ~  
avoit pas une de ce genre. 

Ces moyens triompiierent , & par l'Ar4 
rêt du 1 6  Mars 1778 ,  la Ca:ir mit l'ap- 
pellation au néant , & ordonna que cd 
dont étoit appel fmtiroit effet ; parc& 
que ntanrnoins par le fuit de pofiflon arA 
iiculzé par k Cure' , an drvoit 'crrtcn-drt 
une pofiJion non interrompue pdr & de- 
puis quarante ans de percevoir Jur l e  plus 
grand nombre des culrivareurs de Zupa* 
rozfle de Fontaine, l a  dîme de ZaJecondr 
coupe de leurs trefles récoltés en Jc  ; & Ia 
dûme Ricou~2r.dfüt condamnk uuz d@em 

S E C T I O ~  I I I .  

Le principe de ta poflfloon ne do if pl^ . 
. Ctre étendu de maniere d fiumettre h 

la  cirine d'~utres producXons que 
prédides- - 1 

Par Arrêt di1 pi-emier Juilîèt 176or 
la Cour déclara des décimateurs non- 
~eccvables à psower par témoins leur 
poifeliion imm6moriale de percevoir la 
dime du fel en une varoire oM on,la 

2 ,  

koiitief; p. 96, dit-il après moii*citf les 
Arrêts qai ont déclarélesr~gninsexempts, - hbriqtioir ; on regard; cette dime com- 

- que la pofifion. 6 Pufige doivent fimie me perfonnelle ; & la dime perfonnelle 
de regle. - efi profaite dans 16 royaume. 

On convient-que la dîme n'eA pas due-  Quant a m  dimes des métaux d'or 
des fainfoins , vefcss, dragées coupées en &argent,, cuivre, plomb , étaim , fer, 
verd j ce ne h r p a s  des fruits parfaits : alun , crvital & aatres minéraux, on ne 
mais b feconde coupe des trefles s'exerce peut ks éxivr  qe'ea vertu d'me concef- - 
fur un fruit pa~fjt. La premiere-& la gon particuhere, dh Roi, conformé me^ 
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Btix Ordonnances de Charles I X  en 1gld3, 
du mois de Septembre I 5 70, qui interdi- 

, feat même aux Seigneurs Hauts-Juiticiers 
d'en exiger- aucuns droits. 

Dans les pays de carrieres, quelques 
Curés ont cependant la dime du prix 
des pierres qu'on en tire, à moins qu'elles 
Re foient employées àt la conffru&ion ou 
réparation des édifices du propriétaire ; 
mais c'eit en vertu de Concordats parci- 
c.uliers qui forment exception à la Fe- 
gle; & par conléquent la confirment : 
d'ailleurs , il eR indifpenfable d'afiigner 
des fonds aux Curés pour lem fubfif- 
tance, & rarement les pays de êarrie- 
res font fertiles en végétaux & en ~rains. 
On ne mec pas au rang de ces diines , 
celles des agneaux , laines , veaux, beur- 
res , fromages , œufs , poulets, cznards, 
d o n s  , pigeons, abeilles , &c. : ces di- 
anes font folites, dès au'elles fant loca- 
les ; confiqiie&ncnt 'fi le p h  grand 
nombre tes  habitants la paient, les au- 
tres y font &wjettis. C'eif ce qui a été 
décidé pal- Arrèt du 16 Juillet 17~7 , 
au profit du Cure de Londinieres. Voye? 
Routier , Prutiq. Bénecfrc. p. 74. . ' Et  par un autre ArlPt du -24 JiriHet 
,3771 , en faveur du CurC de Berniese- 
Bocage. 

D I X  5 2 9 ' .  

la polfeGon fur la chofe mMéme qui donne 
lieu au procès. 

On lui répondit que des le 22 Mai 
1692, Lin Arrêt rendu en faveur d u  ' 
Curé de Méîieres , l'avoit confirmé dans ' 
le di-oit de dimer les cochons au lait ;.! 
fondé fur ce que, dans le lieu , cettedime 
&oit d'ufage; que par Lin autre du I+ 

Avril 1726, le fieiir Curé de Bois-Nor- 
rnand avoit été appointé à. faire preuve 
Be fa poireifion en la dime du beurre fitr 
le plus grand'nombie de fes paroifieiis; 
qu'en r 7 ~ 4 . ,  le 3. Avril , le Coré de 
Saounet avoit obtenu le même fuccts 
~ o u r  dime femblable à celle aue h i  Eu- 
;lier contefioit : & par ~ i rê t 'd i i  z4 Jiiil; 
let 1771 , vu qu'en vertn de 12 Sentén'ce 
de Bayeux, le Curé avoit prouvé 'contré 
Eudier qu'il étoit en poffefion de la d i m  
des cochons m lait fur la majciire par- 
.rie des habitants de fa paroiire ,' il fhc 
condamné A la payer. 

Malgré tant de Jugements décigis ppoti~ 
l e s  Cui-és , il naît encore des contefti- 
tions enrr'eux & les décimables ,. au fuj& 
des dimes d'agneaux & de laines. A cet 
égard il faut bietl diitinguer le droit: de 
perce~air  cette ' dime , d'avec Ia m&i&e 

f 1 

d'en faire la perception;. 
Quant ail droit d'exiger la dime, d,& 

&die= avoit r ehR  de payer à ce Cilré . agneaux & des laines , il fair fe mnfo;- 
la dime des cochons au lait ; le Citré l'a- met aux principes pof& pour les 'dimeo 
voit tradiiit au Bailliage de Bayeux, oh locales & d'ufage ; & en ce. qlii touslie 
il avoit été ordonné A ce dernier , par: la forme de la pei-tepcion , il en fera rrai& 
Seistence du 24 J~iillet 1769, de  pro^ 
vw qu'il étoit en poffellion de &mer lc 
cochons au lait & que c'&mit l'ulàg 
giniral de la paroi% de payer cett 

- dirne. Siir l'appel intesjetté de cette Ser 
tence par Eudier, il Sourint qu'il ne iu'f 
.filoit pas à fon Curé de f s ra  ces pïeii --- -..-. a -" - ---- - - -- --r---- J ----- 
ves ; mais que de pius elks.devoiem et&- font relatives oit aux Egkfes,. ou à Y e n ~  

- Mir la pc;fkIiioii nommemc~r jur /on. met. aetien di1 Minifire q u i  en a le &iTerulceD. 
mge , p a r e  q w  la dime réclamée h i e  Quant ailx ~éyarariuns cha:icel'~eo: 
hiolltc, de la nature de ce!i,e. des bois -Egliiès ,. ce .qui en , %  érk- dit: ur.i,*!es 

grés p o w  lagueile il faut  pouveLr CHBN GEL, Ç H ~ U P  , CLOCLUIL, LIE;; 



crf A~Euns ;doit fiifi;e. Èii ce qfi  tou- 
che la portion congrue, 1'Edit du mois de 
Mai 1768 , efi l'unique segle à Suivre. 

LOUIS , par la grace de'Dieu , Roi de 
France & de Navarre : A tous prélènrs 
& à venir, SALUT. Nous avons coujouw 
envifzgk conime un de nos premiers de- 
voirs le foin de procures à nos peuples 
des BaReurs qùi débarraffés des follici- 
tudes temporelles , nleuiTént ii s'occuper 
qu'à leur donner de bons exemples & de 
fahtaires initru&ions. Pour remplir des 
vues' fi dignes. de notre amour pour nos 
hjers , & -de notre refpeEt pour la Reli- 
gion , nom avons penië que ke moyen le 
plus convenabl'e que nouç puirrions, em- 
ployer, étoit d'améliorer le' fort des Ca- 
rés & Vicaires perpétuels , dont la por- 
tion cong-rue portée par les Rois nos pré- 
déceffeurs à des fommes proportionnées 
3 la' valeur des denrées , aux éioques de 
ces fixations , étoit devenue inf~&Xante 
pour les mettre én état de remplir avec 
décence les fonâions importantes qui leur 
font confiées. Nous avons v u  avec fatis- 
f i a ion  le Clergé de notre Royaume, dans 
les affemblées de mil fept cent foixante 
& de mil fept cent foixante-cinq, nous 
propoîer comme lin des principaux objets 
'de fes délibérations, les moyens de hb -  
venir au befoin de fes coopérateurs du 
fecond ordre , & nous Supplier de pour- 
voir, par iine loi générale , à l'augmeii- 
tation des portions congrues. Nous nous 
fornmes empreffés de mettre la derniei-c 
main à un projet fi utile ; mais nms nous 
f'omtnes déterminks en même temps à faire 
c e f k  les conteflations ruineufes & mul- 
tipliées qdexcite la perception des dimes 
novaies , entre les Curés & les décima- 
ie~1i.s , eti réuniflantr-i l'avenir cette eipe- 
ce de dimes à la dime ordinaire ; & cette 
réunion nous a même paru indifpenfable- 
ment néceifaire pour mettreles décimateurs 
.en état' de fuppdrter les charges confidéra- 
bks auxquellec~ilsvont êtte alTujeais. Clefi 

en conRquence -de cette difio~tioti  que 
noils avoas porté à cinq cents 'Iivres Ïes 
portions coiigrues , . yui , .en filivant 12 
proportion dzs fixanons précédentes, ne 
feroient pas à une fomme aufi forte; & 
nous avons aiif5 penfé qu'en aifujettiifant 
les décirnatesirs eccléfiaitiques , il étok 
de notre jufiice de les faire participer 
aux mèmes fecours , en les appellant éga- 
lement à la poffeirioti des novales fiitu- 
res. Mais nous n'aurions pas entiéremene 
rempli l'objet important que nous nouç 
fommes propofé , C i ,  dans une loi géné-, 
sale qui doit à jamais maintenir la tran- 
quillité entre les décimateurs & les Cu- 
rés , & rendre ces derniers en entier aux 
foins de leur troupeau , nous n'avions 
porté nos regards jufqiies fur les tempe 
les plus reculés : nous avons en confé- 
quence déterminé la valeur de la portion 
congrue, à une qiiantité de gïaitis en na- 
ture qui pût toujours fervir de bafe aux 
noi.ivelles fixations .qui feroient occaiion- 
nées par les variations du prix des den- 
rées ; & nous avons afiijetti les abandons 
que les décimateurs defireront rendre per- 
pétuels, à une forme judiciaire , qui , en 
écartant tour foiipqon dc fraude, aifure 
pour toujoiirs l'état .& la poirellion dc . 
ceux qui s'y feront Ioiimis. A CES CAU- 
' SES & autres à ce nous mouvant, dc 
l'avis ide notre Confeil .& de notre cerd 
taine fcience , pleine puiirance & aut.0- 
rité royde , nous avons , par le préfent 
Edit perpétuel & irrévocable, dit, fia.- 
tué & ordonné, difons , itatuons & or- 
donnons, voulons & nous plaît ce qui 
fuit : 
. ART. 1. La portion :congrue des Cu. 
rés & Vicaires perpétuels , tant ceux qui 
font (établis à préfent que ceux qui pour* 
coient l'être à l'avenir, fera fixée à per- 
pétuité à la valeur en argent de vingt4 
cinq feptiers .de bled froment , mefurc 
de Paris. 
, II. La. portion congrue des Vicaires; 
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tmt ceux qui font établis à préfent , que 
ceux qui y ourroient l'être à l'avenir dans la 
forme. prefcrite par les Ordonnances , 
fexa aulfi fixée à perpituité à la valeur 
en ai-gent de dix ièptiers de bled fro- 
ment, mef~ire de Paris. 

III. La valeur en argent defdites par- 
tions congrues fera & demetirera fixée , 
quant à préfeiit, favoir, celle defdits Cu- 
iés & Vicaires perpétuels à cinq cents 
livres, & celle defdits Vicaires à deux 
dents livres ; nous réfervaut, dans le cas 
où il arriveroit un changement coniidé- 
rable dans le prix des grains , de fixer 
de nouveau, en la f p r m  ordinaire., les 
fommes auxquelles lefdites portions con- 
grues devront être .portées , poiir être 
toujours équivalentes aux quantités de 
gains déterminées par les arUc!cs 1 & 
II de notre préfent Edit. 

1V. Les Cucés 8: Vicaires perpétuels 
jouiront, outre ladite portion congrue ,, 
des maifons & bâtiments coinpofant le 
pxefbytere , cours & ja~dins en dbpen- 
dants , fi aucuns y a ,  eiifeinble des obla- 
tions, honoraises, offi-andes ou cafuels ,. 
en tout ou en partie, fi~ivant l'ufage des 
lieux ; comme aufi des fonds 82 rentes 
donnés aux Ciirés pour acquitter des obits 
& fondations pour le Service Divin ; à 
h charge par lefdits Curés Or Vicaires 
perpétuels de faire preuve par titses con- 
fisutifs que les biens laiffés à leurs ai- 
res depuis 1,686 , & qu'ils voudront se- 
renir comme donnés pour obits & fon- 
dations , en font effeaivement chargés t 
& à l'égard dei biens ou rentes dont lef- 
dits Curés & Vicaires perpét~tels éroient 
sin poffefion avant n686 , & dont ils ont; 
continué de jouir depuis cette époque 
ils pourront les rerenir , en jiifiifiant par 
des baux ou autres aAes non-fufyeits 
qu'ils font chargés d'obits & fondations 
qui s'acqiiitxent encore aûuellement. 

V. Ne  pourront k s  décimateiirs , fous. 
meairlins pckextes , m h e  en. cas d'id uffi- 

fance du ïevenii des fabri ues, être c5ar- 
gis du paiement d'autres 'k plus grandes 
fornmes qiie celles fixées par notre pré- 
fent Edit , fi ce c'eit pour la fourniture 
des livres , ornements & vafes facrés , 
ainfi que pour les réparations des chœurs 
& chancels ; à l'effet de'quoi nous avons 
dérogé & dérogeons par notre préfent 
Edit à toutes Loix , Ufages , Arrêts & 
Réglements ?i ce contraires. 

VI..Les portions con-grues ferontpaySes 
fiir toutes les dîmes eccléfiafiic,ues, grol- 
fes & menues, de quelqii'efpeces qu'elles. 
foient ; & au  défaut, en cas d'infiifiïfance 
d'icelles , 1es.poffeEeurs des dimes inféo- 
dées Seront tenus de payer lefdites por- 
tions congrues , & d'en fournir le fiipplé- 
ment ; & après l'épuifement defdites di- 
mes eccléfialliques & inféodées, les Corps 
& Commiinautés féculieres &' régulieres 

qui fe 8 rétendent exempts de dimes , 
même 1' rdre de Malthe, feront tenus de 
fournir le fupplément defdites portions 
congrues , & ce jiifqu'à concurrence du 
montant de la dime que devroient fiip- 
porter les héritages qui jouiirent defdieea 
exemptions, fi mieux n'aiment les gros , 
décimateurs abandonner à la cure lefdites 
dimes , foit eccléiiafiiques , foit' inféo- 
dées , ou lefdits exempts fe Soumettre à ' 

payer la dime ; ~ u q u e l  cas les uns & les 
autres feront dechargés à perpétuité de 
toutes prétentions pour raifon de ladite 
portion congrue. 

VII. Voulons en outre, conformément 
à. nos Déclarations des cinq O&obre mil 
fept cent vingt - fix , & qiiinze Janvier 
mil fept cent trente - un , que le CurC 
primitif ne puiffe être dechargé de 1% 
contribution à ladite portion congrue, 
fous prétexte de l'abandon qilil auroit. 
ci- devant fait ou pourroit faire auxdits . 

Curés & Vicaires perpétuels, des dimes, 
par lui poiiédées ; mais qu'il foit tenw 
d'en fournir ie fiipplémem , à mojils qu'il. 
n'abandonne. tous k s  biens fans excep- 



tion qui compofoieix l'ancien patrimoine 
de la cure, enfemble le titre & les droits 
de Curé primitif. 

VIII. Ne feront rgputés Curés primi- 
tifs, que ceux dont les droits feront éta- 
blis , foit par des titres canoniques, aCtes 
ou tranfa&ions valablement autorifés , ou 
Arrêts contradi&oires, foit par des aAes 
de poffefion centenaire , conformément 
à l'Article I I  de notre Déclaration du 
quinze Janvier mil fept cent trente-un. 

HX. Les portions congrues feront 
payées de quartier en quartier , & par 
avance, franches & quittes de toutes im- 
pofitions & charges que f~~pyortent ceux 
qui en font tenus, fans préjudice des dé- 
cimes que lefdits Curés & Vicaires per- 
pétuels continueront de payer en pro- 
portion du revenu de leurs bénéfices. 

X. Les Curés & Vicaires perpétuels, 
même ceux de l'ordre de Malthe, auront 
en tout temps la faculté d'opter la portion 
congrue réglée par notre préfent Edit , 
en abandonnant par eux en même temps 
tous les fonds & dimes grores , me- 
nues , vertes, de lainages, charnages & 

, autres , de quelqu'efpece qu'elles foient , 
& fous quelque dénomination qu'elles fe 
perqoivent , même les novales, ainfi que 
les revenus & droits dont ils feront 
en poffefion au jour de ladite option , 
autres que ceux à eux réfervés par l'arti- 
cle IV de notre préfent Edit. - 

XI. Les abandons faits à la cure par les 
Décirnateurs exempts ou Curés primi- 
tifs , en conféquence des articles VI & 
VI1 ci-defus , feront & demeureront à 
perpéruité irrévocables. Voulons pareil- 
lement que l'option de la portion con- 
gyue qui fera faite en exécut~on de no- 
tre préfent Edit , foit *& demeure A per- 
pétuité irrévocable ; mais ièulement lorf- 
que les formalités prefcrites par l'article 
fuivant , auront éte remplies. 

XII. Lorfqiie les Curés ou Vicaires 
'$erpétuels opteront la portion congrue, 
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ceux 6i qui  ils remettront les dimes ou 
autres fonds qu'ils doivent abandonner, 
feront tenus, pour que ladite option de- 
meure irrévocable, de faire homologuer 
en nos Cours, fur les conclufions de nos 
Procureurs-Généraux en icelles , lefdits 
a&es d'option ; lefquelles homologations 
feront faites fans frais. Voulons que pour 
y parvenir, il fciit procédé à une efiirna- 
tion par Experts nommés d'office par 
iiofdires Coiirs ou par .les Juges des lieux 
qu'elles voiidront commettre, di1 revenu 
des biens & droits qui feront abandon- 
nés par les Curés qui feront l'option ; les 
frais de laquelle eitimarion , feront à la 
charge de ceux a u x q ~ ~ l s  les biens feront 
réunis ; & feront Iefdites eitimations fai- 
tes aux moindrq frais que faire fe pour- 
ra; lefquels ne pourront nianmoins, en 
aucuns cas, excéder le tiers d'une année 
du revenu des biens & droits eitimis. 

XIII. Tout Curé & Vicaire perpétuel 
quin'optera pas la portion congrue réglée 
par notre préfent Edit , continuera de jouir 
de torit cé qu'il fi trouvera pofféder au jour 
de l'enregiitrement de notre préfent Edit , 
de quelque nature que foient les biens & 
droits, dont il fe trouvera alors en pof- 
feifion , fans qu'il puiffe lui être oppofé 
par les gros décimate~irs , qu'il per~oit 
plus du montant de ladite portion con- 
grue, à raifon des fonds qui auroient été 
précédemment délaiffes ou des fupplé- 
ments, tant en fonds qu'en argent , qui 
auroient été faits en exécution de notre 
Oéclaration du vingt-neuf Janvier mil fix 
cent quatre-vingt-fix. 

XIV. Voiilons qdà Savenir , il ne foit 
fait aucune diflintlion entre les dimes an- 
ciennes & les dimes novales dans toute 
l'étendue de notre Royaume, même dans 
les paroiffeç donr les Curés n'auroient pas 
fait I'option de la portion congrue ; en con- 
féqyence les dimes de toutes les terres 
qui feront défrichées dans la fuite , lorf- 
qu'elles auront lieu, Suivant notre Dé- 

claratio~ * 
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Haration du treize Août mil fept cent 
foixante-fix ; comme aiiffi les dimes des 
terres remifes en valeur ou converties 
en fruits décimables. amartiendront anx. 
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gros décidnateurs de la paroiffe ou du 
canton , foit Cures , foit autres , foit laï- 
ques ou eccléfialtiques ; n'eme~idons néan- 
moins que les Curés , q$ n'optermt point 
b portion congrue, ioient troublés dans 
ia jouiffance des novales dont ils feront 
en poKeifion lors de la publication du 
préièot EJit , fans que les Curés qui en 
jouiront puiifent être afftijettis à autres Bt 
plus grandes charges que celles qii'ils h p -  
portoient auparavant. 

XV. Les Iionoraires des Prêtres com- 
mis par les Archevêques oii Evêques la 
delferte des cures vacantes de droit & 
de fait , ou à celles des cures fujettes au 
droit du déport, ne pourront être fixCs 
m-defous des trois cinquiemes du inon- 
tmt de la portion congrue ; pourronr 
aéanmoins les Archevêques ou Evêques 
aiiigner aux deGrvants des cures qiii ne 
fonr pas à portions congrues, m e  rétri- 

- 'bution plus forte, hivant l'exigence des 
cas , conformi'ment aiix loix précédem- 
ment données fur cet objet. 

XVI. A l'égard des clires & vicaireries 
perpétuelles dont les revenus fe trouve- 
 oient au-deffous de la fomme de cinq 
cents livres , même dans le cas des aban- 
dons ci-deifus , nous exhortons les Ar- 
chevêqxs & Evêques , & néanmoins 
ku r  enjojgnons d'y pourvoir par union 
de bénéfices-cures 011 non cures, confor- 
mément i l'article XXII dc I'Ordonnancc 
de Blois ; nous ïéfervant au furplus, d'a- 
presle compte que nous nous ferons rendre 
du nombre dcfdits Curés & du revenu de 
kurs Gnéfices ,de prendre les mefiires né- 
ceifaires, tant pour faciliter lefdites unions 
que pour procurer auxdits Curés un re- 
venu égal à celui des autres Curés à por- 
tion congriic de notre Royaume. 

XVII. L'augmentation des portions 
Tom L 

congrues , ordonnée par notre préfetl~ 
Edit , @aiira lieu à compter du premiec 
Janvier mil fept cent îoixantc-neuf. 

XVTII. Les exploits ou a8es d'optioa 
& d'abandon qui feront faits & paffis 
en conféquence du prékm Edit , ne pour- 
ront avoir leur exécution qu'aptes avoir 
été infinués au GrefFe des infinuations 
eccléfiafiiques du diocefe , 8r ièra payé 
deux livres pour l'infinuation defdits 
exploits ou a&es; fera aufi payé trois 
h e s  pour chaque'aae d'option ou d'a- 
bandon pour tous droits de contrôle, 
infinuation laique , centieme denier , 
amortiffement, échanges, indemnités ou 
autres quelconques , iàns qu'il puifTe être , 
exigé alitres ou plw forts droits pour 
chacun defdits abes d'option ou d'aban- 
don, ou autres sacs qui feroient pafféo 
en conféquence du préfent Edit. 

XIX. Les conteitations qui pourront 
naître au fujet de I'exécution de notre 
préfent Edit , feront poi-tées en psemiere . 
inflance devant nos Baillis & Sénéchaux, 

\ & autres Juges des cas royaux reifor- 
tirants nuement à nos Cours de Parle- 
mcntdans le territoire defquelles elles fe 
trouveront fituées, fans que l'appel des 
Sentences & Jugements par eux rendus 
en cette matiere, puiire êtïe relevé ail- 
leurs qu'en nofdites Cours de Parlement; 
& ce ,  nonobitant toutes évocations qui 
auroient Cté accordées par le paré,  ou 
qui pourraient 1'Ptre par la fuite, à tous 
Ordres , Congrég.ations, Corps , Com- 
munaut%s ou particuliers. SI DON~:ONS 
EN MANDEKENT à nos amés & féaux 
les gens tenant notre Cour de Farlement 
à Rouen, que notre préfent Edit ils aient 
i faire lire, publier & enregifirer , le con- 
tcnii en icelui garder, obfecver & ex&. 
curer felon fa forme & teneur, nonob- 
fiant toutes Loix , Coutumes, Uiages , 
Edits , Déclarations , Lettres-patentes , 
Tranfatlions , Réglements , Arrêts, Cla- 
meur de haro , Charte Normande & 

X x x  



mtres chofes cotitraires 1 notr'e prêfmt 
Edit, auxquels nous avons dérogé & de- 
FOgeOnS par le prirent Edic. g 

S E C I O N  V. 

Quelles font les regles de la perception des 
&mes i 

Cette fe6ion doit ind iq~m ,, 1": encre 
les perfonnes capables de perccvoir la 
dime, fi le Curé a un droit préférable 

our l'exiger ; ii l'on ne peut le priver 
%e cette préference fans titre ? 1". S'il y 
a des dimes affeaées exclufivernent aux 
G r é s  , OLI ii toutes leurs font carnrnu- 
nes ? A quelle quotiti, ils &oivent exi- 
ger la part qu'ils y ont ? Et comment fe 
fait le partage entr'eux ? 3". Q~wlle ,eit 
la quotité à laquelle le paiement-en doit 
Ctre fait par les redevables? fi c'eit 1 ceux- 
ci qu'ilincombe de prouver cette quotité? 
4*. Si la dime doit être pavée au rang ou 
à la gerbe ; & fi l'on eft o b k é  d:avertir le 
décimateur de venir exercer fon droit 3 
5". Quels font les droits des décimateurs 
Siir les granges dimereges. 

Sur le premier point, rien ~'eft plus 
capable de donner des lumieres fatisfai- 
$antes que le mémorable Arrêt du IQ 
Jnillet 1~66. 

Me. ené Desfriches des Generres , 
Ctiré de la paroiife de S. Germain de l a  
ville de Séez ,. ayant eu quelques contef- 
aations avec le fieur Defpreville , fer- 
mier d'une portion des g r d e s  dimes dè 
fa paroiiie, appartenante aux Abbé & 
Religieux de 1'AbEaye de S. Martin de 
cette ville , avoit rendu fa caufe intbref- 
fante, en lui donnant pour premier ~ b -  
jet Ilintérêt des pauvres. 

9 Les Religieux leoravoicnr faitdiflribuer 
de tous temps du pain ; & leur fermier 
ne fe conforrnoit plus, felon lui, qu'à re- 
gret à cette pratique édifiante. Le Curé, 
aminé de voir diminuer chaque iouï le 

qne ,lés .ReGgieux fnffene tcraus de p r N  
duire les titres en vertu clefquels ils perd 
cevoient moitié de la dime en fa paroiife, 
Le Curé ne réu!Tit pas devaat le premier 
Juge , & fe pourvut par appel à la Cour. 
o;i , f ~ ~ r  les plus amples condufions du S u b  
fiitut de M. le Procureur-Général., ilfut 
ordonni ,. par Arrêt du t.3 Août z 7 65., 
que les Prteur: G Religieux BBLnédz'cZns 
de l'Abbaye de Se23 , firoient tenus de 
reprcJênter dans trois mois pourtout. délai, 
au ~rocu;eur- ~éinéral, les titres en vertu 
defirreb ils percevoient meitié des dÎmes 
c n  la parorle dg S. Germain ; parce qdà 
faute par eux d'y fitisfaire dans ledit 
d&i , icelui. pafé, Ze Curé percevrait , 
par compte 6 nombre , ladite moitié de , 

. dtme 6 la dilriducroit aux pauvres , en 
, prepnce du SubJitut de mondit Jieur le 

Procureur- Général. 
Le 24 Janvier fïtivant,, M. le Procua 

reus-Général requit la fuppreifion du titre 
fous lequel i'Arrêt avoit été rendu pu-= 
blic ;, & ,comme les ,Religieux n'avoient 
point été parties au procès lors de cet 
Arrêt , ils préfenterent , fondés fur l'ar- 
ticle z Bu titre 35 de XOrdonnance de 
1667, leur Reqyête d'oppofition , &. y 
demandereilt réparation Ce la dénoncia- 
tion calomtlieufe faite contr'eux par Ic 
Curé, Celui-ci ,, intimé en la Cour , fe 
borna à, déclarer qu'il s'en rapportoit A ce 
qu'elle voudroit ordonner fur l'oppofition 
à fon Arrêt , parce que, à l'en croire, 
l'Abbaye ne devoit avoir d'autre partie que 
le Miniflere public. Cependant il conclut 
verbalement en 4000 liv. d8utérih pour 
réparation de ce qu'ils woient ufé à foon 
égard d'exprelfions peu modkrées fur leh 
quelles la COLX Oevoic prononcer. 

M, Grente de Grécourt ,premier Avo- 
cat - Génézal . DOW M.- le Procureur- ' 1 

Génkral , porta la parole en cette cade. 
Id eft important d'avoir fou$ les yeux lx, 
fubitance du plaidoyer de ce1 é1ogua.i~ 

du pain de Tes démanda Magihttat, 



. #vant de fe fixer particuliérement 1 Pa 
quefiion au fana, fur laquelle la Cour 
devoit prononcer, M. de Grécourc s'étant 
fait ces quefiions : 

IO. Si ln  dime apparnnoit tntiere aux 
O r é s  ? 
2'. Si sous pofîeffeùrs de dimes , 

antres que les Curés , l'&oient par ufur- 
pation ou P titre fingidier? 

3'. Si on ne pouvoit pas fe prévaloir 
contre les Curés de 'fa poEeiEon quadra- 
génaire ? 

4". Si pour infer d e l a  prefcription , il 
Zalloit que les Eglifes fuirent égales en- 
iar'elles ? 

DIT : Une vieille erreura fubfifié parmi 
quelques Ecrivains ; elle a tté accréditée 
par quelques Canonifies , & accueillit 
dans ces derniers temps par quelqii'au- 
tres perfonnes qui n'étoient pas mieux 
infimites que ceux chez qui ils i'avoient 
gui fée. 

Il efi reconnu par les plus habiles Jii- 
~ifconfultes , tant en matiere eccléfafli- 
que que civile, qiie fous la loi nouvelle , 
qui a abrogé l'ancienne , les dîmes font 
dues de droit humain , & nullement de 
droit divin. Ec effet, nul précepte dans 
S'Evangile , nul dans les ABes des Apô- 
zres qui en-ordonne le paiement; il Ctoit 
inconnu dans les premiers fiecles de 1'E- 
glife. Le favant de Héricourt , corn. 2,  
fol. I 66, nous dit que pendant les fix 
premiers, il n'y avoir po ix  de loi qui y 
obligeât. 
. Cecilius , Evêquc de Carthage , qui 
9ivoit clans le troifieme , & dont on a 
;secueilli les ouvrages avec foin , nous 
apprend que de ion temps on ne connoii: 
foit point de dimes : Nunc de parrirnonio 
sicc dccimas damnas. Le difciple du Yïê- 
ore Héliodore, depuis élcvi à lYEpifco- 
pat , & mis au nombre des Saints , mort 
un 369 , dont tous les Peres de SEglife, 
& notamment S. Jérôme, font les plus 
p a d s  éloges , s'exprime cn ces termes : 

10 tcge pria? 
ubJuZir. 

S. Airgufin , 
mencement du.  
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qui a écrit dans le corn- 
cinqi~ieme fiecle , djfoit . 

aux peuples : D ~ i i o i ~ u e  vous -ne foyez 
r point obligés comme les Juifs à payèr 
n la dime par une difpoiition précife de 
n la loi, vous devez imiter Abraham qui 
M la payoit avant la loi, par le feu1 qou- 

vernent de fa piété. 
On voit bien dans les Saints -Peres qui 

ontCcri't les premiers ftiï cettematieïe , & 
dans les anciens Conciles , des exhorta- 
tions preffantes de f6wnir aux Minifires 
des Autels une fiibfifiance légitime, ainfi 
qu'aux veuves & aux pauvres fans dif- 
tin&ion ,-qu'on évaluoit à la dixieme par- 
tie des biens; mais fans en faire une loi 
qiii regardât plus les Ecclifiafiiqucs que 
les paiivrcs : Decime triburiz JÛnt agen- 
rium animarum. 

Celui qu'on appelle l'Ange de l'école , 
prétend bien que de droit divin & humain 
la futfiltance efi due aux Ecclifia~iiques g 
que la loi ancienne Bh nouvefle font d'ac- 
cord en cela, mais que celle-ci ne décide 
pas de telle ou telle maniere ;de forte qite 
d'après lui , & eu kgard au temps oû *il 
écrit , Siifage doit feu1 la reglet pour leia 
petites dimes : De hujufmodi minuris re- 
bus non tcnenrur hornincs dccimas dam 
ni/i fort2 propter confictrrdinem patrzk. 

' 

Dumoiilin dit expreffément au chap. 
tum Parochianos , fur les Décrétales dc 
Grégoire IX. In quantum u d t  p o d  de- 
cimas Jint hodik de jure divino ,,faflunt 

Judai'cum e : Van-Efpen , en padane 
des dimes , e C du même fentiment. 

Beaucoup d'autres citations concourd 
reroient 1 l'envi , pour prouver que la 
dime n'efi point de droit divin , fi Son 
en pouvoit doiiter aujoiird'l~ui où cette 
matiere a Cté fuffifamment éclaircie, & 
ne peut plus être problématique que pour 
les gens qui. ne jugent des quefiions que 
par les apparences aidées du préjugé, 

X x x  2 



D'Héricourt , ainG que" nous Yavons 
dit ,  eft comme les aimes, d'avis que la 
dime n'efi point de droit divin , 8r ee- 
pendant elle n'efi pas moins due de droit 
pofitif Il s'enfuit de là nne conféquence 
inévitable ; c'efi qu'elle ne peut a~ppêrtenir 
qu'à qui elle a. été donnée ; & cela dé- 
truit d'avance la propolition que la dime 
appartient toute entiere aux Curés, & 
que tous les poffèffeur-s de dîmes, autres 
que les Cwrés , ne le font- que par usur- 
pation. - 

Pour prouver lanégative de cette pïo- 
pofition , il n e  faut que f% rappeller l'o- 
rigine des dimes. Les laiques en avoient 
anciennement ; il en appartenoit 311 Prince 
& aux Seigneurs partkulie~s : la preiivs 
s'en tire de ce que nos Rois, dans le mi- 
Bien du fixieme iiecle, en ont exempté 
les Eccléfiafiiques, pn,s un privilege fin- 
gulier. Loin donc que ceux - ci euf5enc 
alors la &me de droit divin ou général, 
îans cette exceptioii ; ils l'auraient daas 
ce temps-là payée eux-mêmes ; c'étoit des 
Eoumillions attachées aux terres. 

Plufieurs particuliers avoient auffi des 
dimes. 

11 en ft~hfiftc encore &ans quelques Con- 
tumes : dans d'autres ce iànt des redevan- 
ces ,feigneiiriales. 

On voit enfiiite que les Evêques , les 
Abb$s & les Chapitres cédoient des ds- 
maines à des féculiers , à la charge de 
leur en payer la diine ; ce qui ~é fu l t t  
d'une m~ilritude de Capitidaiïes de Char- 
lemagne. 

En tout,  il ne paro'it pas que la dime 
ait d'autre origine que dans !a piété des 
fideles ; mais piété qui fe dirigeoi,t ainfi 
qu'ils le jugeoient à. puopos y fox en fa- 
veur des Evêques , des Chapitres , des 
R'eligieun du des Curés , i leur choix. 
Cet ade de libéralité devint général; 03 

s'en fit une loi dans le fein de 1'Eglife , 
Qivant le témoignage d'Héïicoirrt ; & 
Ba: premier* rmonte d'agrès, l'époque 

qii*;l en citè, au Concile tenu à Mkod 
en 585. - Chrlemagne efi le premier qui en ait 
fait une loi civile à la fin du huitieme 
fiecle , en faveur de ceux. à qui elle avoic 
été donnée , c'efi-à-dire généralement % 
1'EgIife. .-. 

C'eR ici q~fiine foule de citations qui 
deviendraient irolumineufes , concoure- 
roient enfemble pour proirver la multi- 
tude de terres & de dimes qui ont ét& 
aumônées avant 794 , & depuis aux Paf- 
reurs de l"Eg1ife , aux Chapitres leurs 
eonfeils nés , aux Monaiteres, aux Re- 
ligieux dans un grand nombre de Pïo- 
vinçes où l'on ne connoiIToic pas même 
alors d'autres Curés qne des Chanoines 
ou des Religieux. Ceux-ci, dans d'autres 
temps, ont cédé tout ou partie de ces 
mêmes dimes aux Prêtres féculiers qui 
ont été placés par eux ou par les Evé- 
ques pour le  desrvice des EgZ~ps. A la, 
guite de certains temps orageux, O; une 
grandc partie des biens eccléfiailiques 
étoienê p en tués dans Ics mains des fécu- 
liers , plufieurs portions de dimes leur 
m t  été alors ceidées données par eux t 
ils en ont même concédi de celles qu'ils 
retiroient des mains des Religieux & des 
Chapitres auxquels ylufieurs avoient aban- 
donné leurs'bieris , à condition d'eu per-' 
cevoiï eux-mêmes la dime. 

De  tout cela il réfulte , & de mille* 
autres preuves , que ceux , ancras que les 
Curés, tels que les Evêques , les Chapi- 
tres .les Abbayes & les Cmlrnimautés, 
q u i  poffedent dzs dimes , ne les poiredent 
point à titre d'ufuryatioi~ ; mais à titre 
légitime, & q~i'ils les tiennent de CeUB 
qui en étoient les véritables propriétai- 
res. Que de Chartes on prodiiiroit: à ceç 
égard-là, ! 

Mais lorfqiie ces titres manqucnt , 12 
poffeifion peut-elle y f~ippléeï ? 

Si la poifeGoii efi , comme on n'ei 
peut domc~ , nix baai-iere. infurmcratd1~ 



, Qlaqudle rien ne peut s'oppoier , %te 
gour ine tïe un frein à l'avidité 81 à la 
perfécuti f, n , rious emprunterons ici pour 
répondre à la deïnieïe propofition que 
nous nous fommes promis de combattre, 
le judicieux langage du requifiroire qui 
nous a été préfente par M. le Procureirr- 
Général, le 24 Janvier dernier , pour 

, anéantir l'idée qu'il falloit que les Egliiès 
f~iffent égales entr'elles pour opérer la 
prefcription. 

On y lit ( & cette vérité efi confiante ) 
, n qdon ne pouvoit pas avancer que tous 

w poifeffeurs de dimes, autres que les 
n Curés , l'ktoient par ufuryation ,ou à 
s titre fingulier , & qu'ils invoqueroienc 
B inutilement les privileges de la pore{- 

Bon quadragénaire 011 centenaire; q!on 
B favoit au contraire, & que c'étoit la 
3 jurifpriidence de toutes les Cours, que 
n les gros décimateuïs preici.ivoienc con- 
s tre les Curés ; qu'il y avoit à cet égard 
,s uue prefcription réciproque qui farfoit 
I, corps, avec le drait coinm~in , comme 
~3 la prescription d'Egliik i Eglife , des 
s Monaiteses eiitr'eux , 8: comme enfin 
9 la poirefion des citoyens en général , 
x, qui faiioit un des aïticles les plus im- 
a portants de 12 loi de cette Province. 

. Telles font, Melf eurs , les vérités que 
nous avons profeiiées , le 2+ Janvier ; 
vérités inconteitables , & qui aff~iïené 
dails la Socrété le repos de toiis les états ; 
vérités cependanr qu'on a voulc révoquer 
en doute, contre les fieurs Binédittins 
de Séez. 

Us poffedenr de temps immémorial les 
dinies de la paroi& de S. Germain de 
ladite ville ; de tout temps ils ont fait 
des aumônes dans cette paroifi ; & ce 
qu'il y a d'incompréhenfible, c'eft parce - 
qu'ils ont fait des aurnbiics qu'on leur 
demande le titre en verni- duquel ils 
goffedent les dimcs. 

Mais a-t-on étk bien fondé. i lenr de- 
~ d e x  la produ&ion Be c.es &.tes ? IL. 

. . 
fèmble que tous les principes reconnus 
dont nous avons fair. ufage , annoncent 
que non. 

Nous admettons fans doute dans l'or- 
dre de la morale, Ies principes pofés par 
le fieur Curé de Saint Germain de Séez, 
que tout bénéficier efi obligé de faire 
I'aumhe, en tel temps, de telle nature 
& en telle quantité : o r ,  parce que de 
tout temps il fe fera acquitté de ce de- 
voir de confcience, on prétende lui cn 
faire une loi ,  lui impofer un tarif; & 
qu'on aille pIus loin , qu'on imagine de 
là  pouvoir lui demander les titres des 
biens qu'il. poffede & fur le produit def- 
quels il fait fes aumônes : cela n'efl pas 
propofable, 

Nom avons démontré que tout poE 
feffeur de dimcs , autre que les Curés ,' 
ne l'efi point par ~ f ~ ~ r p a t i o n  , mais a u f i  
légitimement jue les Curés eux-mêmes, 
& cela par l'origine légale de la dime, 
& les autorités refpe8abJes que nous 
avons citées ; il s'enfuivroit dès-lors que 
la demande en prod~i&iion de titres , 
faites aux Religieux , efi déraifonnable, 
parce qu'elle fuppoferoit des droits atta- 
chés à la cure de Saint Germain  LIS l'Ab- 
baye de Siez, & de la part du Curé , 
celui de leur demander compte de lèurs 
poffelE0ns. 

A cette propofition toute norivelle , 
ils out oppoie l'article 5 ZI de notre Cou- 
tume. Oublions l'aKertion que, pour que 
la pi~fcription foit admifible , il faut 
que les Eglifes foiem égales entr'elles ,- 
& abandonnons-la à fa jjiifie valeur, fans 
perdre de vue la gIolè fur le chap. dequnrra 
cxrra de prafiripticnihirs , qui dit : hodie 
ycr3 jure con:rnunifiZa padraginta anno- 
rrrm pr~fi~i ,vt io currzt contra eccZeJarn, 
nullrr d@nc7ccne fasa irzi-er cccZeJrrs 6 
rnonafi'eria. Balnage dans fon préliminaire, 
Sur I'artick des I-refcriptions dir : n hi-  
n vailr: le droit Romain , les biens d'égli- 
»le étoielit aufi  fujets à cette pïefcsip 



a tion quadragénaire ; & qu'il n'impor- 
b toit pas fur quel titre elle fût appuyée, 
a parce qne la feule poifeifion fans titre 
r, étoit fiiffifante : quia pofi f lo intclligi- 
2, tur continuata in palitate tituli 6 con- 
s formiter rad titulurn. 

Nous concevons bien que fi les fieiir 
Religieux de Séez avoient yroduic le titre 
aiginaire en vertu duquel ils préten- 
droient jbuir des dimes de Saint Ger- 
main, & que leur pirefion n'y f î ~ t  pas 

onforme, on les réduiroit incontena- 8 lement aux termes de leur titre : mais 
qu'à propos d'une Sentence provifo~reclui 
a été rendue en 1710 . en ,faveur d-'utie 

1 ' 
paroiire voiiine, dans un temps critique 
& de famine, on prétende 5 5 ansaprès, ou 
leur faire produire leurs titres, ou les 
dépouiller faute de produ&ion ; il eit 
impofible de fe prêter h un pareil Syf- 
têrne. 

Le même Bafnage va plus loin fur la 
force de la poffefion ; il dit i 9) qu'en 
s Normandie 'l'on ne peut révoquer en 

doute que la prefcription quadragénaire 
s n'ait lieu contre 1'Eglife ; car, ajoute- 
B t-il , cet article fil: arrité nonobiinnt 
s l'oppoiition des Eccléfiafiiqiies ; &. 
s afin que cela ne fît plus de difficulté, 
P la Cour en a fait un Réglement, arti- 
n cle I 17 de celui de 1666 sr ; c'eit cette 
prefcription appellée par lui la patrone 
du genre 'humain. Que d'autorités, que 
d'Arrêts , quelle Jurifprudence fuivre 
dans toutes les Cours ne pourrions-nous 
pas citer en faveur de cette poiTefion fi 
refpeCtable ! S'il en étoit autrement ,-il 
n'eit peut-être pas u n  centieme des Bé- 
néficiers de la Province qui pût jouir 
tranquillement des fruits de fol1 bénéfice. 
Des principes contraires feroient capa- 
bles de jetter l'alarme , la confuiion & 
le M'ordre, non-feulemelit dans tout le 
Clergé de France, mais encore parmi 
'tous les propriétaires quelcoilqiies , & 
fur-mut daw les yolfefious féodales dont 

prefqitc tous les titres fe trouvent pet% 
dus. 

Mais en faic , les fieurs Rejjgieux Bi- 
nédiliins de Séez méritent-ils .les traver- 
fes qu'on leur a faic éprouver ?. Du titre 
même que l'on prétend leur oppofer , que 
les pauvres font en poffeifion de recevoir 
d'eux d'abondantes aumônes , il en réfulte 
1111 aveu en leur faveur, que fi c'eit lia 
devoir fondé en titres, ( qu'on ne repré* 
fente cependant pas contr'eux ) ils s'en 
font toujours fidélement acquittés ; que 
fi les aumônes font gratuites de .leur 
part, mais cependant à la décharge de leurs 
confciences , ils font louables, parce que 
tout lé monde ne fsit pas toujours ce qu'it 
devroit fgre. 

D'ailleurs, f i  à cet égard il y a dee 
titres contr'eux , ils n'ont pas dû leur 
ïeiter aux mains ; c'étoit ai1.x CurCs, 
dont les paroiffes en profiteroient , i les 
produire , ou au Corps-de-ville de Séez 
à en être faiii ; & nul ne paroît : d'où 
i'on peut conclure ou qu'il n'en exifle 
aiicuns , ou qu'ils ne font pas tels qu'on 
le dit. 

cephdant  ces Religieux ont été dé- 
noncés i la Jiifiice & au public, comme 
ne s'acquittant pas de ce premier & lc 
plus faint de tous leurs devoirs. Que ré. 
fiilte-t-il en fait de cette accufation kan? 
daleui'é ? 

Cinq Curés font à Ia tête di1 Clerg6 
féculier de la ville de Séez , fous le gou- 
vernement d'un Prélat refpe&al?le. Celui- 
ci n'éleve pas contr'eux une voix funek  
Quatre de ces cinq CurCs rendent 1 leuss 
vertub clirétiennes , à lcur généroli~é , P 
leur ljbéralité envers les pauvres, l'nom- 
mage le pliis éclatant , par les certificats 
les mieux détaillés & les plus convain- 
cants. Ces Curés cependant, dans le fyf- 
têne qu'on s'eit permis d'élever, font dé- 
pouillés par cette Abbaye d'une partie de 
leur trimoine, c'en-à-dire qu'elle a de 
gro il? es dimes dans leun paroiifes ; même 



an Zeatr'eiix efi à portion congye. Quoi 
qii'il en foi€ , la force de la verité l'em- 

orte dans la Paroiffe de ce dernier : les 
kénédiains de Séea n'ont que r 5 ~iv. de re- 
venu, qui eft le pi-ix de la moitié des di- 
mes , & cependant les aumônes ne font 
pas moins confidérables polir fes pau- 
vres , & tous les Ciirés fe reunifferit pour 
élever la voix en faveiir de cette Abbaye. 
Ecoutons -les dans leurs certificats qui 
viennent de mains p i  ne pewent pâs 
&re fufpe&es. Ce font les confreres du- 
dit Curé de S. Germain ; ils n011s appreii- 
nent qiie les aumônes générales font régu- 
iieres , qu'elles font abondanteS;qo'aucuiiic~i~~ 
pauvre n'eil refufi & ne peut fe plaindre; 
qu'à ces aumônes les Religieux de' Séez 
ajoiitent habituellement tout ce que la: 
diarité chrétienne peut exiger des per- 
fonnes les plus refpeBab1e.s : c'efi le pain, 
le vin , la viande , les médicaments, tous 
k s  fecouïs ~~CceiTaires 2ux paumes, aux 
infirmes, aux malades , qu'on trouve dans 
cette Abbaye. Ces Religieux vont eher- 
cher les infortiinés jufques dans l'aryle de 
leur mifere, pour les foulager ;. Ieurs cris 
& leurs larmes parviennent j~ifqii'à eux , 
& elles ne font point impuiirantes. C'efi 
le Prieiir aEtuel de cette Abbaye,. ici pré- 
fent à votre audiencey qu'on a chcrché 
à vous peindre fous des coii.leiiss fâcheu- 
fes , qiG apprend l'incendie arrivé à la 
maifon d'un pere de famillc , dès-lors 
plongé avec tous les fiens dans la plus 
grande détreffe : ces motifs touchent ion 
cœur ; il aifemble a~iifiifitôt fa Commu- 
nauté, il leur fair la vive peinture de ce 
malheur : un double motif émeut fa com- 
rnifération ,, celiii de fubvenir i des in- 
forrunés q~i i  n'ont plus. de retraite , & 
aucuce YziroilIe faite pour l'es foillager. 
Tous fes pieux Confreres concorircnt à 
fes vues refpe6kble.s ; il' eft arreté d'une 
voix unanime qu'on rétablira aux frais de 
h Comm~inauté 1% mirot+ incendiée ,.& 
q ~ ' à  la glace du chaume qpi la couvroit ,, 

an y f~ibfliturroit de la tuile ,, pour fi 
conformer à votre nouvcan Reglement, 
Remarquez-le , Mefieurs , qiie cet évé7 
nemelit eft arrivé avant votre Arrêt du 
1 3  Août. Les perfonnes les pliis inté: 
reffées à déprimer les aumônes de toutes 
les Abbayes , ( fuivant le langage com- 
mun ) , font ici celles qui vous les at- 
tefient. Vous lifez encoïe'dans leurs ces- 
tificats , qiie les iieuss Prieiir & Reli- 
vieux de Saint Martin de Séez , pouffent 
l3 

leurs foins fraternels en faveur des mal- 
heureux , jiifqu'à faire labourer gratuite- 
ment les terres de ce\ix qui n'en ont pas * 

les moyens. 
Mie~ix informés, rendons plus de jufiice 

à !eiirs vertus. 
Nous fommes déja parvenus par notre 

reqiiifitoire du 24 Janvier dernier, à f.;ire 
difpasoître daas l'efpprit du public & di1 
Clergé en général, tout ce qu'avoit pu 
opérer de fâcheux l'imprefion déplacée 
& le ritre inconfidéré qu'on avoit donné 
à votre Arrêt di1 1 3  Acût. Vous avez 

fur ces objets ; que vous refie- 
t-il maintenant à faire, Mefieuss , finon 
de donner à l'Abbaye de Séez en partic~i- 
lier, la paix qiie vous avez-rendue à tout 
le Clergé jufiement alarmé par le faux 
titre de l'Arrêt contre leqvel celle - ci 
s'efl rendue oppofante ; qu'elle joiiiffe 
tranquillement des biens que des Fonda- 
teurs lui ont aumônés ; que ce foit à 
l'abri d'une poirellion refpeeable ,, légale 
& inattaquable , que ces Religieux, com- 
me tous ceux de leur Ordre, contlnuem 
à fe rendte chers à l'Eglife , au public & 
aux malhenreux ,?as les â&es de charité. 
qui les difiinguent , 82 donc ceux-ci voue 
ont d'onné la preuve, moins pour en fiire. 
parade, que pour fe juflifier à vos yeux 
des imputatioils imméritées qlii leur 
avoieiit été f a i w  qu'ils fairent plus ,, 
qu'ils oublient tout ce qu'a pu avoir d e  
fâcheux pour eux, un.proc& Sr des pro- 
cédés qui n'ont d î ~  dèrvir gdà ies. faisei 



mieux connaître , & par 'conieqïftnt 3 
confirmer dans l'efprit des perfonnes qui 
peofent , la bonne opiilion que :lelu- ont 
mérité depuis tant de fiecles les.vertus 

- qui les difiinguene. 
Pourquoi , MefZeiirs , nous ' eitimons 

qu'i! ÿ a lieu d'accorder a&e à la Partie 
de Gueroult ( le iieur Defpreville ) de ce 
qu'elle s'en rapporte ; fans s'arrêter 2 la 
demande verbale de la Farîie de Ballue ( le 
Criré) , recevoir les Religieux oppofants à 
l'Arrêt du I 3 AoCit 1765 ; faifant droit fur 
leur oppolition , ordonner que ledit Ar- 
rêt fera & demeurera rapporré ; condam- 

I ner la Partie de Rallue en tels intérêts 
qu'il plaira à la Cour ordonner ; & au 
furplus, ordonner que l'Arrêt à imer- 
venir fera imprimé & a fkh i  dans la 
ville de S e z ,  aux frais de la Partie de 
Ballx. 

Ces conclu fions furent fuivies ; & 
l'Arrêt qui les approuva nous conduit na- 
turellement à examiner comment les Cu- 
rés n'ayant pas feuls le droit de percevoir 
la dime, il arrive cependant que par nos 
ufages , la dime de certaines produLiions 
leur eit particuliérement affettée, ou que 
le partage s'en fait inégalement? O r ,  I O .  

à cet égard il faut confidérer que ii pliid 
fieurs Arrêts ont jugé que la dime des 
vefdages , des novales , des dimes domef- 
tiques , telles que celle des agneaux ou 
des laines, appartenoient aux Curis par 
préférence aux gros déciniateurs , c'étoit 

- dans des cas où ces derniers n'étoient 
point en poirel;Fron -de les percevoir ; car 
il n'y a point'dc loi qui accorde le droit 
de dimer privativement aux Curés Sur 
quelque produttion que ce foit ; & c ' d l  
par rine conféquence de ce qu'il n'y a 
point de loi femb!able, que lorfque la 
polièilion el? incertaine , celle des Parties 
plaidantes qui a le- dernier état , y tfi 
maintenue jufqu'à ce que l'autre ait prou- 
vC i'iifurpation. Si donc. en une Paroiffe 
on difiingue les dimes en g r o p  & me- 

nuès', ce n'& pas que !es grairrs qtfi + 
font filjets àla groll'e dime, ne puiffent être 
fiifceptibles d'une dîme rncnue en une ati- 
tre Paroiife ; & vice verJe que la dime 
apycllée memie en cette autre Paroiffe ,. 
ne puiffe faire partie de la grofTe dinle 
dans la Paroi& voifine ; mais cette 
difiinLiion efi admife , parce qu'en vertu 
de la pofkffion de-divers décimateurs , 
les grains font diniés ,divedement, & 
que pour connoitre ce qui appartient ois. 
aux Curés ou aux Monaiteres en une 
Paroiffe iùr chaque-efpece de dime, on 
leur donne différentes dénominations : en- 
core les dimes codervent-elles fouvent 
le nom de groJés & de menues dimes, 
quoique les gros décimateurs ou le Curé 
participent à la dime des grains depre- 
miere néceilité ou à celle des grains d 6  
ciinables par l'usage des lieux. 

Ceci arrive même à l'égard des Nova- 
les. On entend par cette cxprefion les 
dimes qui fe levent SLK les terres défri- 
chées depuis quarante ans , & dont les 
Curés ont à ce titre privativement le droit; 
car fi un Curé pendant quarante ans n'a 
pas réclamé cette dime comme novale, 
s'il en a partagé la dime , Son privilege 
qui efi le feu1 qui lui foit fpéciale- 
ment attribué par les Ordonnances, eR 
anéanti ; c'efi le ientimcnt de Routier, 
page 46 de fa Pratique BéneJficiale. 

On doit ajouter à cela que les dirneo 
novales n'appartiennent même aux Curés 
que par exception ; en effet, fi la nova- 
lité d'une dime efi méconnue par le gros 
déciniateus, fi le Curk qui la réclame 
n'en fait point Ia preuve, la prétendue 
novale entre dans le pariage général des 
dimes. 
- Au refie , aujoiird'hui il ne peut y 

avoir que très-peu de difficultés à l'é- 
gard des novales ; yuifque fiiivant l'El 
dit du mois de Mai 1768 , elles doivent 
à l'avenir fe partager comme les autres 
dimes , & que celles que les Curés fe 

. , Ee~oienr 



@rotent réfervées , en tertu de cet Edlt-, 
ne potirroient plus raifonnablernent Seur 
2tre contefiées. 

Il  ne peut donc naltre de contehion  
entre les décimateurs , que relativement 
au partage de la dime, foit que fuivanc 
la poKelfion refpeaive des décimateurs , 
ce partage doive' êne fait également ou 
inégalement. 

Un ancien Arrêt du za, Août de l'année 
r 65 6 , rendu contre le Curé de Heugle- 
ville, qui prétendoit que toutes les dimes 
Qevoient être portées à la grange du pref- 
bytere pour y Ctre partagées entre les gros 
décimateurs, prGterition dont il fut évincé, 
nous apprend d'abord fiw .ce/point que 
c'efi dans le champ que les décimateurs ' 
doivent faire leur partage ; & de celui 
du IO Juin I 701 , rapporté par Routier, 
il rifulte que lorfque pour éviter des diE 
ficultés, les Curés fe déterminent à fe 
cantonner , les lots des champs, filjets 
1 la dime , doivent être faits. tous les 
ans par les gros décimateurs, & que le 
Curé en a le choix. 

On dit fi les Curés f i  dekerrninmt, 
car on ne peut Ics forcer aux canron- 
nements , ils ont droit de les exiger fans 
QU'OR piiiffe les y aifuiettir. 

3". La forme de la perception entre 
à.écimateurs une fois concue , il convient 
de parles de la forme du paiement de la 
dime. 

A SCgard des dimes de droit, la quo- 
tité en efi ordinairement fixCe i la neu- 
vieme gerbe ; & s'il y a queition pour 
îavoir .I quelle autre quotité la dime efi 
payable en une paroifi ,  la preuve doit 
être faite par les paroifiens : Arrêts des 
3: Janvier 174.3. & 6 Mars 1739. Les 
&mes d'ufage ou locales fe paient à une 
moindre quotité que la onzieme , mais 
cela dépend de la pofTefGon. 

. Si dans une.paroiife, il g a divers ufa- 
gts pour la quotité de la  dime; Je plus 
ginira1 doit krvir de regle :. Arrêt du 

Tonrc I. 

xo Mai 2738. Il arrive fouvent que fut 
un champ particulier, à la fin de la le- 
vée de la dimc, il sefie des gerbes en 
nombre infiiffifant pour procurer une 
gerbe au décimateur; en ce cas , fi le 
cult~va.teur a d'autres champs , en cer- 
tains cantons, ce qui r e h  de gerbes 
d'une piece de terre fe compte avec celles 
d'une autre piece, quel que l'oit le grain 
dont elle efi chai'gée ; & en d'autres en- 
droits les Curis & laboureurs font dans 
l'ufage que le décimatçuï prenne uue 
gerbe entiere fur celles n'une .efpece de 
grain qai reitent dans le champ, en nom- 
bre infériéur à celui du grain qui efi or- 
dinairement f~tfceceptible de dime , paree 
qu'il ne prend point alors dime des nom- 
bres rompus d'une autre efpece de grains. 
Mais l'antiquité d'un ufage fur ce point 
ne peut être regardé comme loi ; ce n'eit 
pas des gerbes dont la dimc efi due, c'eff 
de ce que le champ produit ; conféquern- 
ment fiir les plus petits nombres de ger- 
bes , le Curé a fa part , comme fur les 
4111s grands nombres ; & ccttc part, i l  
1 a fans déduaion d'aucuqs frais pour la 
main-d'œuvre des aoirteurs : Arrêt du 18 
Jliin 1675 ; Routier , Pïatiq. -BiCnéf. 

Toute dime de quelqu'cfpece qu'elle 
foit , doit au furplus être payie en ef- 
fence , malgr6 la poffeltion contraire que 
l'on allégueroit pour la payer en argent ; 
c'cit ce qu'établiffent les Arrêts des 13 
Juin 1684 & I 3 Février I 649, rapportes 
par l'Auteur qui vient d'être cité. I l  y 
a cependant quelques exceptions à ce 
principe ; car s'il y avoit abonnement 
fait entre un bénéficier & les habitants 
d'une paroiffe , & qu'il eût été revêtu 
de toutes les formes prefcrites pour la 
validité des aliénations des biens ecclé- 
fiaitiques , alors les décimateurs feroient 
obligés de s'y conformer. 

Une feconde exception efi à l'égard dc 
la dime dcs laines. - 

Cette dime exige quelques détails. 
Y Y Y  
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me. F"aiaiicois perdu . ~ r é t r e - ~ u r g  dé 
S. Loyer, avsit intenté a&iion contre'le 
fieur de Nonante1 pour l'obliger au paie- 
ment de la dime cil eirence de 80 bête8 
à laine ou. euviron , que ledit fieur d e  
Nonante1 avoit èn fa terre , &,qu'il avoie' 
fait tondre en 1716 ; offrant prouvei. 
qii'il les avoit h i t  tondre en ion logis, 
& qu'il les avoit fait: pâturer dans la  
qaroiffe avant & depuis qu'ils avoiene 
et6 tondiis ,. vil que c'émit l'ufage de di- 
mer les laines en pareil cas. La caufe 
portée au Bailliage d'Exn~es , il y intervint 
Sentence qui ordonna que les picces fi- 
aoient conznzuniqu~es au parpet & re- 
prejr,ntées. pour être Pcippoinarncnr de 
preuve srfié. Le Curé s'étant porté ap- 
pellarit de ce jugement, i l  préfenta Re- 
quête à la Cour, où il conclut à l'évo- 
cation d.11 principal; & à ce qu'en y fai- 
fant d r o i ~  , comme en état dëtre jugé, 
3e iieur de Nonante1 ftit condamnk à lui. 
payer la dime demandée en eirence. 

Les habitants de S. Loyer intervinrent ; 
le  fieur de Nonante1 difoit qifil efi de ma- 
xime, fuivant les difpofitions des ancien- 
fies Ordonnances, que les Curés ne doivent 
percevoir les dimes que fuivant: l'ufage & 
'la poffefion ; il efi aiifi de maxime auto- 
rifée par la jurifprudence des Arrêts ,- que 
3es dimes inMites foienc aufi aff~~jettles a 
Sa même regle ; fi vrai que dans pluiieurs 
end~oits de la province, elles ne fe paient 
point. De ces principes, il réfultc que 
!e &iir Bessin , Prêtre-Curé de S. Lé- 
ger , & les prédéceKeurs , n'étant. ni 
dans Z9u.ge ni dans IB po@@on de per- 
cevoir la dfme HPS laines pour les brebis 
& moutons qui f in f  conduits dans la- 
dite paroz9 apr2s Pâpes  , tels que h n t  
les 80 moutons que le lieur de Nonan- 
tel a fait. acheter après Pâques de l'an- 
née I 716 ; mais feulement d'avoir + de- 
niers par bête our uil droit que I'on ,,P' appf lie nb~rage  . c eQ une injnfiice & une 
nouveaaité de Jn part diidit fierir Perrin, 
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d'avoir voulu exiger la dime de %ni9 
deîdits 80 moutons en effence. Cet iifage 
& poffefiion , non-feiilement même dans 

' la paroire de S. Loyer , inais dans les 
e~rconvoifineç ,, ayant été foutenu & aï- 
ticulé de la part dti fieiir de Nonantel, 
avec offre d"en faire la preuve ; 82 le 
fieus Perrin n'ayant oie l'attendre , c'e& 

' 

en vain à lui d'agiter une quefiion de 
droit, en prétutdant que les d h e s  fint ' 
dues en efince ; puce que celle en quef- 
rion fe réduit an point de fait, qui eitt 
k'iifage & la poffeltion. La Cour l'a ainii 
jugé pour la paroiife de Blofville , aur 
mois d'Avril I 680 , par un Arrêt rendu. 
au Eapport de M. Louvel f ConTeiller ;, 
dans lequel Arrét on trouve inféré une 
Sentence rendue en 1667 pour la pa- 
roif i  de S. Loyer , qui avoit jugé la, 
même quefiion que celle d'anjourd'hui : 
c'efi ce qiii a porté le Juge des lieiix a 
ordonner, par la Sentence &ont eit ap- 
pel, que Yap~ointement de preiwe feroit, 
ârrêté , en cas que 12 fieur Perrin vou- 
Nt contefier l'ufage , Sentence fi juridi- 
que, que le fieus Perrin, en abandon- 
nant pour ainfi dire fon appel ,, a d'eman- 
d6 l'évocation dti principal. Mais comme 
c'efi convenir natiirellemeot de la poifef- 
6on , en fa-veur dudit fieur de Nonante! 
& des habitants de S. Loyer ,. on efpere 
que la Cour l e  trouyera kgdernant mal 

fondé dans li~ derizande qu'il fait d'être 
payé dc! Io dfine en efince pour les brebis 
oÙ moutons gui yiennent dons fi paror$ 
aprds Pâques. I l  efi honteux même au 
fieur Perrin ,, qui a un bon bénéfice, 
d'avoir formé unt pareille conteAation ; 
& fans doute que ce n'efi que ?effet d'un 
reffentimem particulier qu'il a mal à pro- 
pos conqu contre ledit fieiir de Nonan- 
tel, à l'occafion & pl~iiieurs autres prod 
sès où le lieor Perrin n'aura pas un fort 
plus favorable que dans celui-ci : pour- 
quoi il conclut, à ce qu'il plaire à la 
Cour m e m e  l'appellation au néant, & 



gn t a s  qu'elle trouvât 1 propos de faire 
droit au principal , l'évoquaiït & y fai; 
Ont droit , déclarer bonnes les oEres 
dudit fieur de Noiiante'L de payer au 
Iieiir Perrin 4 deniers pour le droit d'a- 
batage des 80 moutons par lui acl~e~tés 
depuis Pâques de l'année I 71.6 , & le 
condamner aux dépens. 

L'Avocat des habitants ce la paroiffe de 
S. Loyer, répondit que la nouveauté que 
le  fieur Curé vouloit introduire contre le 
fietir de Nonantel, au fujet de la dime de 
laine des moutons qui font entrés depuis 
Pâques fur fa ferme, les intéreffoit tous 
kgalement ; c'eit pourquoi ils avoient pré-, 
finté leur Requête A.la Cour pour être 
r e p s  parties intervenantes dans le pro- 

' ces, & fourenoient qiit la maniere de 
payer les dimes infolites , telles que 
celle des laines , f t  prefcrit par l'ufa- 
ge , fiiivant la difpolirion des Régle- 
ments de ce Parlement & les Arrêts des 
autres Farlcments du 'oyaume : pour- 
quoi il concluoit à ce qu'il lui fût ac- 
cordé aQe de ce qu'il donnoit adjonaion 
aux conclufions dudit iieur de Nonan- 
te l ,  & que ledit fieur Perrin fîit con- 
damné aux dipens. Sur quoi la Cous , 
parties oiiies , & 1e.Procureur-Général, 
Yeyt les lubitants parties intervenantes; 
.ce faifant , mit l'appellation au néant , 
condamna l'appellant en I 2 liv. d'amen- 
de : & faisant droit au principal évoqué 
8r trouvé en état d'être jugC , déclara 
les offres du lieur de Nonantel dc payer 
au fieur Perrin 4 deniers pour. dimc de 
chaque bête à laine venue dans fa pa- 
xoiffe depuis Pâques, bonnes & valables ; 
condamna en outre ledit fietir Curé aux 
dépens envers toutes les parties. 

Par cet Arrêt il femble que l'ufage da 
lieu devroit feu1 décider fi la.dime des 
laines doit être payée en effence ou en 
argent. Cependant Routier, page 138 
de fa Pratique Bénéficiale, rapporte un 
Ar& rendu le zo Mars 1744, par le4 

q d  il fut ordonné que Zrt d h e  des lai- 
ner G agneaux firoit payée en egCnce au 
Cure' de Xetonval, nonobpant f ukge con- 
traire. 

Mais depuis ce dernier Arrêt,  il en 
a été rendu un le 22 Mars 1765 , au 
rapport de M. d'Hatanville, qui a décidé 
que lorfque de tout temps c'étoit l'uiàge 
en une paroiffe de payer une fomme par 
mouton & par agneau, le Curé ne pou- 
voit demander la dime de laine & d'a- 
gneaux .en effeiice, à moins qu'il ne juC 
tifiât qu'elle auroit été autrefois payée eu 
effence dans la paroiffe. Cet Arrêt doit-il, 
ou non, fervir de regle ? Pour et1 juger, 
on peut avoir recours à ce qui a été pro- 
noncé en la cade d'entre le Curé de Le& 
fard Br Nicolas Fromage. 

Ce Curé fit aiGgner , le 28 Avril 1769 ; 
fon paroijEen pour payer emr'aatres choi 
fes rz années d'arrérages de la dime dc 
fon troupeau, compofé de 6or70 bêtes. 

Fromage en défenfes foutint que 1'11- 

fage de la paroiife étoit de payer la di- 
me de laine, à raifon de z POIS & z foIs 
6 deniers par mouton. 

Le 6 Juillet 1770 intervint une pïe- 
miere Sentence, y ar laquelle, tous moyens 
tenants au béncjjce refierSif des parties , 
le Curé fut appointé à prouver qu'il 
étoit en bonne G yala6ie poflpon , 
par lui & fi prédéceflurs par & depuis 
quarante ans, de d h e r  la laine en efenck 
dans fi parozTe fir l e  plus grund nonzbrc 
dc fis p~~roigiens, f i i t  en gardant Za hine 
en t$nce ou en la yendant à des Mar- 
chands G percevant la dîme du prix ; & 
Fromage fut appointé de ion chcf à prou- 
der que la prétention du Curr! e'toit une 
innovation de fa part depuis environ dix- 
huit ans , 6 qu'auparavant cc remps Ceplus 
grand nombre de ceux qui avbient des 
tfoupeaux en pclyoicnt la di'mc , à rayon 
de S. Jols OU de 2 fdZs 6 deniers par bite, 

Le CurC & Fromage firent entendre 
refpe&ivement des tenioins , & par uue 
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feconde Sentence , ce dernier fut con- 
damné d paydr la  dime de laine en efincr ; 
dont appel. 

En la Cour , la qiieltion fut &fcutée 
en droit, ainfi que par les enquêtes. E n  
droit, le Curé s'appuya f~u- !Arrêt de 
1744, & Fromage fiu- ceux de 1 7 ~ 0  & 
de 1765. Mais le Curé, à l'égard de l'Ar- 
rêt de I 720, abferva que lors de cet Ar- 
rêt , il s'agiihit de moutons achetés de- 
puis Pâques, dont l'ufage &oit de ne pas 
payer la dime de la laine ,vu le peu de 
temps qu'ils avoient réiidé fur la ParoiKi; 
& fur l'Arrêt de 1765, qu'on ne pou- 
voit en o n n d t r e  l'eipece , parce qu'il 
failoit partie d'une colle&ion iiippfimée 
par Arrêt "du Parlement , attendu que 
les Arrêts n'y avoient point été recueil- 
lis fiiivant leur vrai fens , ni fur les motifs 
qui les avoient déterminés. 

En  $ir , le Curé faifoit valoir la &é- 
gofition de dix témoins , qui s'accor- 
doient à dire p'ils hi- avorent- payé la 
dîme de la laine en epnce az'nfi qu'à Ion 
pre'décefeur. Mais Fromage lui objeaoit 
fix rémoins qui attefioient qdoriginaire- 
ment on payoia en la parozQe de Lefard 
la diine des mourons en argcntfir le pied 
de a fils à 2 SOCS 6 den. par mouton, t3 
guc ce n'émir que depuis la jourfince du 
Curé a2uel qu'ils avoienr connoflance 
qu'on avoit payd Ca dtrne en efence. Et 
par Arrêt du 17 Janvier 1776 au 
rapport de fil. Hérambourg , au chef 
concernant la dime de la laine , l'enquéte 
de Fromage fur déchréepré~aloir culle du 
Curk , & cs Laboureur déchargd de Pu2ion 
du Curd , avec d@ens. L'Arrêt a donc 
jugé, conformément à cel-i~i de 1765 , 
que l'ufage d'une Paroiffe de p a y a  h 
dime cle laine en argent , ne fait pas pré- 
fumer de droit qiielle .a été aurrefgis 
payée en eiçence ; qu'il .faut de plus que 
le décimateu jufiifie ce paiement en ef- 
fence pendant le temps de droit , ou 
qdiL s'arxête à la grebt ian en argent, 

~ i a n d  la dime de laine eR due, le fi& 
peut l'exiger auAi-tôt. après la tontiire; 
mais cette dime deR point exigible par 
le décimateiir quand. il a pris en eiience 
la dime des agneaux , fuivant un Arrêt 
du 6 Juillet I 684 , à moins que le Curé. 
ne pîonve que. l'ufage de fa ParojlTe ck 
contraire, 

Le Curé eft tenu de prendre les agneaux 
au mois de Juin ou au plutard à la Saint: 
Jean, finon la dime peut ne lui être payée 
qu'en argent , à raifon de 3 fols par 
agneau : Arrêts, ïun 611 27 Mai I 639, 
entre le Curé de Colombelle & fes Pa- 
ïoifiens ; & l'autre du ~3 Juin 1684, 
contre le Cilré de Behefnil. 

Routier fe fait cette queifion : (Si la 
rnailre du troupeau Zeflit transférer dano 
une autre Farozfe , où il a pris une nou- 
yelkfirrne ,a 6 se dzns-les mois d'Ayr2 
6 de mi, ou avant la Saint Jean , 6 
le temps de Zu ionture , auquel des deus 
Curés de la Parozfi qu'il pitre . ou de 
celle où il va demeurer , apparrient Zs 
d h c  des ItzinesZ 

Et  il réporid que fi ce changement fi 
fait fans dcffein de frauder, la dime ap- 
partient aiv Ciiré de la Paroiffe que 1c 
iaboureur a. quittée ; ce qu'il fonde fup 
NLI Arrêt rendu. entre le. Curé de. Quatre- 
mare & le Ciiré deVenon. De cet Arrêt,) 
il fuit ctonc que le Heu de l'fiébergement 
lors de la tonture-, regle le droit de di- 
mer q u n t  à !a laine ; & par identité de 
raifon ,. Routier en cornclut que lorfqu'un~ 
fermier a deux-fmmw , chacune en Pa-1 
roires Sifféïe~lces , & fait. herbager fon 
troupeau, tantôt furl'une, rantôt fur i'aw 
rre ; c.'eit au C d  du-lieu Ee la naiffancc 
des agneaux qize h dime efi due. Cepen- 
&am comme cet. Aoteur prévoit.que ceci 
procureroit au Iaboii.i.eu-1. la facilite5 de 
préférer l'un-des Carés à Vaetre , i l  leiil: 
conieille de oartager la dime endeux, 
CeR en effet' le le plus fûr poiu 
gréxenis toute fraudez 



. Depuis quelque temps il defi h b l i  
dans le pays de Caux la coutume de faire. 
cueillir entre les javelles , les épis qui 
f cn font écartés , parce qu'ils font ordi- 
nairement les plus grenus, & le labou- 
reur trouve ce grain plus convenable aux 
fernences. Or les décimateurs ont incon- 
tefiablemelit parc fur les petites gerbes 
formées de cette efpece de glanage. Mais 
quoique plufieurs perîonnes penfent que 
les pauvres & les infimes pousroient fe 
plaindre de cette coutume, comme d'un 
abus; cette opinion ne paroît pas réflé- 
chie, car le glanage permis aux ind igea~s~  
ne peut fe faire qu'apidsl'enle~rrnent des 
gerbes hors drt champ, Les Réglements 
n'ont donc eu intention de priver le la- 
boureur que du grain échappé à l'aoîiteui: 
qui forme les gerbes , & non pas de ce- 
lui qui fe trouve entre les javelles avant 
qu'elles fiient engedLés. 

En I 765 , il s'éleva une &ifficulté uès- 
importante entre le Çiu-é de Tiryied & 
quelqiies habitants de fz Pasoiffe , au 
fujet de la dime des pommes. 

I l  étoit d'ufage général en cette Pa- 
soiffe de pyer toures, Ies: dimes ,. foi2 
groffes ,, menties, les lins , les farralins , 
en un mot, tous les verdages à l'onzieme. 
Cet ufage &oit &autant plus,refpe&able, 
qu'un Arrêt du 17 Aaîlt 1676 ,. en for- 
me de Réglernent de la Coiir , fur les 
conclufions de M. le Procureur-Ghé- 
ral , l'avoit confirmé pour tour le 3ail- 
Eage d'Avranches ,, d'où. Tirpied reKor- 
tiffoit, . 

Les nommés Maicent 's'imaginerent 
qu'il devoit y a ~ o i r  exception polir les 
pommes. Divers particuliers en effet ne 
gayoient la dime cb ce fruit qu'à raifon 
de dix rafaux pour tonneau. Le Curê 
Ses fit allignes am Bailliage d.'Avrawhes 
le 6. Novembre 1765 ; & foutint d'a- 
bord , i, l'appui de l'dfignation ,. que les 
Maicem ne puvoient &oixlele~. pous ufa'age: 
une ~ ~ e f i a t i o n  faras- quotitk. numérique ; 

enfiiite , pue fes adverfaires ne p~uvoienr 
méconnoitre que dans tous les cas oh lés. 
pommes avoient éré transférées, foit par 
vente ou autrement, & n'avoient pas été! 
braffées fur le lieu , la onzierne avoit fait 
la loi du paiement. 

Les afignés pretendirenr , a t ~  contraire, 
qu'il =oit toiijo~irs été d'nfage le plus 
général en la Paroiife de ne payer qiie dix 
rafeaux pour tonneau , ce qui revenoit; 
felon eux , au quinzieme y our la dime ,* 
parce qu'il faut cent cinquante rafeaux ; 
année commune , pour remplir u n  ton- 
neau ordinaire. Cependant , ils confeiiti- 
rent que le Curé, lors de la cueilletre des 
pommes, fit prendre CI dime à la quin- 
zieme , fous les arbres. 

T e  q Janvier 1766 , intervint Sen-' 
tence qui admit les Maicent à prouver 
que le  Curé de Tipieh 6 fis prédécep 
Jeurs n'a~oient eu poJe@oon de percevoir' 
qzlc dix raJ'euux de pommes par tonneau de 
cidre, 6 que t e l  doit encore Z ' I L ~ ~ ~ C  ZCPZUS 
gehéral de la ~aro igé .  

Le Curé fe rendit appellant de cet in-, 
terlocutoire. Ses griefs principa-tix étoient* 
qye par la Sentence on avoit autori@ la 
preuve de la poiiéiEon de dix rafeatix nar , 
eonneau, fans y avoir ajout6 h propdr- 
tion invariable 8i certaine duo quinzieme: 
En effet ,. par là. on livroit le droit dr& 
Curé à lx difcrétion di1 redevable pour la. 
propartion du tonneau., & le temps de 
la prehtion de la- dime ; car en admet- 
tant le fait dTufage allégué par les Maicenr,, 
le Juge avoit dû admettre aufi t eh i  allégu6 
par le Curé , gue l t  perceprion s'Croit 
toujours faite a l'onzieme, tant fur les 
pommes preffui-ées , que fur celles ven- 
dues hors Parsiffe. 

D'ailleurs le Curé avuit avance enspre- 
miere infiailce , que les tonneaux avoienz! 
continuell~ment varié dans fa Pxsiffe ; 
qu'il y avoit qiiarante ans ,  il3 nz conte- 
noient pzi fix cents pors ; eti qui quad~oiii 
aver;lz greiliaticrn. 5 Z'onzime ,qmSqi_iia 
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les ' tonneaux avoient été fuccefivcment 
de fept , de huit & de neuf cents cin- 
quante pots. 

La Cour , apds dlfi&ére', faz$inr droit 
fur l'appel , mit Pnppellation 6 ce dont 
e h i t  appelle' au néant ,- 6 appointa les 
Naicent i prouver que Z'ujage de leru 
Parozfle avoir toujours étz' % étoit encore 
de puyer la dime des pommes d ratfin de 
dis rafiaux par tonneau de cidre ; ce qui 
revenoit au quin@erne. Et le Curé à prou- 
-ver par contraire, que dans tous les temps 
il avoit perp  , ainJ que f i~ .~rédéce~curs ,  
la d h e  des pommes d ~'oni$rne , tant 
fir c e l h  preflurdcs dans La Parozfi , que 
fir celles yendues hors Paror@. Cet Arrêt, 
on le voit, rappelloit tous les principes. 

IO. L'ufage de la Paroiffe de Tirpied 
étoit de payer la dime des produaions 
-cales à l'onzieme ; les Maicent préten- 
doient une exceptiou pour les pommes, 
c'étoit donc eux qui devoient prouver 
cette exception. 

/ 

2". Dans SArrêt on ne difoit pas Som- 
me dans la Sentence., que les Curhs n'n- 
voient eu pofi$on pue de perctvoir dix 
srlfiaux , parce que cette perception en 
rafeaux auroit admis un abonnement, & 
qu'un abonnement en fait de dime d'ufa- 
ge , & conîéquemment folite , ne peut 

- &se perpétuel, même en vertu d'une pof- 
fefion centenaire , fans titres par écrit ; 
mais on y difoit que l'ufage général étoit 
dc y ayer la dime à raifon de dix rafeaux , 
doilt on diterminoit la contenance. 

3'. Enfin le Curé cil prouvant , fuivant 
l'Arrêt, qu'il avoit percu la dime des pom- 
mes à l'onzicme, devoit réuifir à écarter 
l'uîage prétendu de ne recevoir la dime 
qu'aux rareaux : l'Arrêt reconnoiiioit 
donc que le Curé reiteroit , en faifant 
scttc preuve, dans le droit commun, quand 
mâme la preuve de l'ufage de dimer aux 
raieaux feroit complette ; & c'eit en effet 
de cexe maiiieïe que l a  C o u  imrpréta 
lori Aaêt, 

Car le Curé & les Maicent ayant reG 
peaivement fait leurs enquêtes, quoique 
les Maicent eurent prouvé l'ufage de 1% 
preftation de la dime à ïaifon de dix ra- 
Gaux de pommes par tonneau de cidre ; 

faute par eux d'avoir prouvk que ces dix 
rafiaux rcvenoient au puin~icmc , le Curé 
ayant prouvé qu'il avoit peïcu , foit en 
rafeaux par aboliiiement , foit en effence, 
fa dime A l'onzieme : par Arrêt du 29 
Mars 1775 , enla premiere Chambre des 
Enquêtes, au rapport de M. Mouchard, 
la dime lui fiit adjugée à l'onzieme. En 
effet, de la preuve du Curé il réfultoit 
que n'y ayant pas deux manieres de payer 
en fait de dinie, dès que le dicimateur 
avoit confervé ion droit fur une partie, 
il l'avoir confervé fur le tout. D'ailleurs 
dès que les Maicent n'avoient pas prouvé 
la cote numérique du quinzieme dans le 
paiement de dix rafeaux par tonneau , 
l'exception objeitée au Curé étoit de& 
tuée de toiit appui, & la perception au 
onzicme devenoit la regle commune & 
de droit. 

4'. En général, il efi' défendu à tous 
détenteurs de fonds d'enlever aucuns 
grains ou friiits hors du territoire où ils 
font excrus, avant que les bénéficiers ou 
leurs repréfentants aient pu s'y trouver 
pour compter la quantité de ce qui a C-td 
recueilli : & que ceci fa i t ,  la dime pi 

- peut leur compéter C appartenir , fclon 
le droit commun , ne fiit Zaflle f i r  le 
champ. Telle efi la difpofition de l'Or- 
donnance de Charles 1X ,du 25 Oaobre 
I 5 61 , & de l'article 49 de 1'Qrdonnancc 
de Blois : le Parlement de cette Frovince 
y a conformé fes Arrêts. De l à ,  le 17 
Mars 1701 , le Ciiré de Vailaile fut con- 
damlié à venir prendre la dime dcs pom- 
mes & poifes au pied des arbres ; & le 
9 Novembre 1726, la même chofe fur jii- 
gée contre le Curé de Biicy , malgrc fa 
poirciIi6n de lever ià dime au grenier. 
C'elt donc lui: le champ & fous les arbre@ 



qttela dime des grains & fruits doit être 
exigée Sr payée ; il n'y a d'exception à 
cette regk p e  pour la grouée. Coinine 
ces fruits précoces , ou qiie le vent abbat, 
ne tombent que f~~ccefiiiÿeeme~x, & rh3que 
fois en petite quantité ; qu'on n'en fait 
des amas que lorfque le~ir nombre for- 
me un ou plufieurs monceaux de quel- 
qu'importance : un Arrêt.du 27 Novem- 
bre 1733 a décidé q~ i i l  n'étoit pas né- 
ceiraired'aypeller le Curé à chaque cliîite 
de ces fortes de fruits , mais feulement 
de l'appeller loïfqu'on les porte ail preE 
foir , afin qu'il les faife mefiirer avant 
Penlevemerzt. 

I l  y a , à l'égard des gr~ ins  dans les, 
champs, & à l'égard des friiits'dans les 
maf~ires , diffécentes manieïes de comp- 
ter ce qui doit échoir & être confervé 
au décimat:ur ; car cil certains CanEons 
les grains fe comptent a u  à la rangée , 
c'cil-Mire felon Ia place que les aoû- 
reiirs qui les iient , donnent nat~il-elle- 
ment & en fiiivant la ligne des javelles, 
i leurs gerbes ou au dizeau ; c'cil-à-dire 
aprPs que les aditeurs ont raffèmblé un 
nombre de gerbes Ci~fFifant pour que, 
fur chaque amas , le Curé pitiife en per- 
cevoir une pour fon droit. Suivant 1'11- 
fage des lieiix , les pommes & poires ou 
font mis en monccaux dans les mafures 
& les terres où exifient les arbres qui 
les ont produites, 8: après mefure faite 
de ces monccaux ,. la diine eil payée à la 
quotité iifizée en la paroiffe ; ou on les 
porte au grenier, & f ~ ~ r  la quantité q u i  
s'y trouve à la fin de la cueillette , le 
décimateur fe fait l i v ~ r  de ce qui lui 
en dû, 

- Mais il en eft deces diveïfes manieres de 
lever la dime, comme des abonnements 
paniciiliers pour ion paiement ; ce [ont des 
arrangements qui ceKent lorfqiie le déci- 
mateuï ai les redevables croient qu'ils 
rn fouffrent préjudice. Cependalit quel. 
que bit l'ufage de cueillir la dirnc , le 

Curé a Ie choix de commencer par tel 
endroit qu'il lui plaît lever fes gerbes, 
pourv~i qii'il fuive exaaernent les rangs. 
ALI furplus , le cultivateur eit tenu , 
avant de couper & d'enlever les friiits 
ou grains, d'avertir le décimateur pour 
prendre ion droit, à peine cEe con f 'a -  
tion des fruits , chevaux G charrettes. Un 
Arrêt du q Mai 1624, à la fin de 1'Ef- 
prit de la Coutiime, l'a ainii décidé; il a 
été fuivi d'un plus précis. Mais les liabi- 
tants de Chamyigny ayant prétendu qii'ils 
ne devoient , après l'avertiirement fait 
au décimateur de leur paroifi , différer 
que diine heure l'enlevement de leur rê- 
colte , il intervint Arrêt, le 27 Juillet 
1688 qui leur enjoignit de ne commen- 
cer leurs mozfins qu'au prlalabie il n'y 
eût eu un ban de public? au Prône de PE- 
gl13 , ni lever leurs grains du charnp qu'ils 
n'eufirtt appelle! ou fait nppeller les df- 
meurs G gens pr@o/és à la Leyte de Zla di'"- 
me, par trois cris dzférenis , G encore une 
heure aprds le  dernier d'iceux , au cas 
qu'ils j g e n t  arrive's aud i rs  cris , aprds. 
lequel ternps il jêroit permis aux habi-* 
tants d'enlever hurs grains, en Iazfint la 
di'rnc fir le champ , en prepnce de té-, 
moins; & que s'il parozfloit quelpu'e'mi-. 
nent péril , Soit par orage , tonnerre ou' 
pluie , ils powroie?zt, après avoir fair ap- 
pe.Uer par trois fois les dîrneurs , enlever 
leurs p i m ,  même Fêtes G Dimanches, 
en l a ~ f i n t  ILI dfrlze f?r le  champ. 

5".  En plulieurs yaroifles où les Ab- 
bayes ont une partie des dimes & les 
Curés une aiitre portion, il y a dans les 
pïeibyteres des granges oh toute la di- 
me eit répoitée & fe partage. Le Curé 
étant propriétaire da fol , l'eit-il au f i  de 
la gra:ige , à l'effet d'obliger les gros dé- 
eim3teurs à repréfentcr un titre de M i g e  
qiI'11s en ont ? 

Point de f ir~if irdefins titre. Le prh- 
cipe efi confiant ; l'article 607 de 1% 
Coutume le contiax ,, mais la fervjuidri 



D I X  
dont il parle n'elt autre chofe que le 
droit qu'un particulier exerce fur des 
hnds  qui ne lui appartiennetit pas. 

Cette fervitude peut donc bien indiquer 
une propriété antérieure ; mais elle ex- 
clut toute propriété aCtirelle fur les fonds 
feruants ; car on ne peut être maître d'un 
fonds, & avoir eii mêmc temps droit de 
fervitude. 

Il ne faut don'c pas confondre une pa- 
reille fervitude avec les droits proprié- 
taires que l'ou exerce fur tout ou partit 
d'un fonds. 

Les droits de propriété fe manifefient 
non - feiilement par l'ufage continu que 
l'on fait du fonds ou des bâtiments qui 
y font conitruits , mais encore par l'en- 
tretien de ce fonds , par la contribiition 
à fis réédifications : avoir rempli ces 
obligations pendant quarante ans , c'efi 
avoir acquis le titre de propriété le plus 
authentique , fuivant i'Article l; 21 de la 
Coutume. 
, Or la copropriétés'acquiert parle même 

Iaps de temps. I l  n'eit pas préfumable 
que lorfqu'un Cdifice qui a peryétuelle- 
meut fcrvi i deux décimaceurs , ait été 
plutôt confiruit pour l'un que pour l'au- 
tre. Il y a plus , lorfqu'on obferve que 
dans I'origine , la plupart des diines des 
Curés étoient entieres en la difpofitioii 
des Msnaficrcs ; que ceux-ci n'en ont 
cédf que des portions aux Deffervants 
des Eglifes qu'eux - mémes delfervoient 
rnncietiqement ; on ne peut s'empêcher de 
voir que la poffefion que les Religieux 
ont confervée fur les granges , n'a ceré 
d'être une dépendance de la dime qu'ils 
ont retenue ; 8r que de même qu'on ne 
pourïoit leur contefter la portion de dinie 
dont ils jouiffent , fous le prétexte qu'ils 
ne repréfentent pas l'a&e de partage fait 
avec les Cilrés ; de mème il feroit dérai- 
fonnable d'exiger qu'elles prouvaifent par 
titres qu'ils fe [ont confervés partie de la 
grange dimereffe. 

11 ca efi der codécimateurs comme 
des cohéritiers dont parlent les Articles 
609 & 621 de laCouturne. Les édifices 
de commodité auxquels les cohéritiers 
ne renoncent pas lors de leurs partages, 
reitcnt communs entr'eux, fmf à celui 
dans l'enceinte des fonds duquel ces édi- 
fices fubfiflent , à empêcher que la com- 
munication que Con coliéritieï y doit. 
avoir , lui foit trop onéreufe. 

La Jurifprudence des Arrêts n'ofic 
rien qui contredife ces maximes. . 

La Cour a ,  il eit vrai, privé en diffé- 
rentes circonitances , les gros décima- 
teurs de l'ufage des granges exiftantes 
dans l'enceinte des preibyteres , malgré 
la poileirion qu'ils avoient de s'en îcruir ; 
mais l'efpece particuliere de tes Arreto 
confirme la folidité des principes ci- 
devant pofés. 

En effet, le Chapitre d'Avranches jouiî- 
foit de temps immémorial , avec le CurC, 
du-droit de répoiter fes dimesen la graiage 
du Curé de Marché: ce droit &oit conf-. 
taté par une tranfa&ion paffée entre l'un 
des Curés de cette Paroiffe en r 462 , où 
il étoit dit en plufieurs endroits , que 
la grange émir Id grange du Curé. Cc 
Chapitre lui payoit en coiifiquence an- 
nuellenient I 3 fols 4 den. en argent, & 
200 de gluy : la tranfaaion n'offroit 
donc qu'un bail. C'ctoit cepeiidant d'a- 
près ce titre que les Religieux fe di- 
foient propriétaires de la grange. Le Ciiré 
fit voir par ce titre même qu'ils ne jouif- 
foient que comme locataires ; que le Cha- 
pitre d'bvranclies n'avoit jamais joui de 
la grange , comme de fa grange, mais 
comme d'un bâtiment qui lui appartenoit ; 
& le 3 Février 173j , il obtint la main- 
tenue en fa propriete exclufive. 

En 1753 le Curé de Champeaux eut 
le même avantage ; la Cour dkclara fa 
grange exempte de l'ufage que l'Abbé de 
S. Evrould y demandoit à titre de copro- 
priété; parce que la tranfaaion du 6 Juil- 

let 



Ict I 61 r , que ?l'bbbé faifoit valoir; re- 
@ofiiioiffoit que la grange étoit au Cu&, 
& que les Curés n'y avoielit donné part 
aux gros décimateiirs, qli'au moyen de ce 
au'il ~ rènoi t  fiir leur dime a6 boiifeaux 
de grain , un roo de gluy o u  de long 
faire. & 20 fols en arrent : 01- . une 

L 

gofi'eifion purement précaire ne pouvoît, 
par quelque laps de temps que ce fût , 
être devenue une propriété de concur- 
rence. 
' On vit encore en I 75 5 le Curé d'Uify 
triompher de la demande que les Reli- 
gieux BénédiBins de Séez formoient con- 
tre lui de la cominunauté de ià grange. 
Au lieu de s'en tenir à leur pofiflion , ils ne 
@roduiiirent qu'une Sentence de rd03 qui 
Ctoit informe , & qu'ils paroifoient n'a- 
voir pas eux-mêmes executée ; & l'on 
iwea en conféauence aue dPs aùe le t i ~  
i re ,  auquel ils >apporioient le& droit , 
Ctoit vicieux , l'eur prétention manquoit 
d'appui ; & par Arrêt du 22 Maïs I 75 5 , 
ils ton furent déboutés. Mais lorfque le 
Curé de S. Laurent-des-Grés ;oulut 
abufer de ces Arrêts pour expulfer de 
la grange exiit'ante en fon .preibytere ; 
les dimeiirs de l'Abbé de S. Evrould , 
cet Abbé fut maintenu en la copropriété 
de cette grange, par Arrêt du 31 Août 
1756 ; Arrêt en conformité duquel en 
1774 les fieurs Religieux de S. Martin- 
de-Séez ont obtenu le même avantage 
contre le Curé de Rofnay. 

Ainli l'on doit cenir pour chofe cer- 
taine , que la polTelTion quadragénaire de 
i'ufage d'une grange dimereffe , quoique 
fituée dans l'enceinte d'un' preibytere , eit 
un titre valable de propriété ; & que fi 
l'on fonde fa poffeifion iiir un titre in- 
capable de transférer la propriété de la 
grange , alors la poffeifion , en fût-elle de 
1000 ans, doit être fubordonnée aux énon- 
ciations du titre ; & cela n'a pas lieu 
feulement à l'égard des granges, mais 
ouiTi à l'égard du droit même de dimer, 
Tome l, 

ainii qu'on va le prouver en la fe€iiorir 
hivante. 

S E C T I O W  V I .  

Quelles Sortes de prefiriptions onf lieu d! 
tkgilrd des dimes ! 

On l'a déja dit , la dime de droit ne fi 
pïefcrit que quant k la quotité ; la libé- 
ration des dimes capables de devenir' fo- 
lices par l'ufage , fe ppsefcrit par le non 
paiement durant quarante ans; & à l'é- 
gard des dimes infolites , on ne peut y être 
affiijetti q~z'après un paiement qu?dïagé- 
naire & continu. 

On doit ajouter qu'à -l'égard du paie- 
ment annuel de toute efpece de dimes , 
elles ne s'arréragent y as ; de là vient qu'on 
n'en donne point de quittances. Si les, 
regles de la prercription du droit confi- 
déré en lui - même, eit clairement con-, 
nue, celles de la preîcription que les dé- 
cimateuïs peuvent faire 'valoir les uns 
contre les autres n'efi pas moins cer- 
taine. La poffeifion immémoride fupplée 
au titre , en efi un fuffifànt , & elle ne. 
peut être ébranlée p x  des titres en 
vertu defquels on auroit eu la plus 1011- 
giie jouiilànce , fi ces titres font d6- 
fe&ueux. 

M. Roupnel de Chenilly nous en four- 
nit deux exemples frappants. 

Le Prieur de Noyon-fur-Andelle &oit 
en poffelfion de la dime de la ~ a r o i f e  
de Touffreville : ayant été inquiété par 
le Curé, il communiqua la Charte , qui 
étoit le fondement de fa poffefiion : cette 
Piece ayant été examinée, fut trouvée 
fauffe ,. & par Arrêt du 1 5  Mai I 564 , 
la dime fut adjugée a u  Curé, nonobitant 
la poffeifion confiante du Prieur. 

11 a été rendu dans une efpece aifez 
femblable , un Arrêt le I 5 Juillet 1761 , 
au rapport de M. du Bofcgiierard. Les 
Religieux de Blanchelande iè prétendant 
gros décimateuïs fur le tiers de la Pa- 

z z z  



roiilè de S. Georges-des-Grdeilfiers , inh 
tenterent en 1676 une aQion contre le 
Curé, pour le faire condamner au paie- 
ment dune fonîine , pour trois aimées 
de la tierce-partie des groflès dimes de 
cette ParoiiTe , fans donner copie , ni  
de titre , ni de bail f mais quelque temps 
après l'aflignation , ils fignifierent copie 
de Chartes de donation & de confirnîa- 
tion , avec déclaration qu'ils étoieiît faifis 
des originaux. Ils obtinrent par défaut, 
un an après , contre le Curé .une Sen- 
zeiîce de c~ndamnation, En 1678 , les 
Religieux & le Curé tcaniigent; la tran- 
faaion porte que les Religieux confen- 
tent que le Curé qui y eit cl-éclaré avoir 
payé lin arrérage, jouifle de l a  tierce-par- 
rie des dimes, îuivant le prix demandé. 
par l'exploit introdu &if de l'infiance, fans 
préjudicier les Religieux à exercer a.près 
fan décès leur droit de dirne. conformé- 
ment à leur poffeiIioi1 immémoriale , & 
aux titres communiqués qui font énoncés 
demeurer aux mains des Religieux ;, & 
le Curé confent qiie l'a&e leitr vaille de 
titre nouveaii. Pareil coccordat en I 7 IO 
& I 745. Les Relieieux ayant affermé en 
1758 , à un pxticulier, le tiers drs dimes 
de la paroiife de TouEreville , le Ci& 
a&uel , qui n'avoit point éc4 Partie dans 
S'accord de 1745 , s'oppofe à l'exécution 
du bail , & offre de payer aux Religieux 
la fomme ordinaire. 11 convient que les. 
tt.anfa&iions paroiifei~r indiqixr qu'il efi 
dû aux Religieux urie foinme par an fur 
ion bénéfice ; mais elles ne déterminent 
point le fondement de leur droit de 
dime. La tranfadion de I 878 établit qu'ils 
ont rep~éfencé des titres , & qu'ils en 
font fa& : il faut donc qu'ils les xepré- 
fentent. Les Religieux preirés pas. cet ar- 
gument , cominunlqiierent efleeivemenr 
des titres ; mais ceç titres éroient vicieux : 
aufi par l'Arrêt , les offres dus Cucé fu- 
tent déclwées f i~%C~ntes,  (3zl ou c.on&nina 
k s  Bdigigiauar aux s\fpens, 

II y 2 une efpece de prefcription a&- 
mife en faveur des Curés contre les déci- 
mateurs , lors même qiie ceux-cirepkfeit- 
teroient des titres qui leur accorderoient 
toutes les dimes ou partie des dimes dont 
les Curés feroient en poifeifion ,.& quand? 
encore le Curé reconnoitroit la véracité 
de ces titres. 

Car c'eit une Jurïfprudence univerfelle 
dans tous les Tribunaux du Royaume , 
qua les décimateiirs doivent p réalablement 
abandonner une portion de dime aux 
Curés en acquit de Leurs portions con- 
grues, fans que l'abandon foit airujetti, 
aux formalités prefcrites pour l'aliéna- 
tion des biens eccléfiaitiques ; ceci ré- 
fulte de 1'Edit de 1765 quin 'e~~ ordoniie 
aiicune pour ces fortes d'abandons. En 
eFet , malgré Sexiflence du titre orjgi- 
naire ,. on préfume que depuis fa date ,: 
les décimateurç ont eu. de jultes mctifs. 
&en reitreindre les difpofiti~ns en faveur 
de celui qui doit acquitter la charge la, 
plus importante de la dîme , , le foin du, 
ialut des aines.. 

Plufieurs Commiiuautés Religieufes 
jouiffent de l'exemption Be la dîme ; ce 
n'efi pas à titre.de prefcription , mais :ai. 
privilege ; tels font ltOrdre des Chesa- 
liers de Malthe ceux de Ckeaiix , de, 
Clany , des Chwrreiix & des Pkmon-. 
erés ;. leur exemption s'étend non-feule- 
ment aux fonds qu'ils oultiveiît par eux- 
mêmes, mais en outre à ceux qdils don- 
nent à ferne, fuivant les Letn-es-pxèntes 
de Louis XII1 , du mois dr Mai r 620,. 
Si cependant ils dannoient leurs terres 
à baux à longues années ou einphytéo- 
tiqlies pour plus de neuf ans , le preneur 
paieroit la dime. Le privilege d'cxemp- 
tioa n u  f i ~ r p l a  efi.fiijet à la prefcription 
de quarailte années ;' lorfque durant ce 
renps les exevpts ont payé la. dîme ,,ils 
ne font. plus kcevables à la ïehfer u. 
Rourier, ch. 10. p. 87. & 8%. 
' Les biéxitages gui, coapofen.5: - .  l?a~cien~ 



domaine des cures font aufi affi.ancilis de 
la dîme, quand ces héritages font fitufs 
.dans la ineme paroiffe de la cure. Ibid, 
p. 80. 

11 paroît que ce qui précede fufit pour 
-guider dans la décifion des queitioiw dé- 
cimales les plus ordinaires ; les ièuls 
points qui exigent encore quelques édair- 
ciffements , font ceux relatifs aux loca- 
riûns & à la verne des dhes.  

Quant aux locations , f~iivsiilt les Or- 
donnances , ençr'autres celles de Blois, 
Article 48 , & de I 629 , ArticIe 3 3 , 
défenfes font faites à tous Officiers . tant 
-du Roi que des Seigneurs, & leur; fer- 
viteurs ou domefiiques , de prendre dîme 
3 ferme, encore que ce foit du coilien- 
tement des Eccléfiaftiques , à peine de 
nullité des baux ; .& à l'égard des Gellm 
~ilshommes , de décliéance de le~tr no- 
bleife ; & quant a. Officiers, de ,perte 
8r privation de leurs offices. Mais les 
Cui-és OU Vicaires perpétuels qui ahcien- 
riement avoient la préférence pour les 
baux des dîmes- de leurs paroiffes , ac- 
tuellement ii'oiit que la concurrence, aux 
termes de SEdit du mois de Décembre 
1606 , enregifiré ail Parlement le zo Fi- 
vrier 1612. Les Curés qui prennent à 
ferme des dîmes de leurs parqiffes jouif- 
fent cependant, fuivant la Déclaration 
du Roi du 16 Novembre 1723 , de c.e 
privilege , lorfque ces dîmes font iiidi- 
vifes d'avec celles qu'ils poffedent. Cette 
Déclaration a été enregifiïée en la Cliam- 
bre des Comptes de cette Province , le 
38 Mars 1724 ; mais avec cette inodifi- 
cation , fins que fiusprétexre de J6n énon- 
cé, les E ccleJ?aJiques faifint ~a lo i r  leurs 
Biens propres, d'acquêts , d h e s  , ou biens 
pris à firme , purflent pre'tendre exemption 
du quart denier de Zn valeur de ces objets 
( c'eft 5 fols pour livre) , exemption 
tellement yerfonnelle aux CurCs , foit 
portion congrue , foit codécimateurs , 
qu'elle ne s'étend pas à leurs fermiers, 

C& ce qui a introduit l'ufage parmi 
les Cuds de faire vendre leurs dîmes-après 
la S. Jezn-Baptifte ; car auparavant , fui- 
vant la Coutume, ces dîmes étant u n  pur 
meuble , ne peuvent être fufceptibles de 
i'impofition de la taille, qui n1afEeAe que 
les foiids. Mais il faut que cette vente 
îe faife fans fraiide ; parce que s'il y avoit 
rraieé avec l'adjudicataire de la lui laiffer 
à un prix fixe & inférieur celui par le- 
quel la dîme lui feroit adjugée, & que le 
fait f i t  prouvé , la taille feroit exigible, 
Voyez au furplus BAUX , DECIMA- 
TEURS , TAILLES. 

D I Z A I N E S .  

Les hundreds oii centaines étoient di- 
virés en dizaines. V o y e ~  au mot Hm+ 
 RED , quelle étoit ia police qui s'ob- 
fervoit dans ces fortes de fociétés. 

Voyez les prérogatives atcacliées à ee 
titre, cn l'article UNIVERSITÉ. ' 

D O C T R I N E .  

5". On entend par ce mot I'enfeigne- 
ment de tout ce qui efi conforme ou 
contraire aux dogmes de la vraie Reli- 
gion ; il y a donc bon & mauvais en+ 
feignement , ou ce qui efi la même chofe, 
faine & fauife doarine. 

La connozflnnce 6 l e  jugcrnent de la 
docXne appartient aux Archevêques 6 
Evêpes ; 23-c les Cours de Parlement leur 
doivent tout aide pour l'exécution des 
ceniiires qu'ils font des fauffes doarines : 
c'eft la difpoiition de l'article 30 de l'E- 
dit de 1695. 

Mais cette autorité des Evêques ne 
porte aucun préjudice 3 celle des Cours 
Souveraines ou des autres JurifdiBions 
royales ; elles ont le droit , fiiivant le 
même Edit, de pourvoir , par les yoies 
qztelles ejiment convenables , ?i la répa- 
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ration di1 fcandale, 2 ~ i  tronble de l'ordre. 
& de la tranqu.il1ité publique, à la con- 
trave~tion aux Ordonnances que la pu- 
bl.cation des doasines perverfes peuvent 
occafionner. 

C'eit-à-dire que dès qdune fois une 
do8rine a été condamnée par les Aïche- 
vèques & Evêqiies , en la forme prefcrite 

' par les Saints Canons, les Tribiulaiix fé- 
culiers, au nom dii Soiivemin, font en 
droit de pouïfuivre ceux qui effaient de 
corrompre la foi,  & de procéder à leur 
punition. 

Par là fe concilient parfaitement les 
dïoits du Sacerdoce & de l'Empire ; l'un 
condamnk la mauvaife dodrine , l'autre 
en arréte le p y r è s  : le premier oppofe 
à l'erreur, la verité dont Dieu l'a coniti- 
tué dépofitaire ; l'autre fait triomplieï La 
vérité, de ceiix qui ont l'audace de la com- 
battre, par la terreur des peines dont il 
les menace, & qu'il a le droit de leur in- 
fliger. 

Le Parlement de cette Province n i  
3eft pas moins Signalé dans tous les temps 
que tous les autjes pour le maintien de 
3a faine doarine, 

Le 1 5  OBobre 1718., il profcrivit'& 
fit lacérer un libelle où l'on affeaoit de 
daire prévaloir les opinioiis ultramomai- 
nes aux quatre articles définis en 14Sz 
par tout le Clergé de France. 

2'. Mais fi les Coiirs fhilieres ne font 
pas Juges de la doarine concernant la 
Religion , lorfq~ie les Archevêques & 
Evêqiies ont une fois dkêidé canonique- 
ment ce qui peut oii ne peut pas être 
eniëigné aux fideles; les Cours Souvc- 
raines ont droit, fans -un nouveau. jtige.- 
ment de la parc des Prélats, de ramener 
% leurs &cifions ceux qui les enfreignenr. 
Car il n'ek pas au pouvoir des Evêques 
de priver les 5deleç de !a do&rine qu'ils 
ont approiivée i32 letir one: trinfniife. 

Le caraBere difiinLiif de la vrais duc- 
nirine, ea cehi  $'être invariabk, 

3". Lorfque la doarine enfiignée t e i d  
à corrompre les ma~i rs  , bleiié les droits 
de la fouveraineté, énerve les devoirs 
de la fociabilité , conduit à des crimes 
que l'humanité defavoue, les Parlements 
8h mêmes les Juges ordinaires font obli- 
gés d'en arrêter le cours : tel a été le 
motif des Arrêts rendus le z Avril x 75 9 ,  
contre le Frere Mamachi, Profeffeur de 
Troifieme au College des Jéfiites de 
Rouen, & le 6 Août 1761, contre les 
Vrifqués , les Siiai-és , les Bellarmin, les 
Tolet , les Bécan , les Tirin , les Joii- 
venci , les Bufembaum & autres , dont 
les ouvrages furent lacérés & brtilés par 
E'exécuteur de la Haute-Juitice , comme 
flditieux 6 contenant une doc?rine abomi- 
nable , également attentatoire à In ~ i e  des 
citoyens 6 à la  fûreré de ta perfinne fi- 
crée des Sou~erains. Voyes DOGME , 
EVBQUE~,LIBERTPS,TURISISICTION~, 
PARLEMENT. 

Pi'eces en formes ou. infocmes dbnt on: 
fait ufage dans le cours #une procédure 
pour 1'érl.airciffernene de la cade. 

On rFoit faire cette différence entre Iâ 
dodrine & le dogme, qlie la d08riile 
de 1'EgEife eit le déveIoppement de fes 
dogmes , & $elle ne peut pas plus va- 
rier qtireiix. 

Mais outre Tes tfogmes ou k &o8rinc 
de l'Eglife, on y reconnoît encore des 
opinions édifiantes. Le nombre des per- 
fonnes qui les adoptent doit fans doute 
les ralildi-e. 'infiniment 1-efpeBables ; mais 
n'étant pas pro~ofées comme de foi par 
I'Eglife . ceux-la font trts-repréhenfile~ 
qui taxent d'erreuï, lés perfonnes qui ré- 
pugnent à les proferer- 

Le dogme eit ce qui a été révélé aux 
Apôtres & aux D,ifcipI.es de Jeft~s-Cl~rifi~ 
par Jefais-Ch&. hi-rn6rne Sz qyi nous a 



l i é  tranfmis par ces premiers prédicateurs 
de fa Religion, & depuis fans interruption 
par les Conciles recomns pour écumé- 
niques. Il ne peut donc y avoir de dog- ' 

mes nouveaux ; la nouveauté d'un fait OU 

d'une maxime e b  la meilleiire preuve que 
l'on puiire avoir de ce qu'ils ne font pas 
de foi. 

Article PROTESTANTS , on verra le 
zele 8r la difcrétioii avec lefquels le Par- 
lement de cette Province y a concoiirri 
au maintien de la pureté des dogmes d.e 
I'Eglife Romaine. 

Le bol efi l'a& par leque1 on pa- 
roît faire une cllofe, tandis qu'on en fait 
réellement une toute contraire. 

On diflingue en droit le do1 en réel 
ou p e r - n e 1  , & cette diitin8ion deil 
point aufi déplacée que M. Darea~i, Ré- 
pert. de Juïifprudence , l'a penfé. 

En effet, le do1 perfonnel ou le réel 
ont, il eft vrai, oidinairemnt potir prin- 
cipe la mauvaife foi ; mais la mauvaife 
foi, lorfqii'elle a coniifté à déguifeï la 
valeur de l'objet vendu ou de l'obliga- 
tion conrratiée, a cles- effets très-difféi 
rents de ceux qu'elle produit , quand 
des voies de fait o i i ~  produit Con triom- 
phe. I l  y a plus : le do1 réel quelque- 
fois efi exempt de ïufe & d e  fuperche- 
rie ; taus les jours lin xquéreur croit fè 
procurer à bon marche iin héritage,.mais 
ai  ion importance ni  fa valeur ne lui ionc 
parfaitement connus , & lz vilité du prix 
par leqxl  il. le paie ne part point en 
ce cas dm defir de faire préjudice au 
vendeur : cependanz comme il ïéhlte de 
Fignorance qui juitifie l'adieteur .que ni 
lui ni le vendeiir n'ont eu. en conmakians 
enfemble une connoiilance de Yobjet Gu 
contrat, telle que la loi exigeoit qdils 
I'euKent pour le rendre irrévocable ; la 
bonne foi exige qu'il {oit réiolu Ainfi , 
R".. dalis tous les contrats oh il y a dé- 

D O M  
ception d'outre moitié du jiifle prix , il 
y a un do1 fiiffifant pour en anéantir 
l'effet ; ce do1 s'appelle réel, parce qii'il 
peut ne pas procéder de la volonté de 
kelui auquel on l'oppofe, & qu'il eit cou- 
jours certain qu'il a 1011 principe dans la 
valeur de la chofe vendue. ' 

2". Dans les contrats il peut y avoir 
un do1 d'lin autre genre, c'eit celui au- 
quel on donne la dénomination de per- 
finnel; il a lieu, indépendamment de la 
valeus du fonds aliéné , quand l'aliénation 
n'en a été faite que par contrainte, fans 
liberté ou au mépris des loix. Il y a bien 
des remarques à faire f i s  les deux ef- 
peces de dols que nous venons de défi- 
gner ; on les trouvera dans les articles 
FEMMES, MINEURS, RELEVEMENT ,. 
RESCISION , RESTITUTION, STEL- 
LIONAT. 

Cefi le titre que lofs de la tenue des 
E t a s  l'on donnoit aux cahiers q u i  con- 
tenoient leurs remontrances. Voyq 
ETA'ES, 

D O M A I N E .  
On âonne ce nom. à toute efpece de. 

fonds dont on efi propriétaire ; maïs 
quand on l'emploie à l'égard des droits de 
la couxonne ou des biens féodaux apparte- 
nmts foit au Roi,  f ~ i t  aux particuliers, il 
eit, fufceptible de diveï lès.  modification,^, 

Pour les faire plas facilement Saifir , cet 
article îeïa donc divifé en Domaine du 
Roi , & en Domaine frodal appartenant 
au Roi ou, aux Seigneurs. 

S ' E C T I O N  1. 

Domaine du Roi, 

La phpart de nos Rois, juîqu'au rc- 
gne de Cliarles le Chauve, ne hifoierit 
aucune difficulté d'a~ifner leur domaine 
à tcinps ; de là les donataires des bieiis 



dii fiCc, dans la crainte que yai. la fuite 
les donations qui leur avoient été faites, 
fuirent révoquées , en demandoient à leurs 
iiicceffeiirsla confirmation  cet cette pré- 
caution ne fut pas moins néceflaire fous 
Charles le Chauve , quoiqu'il eût rendu 
les bénéiiccs , même de dignité, hérédi- 
taires ; les îucceffcurs des bénéficiers 
étoient obligés dc lui en faire hommage: 
à ce moyen , ils recoiinoiiroient qu'ils 
pouvoient , en certain cas , être privés 
de leurs propriétés , & la polfibilité de 
ce retour des fonds donnés par le Soii- 
verain, en fes mains ; iqtroduiiit deux 
efpeces de dons fort différents ; les uns fe 
fiifoient à titre d'aleu , les autres à titi-e 
de be'neFce. Les premiers &oient irrévo- 
cables, les deuxiemes &oient fuboïdon- 
nés aux conditions appofées à l'a8e de 
donation. - Comme les fonds que les Souverains 
donnoient alors à titre de hénejfces étoient 
ordinairement ceux qui étoient rentrés en 
leur main par acquifition , confifcation 
on ligne eteinte ; & que ceux que l'on 
en obtsnoit en alea étoiens démembrés 
des domaines, qui, de tout temps, avoient 
i t é  réfervés pour le foutien de la dignité 
royale ; on s'appercut qu'infenfibleinent 
ces domaines s'épuifoient. De  là Hugues 
Capet mic tolite fou attention à rentrer 
dans les portions qui en avoient été alié- 
nées. La Normandie ne pouvoit être ran- 
g6e dans cette claife :_Raoul ou Rollon 
ne I'avoit ni obteniie à titre de grace, 
ni ufurpée; il l'avcit conquife ; la pro- 
priété foncieïe lui en apparcenoit ; auffi 

. l'avoit-il reque in alodo G fundo. Mais 
de ce que ce Prince avoit ion Duché en 
propriété & en toute fooveraineté , à la 
fiule charge de l'hommage, il comprit 
la nécefrité de conferver la propfiété de 
fon peuple, avec les prérogatives qui y 
avoient été attachées avant lui , & de ne fe 

D O M  
permettre que la difpofition des honneuq 
8r des fonds dont perfonne n'avoit droic 
de fe dire propriétaire. De là donc nâ- 
quit la diitinAim entre le domaine alié- 
nable & celui qui ne l'étoit pas ; diitinc- 
tion -qui f~ibfifioit encore au temps de 
Britton , c'en-à-dire en 1275 ; comme 
on levoit , ch. I 8 de fon Traité, & dam 
celui de la Flete, 1. 3. ch. 6. feB. 3. 
Il paroit par le titre 5 de notre an- 

-cien Coutuniier , que les % ucs cédant & 
l'impcrtunité des courtifans, s'écartoienc 
de temps en temps de la regle ; qu'ils 
difpofoient arbitrairement de l'un & de 
l'autre domaine : mais ce mal étoit répasé 
par la loi qu'ils s'&oient faite & qui étoit 
notoire , de rappeller , dès qu'ils le ju- 
geoient convenable , les  ckofis mz>s mau- 
yaifirnent hors deleursmains. En effet,cette 
loi fage a fait évanouir même en France, 
où elle s'eit introduite, toute difiindion 
entre les divers domaines de la Cou- 
ronne. 

Les droits di1 Souverain , indépendam 
ment des fonds des terres , des forêts, 
des vigiles , des métairies, des fours , des 
moulins, des rivieres , étangs , marchés, 
fceaux., Greffes, Tabellionnages , dont les 
Yr6vôts ou Baillis faifoient la recette , 
comprenoie-nt -dans le treizieine fiecle , 
les amendes , les forfaitures , les main- 
mortes, les bâtardifes, aubaines, deshé-, , 

rence , les grueries dans les bois des par. 
ticuliers, les cens ou redevances féoda- 
les & tous autres profits de fief ; les ré- 
gales , les taxes fur les marchandifes h 
l'entrée des villes , les monnoies , les gîtes 
ou procurations , les impôts f~ i r  les Juifs. 
Or les droits de cette derniere efpece 
étoient fouvent concédés à des Seigneurs, 
qui, fous le prétexte de cette concefion, 
s'en prétendoientirrévccablement en joui6 
fance. Mais -Francois le'. , le 30 Juin 
I 5 39,  ayant enjoint de tenir le domaine . 

i 

(1) Marculph. formul. 16 & 17. 



$u.l-inaliénable de quelqne manlere que 
ce fîit , Charles IX ,-par les articles 2 & 3 
de fon Edit &ré de Moulins en 1 5  66 , 
déclara que-l'on devoit entendre foiis le 
nom de domaine de la Couronne ,.tout ce 
qui lui étoit expreffément confacré , Bz: 
dont les Receveurs & Officiers royaux 
auroient el1 pendant dix ans l'adminiitra- 
tion , & que ces objets étoient de même 
nature que les terres anciennement alié- 
nées à la charge de retoiir à la couronne 
en certaines conditions , t e k s  que défaut 
de mâles ou autres femblables. Dès-lors il 
n'y eiit plris d'autre exception à la regle 
de l'inahé-abilité , que celle des échan- 
ges ; & encore i'a validité des a&es fiit- 
e h  foiimife dans la fiiite , ainii qu'il fera 
dit ci-après ,, à l'infpeaion des Cours fou- 
veraines. I l  ne sefioit plus de difficulté à 
ce moyen. qu'à l'égard du patriinoine de 
nos Monarques. I l  paroifoit a G z  natiirel 
qu'en montant fils le trône ils ne perdir- 
fint pas la faculté dé diGofer de ce pa- 
trimoine à leur gré. Mais Henri IV ,  par 
E-dit du mois de JuiHet 1607 , voiilut que 
fes biens fnKent ïeunis à la Loiironne , du  
mon;ent. où elle lhi avoit été dévolue; & 
cet Edit a fixé irrévocabIeinen~les priii- 
cipes. En effet , dit M. le B~i.et , Trai& de 
la Soiiveraineté , 1. 3, ch. 4 ,. une c h f i  
garticrrliere d cet état , ey  qu'on ne mer: 
point de r!zJ'inc?ion entre l e  domoine pnvd 
du Roi 6 celgi de lu Cmronne ; enrr e- les 
20ix fondamentales de la Monarchie, celle- 
ci eJf une des principales ,, qui Y e w  qoe 
mutes Les trrres & fiipeuries que pofl- 
dent nos Rois ,  Soient. acpi f i s  à la Cou- 
sonneJi-t6t qu'on leur a mis l e  fieptre en. 
mtrin ; 6 cette loi e/ Yune de celles p'ils'  
Jont tenzrs de garder obfirver par le  
flirnent. qu'ils en f i n r  en leur couronne 
ment. 

Anfi Louis XII , en parvenant ail 
trône , n'ayant point d'enfants ril$les , 
donna en faveur de fes deux fiIles , dcs 
Lettres-pntentes en Septembre I 509 , par 
lefqiielles il déclaroit qu'il n'entendait 
pas que les Comtés & Seigneuries de 
Blois , du Nois , Soiifoiis & Concy f~iffent 
confus avec le Domaine royal & public ; 
qu'ail contraire , fon intention &oit qu'ils 
paffaffent à tous fes héritiers de la inaifon 
diOrléans. 

Ces Lettres-patentes ne furent enregif- 
trées dans les Cours qu'après une ïéiif- 
tance , qui ne ceira que pour rendre hom- 
mage à la puilTailce aliîolue ; & le Pro- 
cureur-Général de ld  GuelZe ayant refus  
de prêter ion minifiere , elles n'ont eu 
aucline exécution (1). Toutes efpeces de 
propriétés & droits qui ont une fois ap-. 
pârtenu à l'ut1 de nos Monarques , foxt 
donc une païrie intégrante du domaine 
de l'Etat , c'eil-à-dire qu'elles ne peiivenc 
plus en être détachées que pouï les caufes 
qui autorisent l'aliénation de ce domaine 
même, & aux mêmes conditions que ces- 
aliénations peuvent devenir fiables Sr per- 
manentes. 

Ainfi le domaine ne pouvant êtm aliéné 
que pouï les néceffités les - plus nrgen- 
tes dc l'Etat, Sr à la condition de ra- 
chat psïpétuel ; les fonds & droits ïéu- 
nis au. domaine ,. f o n ~  de la inéme con- 
dition. 

Il n'y a. d'exception qu'en faveur. des. 
échangeç , loriqu'elles ont ét& fiites avec 
idemnité , & qw les évaliiations en ûilt 

été exaaes. Siir quoi il. cil d'obfervation, 
que fi la Chambre des Comptes a le droit 
de fixer ces éwluaiions , le I'arlerneilt 
fefeul connoît de la propriété der domai- 
nes dii Roi , & de c ~ l l e  des domaines de 
fes fiijets, 

(1) Mémoire de M. Gibert , II-fpec3. du Do- Marcellul; ; Iliflionnaire des Domaines, p g € S  
niaine en 1760 , dam i'Inifaiice au Confeil ,, 79 8ir fuivantes.. .. 
ema M,. le. Dw. $9 Eoiiiiion & Ie Comte. 



.Louis XIV , rn Avril I 6.67 ,.donna u n  
%lit pour la reunion de tous fes doniai- 
Les; il fut enregifiré en la Cour avec les 
modifications fiivantes. 

Que [ous le bon plaifir du Roi : 1'. Les 
anciemes concefions & inf6odations an- 
i&ieuses à l'Ordûiinance de PIIoulins de 
I 5 66 , fcroient exceptées. 

2". Qu'il en) feroit de même des fieffes 
des terres vaines & vagues & places vui- 
des, tant aux villes qu'aux champs ; des 
Palus & marais , des bois ruinés, & 
abroiitis faits à cens & rentes; des de- 

- i~iers_d'entrée en vertu d'Edits bien & 
duement vérifiés, & dont les cens & ren- 
tes auroient été reçus ar les Receveurs 
du Domaine de Sa dajefié, & feroieni 
entrés dans les comptes defdits Rece- 
Vgurs. 

3". Qire Sa Majelté feroit fuppliée de 
commettre pour l'excution dudit Edit , des 
Officiers de ladite Coiir , & Chambre des 
Comptes de ladite Province, ou les Juges 
des lieux chacun en leitr reffort , à la 
charge de l'appel en la Cour. 

4'. Que les Cornmiifaires donneroient 
un temps compétent aux détempteurs au- 
ores que les adjudicataires, pour appîller 
ceux de qui ils aiiroient acqtiis lefdits do- 
maines , pour repréfenter les titres & quit- 
tances de finance. 

5". Que pareillement le Roi feroit très- 
humblement fiipplié d'excepter les dona- 
tions faites avant cent années pour ré- 
cornpenfe de fk-vices , & d'examiner & 
avoir égard aux donations pofiérieiireâ 
faites pour grands & notables fervices 
dont les Lettres auront ét6 bien & due- 
ment vérifiées. 

6". Que la refiitiition des fruits, or- 
donnée par les V, VI & XXI articles 
dudit Edit, ne pourroit être que des 
trente dernieres a n n h  , fuivant I'article 
522 de la Comme de Normandie. 

7". Que les détempteurs ne feroient 
obligés de rapporter les fruits au-delà des 
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annPes dont ils auroient joui, s'ils n'é- 
roient héritiers de. ceux qni ~uroient pof- 
fédé lefdits domaines , encore qu'ils euE 
fent contefié. 
.. . , 8". %Que toutes. méliorations,uiiles 8c 
néceifaires feroient rembourlees , encore 
qu'elles ii'euflent pas été faites par auto- 
rité de Jufiice ; que fur les IX , XII1 & 
XVIII articles, à faute de repréfenter les 
procès-verbaux lors des engagements , il 
ièroit informé de 1'Ctat defdits domaines 
lors des aliénations d'iceux, fans qu'il pût: 
être tiré autre conféquence pour'la non 
repréfemation defdits procès - verbaux 
contre les engagifles. 

9'. Q ~ i e  les poffeffeurs de bonne foi 
ne poursoient être dépoflédés que par 
un rembourfement ailuel des finances de 
leurs anciens contrats , & ceux de re- 
vente , & même feroient rembourfés des 
frais & loyaux coûts de leurs adjudi- 
cations. 

Ceseprécautions fi nécèffaires pour pré* 
venir la ruine de la plupart des poReffeurs 
des domaines , ont eu leur effet. En exé- 
cution de l'Edit , il y eut réunion feule- 
ment de quelques portions de domaines 
dont la nature n'étoit pas équivoque, ni 
les rembourfements incertains : on concuc 
le danger des r6unions générales & indé- 
finies, au point que par l'article 6 d'un 
Arrêt du Confeil du 21 Novembre 1719, 
il fut dit, que pour le rembourfeqent des 
Engagiites même, il fcroit rendu des Ar- 
rêts particuliers de réunion. Mais ce dé- 
rogatoire porté aux difpofitions de l'Edic' 
de I 667, ne mettoit pas encore fuffifam- 
ment à l'abri del'indifcrétion des pourî~iices 
des Prépofés à la recherche des domaines, 
fur-tout en ce qai concernoit les mouvan- 
ces f&odales qu'ils en croyaient dépen- 
dantes. 

Comme les rcgles établies à cet égard, 
font de la plus grande importance pour 
cette Province , effayons de les faire 
connoîtie. 



Dc's I 630, le 5 Décembre , il y avoit 
eg Arrèt du Coiifeil, par lequel il étoit 
défetidu aliu Receveurs des Domaines de 
fiire aucune pout--ire pour Z1enfiiJZnernen P 
des titres , 6 den exiger les b i t s  que 
d ~ n s  Petendue des tcrrts qui /ont CORF 
Eammtnt 6 notoirement du domaine de S a  
Hojc/3é, f iu fn  tux 2 inJruire M. l e  Con- 
thleur- Général des Finances , des ufur- 
pations faites fir Zr domaine, pour y étre 
pourvu par Sa Majc/fc' , au cas que Zcs 
ferres furent déc~arécs domaniales ( I ) . Cet 
Arrêt n'empêchait cependant pas les Re- 
ceveurs de faire des diligences contre 
routes fortes de perfonnes indifféremment, 
fous le prétexte qu'elles étoient coupables 
d'ufurpations. 

1Jn Arrêt du Confeil du 4 Janvier I 673, 
qui fe trouve dans un ancien Recueil des 
Domaines in-4O. , imprimé i Paris en 
I 690, leur défendit donc de pourfiivre 
autres que les yaflaux de la dire& dc- Sa  
iWajc/?c'. Décifion précieufe, car on efi 
fondé à en inférer, IO. que comme dans 
les lieux de fi-anc-aleu il lie peut y avoir 
de terres fous la diseae du Roi ; qu'elles 
font t&tes feulement fous la fiuve-garde. 
de fa Juftice : dès que le franc-aleu efi 
confiant, ce n'cfi pas au Ro i ,  mais aux 
Seigneurs da fief en la direae duqiiel le 
lieu qui efi en franc-aleu fe trouve en- 
clavé , que la déclaration e n  efi due. Et 
,zO. que les Receveurs des Domaines, pour 
rendre valables leurs pourfuites , doivent 
itablir que le domaine du Roi a par ex- 
tenfion des mouvances dans le fief où 
ils en réclament , ou renoncer à troubler 
ccl~ii dont les fonds y. font iitués. 

' Conféquences  conformes au -principe 
adopté par un autre Arrêt du Confeil de 

D O M  
r670 , qui fe trouve dans- le Code des 
Terriers , imprimé à Paris en I 761. Il 7 
efi décidé qu'on ne peut obliger les Sei- 
gneurs de fiefs jultifier de leurs teoures, 
fi ce n'efi dans les lieux où les mouvances 
de Sa Majefié font mêlees avec celles des 
Seigneurs particuliers. 

En effet , le Roi confidéré comme fu- 
rwain de tous les fiefs du Royaume, a 
inconteflablernent fur eus la direlie uni- 
verfelle ; mais. à raifon des Seigneuries 
pa.seicu1ieres qui font réunies à fon do- 
maine , Sa Majefié ne peut prétendre la 
direae univerfelle dans les endroits où 
elles s'étendent, qu'autant que cette ex- 
tenfion n'efi pas controverfée. 

Par la preuve de cette extenfion, il eft 
démontré que tout le territoire que les 
mouvances royales & les tenures feigneu- 
riales occupent confufémmt , n'a pas été 
inféodé au Seigneur particulier feul ; & 
comme celui-ci n'a de direde fur fes 
vaifaux que pas émanation- de la direAiti 
générale , il lui  incombe en ce feul cas 
d'établir qu'il tient du Souverain même Ic 
droit de la refireindre. 

C'efi cependant une quefiion, fi le Sei- 
gneur particulier à défaut de titres , 
peut faire valoir contre les Receveurs 
du Domaine la poireifion quadragénaire Z 

Pour fe déterminer à cet éward , il faut 
bien fe pénétrer de toute ?énergie des 
expreliions de la Coutume, en l'Art. 5 21. 

Cc n'efi pas vainement qu'il veut que la 
prefcription de quaranteans vaille de titre, 
pour puelque caujè pue cc f i i t  , excepté à 
Pégard du droit de patronage appartenant 
joit au Roi , fiit d autres. 

En effet , l'Article 18 de la Charte aux 
Normands, d'où cette difpofition de la 
Coutume efl tirée, veut tellement qu'elle 
puiire valoir contre le Roi lui-même, que 
cet Article étend la prefcription $qu'aux 
droits de Haute & Baffe-lufiice. 

-- - 

(1) Recueil imprimé en 1736 , chez Prauit, pour fervir de fuite au Recueil des Domainesc 
abme 1. A a a a  
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-D'où on ell forcé de conclure qiie fi 
le Roi eit toujours en général préf~in~é en 
pleine jouiRance de la direac des fiefs, 

. cette pi-éfomption ceife d'avoir lieu qiiand 
il s'agit de connoîrïe s'il n'en a pas tranG 
mis la propriété ; car alors Sa Majefié 
ueiit que l'oiiprocede vis-à-vis de fes Re- 
ceveurs, comme à l'égard de fes fujets ; 
defi-à-dire que ii l a  poiTeiGon de ces. 
derniers par Sn & jour efk confl'ante , on 
ne piiiife l'enfreindre jufq~i'à ce que la 
caiiié ioit difcutée & terminée fur la 
propriété : tel efi le voeu des Articles 5 Sr 

- 6  de la Charte Normande, 
I l  eit vrai qiie le proc&-verbal de ré- 

formation de la Coutume, ne fut approuvé 
en r 5 8 5 , qu'avec des réferves de la parc 
du Roi contre l'Article 521 ; mais la 
Charte, qui en efi la fource, û été confir- 
mée fans refiriAion en I 61 g ; & Louis 
XIV, en fon Edit du mois d'Avril I 673, 
coiicernant le Tiers Sr Danger, reconnoit 
que la prelcription a lien contre lui corn- 

. me contre les parriciiliers. 
II ne f a t  cependant pas coiicliire de 

Ià que l'on puifle prefcïire toute efpece de 
domaine. I l  y a des droits & des fonds 
du domaine tellement inhérents à la Ma- 
jeité royale, que quoique les profits qu'ils 
produifent en puifGent être détachés pour 
un temps, ces fonds & droits ne cefint 
de lui appartenir ; tels font entx'autres les 
anciens patrimoines de la Couronne, les 
droits d'liornmages , les gardes des Egli- 
fes , k foliage, & îur-tom la fouverai- 
neté ; la preicrrprion ne gem îrapper que 
fur les droits & les fonds dont le Roi 
iouit à titre de deshérence , d'mibaine . 
de  confifiation , de bhrrrrdz$, & qlie dei 
~pareiculiers ont goffkdés ; car le Roi , 
.en les réuniEmt à fon domaine, les y 
a réunis de la même nature & avec les 
n?&nes charges qui leur &oient prepres 
.avant la réun~on. 
. - ka raihn de ceci ef2 que le ;cFoi ,.comme 
Seigneiir . dire& cBc grenaies fieFeur de 

tous les-fiefs dii Royaume , ayant t r a d  
mis aux Seigneurs intermédiaires la di- 
re&ité du domairie &es arrieres-fiefs mou- 
vants de leurs Seikneuries ; une fois cette 
conceflion faite , fa Majefié eit obligée 
de la maintenir , & coniZ!quemment de 
permettre à ces Seigneurs d'oppofer aux 

. Rcceve~irs du domaine les mêmes moyens. 
qui a~iroient pu valablement être em- 
ployés contre les Seiuneurs particuliers, 9 dont les biens font reuni'o au domaine,. 
& qui auroient,commis fur la conceifion 
qiielques entreprifes capables d'en altérer 
les privileges ou l'étendue. 

De ce que malgré la  réunion d'une 
feigneurie au domaine Royal , les Rece- 
veurs du domxine, qui en exercent les 
droits ,, ne peuvent les faire valoir con- 

" tre des tiers que de la même maniere qii'ils 
sétoient exercés par les anciens poire!- 
feurs ; il fuit que lorfque cette kigneurie 
paife par engagement entre les mains de 
particdiel-s , elle eft foumife alix difpo- 
firions des Siatutû qui régiflent les lieux 
air elle eit 'aifife. 

Ces Stat~its en déterminent le partage,, 
tant qce l'engagement dure ; les ainés y 
ont précipin, les filles légitime , les ca- 
dets fimple provifion , ii fa iituation ek 
en Caux ; l'engagement peut ,, il efi vrai ,, 

, être révoqué, 11 peut ceffer ; mais aufi 
il eit pofible qu'il iè perpétue durant 
des fiecles , & que peut-être le titre ail+ 

quel la conccffion en a été faite par le. 
Souverain , foit également oublié de fa 
part & dè celle des poffefkurs par le laps 
du temps ;, ce n'efi donc point ail prin- 
cipe qii'il fxit remonter , ni par ce qiii 
efi contingent & éventuel qu'on doit k 
régler ;, c'efi fiir la qualité qu'ont les' 
fonds ou fiefs, engagés lors de l'ower- 
rure des fiiccefiona dont il.font partie ,, 
que les cohéritiers doivent fiatuer. Voyeg 
DROITS RÉGALIENS ,. ECHANGE ,, 
ENGAGEMENTS FIEFS , F I ? J ~ -  
cm ,. 
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On &onne ce nom, qui fignifie jour du 
Jugement , au dénombrement qiie Guil- 
laume le Conquér-ant fit faire de toutes 
les diverres poffeflions & propriétés de 
I'hngleterre, après fa conquèce, en 1066. 
L'attention fcrupuleufe avec laquelle ieur 
iituation , leur nature, leur &endue, leur 
valeur, leurs dépendances, la qualité , les 
noms'. & fiirnqms des propri&aires & 
détentetirs , font indiqués dans ce dénom- 
brement, a donné lieu à fa dénomina- 
tion : elle fait entendre qu'on confidese 
l'examen qui y eit fait , comme airfli ri- 
goureux que celui qui fera fait au dernicr 
jour, des allions des hommes devant le 
tribuna! de 1'Eternel. 

Le morceau le plus confidérable que 
nous ayons en France du Domc/;'lay, eit 
celui qui fe trouve dans le premier volume 
des Traités des Coutiimes Anglo-Nor- 
mandes. Les Gloffaires de Ducange & 
de fes favants Continuateurs , les notes 
de Selden fur Eadmer, à la fin des Euvres 
de S. Anfelme , n'ont cité que rarement 
cet Ouvrage : il n'eft point cependant de 
monument plus authentique de l'intro- 
duQion des Coutumes Fran5oifes en An- 
gleterre. 

En eifet , on y voit les Archevêques, 
Evêques , Abbés, Comtes , tenir tous 
leurs fmds du Roi, 82 fous ces Seigneurs 
des vairaux de difkentes clafles. 

Les' redevances de ces vaffaux & les 
prérogatives des hommes libres y font 
clairement fpécifiées ; les privileges des 
villes , les dépendances des manoirs, leur 
contenance tant avant. qu'après la con- 
quête , fourniffent , répandent beaucoup 
de lumieres fur l'hifioire des Communes, 
& fiir l'origine des anciennes Familles 
Normandes. 

Voici l'inléru&ion qui fut donnée aux 
Cornmiifaires clioiiis par Ie Conquérant, 
pour dreifer le Domefday 6) : Aprtsfir- 
ment des Vicorntcs de chape Comte', de 
tous les Barons , & de rom  le.^ Francois 
dcjlribrrés drirts les Hun2reRs ( 2 )  , des Ec- 
cl$a/tiques, ries PréyOts , Er des TJclLains 
de chaque yillage ; on s'enpuiérera du nom 
que chaque manoir portoit au temps da 
Roi Edouard, dc celui gui en ej? tenant, 
du nombre des lides ( 3 )  qui l e  c o m p o j h ,  
des chnrrucs qui y /ont entretenues, des 
~nfoux qui en dejwndent , des ~il lages qui 
en rele~ent , des coticrs , d ~ s  villnins., des 
hornnzcs libres , des ficknzans qui y Ira- 
bircnt; combien de fi~rêts , de prés , de pk- 
turages , de moulins , dc pêcherzes en de: 
pendcnr ; ce qu'ils valoient aurrefois an- 
n$ellerncnt , cc qu'i!~ rapportent mainrz- 
nnnr , cc dont ils f int  augmentés ou di- 
rninuek , ed de puelLe augrnentotion ou di- 
mirzution ils Jbnt encore JLfiepriblcs ; ce 
.que chaque ~aflcll peut en faire valoir. 

En conféquence decetteinitruCtion , en 
chaque hundïed , on 'forma un tableau 
cxa& de ce qui y Ctoit contenu. 

11 n'y eut de digérence entre les di- 
vers états que quant au nom & à la va- 
leur des mefures dont ou fit ufage. On 
y parle de filins , d'hydes , de charuées , ' 

de jougs, de ~ergcés , de bouyeés & de fer- 
Zings . 

A cet égard, Dugdalc obferve que Ic 
filin étoit.compofé de 200 acres ; l'hy- 
de & la charr~ée de roo ; que le joug étoit 
la moitié d'une charuéc ; la ierge'e moi- 
tié du joug ; la bonvée de I 5 acres, ainfi 
que IefCrZzng: mais cette diverfité ne nui- . 
foit point à l'exa8itude di1 dénornbre- 
ment, parce qiie chaque canton donnoit 
à la meîure qui lui en étoit par-ticuliere 
une diminution fixe & déterminée. 

Lors de la réda8ion de ce rc2e céle- 

(1) Dugiial. reg$. appgcd. (3) Mefure de terres. 
' (2) Centaines de familles. Voyez HUNDRED, . . 

A a a a  2 



ôre , les pritiques judiciaires furent 'CO& 
eatées fans que fur ce point le Conqué- 
rant eût demandé. aucuns Cclai~ciffements. 
S'il exiltoit, par exemple, entre 1111 Comte 
& un Hundred q~ielque conteh ion  fitr 
Ia propriété d'un fonds , l'uii ou l'aime 
faifoit employer par les Cominiffiires' 
dans leur procts-verba1,l'efpecc 61 preuve 
qu'il offioit faire de ion droit; c'elt-à- 
dire celle du combat fingulier ou de la 
grenve du fer chaud. 

Si un feudztaire revendiqnoit l'an de 
ires recommandés , contre ibn Suzerain 
qui leprétendoit comme ~afildircr?;~dans 
les proteitations &e l'iin'des contendants ,. 
les titres fppécifiques de ces deux fortes 
d'kornrnrs étoient exprimés par des ter- 
mes dont les Chartes font rarement iàiiir 
l'énergie.. 

D'ailleurs , on rencontre fouvent d'ans 
le Domefday des fiefs fans Chevaliers & 
des Chevaliers ayant fiefs ;. & les rede- 

donner t e k  falaires qdils exigeaient g: 
d'oii il arriv0i.t qiie l'attrait du gain leur- 
faifoit abandonner leur fcrvice ou leun 
ei~trepriks , lorfque le terme n'en étoit- 
point encore expiré ; ce qui détermina 
la Cour,  la Grand'Chambre airemblée f i  

de reoouveller les Ordonnances de Fraw 
cois le', de Charles IX ,. $Henri III 3 
& en coiiféqiicsce faire dCfenfes à tour 
domefiques & ouvriers de faire -com- 
plots dans les foires 5: marchés, d'agir 
d'intelligence fiir le fait de leurs gages 
& falaises, fo~is peine de punition Cori 
parelle , & d'enjoindre aux Lieiitcnants- 
Généraux de chaque Bailliage , en fixant 
l'ouvemire de la mcif on qiieIqtie tempe 
avant la récolte, d'affembler un nombre 
fuffifant de laboureurs de leurs diitriiis 

our régler , aprês les avoir entendus, & ceitu des ouvriers qui voiidroienr s'y 
trouver , le prix de leurs falaires. VAr- 
rêt ordonna encore aux Juges de chaque 

vances , foit perf&nelies, Soit réelles qui ' lieu de fe tratlfvorter dam l& foires oùies 
exiitoient alors, répandent le plus grand 
iuur fur l'économie féodale du onzieme 

- Gens à gage , attachts à- des travaux 
.déterminés en une maifon ; ils differcnt 
des ferviceiirs en ce que ceux-ci doivent 
remplir indifféremment taiites. les fonc- 
iions qiie le maître leur indique ; mais 
les uns 96 les autres font foumis aux 
Réglements de la Cour des g. Juillet 
1721 & 2g2 Juin 1722. 

Le premier de ces Réglements ,,dont 
le fecond n'efl qlie la répétition , eut 

our morif que I'a~igmentation dés gages 
!es domefiiqucs, malgré ie prix me- 
dioçre auquel étoient vendues les dén- 
ries de premiere nécejliré , au lieu dé 
'les rendre plis foumis & pltis ac- 
tifs , les avoit renàsis au coneïaire ar- 

A rogants, ennemis d a  travail , 8s excittr, 
B fe liguer gour forcer les. maîrres à leur- 

domeit:iques &t coutume de re trouver 
pour fe louer , à l'effkt d'y régler le prix 
de leurs gages , fans frais , fous peine de 
nullité des marchés qui fe fcroicilt à l'a- 
venir, au préjudice du Riglcment doilné 
par ces Juges. Il fait aiiifi défenfes aux 
Serviteurs de laifex leurs maîwes poiir 
s'engager fans lew confentement chez 
d'autres ; & 5 toutes perfonnes de rece- 
voir lin domefiique fortant #use maifon, 
qu'elles ne. fe fiiffcm enquifes de la caufé 
de fa forcie, ou qu'il n'en eût certificat 
par écrit, fous peine dè 300 liv. d'a- 
mende, dont 1è tiers pour le dbnoncia- 
teur : peine que rArrêr étend à ceux qui 
fubornent ierxiteim ou valets pour les 
attirer à leur fervice. Enfiil il veut que 
tes fervitelm & valets ,~acmucumés de le 
louer à temps , à- certaiii prix, foient teniis 
dc fervir l'annic enriere, s'il plaît i leurs 
maîtres , à inoins qu'ils, n'aient raifon lé- 
gitime gotir fi retirer piütôr ; & il 
preferit de m+ne aux awriers, Icu-3 



p u r  un ouvrage i faire , de ne 
rompre que de lTaveu de ceux 
emoloient . fous lefdites veines. 

rinrer- principe générailx fur le temps .qui eit 
aiii les néceffaire uour établir le domicile . & 

. Voyez &idc  D ~ N Â T ~ O N S  , celles 
qui peuvent être faires aux domettiques , 
& article RETRAIT la forme de celui 
qui peut ê'tre exercé pouï hérirages don- 
nés en récomyenfe de fcrvices. 

- Ville du diocefe du Mans. I l  y a Bail- 
liage & Vicomté qui relfortiffent du Pré- 
fidial d'îileqon. 

Dans cette Vicomté, le droit cTe trei- 
iieme fe.paie en bourgeoifie , au tceizieme 
decies du prix de lx vente , & hors 
bourgecxifie , au fixieme. Les reliefs des 
terres en roniïes , dus par la mort de 
rainé du. fkf,  ou du poifclfeur de l'hé- 
ritage, font payCs au doiible des rentes 
8ll deniers ; & par I r  mort do Seigneur, 
le vaffal ne doit qne demi-relief. 

S'il n'étoit dû aucunes rentes en de- 
niers, mctis qu'il en fCic dû en efpeces . 
le relief fernit- payé fils le prix de l'ef- 
timation des efpeccs , i moins qu'il n'y 
eût titre au contraire , en faveur du 
aalfaL 

Ces difpofitioiis fë trouvent dans un 
Arrêt de la Cour du 1 5  Décembre 1608, 

.sapporté par Merville, cil fon Comnen- 
taire dés Ufagcs locaux, p. 5 g~ , in-fa. 

M. de la Tournerie obierve fur 
PArticle LI de: la Coutume, que les Vi- 
comtes de Domfront ns peiivcnt exiger 
auc~ins droits pour Tes U+clarations des 
ceniives ; droits & devoirs dûs au Roi 
& à la maifon d'Orléans , propi-iéraise 
des domaines de cette Vicomté , fuivant 
f'Edir de 15 p & l ' k r ê t  du 23 Mai 
265 6. 

D 0 . M  I C 1 - L  E. 
Wous ne pouvons mieux faire, avant 

$indiquer ik jurifpmdcnce Norinande à. 
Ekgard des. domiciles , que. de - A  pofer les 

f i r  lés fig&s aux-quels on reconnaît qu'il 
a été réellement établi. 

La differtation qui fe trouve premier 
volume du Journal du Palais ,p. 106, va 
être notre goide. 

Entre toutes les Coutumes de France, 
celle de Bretagne indique avec plus de 
précifion que les autres, le temps nécef- 
faire pouï conitituer un domicile :, Art.. 
44.9 , elle s'exprime ainfi :- 

Sera rej7uréc r@dence propre , l e  lie. 
od Ton P/1 nourri , OU le lieu où l'on réfide 
avec fi fernme , G Ie lieu où Son A de- 
meuh! par PeSpace de dix am conri- 
nucllement prochains avant le dc'cès. , 

D'Argentré , le plus célebre Cornmen- 
tateur de cette Coiitume, obferve h r  cec 
Article, que le doniicile,.peut cependam 
ié coniiituer par la demeure d'un feu1 
jour, pourvu qu'il apparoiffe de la volon- 
té, & que quand la Coutume requiert dix 
ans gour. I'établilIernenr di1 domicile, ce 
n'eit que dans le doute fi on a demeus6 
dans un lieil , avec l'intentim d'y derneu- 
rer toujours. 

L'Article 173 de la Coutume de Pa- 
ris femble fixer le temps néceiraire, .pour 
Tétabliffemem di1 domicile, à l'an Lk jour ,, 
lor~q'qli'êlle dit : par privilege uJ;te', pi- 
conque. $' Bourgeois de Paris ,. & par an 

jour y a demeuré ,-il peut procédc'r par 
 oie darrêrs fur les hicns des dé5iteurs 

foroins trouvés en icelle yilZc ; pop  qu'ilq 
n'y eut obligution ni, cldule , Ü non /ur 
autres débiteurs qua fûrains. Mais à la. 
circonfianse du temps , qui. feule n'eit 
pas toujours une marque certaine du vrai - 
domicile , il fmt que d'autres circonf- 
tances fe joignent , capables de prouver 
quc durant ce temps le domicilié a.eu la 
penfie de fe fixes dans le lieu irrévoca- 
blemeni-. 

Ces circonfiances font, felon d'Ar- 
gciltré fur 1'Articlc 499 de la Coutume 



de Rretagiie , la Pâque faite en une Pa- 
roiife oii llou tient ména;e avec fa femme, 
où on exerce quelque Office; & fuivanc 
les loix Romaines, au code dc inool i~  , 
1. 7 , il n'y a point de circonflances plus 
décifives que celles d'avoir en üiie mai- 
fon la prii!cipale portion de fes cfets 
mobiliers & les titres de fa fortune ; de 
ne quitter cette maifon que pour afTaires , 
enforce que l'on foit réputé voyageur , 
fi on s'en écarre , '& ceger de voyager 
quand on y rentre. Ces loix ajoutent 
qu'indépendamment de ce domicile ordi- 
;aire, 'on 'peut en avoir un d'origi~e & 
un de dignité; qu'il efi indifférent, en 
ce cas. de donner les afiimations en-l'un 

U 

ou en 'l'autre de ces domiciles. 
Mais ces diflinaions de domicile d'o- 

rigine & de dignité, ne font pas de fi 
grande confidération parmi nous que.par- 
mi les Romains ; le domicile de demeure 
eit prefque le feu1 auquel nous nous at- 
tachons. 

Nous regardons la libcrté dii dorni- 
cilè comme un droit naturel dont les loix 
civiles ne peuvent nous priver ; & quant 
aux dignités , elles ne font préfomption 
&une demeure abfolue dans le lieu de 
leur. exercice , que lorfq~i'il ne s'offre 
point d'aaes qui contrarient la perpé- 
tuité de cette demeure ; d'ailleurs toute 
dignité, tout Office n'entraîne pas.après 
lui l'obligation de la réfidence. 

Car tous les OfTiciers de la maifon 
du Roi ne font pas réputés domiciliés 
à la Cour, que l'on confidere toujours 
comne permanente à Paris. I l  n'y a que 
ceux qui fervent toute l'année à la Cour, 
dont Paris {oit le domicile osdinaire ; 
eeux qrii ne fervent que par q~iartier ou 
par femefire, hivent leur domicile na- 
turel , c'eft-à-dire celui où ils demeurent 
réellement ; enforte que l'on efi à leur 
égard 'dans le cas d'exiger qu'ils prou- 

vent: leur domicile à Paris : 3 la diffb, 
ïence des Ofliciers qui fervent i la Cour 
toute l'année, qui font de droit préfu- 
rnés demeurer à Paris , jufqu'à ce que 
l'on prouve qu'ils ont une demeure ail- 
leurs. 

C'efi-à-dire jufq~i'i ce que l'on prouve 
ou qu'ils oot eu exemption de réiider i 
Paris , ou que par des a&es qu'ils ont 
gaffés en divers temps & Cuccefiivement , 
ils ont de fait & d'intention eu en un au- 
tre lieu un domicile réel. 

Le lieu de l'origine, celui de i'exer- 
cice d'une charge , ne font donc que des 
adminicules pour établir le vrai domi- 
cile, quand toutes les circonitances re- 
quifes pour confiitiier la vraie demeure 
ne concourent pas à la rendre évidente. 

Au îurplus , la femme a le domicile 
de ion %mari tant qu'elle n'en elt pas fi- 
parée ; les fils de famille celui de leur 
pere, ~ufqdà ce qu'ils foient établis. 

L'exilé ou le prifonnier en pays étran- 
ger , l'AmbaiIadeur , l'employé aux affai- 
res dii Prince font réputés n'avoir point 
perdu l'efpoir de retour ; ainii leurs do- 
miciles font confidérés comme exifiants 
durant leur abfence ou durant leur dé- 
tention dans le lieu où , par goût & 
avec liberté, ils avoienc auparavant fixE 
leur habitation (1). 

Malgré la netreté aveclaquelle les prin- 
cipes [ont expofés en la diifertation dont: 
on vient d'offi-ir l'extrait, on ne peut iè 
diffimulcr cependant qu'il n'eit pas tou- 
jours très-facile d'en faire une juite ap- 
plication. Ordinairement les aAes & le6 
faits font fi contradi&oires dans les cades 
où il s'agit de diterminer les domiciles, 
qu'ordinairement chacune des parties a 
des moyens plauiibles pour foutenir fes 
prétentions. 

Cependant il paroit , cn confultant les 
divers Arrêts rendus fur cette matiere au 

(1) Bafnage , Art. 546. 



Parlement de notre Province, que Son 
.peut tenir pour maxime: 

1". Que dans le doyte , on efi tou- 
jours préfurné avoir confervé le premier 
domicile que le fait & l'intention ont 
fbrmé de concert ; &' qu'ainfl en ce cas , 
. le changement de domicile doit être clai- 
rement juitifié. 

' 2". Que le domicile primitif peut être 
confervé par la feule intention , &, qu'au 
contraire le domicile nouveaii ne peut 
devenir le véritable que par le fait & l'in- 
tention. 

P O. Que ceux qui font attachés à une 
ré ldence de devoir, par un titre per- 
pétuel, fowt toujours cenfés domiciliés 
aux lieux O ~ L  leurs f o n ~ i o n s  les atra- 
chent , .pasce que ne poiivant y avoir 
de domicile fans intention, on ne peur 

.grêtes à qui que ce f ~ i t  , une intention 
contraire à fon devoir. 
, La preuve des deux premieres affer- 
tions paroît réfulter de I'hrrêt f~iivant. 

Le fieur de Gloine , originaire de 
Rouen, étoit entré en la Congrégation 

'de S. Lazare ,, Congrégation où oiï ne 
'fait pas de'vœux, que l'on qiiitte à vo- 
'lonté ,, & où en y reitant , on ne ceRe 
point d'avoir la liBre difpofirion de 
fes biens; après y être refté 30 ans, le 
Iieur de Gloiae fut obligé, à cade des af- 

'faires de la conititution Unigenitrrs , de 
s'en retirer. En partant de Paris pour 

a revenir à'H ouen , il dépofa à Paris , cllez 
un ami , fes effets rnobiIiers qui étoienc 
confidérables ; & dans le cours de ion. 
'voyage , il mouriit. 

Le Srere & les faura du défunt eir- 
.rent difficulté fui- lc partage de fa fiic- 
cefion mobiliaire ; celles-ci la foutenoient 

1 ets en ,ouverte à, Paris ;. le d+ôt des e?' 
. cette ville leur étoit ÇavoraHe , il mani- 
feftoit de la part du dkckdé le deRein de 
 venir en' la capitale. 

Mais le frere &pondoir que tant que 
%"Bbbé de Gloine avoit kt6 fous l'obédience , 

d'un Supérieur, il n'avoit eu auctindomicilt 
fixe 8: permanent , qu'il n'avoit eu le pou- 
voifd'en choifir un qiii eût ces caralieres 
que de l'infiant de fa iortie de la Congréga- 
tion de S, Lazare ; que quand même ion in- 
tention auroit été de fixer fa demeure 

'à  Paris , cette intention , fms le fait ,  
n'auïoit été d'aucune confidération ; 
mais que cette intention étoit au moins 
douteufe , puifque le défunt étoit décédé 
lorfq~i'il dingeoit fes pas vers Son ancien 
dom~cile. 

M. le Baillif-Mefi~ageï , Avocat-Gé- 
&al, conclut en faveur de la Sœur ; 
mais la Cour jugea pour le fi-ere, le 27 
Juin ~ 7 3 2 ,  que ladi~cceffion étoit ouverte 
en Normandie. 

Un Arrêt du 28 Juillet 1757 , dont 
voici l'efpece , part du même principe. 

Jacques Billet, originaire de Caen , 
quitta Sa patrie, à l'âge de 27 ans, pour 
fe rendre à Park ; il y reita deux ans ; 
aprPs quoi l'envie d e  voyager l'engagea 
à s'embarquer à Nantes, coinme pilutin, 
pour Léogâne ; il y mouruz. 

Avant ia mort, il avoit fait un tefta- 
meut ,. par lequel il initituoic fa mere 
légataire univërfelle de fon mobilier , 
lequel étoit dépofé chez un fîeuï Hal- 
bourg, qui le logeoit. 

Le freïe du défiint accepta le tefia- 
ment , mais A: condition que la légataire 
remplaceroit fiir lcs meubles , les pro- 
pres aliénés; la mere foutint ne pas de- 
voir ce remplacement que la Coutume 
de Kormaid-ie exige., mais auquel elle 
ne pouvoit être aff ujectie , la îiiccefGoii 
du teitate~ir Oevant être rPputée ouverte 
à Faris. Il iiy a pas , difoit-on , qour 
elle de rem lacement de Coutume Cou- 
tume. Le ? uge de Caen, p3r i'a Senten- 
ce , condsmiia la mere au i-eniplaccment 
demandé ; dont, nppcZ : & par Arrêt , la 
Sentence fiit confirmée. 

La troifieme airestion a pour appui 
M r r &  du I 6 Avril I 779 ,' confiFrnatif 



d'une Sentence rendue i Evreux , entre 
M. Ncrvet de Fauville & M. Delatou- 
she de Boquencé. 

Le fief de famille , étant voifin de çe- 
lui di1 Breuil, appartenant au fieur Ner- 
vet, il en fit l'acqiiificion en Juillet 
I 776 ; dans lc contrat l'acquéreur fe dit 
Ecuyer , Confiiller du Roi , Rccevéur 
ancien & altrrnarifdes impoflions roya- 
les de LIElsc?ion d'dvr~nchcs , demeurant 
ordinairement d A~ranches , 6 dc prt/ént 
h P a r i f ,  rue S. Honori. 

Ce contrat fut leAuré f i ~ r  les lieux lc 
28 iiiivant. 

Au mois GAoQ ' I ~ ~ ~  , le iieur Ner- 
vet fut informé qu'on avoit porté en 
l' Audience du Bailliage d'Evrcux , le re- 
trait fait du fief de Fauville , à la requête 
du lieur de Boquencé , & qu'il y avoit 
été prononcé Sentence. 

Comme il n'avoic été aiiigné ni  en per- 
fonne ni à d~micile , il préfenta fa Re- 
quête le 6 OBobrc -1777 , par laquellee 
il demandoit que Ie lieur de Boquencé 
fût tenu de lui fournir copie du prétendu 
exploit de retrait ; ce qui fut ordonné le 
g Décembre fuivanr. 

Par la communication qui fut faite de 
l'original de l'exploit au iieur Nervet , 
celui-ci s'apperps qu'on lui en avoit 
fignifié copie à Evreux , paroiffe de S. 
Nlcolas , en parlant à une fervante qui 
n'avoit voulu dire fon nom ; & après 
avoir foutenu que fon vrai domicile étoit 
à Avranches, il obtint Sentence qui de- 
clara l'exploit nul. 

Le lieur de Boquencé fe porta appel- 
iant de ce jugement e n  la Cour,  & y 
cxpofa que le lieur Nervet & fon époufe 
n'avoient été A Paris que par plaifir ; 
qu'il avoit loué i Evreux une maiIon cil 

fon nom; qu'il l'y avoit occupée jufqu'i 
fa fin de 1767 que leur fille y éroit dé- 
cédée ; qu'un Receveur des Tailles de- 
voit être afin~iié à un Contrôteur ambu- 
lant, qui ne réfidoit dans uu lieu que 

D - O  M 
durant le temps niceiraire pour l'arrana 
gement des comptes de la régie A la- 
quelle il étoit prépofé : que le domicile 
que s'attribuait à ,Avranches le Geur Ner- 
vet , n'étoit pas plus férieux que celui 
qu'il avoit-fait à Paris ; qae dans le con- 
trat d'acquiiition du fief clamé , il s'& 
toit ,  à la vérité, dit domicilié Avran- 
ches ; mais à la fin de ce inêrne contrat, 
c'étoit à Paris qu'il avoit élu domicile ; 
qu'au furplus, les acquifitions que le fieur 
Nervet avoit faites près d'Evreux , au 
Breuil où il avoit beaucoup planté, en 
l a  paroiffe d'Arnieres. & autres circon- 
voilines, prouvoient qu'ilregardoit Evreux 
comme h n '  domicile d'affelkion ; qu'.on 
peut avoir deux domiciles , celui de di- 
gnité & le domicile ordinaire ; que cela 
avoit été jugE le 6 Septembre 1670 , 
l'occafion de la fi~ccelfion du Prince dé 
Quiméné ; que le domicile du iieur 
Nervet i Avranches étoit bien un do. 
micile légal, mais que le domicile de 
demeure & d'origine étoit à Evreux, & 
que ce dernier domicile méritoit tome 
préférence , au fentiment de Me. Cochin, 
tome 5 de fes (Euvres , en la calife re- 
lative à la fuccefion du iieur de Vien-' 
nay ; enfin le lieur de Boquencé invoqiioit 
un Arrêt du Parlement de Bordeaux du 
r 5 Mars I 5 17 , par lequel il a éti  jugé, 
felon Papon, contre les héritiers de M. 
de Selva, premier Pïéiident au Parle- 
ment de Paris , .qii'iii; exploit de retrait, 
fignifit au domicile d'origine de ce Ma- 
giitrat , alors vivant , ktoit valable. 

Dans un Flaidoyer que Me. Chapelain, 
Avocat de M. Nervet , fit imprimer, & qui 
fut difiribué en la Cour dorant l'initance 
d'appel , toutes ces objetlions furent fi- 
périeurement réfutées. 

Enfait , on y établit que le fieur Ner- 
vet avoit quitté la ville,& le Barreau d'E- 
vreux , à la fin de 1757 , pour aller s'& 
tablir à Paris ; qu'il y occupoit en 1758, 
par bail, un logemeat , i raison de rom 

lir, 



~ v : . ' ~ a r  an ; la dame Ton époufe SI' woit 
fuivi. 

A la vérité, il tenoit de fes peres dans 
Evreux une maifon ; mais après l'avoir 
ficceifrvement louée à diverfes perfonnes, 
il l'avoit vendue en 1762 ; & dans l'a86 
de vente, il s'étoit dit demeurant d Pa- 
ris, rue S. I$onod Depuis ce temps , 
il ceffa d'être compris au rôle des im- 
pofitions à Evreux , & fut in~pofb à la 
capitation à Paris. Divers a8es paffés, 
tant .devant les Notaires d'Evreux que 
ceux de Paris , jufqu'en 1766 inclufive- 
ment, avoieut uniforinémens iiidiqué fa 
demeure à Paris. n 

En 1766 le iieur Nervet obtint du 
Miniifre l'agrément des Offices de Re- 
ceveur ancien & alternatif de l'Ele&ion 
d'Avranches ; il fit enregifirer fes pro- 
vifions .en la Chambre des Comptes de 
Rouen & au Bureau des Finances de' 
Caen ; de ce moment , fa maifon & fon 
établiflement furent tranfportés A Avïan- 
ches ; il y occupa la maifon de ion pré- 
décefleur en l'Office qu'il venoit d'acqué- 
rir , jnfqden 1773. 

D'ailleurs pliis de dix contrats qu'il 
avoit parés devant Notaires , depuis 
1768 , énoncoient , jufq~ien 1777 , f0n 
domicile à Avranches. 

Me. Chapelain convenait cependant que 
la dame Nervet avoit paru à Evreux en 
1759.~ mais îeulement pour paffer fa 
premiere couche chez la dame fa me- 
re : que dans la fuite, à raifon de ma- 
ladie, elle étoit encore venue chez cette 
dame pour rétablir fa fanté , .que l'air 
de Paris avoit pu altérer ; mais n'eJ-ce 
pas , difoit cet Orateur intéreffant , un 
principe avoué par toutes les perronnes 
inJruites , qu'une femme marile ne peut 
avoir d'autre domicile pue celui de f i n  
mari , 4 qu'elle ne peut lui en attribuer 
ern d~férent de celui gui lui t$ propre 3 
P 

(1) Bafnage , Art. j46. 
Zome 6. 

D'ailleui-s , ajoutoit-il , dans les pue/?'ions 
de dornics'le , ce n'$? que Zorj@ue la YO- 

lonte' n'eJ ni conJante ni juJ?ijrée par des 
a2es , qu'on examine les circontunces de 
la femme de la famille ( I ) . 

En dro i t ,  le délèiqfeuc du fleur Ner- 
vet faifoit d'abord voir l'indécence de la 
comparaifon entre un poi~vu de l'Office 
de Receveur des Tailles, dont la pro- 
priété eik iliunuable , & un Contrbleur 
ambulant , -dont. l'état étoit révocable 
ad nutum. Il citoit l'Ordonnance du Roi 
Jean , de I j r 5 ; celle de Louis XII , en 
I $08 ; celle de Francois 1". en I 5 I 7 , 
qui  enjoignent dans les termes les plus 
exprks, ta réfidense aux Receveurs des 
Tailles dans leur EleCtion , fous peine 
de privation de kurs O$ces ; les perfon- 
nes revêtues de charges , dont l'exercice 
elt continu , qui exigent réfidence, ceffent 
d'Ctre libres. 

La loi impérieufe de leurs Offices 
» publics, fixe kur  domicile néceffaire- 
» ment & indifpenfablement. Une inten- 
J, tion contraire feroit même impuiifante 

pour le rétraCter. 
n Quand ces perfonnes n'auroiem pas 

» rnanifefié leur intention ,.quand elles n'au- 
» roient que des préfompt~ons à invoquer; 
n ces préfomptions feroient des preuves 
» de ce que leur intention auroit été 
D conforme à la regle ; elles ne pour- 
» roient jamais acquérir ailleurs un do-. 
m micile férieux & légal, parce que d'u- 
» ne caufe illégitime , il ne peut pas ré- 
n fulter un effet légitime. 

a La preuve même que ce domicile fe-. 
rn roit ailleurs , ne feïoit point admife ; 
» la loi ne peut autorifer la preuve de ce 
n qui ne peut pas prévaloir à fes difpo- 
n fitions. 

Comme i'infpe8ion du iieur Nervet , 
fur les biens qu'il poffédoit à Evreux , 
ne foiirniffoit aucun argument con- 



chant , Me. Chapelain réfutoit aina les go'e , & qu'il y eût toiijoiirs r&ficlé de- 
autorités auxquelles fon adverfaire avoit . puis fon mariage jtifqu'à fon décès. 
e.u recours. . M. Leclerc de Leffeville , Evtque de 

L'Arrêt du 6 Septembre 1670, rnp- Coiitances, a été déclaré domicilié dans. 
'porté dans le tome premier du Journal. fon Evêché, par Arrêt du Parlement de 
du kalais., a confirmé un jugement ar- Paris., du 8 P5ars 1667. Voyez Journ. 
bitral rendu f ~ i r  un fait particulier ; & des Ad .  rom.. 3 ,  ch. 27, p. 84. 
1'Arrêtographe obferve en conféquence a Et dès a743 , le 5 Février, le même 
qu'd Jeroit dangereu d'avoir &&rd à Parlèment avoit décidé que l'Abbé llubos, 
cet Arrêt en d'autres efiecw. Chanoine de Beauvais; étoit réputé y avoir 

D'ailletirs. quel rapport a-t-il à Ia caufe- eu fon domicile, quaique depuis ylufieurs 
du fieur Neïvet ? Celui-ci n'a & ne peut années il habitât.l'aris, & flit Secrétaire 
avoir deux domiciles à la fois. de l'Académie Franqoife. 
, Parmi nous toute perfonne majeure & En un mot , il n'y a d'exception- à la 

libre peut changer fun domicile & le regle qui veut'que le domicile d'Office 
transférer où bon Iui femble; par l'exer- foit le domicile reul véritable, que.lorî- 
cice de cette libené , qu'aucune loi ne que la rerionciation à ce domicile efi ma- 
c-ontraint ,, que la nature aiitorife ,, le fieur nifeft6e par le fair & par l'intention ; & 
Nervet a abdiqué vifiblement ion domi- alors ce n'eft pas même toujours au do- 
cile d'Evreux , depiris plus de m ans. rnicil'e d'origine que l'on accorde la pré- 

Reporter ion domicile au lien de fm férence. Selon Pochier, celui or2 l'on fi 
origine , c'efi ce qui n'cil pas admifiïble, dir demeurant dans les nc?es , ef la plus 
piiii;qu'on ne voit aucune incertitude ni fur forte &conJance par +efie on doive fi 
fa volonré ni f ~ i r  f ~ n  intention de demeil- déterntiner. 
rer à Avranches. Dans l'affaire de la fucceflion du fieur. 

Puifque ce domicile lui &oit prefcric de Vieilnay, rapportée tome 5 de Cochii~, 
par les loix fpécialement promulguées on voit que ce Lieutenant - Généxal des 
polir l'exercice de i'O%ce dont il e@ armées d a  Roi ,  avoir varié dans les aAes 
gevêtu. où- il avoit énoncé fon don~icile. Dans le. 
. C'efi dans le lieu de cette exercice que doute, on préféra le domicile dorigiiie. 

fa réfidence efi fixée. Pothier , en l'in- Mais dans l'efpece de la caufe du iiem 
airodu&oti aüx Coutumes de France, qui Nervet, tout eit formel , tout eft écrit, 
eit en tête dc 6 n  Commentaire fur la. tout eit clairement exprimé,; l'intention, 
Coutume d'Orléans ,. page 7 ,, regarde I'efprit , le fait , la volonté, font confi- 
comme une-maxime conitanre qii'un Ma- &s perfévéramment dans des a&s qui 
gifirat , un Evsquee , un Chmoine fora rempliffent I'eîpxe de vingt années, 8h 
toujours réputés domiciliés dans Ie lisil ne laiffent pas la moicdx perplexiti. 
de leur trib~inal ou de lenr bédfice. L'Arrêt d u  r-6 Mars I 5 i 7 , qu'on a 
Le Parlement de cette Province l'a aiiiii été rechercher dans Papcn , n'eft d'aucune 
jugé en 175 I , â Yégard de Mo. de Bébec , conféqucnce : Imberr , d'où Papon a tire 
Préfident en la Chambre dts Comptes de I'Ari-ét, observe , en le sappor~ant , que 
Rouen ; il l'a répiité domicilié en cette le fonds cZurné éhit J ~ u é  dons l e  lieu. 
ville, quoiqii'il eût perdu de vue, long- Or di1 temps d'lmberr , c'éroir une pra- 
temps avant fa mort , les fon&jons de fa. Uque nniverfelle d'intenter I'a8ion en re- 
chal-ge ; quoiqu'il n'eîir ancime demeure . trait devant le Juge oùla c h f i  ktoit/;trde. 
3 Ro:,ien, qu'il Ee £ik msié en Champa- D'ailkwx Gacénois , aanntiatsux d'1m-c 
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bert , nous qprend qu'il étoit trb-dif- 
ficile d'ajourner un Premier Préfident à 
fon domicile à Paris ; qu'un certain Ser- 
gent de Bordeaux , nominé Rofiignol , 
ayant teilté femblable expédition , fut 
arrêté par iix hommes déguifés en fem- 
mes , qui lui couperent les oreilles ; que 
cet évéiiement g lqa  d'efioi tous les Seï- 
gents du pays , & que cela détermina le 
Yarlenient de Bordeailx à déclarer l'ajour- 
nement de retrait ,'au domicile d'origiiie de 
M. Silva, boii & valable. Tels furent les 
moyens que la Cour. adopta. L'exploit fait 
au fieut Nervet , à Evreux, fut déclaré nul. 

On peut donc-regarder comme de Ju- 
rifprudence certaine en fait de domicile: 
IO. Que le domicile de dignité & d'office 
perpétuel qui demande réfidence, efi un 
domicile de droit ; & que ce domicile 
de droit, qrefa-it par la loi ,  eR tou- 
jours répute de fait. 2". Que le domicile 
de fait, efi le lieu où l'on demeure ac- 
tuellement & réellement ; mais qu'il n'efl 
qu'lin domicile imparfait , tant qu'il n'efi 

'pas déterminé par une volonté coiiforme 
au devoir & à la loi. 3". Que la volonté 
liiiffit pour conferver le domicile une fois 
férieuièment & légitimement acquis, mais 
qu'elle ne peut fe~ile le faire perdre & en 
faire acquérir un nouveau; qu'il faut polir 
opérer cet effet , ,des circonfiances qui 
rendent l'intention claire & fupérieure à 
toutes les incertitudes. Voyer au fusplus 
COMMUNAUTÉ , & COUTUME. 

D O M M A G E .  
L'Article 64 de la Coutume permet 

' aiix Seigneurs , dans l'étendue de leur 
fief, d'arrêter tant les perfonnes que les 
bêtes qui y font dommage , in Jagrante 
deGao ; mais ils doivent recourir aux 
Juges ordinaires pour obtenir condam- 
nation fur ce dommage. 

turne, rapporte dkux Arrêts , l'un du 
26 Janvier r 608, i'autre d u  z Ma; I 609, 
q u i  ont rehfé le- bénéfice de ciifiûn à 
des condamnés en des dommages G in- 
térlts. Voyeg CESSION, 

Le chapitre des Donations, eli Sun des * 

plus importants de notre Coutume : elle 
difiingue ei? l'Article 447, trois Iortes de 
donations ; celles entre-Gj5, celles h caufi 
de mort, 8r les tflmentr~ires.  On trai- 
tera des te/?a&entaires, article TEÇTA- 
MENT. Ici on va d'abord s'attaclier à 
faire connaître les caraaeres difiin&ifs 
des doiiatioils entre-vifs Pr à calife de. 
mort. 

En l'audience du Vendredi 17 Mai 
1741 , il s'offrit à la Cour la cade  fui- 
vante. 

Le 2 Janvier r 73 9 , Me. Henri Pallix , 
Avocat à Mortain , arrCta des paaions 
de mariage avec dernoifelle Marie, veuve 
Legrand , niece du fieur Pierre Legrand, 
Prêtre-Curé du Champ-du-Badx ; & par 
le contrat ledit fieur Curé fit une dona- 
nation à fa niece, concue en ces termes : 

» Eil aliffi intervenu D. P. MC. Pierre 
» Legrand, Prêcre - C ~ x é  du Champ-du- 
,J Baiilx , oncle paternel de la dernoifelle 
» Legrand, future épode , lequel en con- 
D fideration du préfent, & pour la bonne 
» amitié qu'il l u i  porte, a donné & donne 
» par le préfent tous [es meubles & ef- 
» fets mobiliers de qu-lque nature qu'ils 
» foient, dont il fira/aiJi Lors de fin &- 
)B cés; enfuite tous les acquêts qu'il pourra 
» avoir faits , fins néanmoins êtrz par le . 
» prelfent prejudicié de faire t e l  ufige & 
» difpojtion qu'il troudru deflts meubles 
n 15 ucquêts , n'entendant donner par le 
» préfent , que ceux qui Iiii refieront lors 
» de fon décès. 

Ce contrat de mariage,fiosfiing, étoit 
écrit en vlein contexte . de la main'& fieur 

'Barnage Sur 1' Article 20 de la Cou- PdZiz ifitur ejouo. ' 
, 

B b b b  2 
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bert , nous qprend qu'il étoit trb-dif- 
ficile d'ajourner un Premier Préfident à 
fon domicile à Paris ; qu'un certain Ser- 
gent de Bordeaux , nominé Rofiignol , 
ayant teilté femblable expédition , fut 
arrêté par iix hommes déguifés en fem- 
mes , qui lui couperent les oreilles ; que 
cet évéiiement g lqa  d'efioi tous les Seï- 
gents du pays , & que cela détermina le 
Yarlenient de Bordeailx à déclarer l'ajour- 
nement de retrait ,'au domicile d'origiiie de 
M. Silva, boii & valable. Tels furent les 
moyens que la Cour. adopta. L'exploit fait 
au fieut Nervet , à Evreux, fut déclaré nul. 

On peut donc-regarder comme de Ju- 
rifprudence certaine en fait de domicile: 
IO. Que le domicile de dignité & d'office 
perpétuel qui demande réfidence, efi un 
domicile de droit ; & que ce domicile 
de droit, qrefa-it par la loi ,  eR tou- 
jours répute de fait. 2". Que le domicile 
de fait, efi le lieu où l'on demeure ac- 
tuellement & réellement ; mais qu'il n'efl 
qu'lin domicile imparfait , tant qu'il n'efi 

'pas déterminé par une volonté coiiforme 
au devoir & à la loi. 3". Que la volonté 
liiiffit pour conferver le domicile une fois 
férieuièment & légitimement acquis, mais 
qu'elle ne peut fe~ile le faire perdre & en 
faire acquérir un nouveau; qu'il faut polir 
opérer cet effet , ,des circonfiances qui 
rendent l'intention claire & fupérieure à 
toutes les incertitudes. Voyer au fusplus 
COMMUNAUTÉ , & COUTUME. 

D O M M A G E .  
L'Article 64 de la Coutume permet 

' aiix Seigneurs , dans l'étendue de leur 
fief, d'arrêter tant les perfonnes que les 
bêtes qui y font dommage , in Jagrante 
deGao ; mais ils doivent recourir aux 
Juges ordinaires pour obtenir condam- 
nation fur ce dommage. 

turne, rapporte dkux Arrêts , l'un du 
26 Janvier r 608, i'autre d u  z Ma; I 609, 
q u i  ont rehfé le- bénéfice de ciifiûn à 
des condamnés en des dommages G in- 
térlts. Voyeg CESSION, 

Le chapitre des Donations, eli Sun des * 

plus importants de notre Coutume : elle 
difiingue ei? l'Article 447, trois Iortes de 
donations ; celles entre-Gj5, celles h caufi 
de mort, 8r les tflmentr~ires.  On trai- 
tera des te/?a&entaires, article TEÇTA- 
MENT. Ici on va d'abord s'attaclier à 
faire connaître les caraaeres difiin&ifs 
des doiiatioils entre-vifs Pr à calife de. 
mort. 

En l'audience du Vendredi 17 Mai 
1741 , il s'offrit à la Cour la cade  fui- 
vante. 

Le 2 Janvier r 73 9 , Me. Henri Pallix , 
Avocat à Mortain , arrCta des paaions 
de mariage avec dernoifelle Marie, veuve 
Legrand , niece du fieur Pierre Legrand, 
Prêtre-Curé du Champ-du-Badx ; & par 
le contrat ledit fieur Curé fit une dona- 
nation à fa niece, concue en ces termes : 

» Eil aliffi intervenu D. P. MC. Pierre 
» Legrand, Prêcre - C ~ x é  du Champ-du- 
,J Baiilx , oncle paternel de la dernoifelle 
» Legrand, future épode , lequel en con- 
D fideration du préfent, & pour la bonne 
» amitié qu'il l u i  porte, a donné & donne 
» par le préfent tous [es meubles & ef- 
» fets mobiliers de qu-lque nature qu'ils 
» foient, dont il fira/aiJi Lors de fin &- 
)B cés; enfuite tous les acquêts qu'il pourra 
» avoir faits , fins néanmoins êtrz par le . 
» prelfent prejudicié de faire t e l  ufige & 
» difpojtion qu'il troudru deflts meubles 
n 15 ucquêts , n'entendant donner par le 
» préfent , que ceux qui Iiii refieront lors 
» de fon décès. 

Ce contrat de mariage,fiosfiing, étoit 
écrit en vlein contexte . de la main'& fieur 

'Barnage Sur 1' Article 20 de la Cou- PdZiz ifitur ejouo. ' 
, 
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, Le Ceur Pallix fit iniiniicr ibn contrat 
de mariage le 22 Août I 741 , mais à un 
Bureau qui n'étoit ni celui de ZnJruatioi 
des biens du donateur , ni celui de f i n  
domicile.. 

Le 23 le lieur CU& décéda , & laifa 
deux fortes d'héritiers , favoir, la demoi- 
fele Pallir , feule héritiere aux propres , 
& colléritiere aux meubles , comme fille 
d'un frere dudit iieur Curé ; Jacqueline 
Legrand , veuve d'Etienne Auger; Jeanne 
Legrand , veuve de Chrifiophe Templé , 
fœurs dudit iieiir Curé , & plnfieurs en- 
fants d'autres fœurs , cohéritieres aux 
mei~bles. 

I l  elt d'obfervation que le fi e w  Curé 
du Champ-du-Baillx ne laiffa point B'ac- 
qiiêts. Ap& le décès de ce Curé; les hg- 
ritiers aux meubles conteiterent la vali- 
dité de la donation, iiir le fondement que 
le contrat de mariage qiii la conteiioit , 
n'étoit point paJé devant Notaires , & en 
fecond lieil , n'avoir point éte' irt/inuk YQ- 

hblement. , 
. Le lieur PaIlix fontint , au contraire, 

q u e  la donation en quefiion n'avoa 
beJÔin ni de l'une ni de su ah-e formalitk. 
$US cela intervint Sentence en la Haute- 
JuRice de VaiTy , gui , .fans avoir égard 
aux nullités pïopofees , jugea la donation 
de meubles faire pa,r te fieur Curé du Champ 
du-Baiils B LI bénéfice des lieur & demoifelle 
Pallix , bien & valablement faite; quoi 
faifant ,la fiiccefion mobiliaire dudit fieur 
Çuré adjugée audit fieus Pallix aux chaï- 
ges de droit, avec dépens, 

, I l  y eut appel de cette Sentence cn 
BailIiage à Vire , 06 en intervint une autre 
le  2 Jnin I 74.2 , qui Ia confirma. Appel 
à la Cotir par les mêmes héritiers aux 
meubles. 

Me. Falaife ,leur Avacat , conclut l'ap- 
pellation & ce dont, corrigeant & r+ 
formant, que la donation en quefiion f0t 
déclarée niille ; ce faifant , qu'il fut or- 
donné partage de h friccefion ;iux meu- 

bles entre toutes les Parties, avec dépens 
des cades principale & d'appel. 

La donation , difoit - i l ,  efi nulle par 
deux raifons ; la premiere , le contrat de 
mariage qui la contient efi foolis feing 
privé ; & la feconde , la donation n'a point 
été infinuée. 

L'article 1"'. de POrdonnance de 1731 
porte que tous ar?es portant donations en- 
tre-vifs,/eront pages develnt Notaires , d 
peine de nullité. 

La mêne Ordonnan~e , celle du 17 
Février 1690 , enfemble la Déclaration 
du 17 de Février 1731 ,.affujettiffent tou- 
tes donations, de quelque nature qu'el- 
les foient , à l'exception de celles faites 
dans Ies contrats de mariage en ligne di- 
re&e , à la nécefité de l'iiilinuation tant 
datis le lieu du domicile du donateiir , que 
dans celui de La firuathn des biens don- 
nés. O r ,  ces deux formalités manquent à 
la donation faite par le fieur Curé du 
Champ-du-Baulx. 

Inutilement objeaeroit-on que la do- 
nation dont il s'agit efi line donation à 
caufe de mort , portée par contrat de 
mariage, qui efi exceptée de la regle gé- 
nérale, aux termes de l'article 3 de la 
même.0rdonnance de 1.73 L. Cette dona- 
tion elt une véritable donation entre-vifs. 
fans tradition , aiitorifée par contrat de 
mariage , aux termes de l'article 17 cke 
ladite Ordonnance, par l'exception de la 
regle générale, donner & retenir ne m u r ;  
& telles donations doivent être pailees de- 
vtlnt Notaires- & fijettes à l'infinuation 
lorfqu'elles ne font point faites en ligm 
d'ireCte , comme étant comprifes dans la 
difpofition générale des Ordonnances : 
cette donation eff ilne donation enrre-vifs, 
En e s t ,  le caraAere véritable cie la do- 
nation entre-vifs. en de n'être point ré- 
vocable 1 la vol'onté di1 donateur , 82 
celle-ci eit 811 iiom'ure de ee3les qui ~ O O E  
irréCocables, 

Il efi vrai que le Curé dix Champ-dn- 



Batilx a Ztipiilé dans le contrat de mariage 
de fa niece , que fa donation ne pourra le 
préjudicier de -faire tel ufage qu'il voiidra 
deidits meubles, n'entendant donner que 
cenx qui lui refieront lors de fon décès; 
mais cette claufe, en lui laiffant la libertC 
de vendre les meubles , ou de les hypo- 
théqiier , ne cara8érife point fpéciale- 
ment une donation à calife de moït, dont 
l'effence efi d'être révocable adnutrrm ; par- 
ce qdon foutient que malgré cette claiife, fi 
la donation avoit été revêtue de toutes 
.les formalités , le fieur Curé du Champ- 
du-Haulx n'auroit pu difpofer par une au- 
tre difpofition univerfelle gratuite des 
mêmes meubles par lui donnés; il n'auroit 

. pu par un aAe poftérieur détruire fa do- 
nation & remettre les cbofes dans le droit 
commun, en admettant fes îceurs au par- 
tage de fes meubles. 

Une autre raifon : la donation à cade 
de mort , n'a pour objet que celui en fa- 
yeuï de qui la donation efi faite ; enforte 
qne s'il décede avant le donateur ou tef- 
tateur , la donation devient caduque. Dans 
le cas particulier, fi la demoifelle Pallix 
future époufe, étoit décédée avant le fieur 
Curé du Champ-da-Baulx , & qu'elle eût 
eu des enfants , fes enfants auroient bé- 
néficié de la donation ni plus ni moins que 
fi l e m  mere eût vécu ; la donation en 
quefiion defi donc pas une donation à 
cade  de mort. 

Mais quand an fuppoferoit pour un 
moment que la donation dont il s'agit, 
feroit une donation à cauk de mart,elle 
n'en feroir pas plus valàble. 

Nous n'adnettons dans notre Coutnme 
& par la Jiirifprudeiice des Arrêts, que 
de deux fortes de donations en Norman- 
die , c'eit-à-dire la donation entre-vifs & 
la donation tefiCunientaire. Ili eit vrai, o i e  
comme l'a remarque Bafnage fur l'Arucle 
447 , i'on peut donner à caiife de mort 
par un contrat, comme par un ~eltamenr ; 
FC qui conC5tue en-qiie1que forte une 

troiiierne efpece de donation ; mais quant 
.à la forme , nous n'en connoiiTons que de 
deux fortes , 8r toutes donations doivent 
être accomplies felon la folemnité des 
donations entre-vifs , ou felon la forma- 
lité des teitaments : c'eft aulfi le fentimcat 
de Ricard. 

Quand l'Ordonnance, dans l'article 3 ,  
en abrogeant les donations à cade  de 
mort , aexcepté celles qui feroient faites 
par contrat de mariage , l'objet du Lé- 
giflareur a été, non d'introduire une nou- 
velle efpece de donation à calife de mort, 
autre que celles qui étoient autorifées dans 
Ia Jurifpr~~dence ; mais uniquement de 
confirmer les donations faites par contrat 
de mariage de biens préfents & à venir ; 
les inilitutions contra~uelles & les dona- 
tions faites entre conjoints par oppofition 
aux donations faites hors contrat de ma- 
riage qui n'étoient point jugées valables 
ouï les biens à venir., & dans lefquelles 

fa re, .-le donner 6 retenir ne vaut étoit 
obfervte. 011 ne peut jamais étendre l'ex- 
ception portée par cet article , aux do- 
nations faites à l'un dcs conjoints par col- 
lat6raux & par étrangers, qui ne font ex- 
ceptées que de l'acceptation, fiiivant I'arti- 
cle IO de l'Oi-donnailce de 1731. 

En un mot , l'ordonnance de I 73 I ne 
change à cette Jiuilprudence , qu'en ce  
qu'elle a ordonné que les a8es qui ne 
feroient pas valables dans une forme, ne  
poiirroient hbfifter dans une ziitre ; par 
conféquent la donation du fieur Curé du  
Champ-du-Baulx ne peut fibfifier , p i f -  
qu'elle n'eit ni les formes prefccïites 
pour la validité des donztions entre-vifs , 
ni dans celles prefc~ires pour la validité 
des tefhmeats : elle n'eit point paffée de- 
vant Notaire , ni infinuée valablement ;. 
par lqotiféquent elle n'eit point dans la 
forme des donations entre-vifs; elle n'ek 
point écrite & f ipée-  du aeitateur , & 
par conféquent elle n'dl point revêtirne d e  
b forme de te8 amcnrs; elle oit dom nulle, 
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Me. le Courtois , Avocat du iieur Pal- 

lix , concluant l'appellation au néant, ré- 
pondit : 

La donation en queition efi une dona- 
tiofl à caufe de mort , & non une dona- 
tion entre-vi£s ; fi cette donation youvoic 
être regardée entre-vifs , on défieroit aux 
Parties de poirvoir difinir une donation 
à cade de mort. On fait bien que toutes 
doi;atioils où il eit parle de mort, ne font 
pas toujoiii-s réputées. donations à cade  
de mort ; on diiting~ie l'endroit où il cit 
parlé de la mort : s'il eR parlé de la 
mort dans la difpofition de la donatiou, 
c'elt une donation à calife de mort : s'il 
en efi Seulement parlé dans ion exécn- 
tion , cette donation efi rbputée entre- 
vifs , parce que la donation efi parfaite 
dPs fa naiffance , & qu'il n'y en a que 
l'exéciirion de différée. 

Pour opérer uix donation entre-vifs , il 
faut que le donateurfe deffaifiife de la chofe 
donnée, & en faiiiffe le donataire, de ma- 
niere que le douataire foit a&uellement, 
ïevêt~i ;de la yropriét6, fans, par le do- 
nateur, en pouvoir retenir la difpofition; 
autrement il n'y auroit awune différence 
entre la donation teitamentaire. Ici le do- 
nateur ne fe deifaifit de rien ; il donne 
ce qui lui refiera de meubles après foon 
décès, & dont il n'aura point difpofé de 
fon vivant ; car il s'eit .retenu la liberté 
d'en faire tel ufage & telle difpofition 
qdil voudra- de Son vivant : c'eit donc 
une donation à caufe de mort , & fi bien 
une'donation à cauîe de mort, qu'il au- 
roit été impoifible de la faire infinuer. 
En effet, cette donation pourroit dimi- 
nuer, & même devenir caduque de plu- 
fieurs facons. Qu'aurait-on donc pu in- 
finuer ! On n'auroit. pu faire faire l'in- 
ventaire requis par l'article 1 5  d6y'Or- 
donnance ; on n'auroit pu fixer la valeur 
des chofei; données ; enfin, on n'auroit 
pu obliger le fieur Pallix à faire infi- 
nues une -donation qui youïroit s'anéah- 

tir d'un moment à I'eiutre , 6k dépendoit tom 
,talement de la volonté du donateur : la 
donation en queftion , n'eit donc point 
une donation entre-vifs. 

On convient bien qu'elle auroit pu ê t a  
irrivocable , à l'effet que le donateur n'au- 
roit pu el1 priver le fieur Pallix par une 
diiyofition particuliere en faveur d'un 
autre, de la totalité de fes meubles, parce 
que cette donation n'eit pas connue ; celle 
portée en un tefiament, dont le tefiateus 
efi feul le maître , ne contcakiant vis-à- 
vis de perfonne ; au lieu que la donation 
en queition elt un aBe fynallagniatique 
avec le fieur Pallix, une convention fans 
laquelle le mariage n'auroit oint été fait ; 
mais cette donation den e l  pas moins à 
caufe de mort. 

Cela pofé, la donation en queition fe- 
roit nulle & de nul effet, fi elle étoit faite 
autrement que par contkat de mariage & 
en faveur de mariage ; & d'autant que 
cette efpece de donation, à caufe de moR; 
a été abrogéepar l'Ordonnance de 1731, 
qui n'admet pour l'avenir que deux for- 
mes de difpofer de fes biens à titre gra- 
tuit ; favoir, la donation entre-vifs & la 
donation tefiainemaire ou le codicile ; 
c'eit la difpofition expreffe de l'article 3 : 
mais le m&me article porte. une excep- 
tion pour les donations qui fe font par . 
contrat de mariage ; & conféquemment 
la donation dont il s'agit, quoiqu'elle ne. , foit ni entre-vifs ni tefiamentaire , n'efi . 
pas moins valable comme donation à 
cade  de mort,  en vertu de l'exception 
de l'Ordonnance pour les contrats de maG 
riage qu'elle favorife autant qu'elle peut, 
parce que ce font moins des donations 
gratiiites de la part des parents envers 
les conjoints , & des conjoints i'un en- 
vers l'autre, que des pa&ions & convend 
tions fur lefquelles les parties ont con- 
tra&, & fans lefq~ielles le mariage n'elit . 
été fait. On trouve encore une nouvelle 
pfeuve de .la faveur des Ordonnances 
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pWY Tes donations faites par 68ntrats' héritikrs ; & clans celle qui &oit l'objet 
de mariage , dans l'article 17. du procès , le donateiir en agiffoit ainii, 

En vain véix-om faire une difiinElion puifqii'on convenoit que le doi~ateur 
dans l'article 3 , qui ne s'y trouve point ;, n'aiiroit pu par une autre difpofition ïe- 
l'article exemple toutes donations , à rnettïe les chofes dans le droit commun, 
caufe de mort , faites par contrats de c'elt- à -  dire anéantir la doiiation , pour  
mariage, des formes prefcrites par les ki.ifKer fa f~icceflion aux meubles a fes 
tefianlents , fans diflinguer les donations l~éritiers: 
faites par les conjoints, d'mec celles fai- Le motif de l'Arrêt fut donc-qwe le 
tes aux conpints par des tierces pesfon- dolateur ne s'étoit pas d6fcipproprié d'un 
nes ; celles- ci doivent donc avoir L u s  objet fixe & déterminé à i'initant de la 
exécution, . donation. 

M. le BaiIfif-Mernager, Avocat-Géné- En efkt 3 IO. l'acceptation , cette for- 
ral , portant la parole en cette caufe, dït rndité fi rigoureulrement requik ,: que 1s 
que pour difiin,ouer valablement une do- faveur des hôpitaux & des mineurs n'al 
nation entre-vifs , d'avec une donation à excufe pas le défaut, n'efi point nécef- 
caufe de mort , il falloit examiner f i  le faire dans les donations à caufe de mort 
donateur fe préférait le donataire, ou s'il fiipulées en contrat de mariage; le con- 
fe préféïoit au donataire : s'il fe préfe~e fentement ail mariage vaut d'acceptation 
le donataire, c'efi une donation entre- de la d~natioil ,. qui en efl une condition ,, 
vifs ; & fi ail contraire ;il fe préfere au Jlne qua non. C'efl ce que nous apprend. 
donataire , c'eft une donation à cauiè de l'article IO de l'Ordonnance de 173 I ,, 
mort, 1orfq::'elle excepte de*l'obIibation de 

Ici le donateur sTeit préféré au dona- I'acceptation les donations faites par 
taire, puifqu'il s'eit réiérvé la faculté de contrat de mariage, foit par les conjoints 
faire tel iifaage & difpofition qu'il jtigeïa eux-mêmes, foit par leurs parents, foir 
à propos de fes meubles : la donation en par des étrangers. 
qiieition el3 donc une donation à caufe zO. Un caraaere effentiel dans les do- 
de mort. nations entre-vifs, efi que la propriéré 

On ne trouve rien dans la Coutume, drs chofes données ,. foit pleinement tX 
ni dans  ordonnance de 1731 ,.qui affil- irrévocablement acquifc au donataire dès 
jettiffe les donations faites par contrat de l'iiiflant de la donation ; il faut donc . 
mariage, qui  font contrats fufceptibles en donarion entre-vifs d'immeubles ou- 
de toutes fortes de conventjons , a\ix f o i  de meubles , qu'il y ait une tradition ,, 
malités prefcrites pour la validité des au- Soit réelle , foit civile, mais fi parfaite: 
tres donations; ail contraire , ISrticle 3 de !a choié donnée, que le donateur. 
de l'Ordonnance de 1731 !es en excepte ne puiffe plus en difpofer. 
farmel'lement : pourquoi ce Kcigiitïat Si c'eit iin imn1eul:le que l'on donne , 
efiima qu'il y avoit lieu de mettre l'appel- le donataire doit en devenir propriétaire 
lation au néant. & poireffeur, à moins qiie le donateur 

La Cour, tout d'une voix , ftiivic ces n'en ait rlfervé la jouiifance; & fi l'ob- 
conc~ufions. Mais ce ne fiit point fans jet de la donation eft un meiible, il c i l  
doute par le nérite de la difiinaioii, que nécethire que le donataire en foit ac- 
IM. l'Avocat- Général avoit faic valoir ;. tuellement iaifi. Quand I'ufage en eit re- 
a r  d2ds une donation enu-e-vifs, le dona- nenu par le donateur , alors l'état de ce 
9 ~ ~ 3 :  tpréfere feulement le donmire. à fes meuble , de fa qiiialité , de fa vzIeur ,, en: - a . 3  
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, r un mot de ce qu'il efi au temps de t a '  

donation, doit être -dreffé & amex6 à 
la minute qui contient la donation. 

Or les donations faites pour caufe de 
mariage & par contrat de mariage, font 
encore exceptées de la nécefité du défa- 
nrouriement : l'article I 8 de i'0rdonnance 
L I 

de 173 1 , cbcient à cet égard une dé- 
cifion orécife. 

I l  y'a plus : il decide en faveur du 
contrat de mariage, une quefiiori qui 
avoit long-temps partagé les Turifcon- 
fultes , & caufé beaucoup de variations 
dans la Jurifprudence. 

I l  s'agiffoit de favoir, ii le donnteur 
qui avbit retenu le droit de difpofer du 
tout ou de partie de la chofe donnée , 
ou d'une fomme à prendre fur la cliofe 
donnée, étant mort fans avoir fait uîage de 
cette faculté, ce qui en formoit l'objet ap- 
partenoit au donataire & aux héritiers 
du donateur 3 Et l'ordonnance de 173 I , 
a diiting$ les donations ordinaires de 
selles faites par contrat de mariage. 

L'article 16 a. décidé que la partie 
dont le donateur fe feroit réfervé le droit 
de difpofeï , appartiendroit aux héritiers 
du donateur, décédé fans avoir ufé de 
ce droit ; à l'excluiion des donations en 
faveur de mariages, dans le cas defquel- 
les l'article 18 - de l'Ordoniiance accorde 
art dont $le donateur s'&toit réfervé la clif- 
pofition fans l'avoir exercé, au donataire, 
comme étant compris en la donation. 

3 O .  Donner & rcotetrir ne vaut,  c'en-à- 
dire que toute donation doit être irrévo- 
cable entre-vifs ; qu'elle efi nulle fi k do- 
nateur refte maître d'en anéantir l'effet ; 
qu'en un mot, il doit y avoir en cette ef- 
pece de donation, irrévocabilité du don 
& certitude de l'objet donné; au lieu que 
ces caraaeres ne fe rencontroient poiiit 

. want l'Ordonnance de 1731 , dans les 
donations de biens yréfents & à venir, 
puifque la liberté de difpofer de fes biens 
$&oit au donateur., & iue le donataiïe 

étoit obIigé d'en Bcquitter les dettes POT- 
térieures ; mais l'ordonnance de 1731 , 
annulle ces fortes de donatioiis , & dé- 
fend même qu'elles vaillent pour les biens 
prepnts , encore pue Ce donataire eût éte! 
mis en pofl#on du vivant du 'donaterrr 
d e f l t s  biens prcpnts en taut & en parti<, 

Les mêmes v i~es  f i  trouvoient dans 
les donations de meubles fans tradition 
aauelle , Br fans inventaire qui en conf- 
tatât la qualité & la quantité au temps de 
la donation : auffi le même article 1 5  
de l'Ordonnance contient-il cette difpo- 
fitioii , que Ji la donation e/3 de meubles 
ou d'efets mobiliers f ius  contradic?icm 
réelle , il en Jira fait un état ftgné des 
Parties ,,gui demeurera annexd d ZR mir 
nute de l a& de donation, à peine de nul- 
Gté. Mais de femblables donations , foit 
de biens préfents & à venir , foit dc 
meubles fans tradition a8uelle , ou fans 
inventaire , ont toiijours valu, loriqu'elles 
étoienc faites en faveur & par contrat 
de mariage ; & l'Ordonnance de 1731 
leur a confervé cette difiinaion par l'ar- 
ticle I 7 ,  qui fait exception à l'article I 5 ,  

4'. L'ingratitude du donataire met le 
donateur en droit de révoquer la dona- 
tion entre-vifs ; mais quand la donation 
eft faite par contrat de mariage, l'ingra- 
titude n'eit plus un moyen de révocation, 
parce que cette forte de donation eft une 
condition fans laquelle le mariage n'au- 
roit pas été contraaé ; qu'elle eft en fa- 
veur des enfants à naître , & que leur fort 
ne doit p3s être en fufpcns par la faute 
de leurs parents , ni en être paffible. II 
en  vrai cependaut que ces donations font , 

révocables , & même pleinement révo- 
quées par la furvenance des enfants au 
donateur ; mais c'efi en. cela feulement 
qu'elles ont quelque conformité avec les 
donations entre-vifs , faites hors les vues 
& la circonftance du mariage. On a penfC 
que fi l ~ r s  des donations, faites cn fa- 
veur de mariage , le donateur avoit eu 

des 
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des et~faiits , il ks auroit pr'éféds au do- 
nataire ; & par une conféquence nécef- 
fasire, cette confidération exceptée, on 
a %moins envifagé les donations par con- 
trats de mariace, comme donations, q* 
comme conditions d'cm engagement qui, 
étant invariable , exigeoit la même fiabi- 
lité dans ce qui  avoit concouru à le faire 
contrakler. 

5". L'article premier de I'Qdonnance 
de 1731 porte que toutes donations 
entre-vifs feront paffées devant Notaires ; 
qu'il en refiera minrite, à peine de nul- 
lité. L'on conqoit que le but de cette dif- 
poiition étoit que le donateur, après la 
donation , ne ftlt plus en capacité d'y dé- 
roger , de l'éluder, de l'enfreindre ; & 
par l'authenticité de l'aae, il lui efi im- 
poifible d'y rien clianger. 

O r ,  une pareille difpofition efi inutile 
i l'égard des contrats de mariage ; ils 
font airtlicntiques par la foi~fcription des 
parents , des amis qui en font fouvent les 
arbitres, & mijours les témoins. 

Ces notions préliminaires , en nous fai- 
fmt  connaître que depuis l'Ordonnance 
de 1 7 3 f ,  nous continuons d'avoir en 
cette iovince des donations à calife de 
mort , qui peuvent contenir la'difpo- 
fition de biens prepnts G d venir, pourvu 
qu'elles foie~it faites par contrat de ma- 
riage , nous apprennent en même temps 
que c'eit hr-tout à l'égard des donations 
emre-vifs, que nous devons nous atta- 
cher à l'examen des maximes confacrées 
par la Ji~rifprudence , y r c e  qu'elles ont 
été le fujet le plus ordinaire des Arrêts. 

En effet, de combien de difficultés ces 
donations ne font-elles pas fukeptibks ? 
Qui peut les faire ? A qui peuveiit-elles 
êrre faites ? Quelle quotitk & quelle ef- 
yece de biens doivent-elles avoir pour 
objet ? Quelle eR la forme de ces do- 
nations ? Peuvent -elles être verbales ? 
Efi- il permis de les révoquer ? *ou 
v en a - c - il de révocables de droit 2 

Enfin après I'acceptatioii , peut-& les ré- 
pndier ? Ce font autant de points qu'if 
convient de difcuter. 

Qui ,peur donner 3 
Perfinne Lgée de 2 O ans arcornpli~ , die 

E'article 43 I , peur donner h tierce prirtie 
de fin héritage 6 biens immeubles, jôit 
acquêts , conprré'ts orL_propres, à pi bon 
lui Semble , par donation entre-YZ~ ; 2 
ZG charge de conrribuer à ce pue doit le 
donareur lors de la donation , pourvu qrre 
l e  donataire ne fiit héritier immédiat du 
donareur , ou d$endan~ de lui en ligne 
direr3e. \ 

Dans la rédaaion de cet article, on 
appercoit: une équivoque ; car on peut 
faire rappouter ces exprelGons , de/cen- 
d m t  de lui, ou au donateur ou d Phhi- 

_tier irnmédiat : c'elt la remarque de Pef- 
nelle. L'article 92 des Placités a levé toute . 
obfciirité à cet égard, en obîervant que 
Zc donateur ne peut , à la yérité, donner 
aucune part de Jon immeubLe 'e fis deF 
cendants , mais bien aux defiendmts de 
f i n  héritier immédiat en ligne .collatk- 
rale. 

Il faut ajouter à ces textes celui. de 
l'article 74 du Régiement de 7666, qui 
excepte de la difpofition de l'article 43" 

'de la Coutume , la fille mineure , en 
Prmrttorifini , fius le confintement de fis 
parents, de d w e r  f in  e>oux tous fis 
rneublcs G l e  tiers de /es immeubles. 

Aiilfi cette fe&ion f i  fubdiviie natu- 
rellement en deux quefiions : 1". Quels 
font les parents néceKaires pour rendre 
valable le don que la fille minelire fait à 
fon mari en l'éyoufant ? 

2'. Tom majeur , fans exception , a-t- 
il .la faculté de donner , ou de ratifier 
une donation ? 

Sur le premier point, Hafnage nous 
fournit un Arrêt rendu en l'efuece fuivance. 
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La nommée Poncet en mariant fa fille 
mineure , dont elle etoic tutrice , au fieur 
Quemin, donna pour don mobil au mari 
les meubles 8: le tiers cles immeubles ; 
ladite Poncet , après la mort de fon mari, 
obtint des lettres de refcifioii pour an- 
nulles cette donation; foutenant que l'ail- 
roriiation de fa mere & tutrice nYtoit pas 
fuffifante , & qu'elle avoit dû requérir le 
confcntement de quelq~ies parenrs inté- 
reflés à contredire or1 confentir cette do- 
nation. Le tuteur des enfants minsurs du 
mari ïépondoit , que la qualité de mere 
& tutrice étant jointe, il ii'avoit pas été 
mkenàire d'appeller d'autres parents : 
Pietas materna conJlium c y i t  pro libe- 
ris. Et  la mere n'ayant rien fait que ce qui 
fe pratique ordinairement dans les contrats 
de mariage , on ne pouvoit liii. imputer 
d'avoir f2it quelque chofe ronu-e l'ordre ; 
& au contraire , elle avoit procuré par ce 
moyen un ma~iage avantageiix à fa fille. 
Le Vicomte & le Bailli avoient entériné 
les lettres de refcifion : par Arrêt du. 21 
Juin 1699 , la Cour en infirmant la 
Sentence , débouta ladite Poncet de fes 
Lettres de refciiïon. ' 

Sur le deiixieme point, nous avons-$ 
examiner, fi les donaiions cilune femme 
fous piiiffance de mari ,. d'un mari conf- 
tant fon mariage , d'un imbécille , d'un 
prodige , d'un furieiix , d'un condamné , 
d'un étranger font valables ; & fi la rati- 
fication d'une donation par l'iiéritier du 
donateur, tandis que celui-ci efi vivanc , 
cfi irrévocable. 

Quant aux femmes , on peut les con- 
gdérer fm'ous trois' rapports , ou comme 
mariées, ou comme fipardes civilement, 
OLI comme veuves. 

Aux deux premiers tirres , la-femme ne 
peut difpofer d'aucune païrie defes immeii- 
bles , foit acquêts, foit propres , quand 
même elle y feroir autorifie par l i n  epoiix. 

A cet égard , divers Arxêts doivent 
6 . m ~  nos o,pinions, 
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fi premier, de I'an 1606, eft rapport6 

par Bérault , & juge une donation faite 
par une femme du confentement de fon 
mari , valable. Selon Bérault ,<il s'agiffoie 
d'acquÉts ; mais il y a plus d'apparence 
que la .donation avoit des conquêts pour 
objet ; & comme le .ixmarqiie: M. Roiip- 
ne1 de Clienilly en ies notes fur Pefnelle , 
un mari qiii avoit droit d'aliéner les con- 
quêtn au préjudice de fa femme , avoit 
à plus forre raifon calui de confentir 
qu'elle en donnât la part qui pouvoit lui 
en revenir. Par là il lui procurait la fa- 
tisfiktion d'êrre libérale, fatisfaAioa qu'el- 
le n'étoit pas fûre de pouvoir fe procures 
après lui. 

Le deiixieme , di1 9 Novembre 1647, 
confirma une donation faite par. la nom- 
mie Charmontel ;, mais cette donation 
érois,faia à l'un de fes parents, & yeiit- 
être fol1 préfomptjfhéritier;,l~ mari avoit 
recu d'ailleiirs une indemnité des droirs. 
qu'il riiroic pu dans la fuite prérendre fiir 
les fonds donnés. 

Le troifime efl de 16$i  , au mois de 
Mai : une donatian du tiers des propres 
d'une femme , quoique faite fous l'au- 
torité de ion mari, fut déclarée nulle. 

Le quarsieme efi du I I  Juillet 1657. 
La femme &oit iéparée de biens d'avec 
f ~ n  époux : il avoit: concouru au con- 
tTat par leq~iel. elle avoit: conitituP une 
' rence en faveur d'une Eglilè à la charge 
de iervices ; & la confii~ition fut décla- 
rée vahble. L'on voir que ce conasat étoit 
moins une doi~arion~, qii'une alihtion , 
qui , aux cesines de l'Asc?clc 5 38 de la. 
Coutume, devoir fubfiite-, 

Le cinquieme ,.. du 27 Jtiillet 1662, 
anndla ilne donation de propres, qiioi- 
qrie faix par la femme ,.de 1:ave.u de fan 
n u i .  

Voici Yefpece du fixieme.. 
La dame dei Yoinmereuil avoit époufh 

le feiir de Marigny. Aucoi-iiëe par [on 
ipoux, elle doiana. mtse7vifs. 1e tiers de+ 



D O N  
h dot aii'iieur de Ravecon fon neveu.; 
qui n'étoit pas fon prtfoinptif héritier. 
AprPs la donation, elle fe fit ieparer de 

. biens d'avec foi1 mari , & ratifia ion don. 
Le fieur de Marigny étant mort, elle Si 
divers a&es pour rendre dr plus en lus 
I'efet de la donatioo incaiiîeltaùle. &elt 
dans cet Ctat des chofes , qu'étant décé- 
.die , ion h6ritieï préfoinprif attaqua la 
.donation. Le luge de Cotiches la déclara 
valable ; & fur l'appel la Sentence fut 
confirmée. 

De tous ces Arrêts , il ne réfulte donc 
rien autre chclé , finon que les donations 
faites par les femmes de leurs immeubles, 
de l'autorité de leurs maris, ne peuvent 
fubfilter q~i'autant qu'elles font faites par 
,elles à des conditions qui leur font avan- 
tageufes , oii qu'elles Sont au profit de 
leurs héritiers préfomptifs , ou qu'enfin 
elles ont ratifié leurs donations après 
avoir recouvré leur liberté. Lorfque ces 
circonitances ne fe rencontrent pas , la 
donation faite par une femme réparée ou 
non de biens , quelqu'autoriîatioi1îoriatian qu'elle 
ait de ion époux, ne peut iubfifler ; & 
c'eR ce qui a été décidé le 23 Août 1745 , 
.en faveur d'Efnault , contre. les nommés 
Faînoii Quefrion, au rapport de M. de 
'Sainte-Honorine (11. La mêmechofe avoit 
.été jugée le premier Août 1730, contre 
les Religieuses de la Congrégation de 
Notre-Dame de Rouen , auxquelles la 
daine Goulard , quoique autorifée par 
le fieur de Marcilly ion époux, dont 
elle étoit féparée civilement, avoit don- 
né une maifon faifant partie de fes 
propres. 

I l  n'y a qu'un feu1 cas où la femme 
fous puiirance de mari , a le droit de 
donner ; c'efl celui indiqué par l'Article 
285 de la Coutume , & qiic nous difcu- 
terons dans les articles PuI~NÉs & SUC- 
CESSION EN CAUX. 

Le but de la prohibition faite à la fem- 
me de donner durant le mariage , eiE 
qu'elle ile puiffe fe mettre Sors d'état , au 
cas du décès de fon pa r i ,  de contrac- 
ter une nouvelle alliance? par la dimi- 
nution que des libéralites excefives 
avoient caufées à fa fortune ; & c'eit par 
ce même motif qu'après le mariage elle 
ne peut méwe en faveiir de ion époux 
étendre fes générofités au-delà des bop  
nes que le contrat fait entr'eux leur a 
pïekrites , & que quelquefois même les 
ventesafaites par les femmes avant le ina- 
riage , font réputies; donations indirec- 
tement ficites L leurs futurs époux , & '  
par ce motif font anéanties. 

Quand on parle de donations faites par 
les femmes avant le mariage,, cela Sen- 
tend de celles qui fe font après que le 
mariage a été projetté , quoique fecréte- 
ment ; & ce projet eit toujours pr-éf~11n.é 
de droit, quand la donation précede oia 
les accords , ou les fiancailles , ou le 
mariage. Il ne f i t  cependant point de 
là qNe celui qui auroit acquis les héritages 
d'une femme quelques jours avant ion ma- 
riage, pût être dépoifédé par elle dans 
la Suite-,,car l'Arrêt du premier Juillet 
I 639, cite par Bafnage Sur l'Article 410, 
ne f i t ,  felon la remarqiie de cet Auteur, 
rendu) que parce que l'acquéreur favoit 
que les deniers de fon acquifition devoient 
pairer aux mains du futur époux ; mais 
la femme pourroit avoir récompenfe de 
cette aliCnation fur les biens de fon mari, 
comme fi la vente eût été faite durant le 
mariage ; & ceci s'induit de l'.Arrêt du 
30 Mars I 660 , que le même Commenta- 
teur nousa confervé: une femme ayant cédé 
& vendu une rente à fon mari le jour de 
ion mariage, apres fa mort elle fe pour- 
vut par lettres de refcifion qui fiirent 
entérinées. 

La femme devenue veuve, trouve  LI% 

(1) Voyez page 245 , se. vol. nouv. édit. de Bafnage. 
c c c c  z 



des bornes à fa générofité à l'égard de 
celui auquel elle s'allie. Si elle a des en- 
fants , elle ne peut donner dé fes biens 
à ion iioiivel époux en plus avant que co 
p i  en pcut échoir à celui r i e  f i s  enfonts 
gpi aura le moins : c'eit la difpofition de 
t'Article 405 de la Coutume. Cette dif- 
pofition laiiroit fibfifier un doute fur le 
point de favoir fi la donation faire par la 
femme h fon fecond mari , devoit être 
réduite, eu é p r d  au nombre des enfants 
qui la furvivoient , ou eu égard au nom- 
bre de e u x  qu'elle avoit lors de.fon fe- 
cond mariage ; & la Cour pas l'article 
91 du Réglement de 1666 , dicida que la 
réduaion de la donatioii devoit'être faite 
ftlr le nombre dcs enfants reités après le 
décès de la mere. 

Mais cet article du Réglement ne dit 
pas fi la iionxtion faite au feconàmari par 
une veuve qui a dés,enfanrs, d'une part en 
fa fuccefGon , doit f~ibfiiter Tors même 
que le fecond époux la prédécede ? Ni 
fi cette donation $étend fur les biens qui  
écliCenr à la fernine , ou qu'elle acquie:t 
après la difiolution de fon f e c o ~ d  ma- 
riage ? Eune & l'autre quefiion ont été 
fivamment difcutées dans la cauîe $en- 
tre PA. le Préfident de Morgny h les hi- 
ritiers de la dame Duval. En voici l'efppece : 

Dernoifelle Catherine Lebousdois avoic 
époufé en premieres noces le fieiit. Jacques 
Leduc, Receveur-Payeur des Rentes de 
BH6telLde-Ville de Faris. 

De ce mariage elle eut trois filles ; 
favoir, la dame de QuierviMe , la dame 
de Meurdrac , & h &moifeDe Leduc, 
morte depuis le ddécès de la dame fa mere. 

Le fieur Leduc étam décédé, l a i f i  un 
mobilier d'un demimillion. Sa veuve con- 
vola en fecondes noces avec le Geur Dw- 
val, pere de M. le Préfident de Maigny. 
Elle porea.au 4ieurDuvaI toute la fortune 
de ion premier mari, i$ même tout ce- 
qu i  apparten~ir à Ses enfants , dont elle 
*toit tutrice, 
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Le Eeur Duval avoit des enfants ; le 

contrat de mariage des deux veufs conte? 
iioit cette claufe : 

u Yom l'eflime particuliere que ladite 
>Y dame futiire époufe a pour ledit fiitus 
» époux , elle h i  fait donation irrkvoca- 
» ble entre-vifs de pareille,part & portion 
n qu'un dés enfants d'éllefuture époufe qui  
» fe trouveront vivants au joui de fin 
n déc&, powra amender des biens-meu- 
a bles & immeubles de la fucceifioii de 
i lridite dame future époiife ? ppur par 
n ledit fieus futur époux en jouir, faire 
B & difpofer comme de chofe à liii appar- 
» tenante en route propriété ; ce-qui a été 
» acceptC par ce dernier. 

Le fieur Duval étant mort fans avoir 
eu aucuns enfants de la dame Lebourdois, 
il s'éleva quelques difficultés entre cette. 
dame & M. de Moïgny , fils de ion fe- 
cond mari :-elles terminées en par- 
tie en 1746 ,. par un, Arr& que reiidiïent 
des Co~ilrniflaires nommés par le Roi. 

Dans le nombre des demandes que M. 
_de Morgny avoit al-ors formées contre la 
dame fa belle-mere , étoit celle du don 
mobil fait au fieur fon pere par le con- 
trat de mariage dont on vient de citer 
la claufe ; &-fis cec objet, du confen- 
tenient de* la dame Lebo~irdois , ce don 
mobil fut fixé au quart de fis biens do- 
taux. 

En 1750 , q~~elques articles de la d o t  
qui etoient reités en f~liiiîéance furent 
réglés, & on en défalqua Zz quart pour 
l z  don rnohit., avec les intirhs , ,à compter- 
d~ jogr du &CES ds; Fenr Duval. 

La daine Leboui-dois , d'après cela, 
croyant que M. le Préfident de Morgny 
davoit plus rien à. prétendre fur fa fuc- 
cefion , fit peu de ienys  avant ion dé- 
cès le partage de fes biens entre fes co- 
hkririers ;; mais étantmorte en 175 9 , le 
R1xgiitra-t intenm contre ces liéritiers une. 
aEtion pour fe faire remettre lcs papiers 
&- titres des biens de la li~ccefioii , k 



YefFet d'en être fait par lui quatre lots, 
dont un lui appartiendroit par non choix. 
La cade portée aux Requêtes du Palais, 
BI. de Morgny fut débouté de foi1 aEtion, 
dont appel. 

En la Coar , la. quefiion fe réduiiit ail 
feu1 point de favoir quel devoit être 
PefFet de La d o n d o n  faite par la durne 
Duval à fin ficond'époux mort avant 
elle ? 

Pour M. de Morgny on examina deux 
queftions. 

La premiere , fi la donation profitoit. 
aux héritiers du mari décedé avant fa 
femme , comme elle lui auroit profité s'il 
avoit f~irvécii. ? 

La feconde ,.K 12 donation portëe au 
contrat dk mariqe , étoit applicable aux 
biens dont la fortune de la daine Lebouii- 
dois s'étoit trouvée augmentée depuis 1à 
mort du fieur Duval fan,fecond mari? 

S w  la preiniere quefiion ,,M. de Mor- 
gny diCoit que l'a chofe &onnée appartient 
légitimement au donateur, & que tout 
ce qui lui appartiens gage néceirairement 
à fes héritiers. 

On ne conqoit point en effet de pro- 
priétés d'un défunt auxquelles ils n'aient 
pas droit de fuccéder. Tous les biens 
de l'homme , tous fes draits, noms, rai- 
fons , a8ions fe tranfmettent à Ses re- 
prifentants ; le rnorrfiiJlrle y i fSans  au- 
cun mirzqere &. fait , aux termes de 
l'Article 235 de la Coutume. 

Le contrat dont il s'agit ne parle, il' 
efi vrai , que du mari ; mais lors de ce 
contrat les deux affidés y étoient feuls 
parties : il ne devoir donc y étre men- 
tion que d'eux. Mais ce contrat une fois 
devenu pour eux un titre &e propriété ,. 
par leur mort, cette proprieté eit né- 
ceffaicement devenue ce le  de leurs hé- 
ritiers. Le contrat OIE jugement-pi e'rbit 
exécutoire contre le dqunt i',$ au$ cort- 
t r e  L'héritier. Telle eit l z  difpofition d e  
BTArticle I 29 des Placités.. 

Pour juger donc fi la donation , por- 
tée au contrat de mariage de la dame 
Lebourdois , doit profiter à l'héritier de 
fon mari , il fuffit dlexaminer fi les droits . 
que préfente cette donation ont bté ir- 
révocablement acquis au mari ? 

Or , l'afiirinative efi inconteitable : 
l'homme acquiert par contrat de dona- 
rion faite en fa faveur, comme par con- 
trat de vente faite i fon profit ; ces deux 
moyens d'acquérir font également affu- 

/ - 
ses. 

L'on peut même dire que dc toutes > 

les voies d'acquérir, celle du cgntrat de 
mariage ell la plus légitime ; elle a pour 
retour un engagement inviolable ; il efi 
donc de l'effence des donations , qui fe 
font par contrat de mariage, d'être pcr- 
pétuelles comme l'engagement qui en efi 
Ia récompenSe. 

On ne doit pas confondre de pareilles 
donations avec les infiitutions d'héri- 
tiers. 

Il eff naturel' que l'inffitution d'héri- 
tier s'anéantiffe par le prédéch de l'lié- 
iitier infiitué ; s'il meurt avant que la. 
fiiccelTion h i t  échue, fun titre d'héritier 
s'évanouit ; il en eit de lui comme de 
l'l-iéritier légitime , l'un & l'autre étant 
mort ne peut Succédèr. 

Mais notre Coutume ne connolt point 
d'héritiers.de choix ou de volonté , elle 
ne fouEi-e d'aiitre héritier que celui du 
fang. L'Article 54 du Réglenieiit de 1666 
rend cette maxime inconteital~le. 

Cependant elle. admet des donadons;, 
elIe.permet anx fiiturs conjoints de s'a- 
vaneaga réciproquement. Les donations 
par contrats de nariagc font donc de 
vraies dmaeions , 82 a e  font pas des id-- 
titutioils d'héritier : or,  les donations &- 
lés inihtutions d'héritier ont des reglea ' 

fort: differentes. 
Vainement- citeroif -on I'autoïité de 

Ricard, pan. r. ch. 4, feA. 2. dilt. 3.- 
aonib, 17.2-;,la loi. 6: au Code donat. in- 
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ter vircrrn G uxorem ; l'Arrêt du 13 Avril 
1688, rapporté dans le Journal du Pa- 
lais ; DumouIin , f ~ i r  les Coutumes de 
Tours, Art. 2 5 6 , de Poitoii , Art. 2 I 2, 

de Blois , Art. 16 , qui veulmt.gu'en 
donation entre mdri & femme en faveur 

/ 

de rnririage , Ji le donataire meurt avant 
l e  donatesr .fins enfints , la donation 
devieme ncrlle. Ces principes ne peuvent 
îe concilier avec les ufages de cette Pïo- 
vince. 

Qu'on life les Articles 431 , 445 & 
446 de notre Couzunle, on voit que les 
donations qu'ils aiitorifent font tranfla- 
rives d'une propriété abfoliie ; les Arti- 
cles 43 5 , 440, 449 indiquent les feuls 
ras où elles font révocables ; & les Ar- 
ticles 72 , 74 & 91 des Placités , ainii 
que le 405'. Article de la Coutume, dé- 
rermine~lt clairement le pouvoir qu'ont 
les futurs mariés libres, & ceux qui paf- 
gent i de fecondes noces , de difpofer 
de tout ou de partie de leurs biens. Mais 
en aucuns de ces textes, on ne lit que 
les donations d'une femme à fon mari 
deviennent caduques par lé  prédécès de 
c e  dernier. 

Les Articles 405 de la Coutume & 
r du Réglernent de r666 ~i'offreiit , à 

?égard des femmes qui fe remarient, 
qu'une limitation au droit que les filles 
ont en général de difpofer de la totalité 
de leurs meub!es & du t i c s  de leurs 
immeubles en faveur de leur mari. 

La  loi a voulu que la femme ayant 
enfants ne pût difpofer en faveur d'un 

. lècond époux , d'une .aufi forte partie 
de fes biens que la 'fille qui s'engage 
pour la prerniere fois ; mais pour l'effi- 
cacité de la donation . elle n'a vas ulus 

On diitinguc dans le Droit civil la 
donations ante nuptias , vel propter nup- 
rias, des donations inter virum G uxorcrn; 
ces donations font rangées fous deux 
titres d ~ i  Code , dont les principes & 
les effets font très-dierents -: or , la loi 
6 el1 fous le titre des donations inter 
yirurn uxorem ; elle ne parle donc 
que des donations faites tant que le ma- 
&age dure ; au lieu que fi on confulte 
le titre des donations anre nuptias,  el 
propter nuptias, on y verra que leur effet 
eit affuré & indépendant de la furvie da 
donataire. 

11 en cil de même de la Coutume de 
Poitou, elle ne parle que des donations 
entre conjoints; celles de Tours & de 
Blois ont des difpoiitioils particulieres, 
elles décident la même chofe pour les 
premiers engagements que pour les fe- 
conds ; mais en Normandie de pareilles 
maximes ne font point admifribles , la 
femme y a droit de donner par contrat 
de mariage , & ce qu'elle donne eit ir- 
révocablement acquis au mari, foit qu'il 
furvive ou meure le premier. 

Sur la deuxieme affcrtion , M. le Pré- 
fidenr de Morgny difoit qu'il y avoit 
I zoo ans & au-delri que le plus éclairé des 
Légiflateurs avoit décidé, Z. hue edic?di. 
Z. 6' cod. de ficundis nuptiis , que les 
femmes ayant enfants, qui paiiént a de fe- 
condes noces, n'en poiivoient donner àleur 
iécond mari qu'~we part égale i celle de 
leurs enfants ; mais cette loi étoit impar- 
faite, elle ne fixoit pas'le temps où il 
falloit fe placer pour déterminer la part 
du mari. Etoit-ce au temps de la dona- 
tion ou à l'époque du décès de la do- 
natrice ? Juitinien balance les rairons 

-. exigé la furvic du feiond mari' la pour & contre , & dans la Novelle LL 
furvie du premier. ' de nuptiis , ch. 28 , rejettant également 

La loi 6 ,  au Code de donat. intervirum l'opinion de ceux qui prenoient pour rc- 
& uxorem, & nos différentes Coutumes gle le temps de la donation , & celle 
me parlent que des avantages que le mari qui fe fixoit au temps de la diffolution 

\ veut faire à fa femme coilitant le mariage. du mariage , il décida que le temps de 
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la mort de 12 perfonne qui auroit pa@\ 
à de fecondes noces feroit feu1 confi- 
déré : parce que, comme l'obferve Do- . 
mat, tome 3 , tit. 4, fe&. 3, ce n7eit 
i$au temps de la mort du pere oit de 
la mere quPon peut favoir quclles feront 
en leurs biens k s  uortions des enfants. 
pour comparer lc hon à la part de l'en: 
.fant aui a la moindre. 

Le'mtme principe a été adoyti par 
le Droit générd du Royaume , on le 
retrouve dans llEdit des fecondcs noces, 
du mois de Juillet 1.ç .6~  ; & l'Article 
405 de notre Coutume,, combiné avec 
l'Article 91 des Placités , n'cil que la 
copie de cet Edit. 

Aufii depuis , s'étant élevé q d q u e s  
doutes fur le - point de favoir fi tine 
femme en cette Pro.vince pouvoir don- 
ner îur fcs biens à venir ;, par Arrêt , 
rapport6 pair Bdnage fur l'Article 431 
de notre Coutume ,,la Cour, le I 5 Mars 
1684, déclara la donatbn valable , & 
coniidha la femme commc iii%rainmenc 
autoriféc à la faire par les Artides 254 
& 405 de notre Coutume, 

Ces moyens, appuyés-des avis de Mes. 
Brehain , Jouife ,. Falaife & Hébert, fil- 
rent vigoureufemem réfutés par M3. 
Moulin pour: les héritiers de la dame 
Lebourdois. Cet Avocat ttablit d'abord 
qiie dans le fait particblier la libéralité 
de la dame Lebourdois n'avoit eu que le 
fieur Duval polir objet. C'éroit, fuivant 
le contrat de mariage pouii P.Jfime par- 
ticuliere qu'elle avoit pour lui qu'elle lui 
donnoic une part en fa iiicceirion ; en- 
fuite il démontra que dans la thefe gé- 
nérale , & conformémenr aux loix , la, 
dame Duval n'avoit pu avoir en vue qua 
de gratifier fon mari. 

En efkt , les donations font de drcia 
étroit, elles ne font point fii.fceptibles 
d'extcntion , elles dépouillent l'hél-itieï 
natuid. 

Cdles qui font faites par auic Çcmme: 

qui fe remarié font encore plus firiees 
que les autres. O r ,  quel droit un mari 
peut-il , par fon prédécts , tranfmettre 
à fes héritiers , fur une fi~ccefrion qui 
ne lui efi point échue 3 La faculté qu'il 
auroit eu de recueillir cette fiiccefiion ,; 
s'il eût furvécu, n'eit-elle pas anéantie par 
fon prédécès ? 

Toute donation à caufe de mort eCc de 
droit révoquée par la mort du dona- 
taire ; il n'y a qu'une exception à cette 
maxime en faveur des enfants du dona- 

' 

taire , loïfqii'ils font iiTiis- du mariage 
qui a été la caufe impiilfive de la do- 
nation. 

En Normandie conime à Paris, on ne. 
connoît point d'infiitution d'héritier.; mais 
on diflingue à Paris ,. comme en cette 
Province, l-CS donations faites au kcond 
mari d'un foiids certain exifiant au mo- 
ment de la donation , des .donations faites 
d'une part à recueillir en utie ii~ccelfion 
qui n'efl pas Cchue. Au premier cas, la. 
donation pare aux héritiers du mari , 
paTce qu'il en a été fiifi de l'infiant oh 
le don lui a été fait, & qu'il l'a accepté. 
Au dcuxieme cas , coinme le mari n'a, 
été faifi de rien, il ne trai~fmer rien à fes. 
fucceffeurs, 

On oppofe fans y &fléchir l'Article g~ 
des Placités , aux héritiers de la daine 
Lebourdois. Selon cet article , potir con- 
noTtre le moins prenant des enfants, il: 
faut attendre l'échéance de la fuccdTion 
de la donatrice. Mais cela décide-t-il que. 
la donation efi valable fur des biens A. 
venir , quand le donataire eit mortavant. 
fi femme ? 

cernement. Ce n'eA pas avec plus dv dif- 
qiie M. de Morgny fait valoir l'Ar& dc 
1684- Anne Maillard, dont il étoit quel'- 
tion lors d r  cet. Arrêt ,.ne laiffoit aiicws 
enfants de 5 s  trois.rnasiages. Or , la ri- 
gueur de 1'Edit G r s  fecondeâ noces & de 
l'Article 40.5 de la Coutumc ceffè , dés 
que h; d~nan-icc n'a point. d'enfants, Par 
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Zz décès des enfants , dit Godefroi fur 
l'Article 405 de la Coutume , la dona- 
tion qui autrerntnt Jeroir ino&cimfi, eJ3 
valide. 

Ne. Moulin ajouta qifen fuppofant 
cepenéanc que la donation faite d un fe- 
coud mari , ne flit point anéantie par fol1 
pridécès, ail moins elle ne pourroit frap- 
per fur les biens échus à la femme , ou 
par elle acqitis apriJs la diiIb1ution du 
mariage. 

Les regles di1 droit exigent pour la 
validité de la donation entre-vifs une tra- 
dition a&uelle , & que le donataire de- 
vienne irrévecableinent propriétaire de 12 
chofe donnée. 

I l  n'y a qu'une exception à cette re- 
gle ; elle efi en faveur des donations des 
biens à venir par contrat de mariage; mais 
cette exception ne doit pas s'étendre au- 
delà du motif qui y donne lieu, ni au- 
ddà du temps du mariage. 

La raifon qui a fait permettre aux fem- 
mes de clifpokr par don mobil des biens 

- 3 venir efl feniible. 
Durant le mariage, la femme eit dans 

i ~ i ~  erpecc d'interdi8ion , elle ne peut 
glus difpofer de fien : le contrat de ma- 
riage étant le dernier a8e de fa volonté, 
il efi juite de lui accorder à l'inltant de fa 
&.Sda&on, laliberté de difpofer du tiers de 
fis  biens dotaux & de ceux qui lui éclier- 
m n t  confiant le mariage ; mais la même 
raifon rie fubiifie pius pour les biens 
qu'elle acquiert , ou auxquels elle file- 

, 
cede après-la diffolution du mariage. 
Comme elle a recouvré la pleine & en- 
fiere faculté d'en difpofer , il n'eit plus 
befoin alors que contre le principe gt- 
néral elle puiife en difpofer par amici- 
gation. 

D'ailleurs s'il eu &oit autrement , les 
femmes lors d'un fecoiid mariage auroient 
plus de privilege qu'en contratkant le pre- 
mier. Lors d'un premier mariage, elles ne 
peuvenc difpofer des biens qui leias éclier- 

D O W  
ront aprPs le mariage aiffot~s, & elles 
auroient ce pouvoir en convolant à de 
Secondes noces. 

Ainii une femme qui , en premieres 
noces, auroit donné à ion mari toiis Ces 
meubles , G le  fiers de /es biens prkjèntr 
G à venir ; fi elle fe marioit une Seconde 
fois , & recueilloit une fuccelfion mobi- 
liaire durant foi1 fecond mariage , ver- 
soit l'héritier de îon premier mari venir 
apres le décès du deuxieme mari , lui 
dise : cette fuccefioii mobiliaire m'ap- 
partient , aux termes de votre yre- 
mier contrat de mariage ; je repré- . 

.fente le premier mari , les mêmes droia 
que vous lui avez accordés, je les ai ; oii 
bien à l'initant de l'échéance de cette fuc- 
cefion di1 vivant du îccond mari, il lui 
foutiendroit qu'il ne devsoiten rien avoir, 
malgré l'Article 390 de la Coutume, 
parce qu'elle feroit dévolue au premier 
mari ,.par un titre antérieur aa fien. Enfin 
l'héritier de ce premier mari pourroic 
p6tendre encore , fi la femme devenoit 
veuve u3c feconde fois , que fa part au 
mobilier & ailx conquêts du deuxieme 
mari appartiendrois à lui héritier , parce 
qu'elle auroit fait don de fes meubles 
& du tiers de fes immeubles par fon 
premier cornrat de mariage. Un fyfiême 
qui enfante des conféquences auG abfur- 
des , peiit-il être férieiifement propofé ? 
Pour etayer cefyitême , M. de Morgny 
invoquela Novelle zz de Jufiinien, art. 28; 

mais en la méditant de fang froid, on voit 
quele Légiflateur , en décidantque la dona- 
tion doit être fixée au temps de la mort 
de celui qui a convolé en fecoades no- 
ces, a enrendu le temps de la diffolution 
du mariage ; & que quand il pai-le de la 
mort du donateur, il fuypoiè le dona- 
taire vivant, 

La Novelle, loin donc d'erre favorable 
i M. de Morgny , fert à prouver que fi 
d'un côté l'on attend le décts du dona- 
teur pour régler la quotité de la dana- 

tioi, 



pion fiiivanc le nombre des enfants ; d'un 
autre côté la donation ne peut jarriais 
avoir lieu que fur les biens échus conf- 
tant le mariage ,. parce que fi c'efi une 
donation entre-v~fs , la tradition eft in- 
Bir enfable , & le 'donataire a dû Stre P (ai i : fi ail contraire c'eft une donation 
si caufe de mort,  il faut que le dona- 
-taire ait furvécu le donateur. La No- 
velle ayant eu pour but de reitreindre 
la  liberté des donateurs , n'a pas 1x1 dé- 
roger à ces priiicipes fondamentaux des 
donations. 

La Cour, conformément à ces moyens, 
mit , le 7 Avril 1761 , l'appellation de M. 
de Morgny au néant, avec dépens ; ainfi 
elle jugea qu'une veuve ayant enfants 
peut faire don à fon fecond mari , d'une 
part égale à celle de l'un de fes enfants; 
mais que cette part ne peut s'étendre f ~ i r  
les biens qu'elle a acquis depuis la dif- 
Solution du premier mariage. 

Si la femme a droit de donner en fe 
mariant , l'homme, lors de fon mariage, 
doit i plus forte raifon avoir cette 11- 
berté ; mais elle efi moins étendue que 
celle de la femme. 

/ Par l'Article 73 du Réglement de 
r666,  le mari ne peut, -en faveur de 
mariage , donner à fa femme aiicune part 
de fes immeubles ; cette difpofition efi 
une conféquence de l'Article 371 de la 
Coutume. Suivant cet Article , le mari 
ne peut donner à fa femme f'ir fes biens 
an-delà du tiers en ufufruit ; il lui efi 
donc interdit de lui tranfmettre aucune 
portion de fes biens en propriété : ainfi la 
libéralité du mari en faveur de fa femme 
efi refireinte au douaire qu'il eit toujoms 
réputé lui avoir accordé , lorfqu'elle n'y 
a pas expreirément renoncE, & à la to- 
talité des meubles. Nous ne devons ce- 
pendant pas dilTimuler que plulieurs Jii- 
rifconfultes font d'opinion contraire : 
fondés fur SArticle 429 de la Coutume, 
ils croient que le don fait par le mari 
. Torne 1; 

A ion époufe , en fie mariant, de tout le 
mobilier qu'il IziiI'era aprPs ion décks dois 
étre reftre.int aux difpofitions de cet AP 
ticle. 

Une pareik donation , feIon eux, elt 
à caufe de mort , conféqueininent elle 
efi fiijetee à la même réduaion que les 
legs. 

La Coutume, ajoutent-ils , ne coiitient,, 
dans le chapitredes Donations, qu'uii feu1 
Article touchant la difpofition des meu- 
bles ; ce qui a ité omis doit donc être 
f~ippléé par le chapitre des Teitaments : 
ainfi qu'il a été jugé par Arrêt du 14 Dé- 
cembre 1677, rapporté par Bafilage fur 
ledit Article 429. 

Mais il efi facile de réfuter les raifons 
S~ir lefquelles cette opinion efi fondée. 

Les donations de biens préfents & à 
venir, quand elles font faites par coiitïat 
de maria,qe, ne font fujettes qu'aux ref- 
triaions indiquées par les Coutumes, à 
I'égard des donations entre-vifs , & non 
aux refiri&ions que les Coiitumes éta- 
blirent relativement aux difpoiitions tei- ? 
tamentaires. La raifon de cette rcgle efi 
que fi les donations de biens à venir, 
faites par contrat de mariage , partici- 
pent de la nature des legs , coinme étant 
faites en contemplation de !a mort, & 
fous condition de furvie de la part dit 
donataire ; elles tiennent beaucoup plris 
de la nature des donatioas entre-vifs , 
à cade de leur irrévocabilité : or ,  c'efi 
un principe qu'un aBe qui participe dc 
deux diverfes natures doit être réputé 
de celle dont il tient le plus. 

C'eit ce que nous enfeigne Renuffon, 
Traité des Propres, chap. 3 , feB. 2 ,  

no. 36. Nos Coutumes O nos mœurs,  
dit-il , ayant autor$'Les inJitutions d'h& 
riticr, faitespar contrat de mariage, e l h  
doivent être con/idéreés purement GJim- 
plement comme dt$ofitions entre-yifs , 
6 en doivent avoir r e f i t  tout entier 
à cauj  1 la filmniré du contrat ; é 
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qu'elles ne doivent point être YGettes d 
retrnnchenzenr ni à réduc7ion , conîrne les 
Legs G &fi firions teJmzentaires. Cerre 
reif;lution , continue le même Auteur , 
il0. 37 , dcit avoir lieu pareillement pour 
les donations univerJelZes p i  firolent fai- 
tes par contrat de moriage de torrs les 
biens q:Le le donateur durait au jour de 
fon décès; 6 c'$ encore la mime shofi 
p o w  les donations de tous bims pré- 
fi.1t.s & d venir, faites par conrrdts de 
m,zriage , avec rr'ttrstion d9u/U4ruit. 

Lebrun. Traité des Succeflions . 1. 2 . , J J  

ch. r , & S ; de Bourjon , tom. z, 
Infiit. ContraB., tit. 3 , ch. 1': , no. 
7 ,  & Dumoulin fur l'Article 95 de la 
Coutiiine de Paris , s'exprinwnt de la rnê- 
me maniere. 

O r ,  tant qire l'on ne peut citer aucun 
Article de Coutume qui défende ail mari. 
Be donner tout ou partie de fes neubles 
à fa femme, il efi évident que les do- 
nationgde ce genre f w t .  des donations 
entre-vifs , auxquelles !Article 4t9 -de 
EI Coutume n'efi point applicable ; & 
bien loin que la Coutume T\l oi-mande reii- 
ferme une pareille défeafe , pluiieurs de 
Ces Articles nous offrent des difpoiitions 
toutes coccraiïes. 

L'Article 330  porte en eEct, que que?- 
p e  ncc~rd ou convenant' qui ait é r é f ~ i t  
par Contrat de mariage, 6 en fuveur d'i- 
celui , Ces femmes ne peu vent avoir plus 
grande part au2 conquêts f&ts prlr le 
mari,  que se qui leur appartient par Ca 
Coururns , à lquellc le3 contracSants ne 
peuvent déroger. 

L'Article 37r veut que ILI fimrne ne 
pu@ avoir en douaire plus que le tiers 
de ZPlzh$tage , quelque convenant qui Soit 
fait au traitd de mariage , 6 pue Ji le 
mari donne pius que Ic tzers , fi  héritier^ 
le p u r f i t  révoquer. O r ,  ces deux Arci- 
cles étant joints au 73". des Placités, il 
efl dCrnontré que notre Coutume ne dé- 
fendant que la doïiaticir, des immeubles, 

elk a biffé, à l'égard de'cette efpece 
de donation , dans les termes du droit 
commun ; & tel étoit le fentiment du 
célebre Cochin , en fa Confultation 7" ., 
tom. le'. de fes (Euvres. 

11 eft vrai que le 14 Décembre 1677, 
un Arrêt rapporté dans le Recueil des 
A r r b  , qui fe trouve à la fuite du Traité 
du Tiers & Danger, parolt contraire à 
ces aiTestions ; mais outre que Bafnage 
ne croyoit pas cet Arrêt dans les vrais 
principes , la Cour, en 1736 & 1737, 
l'a fi peu pris pour regle , qu'elle a 
appointé la quefiion qu'il paioit avoir 
décidée, polir être fait Réglement. An 
furplus , la difficul~é , lors des Arrêts 
qui ont prononcé i'appaintement , par- 
toit fur-tout de ce qu'il paroiifoit dur de 
permettre que. l n  fortune d'un Négociant 
.qui , d'ordinaire confifie en mobilier, 
paf ' :  toute entiere à fa veuve ; mais 
cette raifon, qui efi le principe des ré- 
ferves coutumieres dans toutes les Cou- 
tumes , ne s'applique point a:ix dona- 
tions entre-vifs n i  à celles qiii partici- 
pent de leur nature , qii'autant que les 
Coutumes aifijettiffent expreirément les 
donations entre-vifs à ces riferves. Aufi 
phfieurs Arrêts ont-ils depuis jugé les 
donations de meubles faites par des ma- 
ris à leurs femmes, p2r coutrar de ma- 
riage , bonnes & valables. 

Le premier a éti. rendu en- fiveiir de 
Catherine Ouenne , contre les nomméa 
Godefroi. 

En voici l'efpece : Jacques Auvrai, 
éroit batard ; en 1.732 .il époufa Cathe- 
rine Ouenne : par leur contrat de ma- 
~ i a g e  , .il fut convenu &en cm que le 
furur mourût avant Ji future , il fui don- 
noic tout ce qu'il pouvoir avoir, Jms fiire 
aucune rétention d'aucune choJi- lue ce 
piît être, 

Auvrai mourut le 3 Février 175 I ; 
ilne heure avant fa mort, il fit lin telta- 
ment par lequel il ïatifia la donation 



qu'il avoit faite à fa femme , par Ieur 
contrat de mariage, de torrs fis meubles 
6 rfcts, & en même temps fit divers 
legs aux nommés Godefroi. 

Ceux-ci , le 7 Avril 1772 , firent rom- 
mer la veuve de leur payer 3 500 liv. , 
en vertu du teftament ; & vu le refus 
de cette femme., fes nieubles furent hi-  
lis. 

Le 27 elle donna fa Requête, obtint 
mandement pour alfigner les légataires 
à l'effet de faire déclarer la faifie nulle. 

Le 28 Juillet intervint Sentence qui 
approuva la demande des légataires. êa- 
rhesine Ouenne en interjetta appel. 

Devant les Juges d'appel, les légatai- 
ses prétendirent que la donation porcée 
au contrat de mariage, n'avoit pu em- 
pêcher le mari de difppofer des meubles 
donnés par tefiament. 

Ils s'aidoient fur ce point , de I'auto- 
sité de Terrien, ch. 7 des Teflaments , 
où en commentant ce texte du Style de 
procéder : 

Item. Si les tefiteurs f int  de franche 
cozdition 6 point mariés .......... ils peu- 
vent tepamenter de tous leurs biens-meu- 
bles , &c. Terrien dit : ce pouvoir, fa- 
culté C liberte' de tepmenter ne peut être 
btée par pacZon contraire , encore qu'elle 

-- Soit faire par contrat de mariage ; comme 
il fut prononcd par Arrtt du 3 O Mars 

- z 5 2 O , pue Guillemette Delumarre, ./>as- 
rige , n'auroit point de part aux biens- 
meubles de Guillmme Delumarre Son 
ateul , 6 que la dlfiojtion qu'il en avoit 
Bite par teyarnent auroit lieu , nonobpant 
que Pierre Delamarre , pere de ladite 
Jous-rige , fût Seul #Zs dudit Guillaume, 
&? que pur l e  traité de f i n  mariage , f i n  
pere l'eût reconnu f in  héritier après f in  
tr&as , qu'il ne lu i  eût rien donné en 
mariage. Semblablement par Arrêt du E 2 

Juin z 5 z 7 , l e  te/fament de Mc. Nicole 
Plieux , Prêtre , par lequel il avoit la@ 
$es rneublcs à Nicolas Colofle , par Lui 

in@kdJon exécuteur, en voulant ZeJXts 
rneübles ttre ernpioyc's en birrfiits , 

fut  approuvé, nono1"J!ht le contrat pur 
lequel ii nmi: CZLL précédent in Piirre' h T i -  
fier , guanf nuz meubles , ~ h r e  Bi~uct: 
son pue. 

Les légataires hifaiei~t valoir encore 
l'Article 47.9 de la Coutunie, & ai ré- 
clainoieiit l'exbcution co:itre la veuve. 

El!e leur répondit , 1". que cet Ar- 
ticle ne concernait que les reftamerits , 
& noil les donations contra&ulslles ; qu'il 
n'avoit d'ailleiirs rapport qu'aux reita- 
teurs mariés, & non au.x donateurs qui 
ne l'étoient pas encore J que les dona- 
tions contra&uelles ne font pas comme 
les teitameiits , des a&& de puse bien- 
faifance; que ces donations font des dé- 
pendances d'~in aBe où les deux parties 
s'avantagent réciproquement. 

2". Que les Arrêts cités par Ter- 
rien, étoient antérieurs à la r4daClion de 
notre Coutume, qui fe~iie -devoit nous 
fervir de regle. Qu'au fiirpliis dans ces 
Arrêts , il s'agiffoit , d'un côté ,' d'inltitu- 
tion d'héritiers qui a été prohibée depuis 
par l'article 54 des Placités ; & d'wi 
autre côté, d'une reconnoifianve ou pro- 
meife de garder une fucceiiion , lefquel- 
les n'avaient lieu , felon Terrien, qiie 
pour lts héritnges : vrai ej? , ce f o n t  fes 
termes à la iin du paITage cité , que 
reconnoc@ance n'héritier: peut fi faire , G 
fi fait ordinairement, quand pour l e  f a i t  
des héritages en faveur de mari~ge , pour 
ce qu'on n'en peut teJanzenter : ce qui 
eit conforme à l'Article 244 de la Cou- 
tlime ; mais les regles de la difpoiieion 
des héritages ne font point admifès pour 
la difpolïtion des meublcs. Pour rendre 
cette vérité fenfible , il faut obferver que 
le mari eft le ségiffeur de la fociété con- 
jugale : à ce .titre il doit adminifi-rer les 
biens {elon leur nature mobiliaire ou im- 
mobiliaire ; les immeubles doivent être 
confervés à celui des conjoints auquel 
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ils appartiennent , & qui fe Ies'a réfer- 
vés j mais les fruits des immeubles, ainii 
que les meubles , ion5 au pouvoir du 
mari ;. il en eit l'unique maître , il peut 
les adminiitrer arbitrairement de maniere 
cepeudant qu'ils foient préfumés em- 
ployés au, bien commun, & que cette 
adminifiration ue' prive pas la femme des 
droits dont ils ont été reconnus , lors 
du mariage , pafibles à ion profit. 

Ainfi le mari peut confommer tous 
fis meubles avant fa mort , fans être 
obligé de rendre compte de Sufage qu'il 
en a fait; cet ufage efi réputé confenti 
par la femme & avoir eii pour but Yu-  
tilité corninune ; mais il ne peut léguer 
la part que fa .femme s'eia réfervée ou 
qu'il lui a affurée îur les meubles qu'il 
laiifera en mourant, parce que de Iiinf- 
Hant du décès du mari, fon adminiitra- 

. sion cege , & fsn pouvoir fur les meu- 
bles pare à fa veuve jufqii'à concurrence 
des droirs aue fon contrat de- mariam " 
fui a afignés: 

Ces droits n'ont été que fufpend'us pen- 
dant la dg ie  du mari ; à l'époque de h 
mort de celui - c i ,  ils reprennent toute 
leur force, & le défunt n'a pu ni les 
refireiodre , ni les anéantir par. aucun 
aQe antérieur à fon décès. 

De même , en un mot,  que le mari 
ne peut légiier la part que la Cou- 
tume accorde à la femme dans les 
meiibles ; de même aulx il ne peut 14- 
guer ce que pax fon coimal: de mariage, 
à1 a voulu que cette femme y prit ; la 
Coutu.me & le contrat $ont ég-1 - ement 
la loi des Parties. hiune tient lieu de con- 
nïa: , s'il n'y en a point d'écrit ; s'il y a 
un contrat, il ajoure à la. Cautume des 
pz&iot~s qui ne fout pas moins facrées 
que fes difpofitions. 

C'eil fous la foi de ces  paaions que 
4t2 mariage efi contraaé ; cornmen~l'iine 
dcs Parties aui-oit-elle le droit de Ir.% 
anéantir ? Le mariage efi iadi$drible ; 

les traités de mariage doivent I'être , 
tant qu'ils ne bleRent aucune loi pofi- 
tive , & ne senferment rien de contraire 
aux bonnes .mœiirs. Et  tel eit le va11 de 
la Coutume en SArticlè 392 ; il veut 
que la femme héritiere ait moitié aux 
meubles , s'il n'y a point d'enfants, fans 
contribuer aux 1e.s tefiamentaires ; d'où 
il fuit q~ie  l e  mari , quoiqu'il foit maître 
de diffiper fes meubles , de s'en expro- 
prier de fon vivant , &anmoins il n'efi 
pas en fon pouvoir d'en priver fi femme 
après fa mort, en difpofant de fes meu- 
bles pour un temps où il ne fera yltts 
& où ils awo11t ceffé de lwi aapparte 
nir. 

Par ime fUite d'e ces principes, un 
Arrêt du 29 Mars 1776, au rapport de 
M. de Laiigr~ime , adjugea à Margnerite 
Ouenne tous les meubles & effets de 
fon mclri , Lk fes légataires furent, con- 
damnés aux dépens. 

Semblable Arrêt a été rendu le 9 
Avril 1778 , en faveur de la dame de 
Beaudrap , contre les demoifelles d'(leG 
fey. Il- y avoit dans l'efpece de ce dei- 
nier Arrkt ce~te.cireonGance yai~iculieïe, 
qae le fieur de Beaudrap ,.par fon con- 
trat de mariage , avoit doméà fa.femrne, 
ens cas depre'décèsfins enfints , fis men- 
bIes eJirnés à Ia Jomrne de 2 O O O li~. ?, 

&r qDe les hézlitiers du donateur foute. 
noient que cette donation n'étoit pas 
univerfelle ; qu'eile devoir &tare ltefireinte 
aux feuls meubles-meublants ,. hivant un 
Arrêt rrrppoi-îé par Bahage ftir l'Article 
4." 4- 

Mais la Cour penfa.<que ces mots du 
contratfis meuBLes ,, écoient clairs ; qu'ils 
ne difignoient yaint une partie des meii- 

bles , q~i>iis indiquaient leur rotalité fans 
refiriçtion. : &.par la coi~fidéïation que 
l'Article 429 ne coiicerne que l'homme 
marié qui tefie , & ne déroge point à 
l'Article 914, qui permet à I'liomme non 
xiarié la diipoGtioii de tmt Con mobi- 
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bi~iér ,  les héritiers du iieur de Beau- 
drap furent déboutés de leur contcfiz- 
tion. 

La Coutume ayant limité les dons que 
les époux avoient droit de fe faire, a pris 
toutes les précautions propres à empê- 
cher que fes difpofitions ne fuirent élu- 
dées ; ainii les maris & Ies femmes ne 
peuvent fe donner indiresement ce qu'ils 
ne peuvent fe donner direSement. 

De là une donation faite par 1111 mari 
en ion contrat de mariage, aux enfants 
de fa femme. fut caifée var un Arrêt du 
27 Février ;6z7 : ~ a f & e  , Asticle 3 8 1. 

Si ce~endant la donation étoie faite 
I 

aux parents de la femme , à titre onéreux, 
qu'elle fût avantageufe au mari ; en ce 
cas elle feroit valable ; l'intention de la 
Coutume a été d'empêcher les dons indic 
crets, & non cerix dont Ica prudence efi 
le principe. Cefi ce qui réfilte de l'Arrêt 
du 6 Juillet 1677 , rapporté par Bafnage 

' fur l'Article 410. 
Les mêmes précautions pnfes à l'égard 

de la femme pour prévenir l'excès de fa 
générolïté envers fon époux , l'ont été 
aufi pour empêcher le masi de porter fa 
libéralité pour fa femme au-delà des bor- 
nes que la loi ltii a prefcrites. Quoique 
rArticle 422 fembk ne défend~e que les 
donations en faveur des femmes par tef- 
tament, cependant c'efl une Jurifpïudence 
cerraine en cette Province , que la prohi- 
bition de donner aux parents de fon épou- 
fe , a 5ea pour k s  donations entre-vifs , 
comme pour les wfiamenraires ; il fuffit 
gour en être convaincu, de confulter les ' 
Arrêts des 19 Février 1641 , 4 Août 
r 643 , & 26 Mars 1666 , rapportés par 
Bafnage ISir l'Article 410 de la Cou- 
tume. 

11 n'y a qu'une exception 5 cette Ju: 
rirprudence ; c'elt lorique le donateur 
fiipule un droit de réverfion à fon pro- 
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fit au cas de préclécts du donataire ; car 
alors la famille de la femme ne pouvant 
profiter du don, le but  que la loi a eu 
en interdifant au mari la faculté de le 
faire, ne fubiiff e plus. C'efl encore pas 
la même raifon qu'une donationfaite aux 
parents #une femme , & ratifiée par le 
mari après le' décPs de fon épouk , a 
été confirmie 'par Ar& du g Février 
I6Q. 

Ce feroir cependant une donation très- 
licite , que celle qu'iine femme feroit non- 
feulement aux parents de ion époux, mais 
mêmc à ion mari , fi elle s'étoit réfer- 
vé par fon contrat de mariage le pou- 
voir de diipofer de fes immeubles ou 
meubles durant le mariage : car une pa- 
reille rtferve n'a rien de contraire à la 
Coutiime ; elle ne profcrit que les dona- 
tions que la femme n'elt préf~imée faire 
que par l'impulfion de fon époux, & non 
celles qu'elle auroit pu faire avant de fe 
marier , & qu'elle nYeffe&iie qa'eri vertu 
d'un a a e  libre de fa volonté , approuvé 
de fa famille, & configné dans le con- 
trat ,  qui feuls pouvant mettre des en- 
traves & A ion vouloir & à fa liber- 
té (1) , les a ,  ùicn loin de c5la, co~~fervés 
au contraire l'une & l'aime dans leur état 
naturel. 

Non - feuiemenr les époux , quoique 
majeurs ,. ne font pas maîtres de îe faire 
tels d'ons qu'iI Ieur plaît ; en géndral, 
route perfonne qui n'a pas le jugement 
fain, même après fa majorité, eft privée 
de difpofer de fes biens. Mais il faut que 
l'imbecillité , la prodigalîté foioient juridi- 
cyment  conftatées ; Arrêt du 9 Janvier 
1761, au rapport de M. de Coltot : & 
que les czufes du jugement qui interdi- 
fent au prodigue ou à J'imbécille les sacs 
civils , liibfifient ; cac fi la donarion eif 
faite après Sinterdiaion l'evée , ou dans . 
des moments hcides , & que i'aQe qui 

(1)- Baînage-, Art. 410=.. 
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l a  contient annonce l'équité, la réflexion, 
elle doit fiibfifier : Arrêt du I 8 Mars 
r 672 ; Bahage , Article 43 I. Voyez au 
rd te  aus articles AccusÉ & ETE-AN- 
GER , s'ils ont la libre diipoiitiori de 
leurs biens. 

Les donations faites par perfonnes ma- 
lades de la maladie dont elles décedent, 
étaat confidérées comme-les teitamentai- 
ses par l'Article 447 -de la Coutume , il 
fera parlf de ces fortes de donations. au 
mot TESTAMENT. 

Quelquefois pour valider des donations 
faites au mépris des difpofitions de la 
Coutume, les donateurs ont engagé leurs 
héritiers à- fo'oufcrire les a&es où ces do- 
nations étoient contenues ; mais ces ios- 
tes de confentements font toujours pré- 
fumés avoir été accordés par contrainte. 
ka  crainte d'être privé de la fuccefion 
du donateur , ôte en eEet à l'hliritier 
toute liberté de lui refufer ce qu'il deiire : 
Bafi~age , Article e7r. D'ailleurs quand 
on iielt pas propriétaire d'un objet, peut- 
on Ic donner? 

En examinant fi les époux pouvoient 
fi donner, on a été forcé de déterminer 
le temps 8E la quotité de leurs dons ; il 
s'agit d m c  maintenant de connoitre quel- 
les auues perfonnes font capables ou in- 
capables de donations ? 

1". Suivant l'Article 431 , on ne peut 
donner rien à ion héritier immédiat def- 
çendant de foi en ligne dire&le, à moins 
que cet héritier ne foit feu1 ; Article 432. 

O 

S'il y a plufieurs héritiers, l'un ne peut 
être avantagk plus que i'autré; Article 
43 3. 

Cette maxime efl bornée à la ligne di- 
reAe ; car, aux termes dc l'Article 92 des 
Placités , on peut donner à ion héritier 

a inmédiat en ligne collat6rale. Cepen- 

dant un aïeul peut difpofer en faveiir dr: 
fes petits enfants de ce dont. il aiiroit 
pu difpofer en faveur d'un Ctranger , en 
co!~fe~vaiit l'ég21itC entr'eux : Arrêt du 
26 Mars 1741. Et malgré une pareille 
donation faite par une aïeule à fa petite- 
fille , elle fut admife à réclamer fa légi- 
time fur Ia fi~cceffion de fa mere , héri- 
tiere de l'akule, fans être teriue de ïap- 
porter la fornme donnée : Arrit  du 13 
Juin 175 2. 

2". Nul ne doit donner i fon fils na- 
turel partie de fon hiritage , ni le faire 
tomher en fes mains direCtemene ou in- a 

direBement: Arcicle 437. Mais les héïi- 
tiers né peuvent révoquer la donation 
que dans l'an & jour du décès du do- 
nateur. 

Le bâtard n'efi incapable au refie de 
recevoir par donation des immeubles , 
qu'à l'égard de fes pere & mere; car 'il 
peut être donataire de toutes autres peï- 
fonnes : Article 435. 

3'. Les mineurs ou autres pcrfonnes 
étant en puiiTance de tuteur , gardain 
ou curateur, ne peuvent leur donner des 
meubles cu des immeubles dire8ement 
ou indire&ement, ni à leurs enfants ou hi- 
ritiers , duraiit le temps de leur adminiE . 
tration , & jufqu'à ce qu'ils aient rendu 
compte : Article 439. Cet Article étend 
même fa prohibition aux pe'dzgogues tant 
que le doi~ateur efi en leur charge. 

4.'. L'héritage d o i d  en faveur ou en 
récompede de fervices , peut être retiré 
tant par le lignager que par le Seigneur, 
en rendant la vraie valeur & eitimation 
de l'hiritage. 

5'. De ces difpofitions qui ont pour 
motif de n'admettre que les dons libres 
& volontaires , de réprouver par confé- 
quent ceux qui ont pour principe la fé- 
du&ion, les infinuations , la contrainte, 
on a conclu que les donations faites aux 
Confeffeurs , aux Médecins , aux Ma- 
gifiïats, aux Avocats, aux Religieux, 
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aux Eglifes , aux Pauvres même ,. de- 
voiefit être réprouvées en certaines cir- 
confi ancis. 

Il eit donc efientiel d'examiner q ~ ~ e l k s  
folont celles qui peuvent autorifer ou anéan- 
t i ï  les donations. 

D'abord auoiau'il foit défendu Dar PAr- 
ticle 477 de dsnner de fes héAtages i 
fon bâtard : ceoendant les Dere & mere 
font tenus 'de ieur donner des aliments. 
Voyez apicles AGE & ALIMENTS. Mais 
defi une grande quefiion que celle de fa- 
voir s'il eft permis de donner à une con- 
cubine ? Sur ce point il faut d'abord COLI- 

fidérer ce qui confiitue le concubinage,' 
quand la preuve en efi admiiGble , & fi 
toute efpece d'obligation , de recoiinoif- 
fance ou de prorneITe paifées au profit 
même d'une concubine, doit être répu- 
tée donation indireLie , & comme telle 
prohibée ? 

Toute efpece de liaifon entre deux per- 
îonnes de fexe différent, n'eif pas de droit 
~éput ie  criminelle ; nulle loi n'interdit les 
liaifons qui peiivetx n'avoir que l'amitié 
& l'eltime pour principes. 

Afin que le commerce entre homme & 
fille puifle légalement être réprouvé , il 
eft donc indifpenfahle qu'il y ait demeure 
commune , & conrinuée dans la même 
maifon, & des a&es écrits d'où la profii- 
rlition s'induife naturell~ment , ou qu'à 
défauts d'écrits , l'indécence des familia- 
rités entre le donateur & la donatrice 
aient fcandalifé , tant qu'ils ont vécu en- 
Emlble , le public , par leur notori6té. 

CeKant le concours de l'un oü de l'au- 
tre circonfiance , on ne d o i ~  point ad- 
mettre la preuve teflirtioniale &un deré- 
glement dont le public. n'a eu que le 
foolipjon ; ce n'eil point d'ailleurs pa.r 
q/ueiqties démarches imprudentes ou une 
foiblefe pafiagere d'une fille qui a vécu 
féparémeilt d'avec un homme, que Son 
peut conclure l'illégitimité de toutes les 
conveiltions qu'ils foiit eim'eux.. 

CeIt ce que nous apprennent les Ar- 
rêts rendus au Parlement de Paris , dont, 
celui de cette Province parole avoir adop- 
té la Jurifprudence , dans fon j~ig.ement 
en faveur de la dernoifelle de Nllartainville 
contre les h2ritiers de M. de la Mote- 
Iieïe. 

Les donations , les teitaments en fa- 
veur d'me fille libre avec laquelle on a 
eu des relations intimes, doivent bien être 
diitinguées des contrits de vente ou des 
obligations pour argent r e p  en dépôt ou 
prêté, faits à fon rofit. 

Les tefiaments 8: les donations font des 
aees de pui-e @nérofité. Si les objets 
légués & donnes font exceliifs , pour 
peu que l'intimité entre le bienfaiaeur & 
celle à qui s7adreiIè le bienfait foit fil[- 

pe&e , il efi naturellement préf~imable 
que la générofité part plutôt d'une paf- 
fion défordonnée ? que d'une affeBion lion- 
nète, dont les effets font toiijours réglés 
par la prudence 8r la modération ; mais 
les reconnoiffances de dép6t même en 
faveur d'une fille dont les mœurs n'ont 
pas été à l'abri d'une jufie critique , font 
de droit. réputés avoir la caufe qu'ils ex- 
priment , parce qu'il efl très-yollib'le que 
la perfimne la plus déréglée ait eu en fa 
poikifion des deniers dont il feroit in- 
pfte que le complice de fes dérégle- 
ments ,. ou que k s  hésitiers de ce dernier 
eurent le droit de la dépouiller. VaBe 
mérite plus de foi que les préfomptions 
de ion déguilèment, Il eit vrai que dans 
le fecond tome du Journal des Audiences, 
nous trouvons un ArrGt de 1665 , par 
lequel un contrat de vente postanr nu- 
mérition de deniers & un bail à rente 
furent caflës ; mais ces a&es avoient 
été pares entre un  maître & fa domeiti- 
que ; l'indigence dk cccte derniere & ion 
co'ncubinagti n'étoicnt pas problématiques, 

Ce f u t  par les mêmes motif's qu'un- 
autre Arrêt di1 22 Août 1673, annulla 
deux contsats de coiihtution. 



Le 16 Mars 1723 , Elizabeth Tricot 
eTaya adTi de faire valoir contre les hé- 
ritiers du Marquis de Sainte-Foy , une 
quittance de dot montante à 60,000 liv. 
paffée devant Notaires ; & cette quit- 
tance fut réprouvée. Mais on prouvoit à 
la Tricot des vols, des airafinats , une 
proflitution y ublique , des fubornations 
de témoins , qu'elle avoit été séduite à la 
mendicitk. D'ailleurs la quittance portoit 
que le Marquis avait requ les 60,000 liv. 
tant en effets mobiliers qu'en immobiliers, 
& la Tricot ne pouvoit défigner aucuns 
immeubles dont elle eût jamais Cté 
priétaire. La quittance étoit donc vi pro- ible- 
ment frauduleufe. Cette claufe de la quit- 
tance fourniifoit conféquemment une 
preuve par écrit contre la fincérité de fon 
énonciation. 

Francoife Lagogue éprouva le même 
fort le 17 Mars 1736. Elle s'étoit fait 
donner par le lieur le Foreitier une maifon 
de campagne, & initituer légataire uni- 
verfelle d'un mobilier de plus de 70,000 
3iv. Mais outre qu'il s'agirait d'une do- 
nation .& d'un tefiament , quoique ma- 
riée , fes déportements I'avoient expofée 
aux reprifes de la Police. Elle avoit été 
bannie ; fon mari , complice de fes dé- 
bauches, avoit été rélegué à-trente lieues 
de Paris. Comme elle avoit commis des 
enlévements , fur la pourfuite en fouitrac- 
tion , on Vavoit décrétte. Ces Arrêts 
ne font donc que prouver, ainfi que celui 
de la demoifelle Gardel , du 21 Février 
1727, oui eit rapporté dans les Buvres de 
W. Cochiu , notre précédente affertion. 

Quand il s'agit de pures libéralités, ' 

& qu'il y a commencement de preuve 
par écrit de la débauche, on en permet 
la preuve tefiimoniale ; s'il eft queflion 
d'obligation , . des preuves écrites com- 
plettes de l'inconduite avec l'obligé efi 
indifpenfable. Mais en ce dernier cas s'il 
n'y a pas de preaves acquifes par ecrit 
B'tin commerce criminel entïe les deux 
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parties contraEiantes, l'obligation fibiifie. 

C'efi l'efpece des deux Arrêts fuivants. 
Par contrat devant Notaires, un  par- 

ticulier reconnut que Marie Dubreuil 
avoit remis en fes mains , en argent 
& billets, 75,000 hi ; & il itiyula 
que cette Somme ne feroit rendue à cette 
fille qu'aprh le décès de ce partic~ilier. 
Sur l'enveloppe de ce contrat , le Notaire 
avoit mis qu'il devoit devenir comme non 
avenu , fi le mariage n'avoit pas lieu. 
D'ailleurs il f~ibfiitoit des lettres écrites 
à la Dubreuil ,. où ce particulier en 'di- 
fant adieu à cette belle ind~férente , Sem- 
braiToit de tout ion cœur. Enfin on op- 
pofoit à cette fille qu'elle avoit été trois 
ans à la Baitille, au Fort -Lévêque , à 
la Conciergerie , & qu'un Arrêt l'avoic 
bannie pour neuf ans ; mais l'enveloppe 
n'étant pas fignCe des parties, ce que le 
Notaire avoit écrit ne parut point être 
l'exprefion de leur volonté. Quant aux 
lettres , elles n'établiffoient que des folli- 
citations de la part de l'amant, & non 
un mauvais commerce. Les caufes d'ail- 
leurs du banniffement de la Dubreuil & 
de fes emprifonnements ne dérivoient pas 
de fa liaiion avec celui dont les héritiers ' 
conteitoient la reconnoiffance , & la dot 
de 7 5 ,ood liv. , lui fut adjugée par Aïrét 
de ~ 7 2 6  , qui fe lit dans les plaidoyers 
de Manoury. 

L'aBe l'en~porta fur toutes les confi- 
dérations puifFantes par lefquelles ou ef- 
Gyoit de le combattre. 

Pareil Jugement fut rendu en faveur 
de la demo~felle de Grandmaifon, le 28 
Mars 1730. 

Le fieur Perrault éroit âgé de foixante- 
quatorze ans , la demoifelle de Grand- 
maifon n'en avoir que trente : fourd , ha- 
bituellement malade, ce vieillard avoit don- 
né en conflitution 25,000 liv., pour créer 
une rente via-re de 850 liv. fur la tcte 
de cette demoiielle ; outre cela il lui avoit 
fait don eritre-vifs de l'ufufïuit d'une 
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haifon , au capital de ~ r , o o o  Er, & de 'dinaires & bien fiipérieurs 1 la ralcur dc 
3,991 liv. de meubles , avec beaucoup de leurs fervices, font profcrits. 
vaiifelle d'argent. Enfin la dernoifelle de Franqois Oyer avoit fervi les ficur & 
Grandmaifon avoit écrit deslettres tendres demoiielle Dilois durant douze aiinées. 
& pafioni~ées A ion bienfai8eur : Je donne- Touchés des foins qu'il pïenoit d'eux, ils 
rois , y lifoit-on , lamaitié de mon fing lui firent, conjointement devant Ie No: 
your être auprès de yous j ordonnez-moi taire de Bures, le IO Juin 1761 , dona- 
de l e  confirver , n$n d'en avoir. plus d tion entre-vifs d'une petite maifon & ma- 
vous offrir & à confirnrner à ~otrefiruice. fure contenant demi -acre, & de quatre 
Mais qiielques préfomptiolls que ces cir- acres de terre labourables , le tout valant: 
confiances firent naître contre les a&es, annuellementenviron 70 tiv. Il devoit en 
la demoiielle de Grandmaifon étoit libre, commencer la jouiirailce apres le déces 
rie11 n'annonpit la licence dans foi1 inti- du dernier furvivant, & ils s'en étoicnr 
mité avec le fieur Perrault, & ces a&es ïéfervés, Sufufruit leur vie durant. Le 
furent confirmés, contrat portoit ces expreffions : Rien 

11- n'y a donc d'incapacité en une fille entendu pue lcdit Oyer continuern de Les 
libre de recevoir une donation de la parc Servir d I'avenirj~fiu'à leur décès, comme 
d'un homme avec lequel elle a vécu fa- il a fait ci-devanr , parce pue dans le cas 
miliérement , que lorfque par une de- oh il Les quitteroit 6 abandonneroit leur 
meure commune , le mépris habituel des firvice, Ca donation firoit nrrlle & rho- 
bienféances , on ne peut attribuer la gé- peé de plein droit. 
nérofité dom elle efi l'objet , qiià la 16- Le JeUr Dilois de>/aro par le mêbze 
duaion. Mais fi au lieu d'une donation , h z n e r  par forme de donntion te f i -  . 
elle riclame l'effet d'une obli,aation , il mentairc h Oyer , t o m  fis habits, linges 
faut pour l'anéantir , une preuve dé- 6' Zir en td état qu'ils fi trouveroient 
monfirative écrite , qu'elle efi la ré- fin dkcès . Zelquels efets &oient t$rnés 
compenfe d'une babitiide criminelle avec à 2 0 0  liv. , 2 la  condition pue cette do- 
Tobligé. nation n'auroit lieu que dans le cas or2 

La preuve ne doit paç être aufi claire il firoit au Jërvice du doirateur , G n'au- 
pour faire annuller les libéralités d'un roit point d'effet $ ce dernier de'cédoit 
maître envers ion domeilique. Si elles auparavant Oyer. 
Sont confidérables & multi liées, on ies Cet a&e ne touchoit point aux gages 
regarde comme le fruit l'obfefion. d'Oyer qui cooroient toujours. La de- 
En effet , il n'y a point d'autorité rem- nioilrelle Dilois moiiruc en 1762 , & le 
blable à celle qu'exerce un domefiique f i ~ r  fieur Dilois reconnut par un arrêté de. 
un vieillard, ou fur un infirme ; il con- compte du 31 Mai 1765 , écrit de la 

. noît leurs goûts & les flatte; il partage main de l 'un de fes coliéritiers, devoir à 
leurs haines & les fomente; chaque jour Oyer 792 liv. pour onze ans de fes ga- 
il eft à portée de faire naître des incom- ges, à raifon de 72 liv. par an , depuis 
rnodités & de les faire- difparoitre. Les 1754 jufques &compris le 4 Juillet 1765. 
compla fances ne lui coûtent rien, & il Le i i eh  Dilois avancoit en âge , &, 
feroit bien difficile de ne les pas acheter fes infirmités ne lui permettoient plus de 
au prix qu'il y met. C'efi donc dans les faire valoir fa ferme; il cn para donc un 
cas oh l'efprit efl affoibli par l'ige ou par bail àOyer devant Notaire, le 3 OBobre 
les maladies , que les dons faits aux do- I 768, à raifonde400 liv. par an your neuf 
meftiques , poür peu qu'ils foient 'extraor- années. 
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, Le 7 Dkcmbre 1768 ,. le iieiir Dilois 
'vendit A ce domeflique tous fes meubles- 
meublants étan't répofiés en cette ferme , 
ainfi que quatre chevaux , cinq vaches , 

-deuxcharret-tes, fes banaux, charrues, trois 
.cents gerbes de bled , un cent d'orge, 
rrois cents d'avoine , du foin , des pois 
-& vefces , & ne réferva que les meubles 
,de fa chambre , dont deux armoires fai- 
foient partie ; l'une contenant fes lin- 
ges & hardes, & l'autre fes ritres & 
.papiers. Cette vente f11t faite moyennant 

' JSOQ liv. , dont le fieur Dilois fe re- 
connut débiteur envers Oyer. 

Les 792 liv. pour onze ans de gages 
aues à ce dernier , faifoient partie des 
I 500 liv. ; & pour le  paiement des 708 
iiv. reitant , Oyer s'obligea nourrir , 
loger, coucher, blanchir, entretenir le 
fieur Dilois jufqu'à fon décès , avec iti- 
yulation que fi lui Oyer prédécédoit fon 
maître, les héritiers d'Oyer Jéroient te- 
nus de céder au Jieur Dilois tous les 
meubles 6 effets yendus, en recevant du- 
dit fieuï D~lois  792 liv. 

Le iieur Dilois avoit loué fa ferme, 
vendu fes meubles, grains & befliaux ; 

' mais il n'étoit pas déchargé des re ara- 
rions ; il y en avoit d'urg~ntes 2 de 
confidérables à faire aux bâtiments : ceci 
le dêtermina à fieffer la ferme à Oyer , 
à la charge par le fieffataire de réparer. 
Le contrat de cette fieRe fut paré de- 
vant Notaires, le 30 Aoîlt 1769, moyen- 
nant 3 50 liv. de rente fonciere , immor- 
telle Br irracquittable , & de 40 liv. par 
chacun an pour l'uf~ifruit des quatre 
acres faifant partie de la' donation de 
1761. 

Oyer , le I 8 Janvier I 770, fit drefler 
Procès-verbal' des réparations ; ellesfu- 
rent eflimées à 23 21 Iiv. IO i: ; & de 
fon côté, le fieur Dilois fit inventorier, 
le 5 Décembre fuivant , les meubles & 
effets qu'il s'étoit réfervés par l'aAe du 
7 Décembre 1768, 

Oyer , d'après ces a8es , fit réparer 
les biens , acheta des femences, des che- 
vaux , des vaches, & co~itinua fes foins 
au fieur Dilois jufqu'aii décès de ce 
dernier, qui arriva le 21 Décembre 
1771. 

Les héritiers du défunt obtinrent, le I t 
Février 1772 , des lettres'de ïeflitution 
contre le bail du 3 Décembre 1768 , 
contre la vente & cefion de meubles da 
7 Décembre îuivant , & contre le contrat 
de fieffe du 30 Août 1769. En outre ils 
obtinrent en la-Grande Chancellerie , le 
27 Mai 1772 , d'autres lettres de reflitu- 
tion , avec relief de laps de temps contre 
la donation du IO Juin 1761. 

Ces lettres furent préfentées au Bailli 
de Bures, devant lequel Oyer fut afigné 
pour en voir juger l'entérinement ; cet 
entérinement leur fut refufé ,:. p r  Sen- 
tence du 23 Décembre de ladite année, 
quant à l'a&e de donation du r o  Juin 
1761, & au contrat de vente du 7 Dé- 
cembre I 768 ; mais il fut admis à l'égard 
du bail du 3 OAobre 1768 & di1 con- 
trat de fieffe dn 30 Août 1769 ; & ce- 
pendant les héritiers furent condamnés 
à payer à Ogcr le coût des réparations 
par lui faites fur les bâtiments. 

Les deux parties interjetterent appel 
de ce jugement au Bailliage d'Arques. 

Par Sentence du 7 M a s  1774, en 
entérinant les lettres de reititution avec 
relief de laps de teinps di1 27 Mai 1772, 
l'a8e de donation di1 IO Juin 1761 fut 
déclaré nul ; & faifant droit fur les let- 
tres de refiitution du I 9 Février 1772, 
]Le conr-rat de vente du 7 Décembre 
1768 fut déclaré nul & fraudtileux , & 
les héritiers appointés à prouver par 
commune renommée que les meubles & 
effets vendus à Oyer par ce contrat, 
valoient au moins 7 1 8000 liv., & à 
Oyer à prouver qu'ils ne valoient qua 
I 500 liv ; au furplus , les héririers fu- 
rent condamnés à payer à Oyer 792 bu, 
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6ot.ir Ces gages , échus au 4 ~uii le t  i76( ,  
& ceux échus depuis jufqu'au jour du 

- deces du Geur Dilojs , à raifot'on de 72 liv. 
par an : Oyer enfin fut condamné aux 
dépens, & fur les autres chefs de la 
Sentence de Bures , 'elle fut confir- 
mée. 

Oyer fe p o u k t  en la Cour contre 
cette Sentence. 

Il y expola ,, IO.  que pour 6tablir la 
validité de la donation du IO Juin 1761, 
il fuffifoit de conSulter l'Article 43 I d e  
Pa Coutume ; que les donateurs étoient 
majeurs ; que l'objet de la donation ne 
formoit pas, beaucoup prts , le tiers 
de leurs immeubles. 
.2". Que le bail du 3 O&obre 1768 & la 

vente des meublesdu 7 Décembrefuivantne 
pouvoient être attaquCs , fousprétexternê- 
me de IéGon ; parce que, fuivant Bérault , 
cn vente de ficcegion , droits univer-s , ni 
en baux h ferme , ni -en meubles nJé- 
cheoit refiijon Boutre moirie' de jupe 
pr ix ,  par la Coutume générale de France. 
Maxime atteitée par Loifel , Inititutes 
Coutumieres , 1. 3. tir. +-art. r r  & 
12 ; par la Coutume d'Orléans , art. 
446 ; celle de Sens, art. 25 2 ,  & celle 
de Bourbonnois~, art. 86 ; & fur-tout 
par l'Arrêt que Bafnage rapporte fur 
l'Article 439 de la Coutume, qui con- 

. firme une donation faite pàr un fervi- 
teur ion maître de tous l'es biens, h 
la charge de le nourrir, de payer fis 
dettes & de le faire enterrer , quoique 
l'héritier du défunt fe fut pourvu par 

- kttres de reititution. 
3'. Que le contrat de fieRe du 30 Août 

1769 pouvoit être, à la vérité, refcin- 
dé , mais pour léfion ultraiiimidiaire ; 
léiion qui ne f~~bfiitoit pas, puifqu'Owzr 
en avoit confenti la preuve, 8r qiie'les 
héritiers de fon défunt maitre n'avoient 
ofé l'entreprendre. 

$P. Que l'incay acité des domeitiques 
gour recevoir des dona~ions, defi for- 

. . .  . . 
mefiement prononcée par aucune loi ; 
qu'on ne l'a oppofke quelquefois qu'à i'é- 
gard des legs univerfels qui ont été con- 
firmés ou diminués fuivane les circonf- 
tances ; que cela étoit fi vrai qu'au mot 
legs, Denifard , no. I y , cite iin Arrêt 
du. 27 Mars 1770 , qui confirme le legs 
fait par le fieur Martine , Chapelain de 
la Cathédrale de Noyon , à Marie-Anm 
Caron fa fervame , de tout fon mobilier, 
& d'une partie de fes immeubles , tant 
en ufufruit qu'en propriété. 

Mais les héritiers repliquerent que 
dans l'efpece de l'Arrêt cité par Deni- 
fart , la plus grande partie des hgritieïs 
avoient confenti la délivrance du legs, 
qui d'ailleurs &oit modique , & contre 
lequel il n'y avoit point de fuggeition 
objeeée. I 

(&'au contraire, tout annonqoit l'ob- 
fefiïon dans les a8es dont Oyer récla- 
moit I'effet. , 

La donation de 1761 , difoient-ils , LI 
t té faite pour demeurer quitte par les 
donateurs de tous les Cervices qu'Oyer 
devoit leur rendre jufqu'A la fin de leurs 
jours ; s'il lui eût été dû des gages alors, 
ou fi les donateurs eurent eu intention 
qu'il en recût i l'avenir, SaCte en auroit 
fait mention : or ,  bien loin de cela , ii 
efi convenu que fi Oyer quitte leur ier- 
vice ,' la donation fera nulle ; & il n'efi 
pas fiipulé qu'en cas de nullité de cette 
donation, les gages feront payés. : fi donc 
pofiérieurement le fieur Dilois a reconnu 
devoir des gages , iâ reconnoiffance a 
été l'effet de la fiirprife. 

Quant i la vente du 7 Décembre 
1768 , la maiivaife foi de l'acquéreur efi 
palpable ; elle contient cette claufe , que 
Ses héritiers feront obligés de rendre 
tous les meubles & effiets qui lui font 
fuppofés vendus, au fieur Dilois , fi ce- 
lui-ci lui furvit : or, Oyer ayant pris 
ces meubles & cffiets fans comp; e, com- 
ment le iieur Dilois -aurait-il pu diter- 
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'miner ce qu'on auroit été obligé de lui 
refiituer ? 

Au furplus, f~iivant les héritiers du 
Geur Dilois, le bail du 3 OBobre 1768 
n'avoit été imaginé que pour donner 
prétexte fticcetlivement à la ceffion des 
meubles & au contrat de fieffe; ces aCtes 
ne font donc ni vente, ni fieffe , mais 
des donations fimulées ; l'acquéreur h'a 

' eu qu',une propriété éventuelle , & le 
' vendeur un droit perpétuel de regard fur 
le fonds aliéné. D'ailleurs , ajoutoient- 
ils , la principale condition de tous ces 
aaes  étoit qu'Oyer refieroit au fervice 
du fieiir Dilois ; & bien loin d'être reité 

'$011 domeitique , il efi devenu maître de 
-tous fes revenus & de iX perfonne. Par 
Arrêt du mois de Mars 1776 , la Sen- 
tence d'Arques fut confirmée. 

C'eit par une fuite de la liberté dont 
tout donateur doit jouir, que les doas 
faits à un Confeifeur par ion pénitent, 
4 un Médecin par ion malade, font dé- 
.fendm. voyez article DEPÔT & MÉ- 
-DECIN. 

Les Avocats ne doi~ent  pas être ran- 
gés dans la même claire ; la crainte de 
perdre Ia vie du corps ou l'efpoir du fa- 
lut de rame font des fentiments bien 
autrement impofants que le deiir de cun- 
ferver fes biens, ou de réiifir dans la 
pourfuite d'un procès ; tout client peut 
par lui-même juger du prix & de la na- 
ture des moyens que l'Avocàt emploie 
pour faire valoir fes droits ; au lieu que 
peu de perfonnes connoiirent les vrais 
principes d'où dépend la giiérifon fpiri- 
tiielle ou corporelle. Auih l'Avocat eit- 
il capable de donations , foit entre-vifs, 
foit tefiamentaires , aiiifi qu'il a été dit 
fous le mot AVOCATS , à moins que les 
donations ne foient faites par quelqu'un 
dont l'Avocat auroit été ou deviendïoit 
Juge. Car les Magiitrats ne peuvent re- 

cevoir de ceux qrii .ont .eu ou ont des 
' caufes en leur tribunal, aucune efpece 
de reconnoifince : prefqu'à chaque page 
du livre de Hornes (1) , il leur efi ex- 
preffément enjoint de n'accepter aucunes 

_penfions ou corvées de leurs juiticiables ; 
les Ordonnances de nos Rois contien- 
nent les mêmes difpofitions. L'article 43 
de celle d'Orléans du mois de Janvier 
1560 ,. défend aux Juges , tant de 
Cours louveraines que de Sieges fubal- 
ternes , de prendre ni permettre qu'il 
foit pris des plaideurs aucun préfent ou 
don quelque petit qu il foit , mCme en 
comefiibles , fous peine d'être punis 
comme concuifionnaires. Mais cette Or- 
donnance toléroit les préîents en gibier 
de la part des Princes ou Seigneurs. 
Celle de Moulins, article 19 , & fur- 
tout l'article 14 de l'Ordonnance de 
Blois, a détriiit l'abus auquel cette to- 
lérance donnoit lieu , en interdifant aux 
Juges les dons de toure ebece .  I l  eit 
Ctraiige que de femblables laix aient Cté 
néceffaires ; la feule réflexion qu'un plai- 
deur , s'il gagne ià calife, efi naturelle- 
ment ,porté à croire que fes généroiités 
ont été le principe de ion fuccès , & que 
s'il perd, il ne fe vengera de l'injufiice 
qu'il croira avoir éprouvée qiien décriant 
la conduite iniéseifée de fes Juges , de- 
vroit , lors même que l'honneur n'eit pas 
chez eux aGz puirant pour y étouffer 
la cupidité , ,au moins empkcher qu'elle 
ne k macifeitk par des foibleifes , qui 
tôt ou tard deviennent publiques. 

Au reff e , ce n'eft pas feulement à l'é- 
- g'rd des Magifiïatts que les loix prohi- 

bitives des donations -ont paru liécefiai- 
res : depuis le commencement de la Mo- 
narchie , nos Rois n'onr. ceffé &en pro- 
mulguer poiir prév&tiï l'exch des géiié- 
rohtés envers les Miilifi~es . . de la Reli- 
$on. 

c- 

. - (1) -Miroir de JuPice , %tom. 4. Trait. AF@o-N. 



;: ($and Clovis devint- maftre -de .fa 
,France , il donna des immeubles à l'E- 
.glife , mais eIle ne pouvoit les aliéner : 
.les revenus de fes fonds devoienlc fus re  
à tous fes befoins 82 au foulagemenr des 
.pauvres (1). A l'exemple de Clovis, non- 
feulement fes defcendants , mais leurs 
Eujets difpoferent de leurs terres & d'au- 
tres fonds en faveur des églifes. Le peu- 
p!e ne fe conduifit pas toujours avec 
circonfpe&ion dans fes générofités. Il 
omettoit quelquefois les formalités pref- 
crites pour aKurer ~ ' ~ x ~ c u E ~ o I I  des vo- 
lontés des donateurs ; & les héritiers , 
après le :d&ès de -ceOx -qui avoieiit fait 
le don , n'épargnaient rien pour s'en,pro- 
curer ,la reltiturion. -Les .ILeres du qua- 
trieme Concile d'Orléans comprirent de 
quelles ~onféquences pourroient ètre ces 
réclamations ; & par le Canon I 9 , ils 
décidesent que dBs que les donations fc- 
roient prouvées, quoiqii'il n'y eût point 
d'a&e écrit , etimn Jine fir$turâ , elles 
feroient wlables (2). 

Le but de ce Concile n'étoit certaine- 
ment pas qu'an moyen de la facilité de fe 
procure~des.témoins 011 de faire ferment, 
1'Eglife s'appropriât des biens dont les 
loix auroient interdit l'aliénation ; car le 
cinquieme Cbncile de la  même ville, tenu 
en 5 5 2 , Canon I sa, ne blâma que ceux 
qui tentent d'enlever aux Eglifes ce~qui  
leur a été donné avec jufiice : cum juF 
titia. Et fi par le 16". Canon, ce Concile 
matliématire les nobles ou gens inférieurs 
qui veulent rétraaer leurs dons , ou les 
hPritiers qui revendiquent ceux faits par 
leurs parents, ce n'eft qu'autant que ces 

dons ont été faits réguliéremenr , rotio- 
nabiliter (3) , en vue de Dieu, pro Dei 
-contemplations , & non pour fatisfaire la 
cupidité des Minifires de SEgliie dosa- 
a i r e  ,. 011 par une dévotion mal enten- 
due : ce que le Concile de Tours con- 
firine , en excommuniant les Eccléli'alli- 
ques qui abufent de la  foibIeffe d'efppi-it 
des Fideles poiir en extorquer des aiimô- 
"'"4). 
, Ainîl qiiand le 4". Concile d'Orléans 
& dans la fuite le ze. Concile de Lyon, 
Canon t , confirme~it les donations fai- 
tes aux Eglifes fans forina1;tés ; ils n'en- 
tendent pas légitimer ce que ces dona- 
tions auroiefit pu contenir de contraire 
aux loix , quant à la quotité ou à la na- 
ture des biens donnés , mais feulement 
empêcher que l'on ne flt révoquer le doil 
de .ces biens, fous prétexte d'omilrions 
en la forme, tandis qu'au fonds il aiiroit 
été fait aTrec liberré , & qu'il n'auroin 
pas excédé la proportion réglée par les 
loix poiir la difpofition des immeubles 
en faveur des Eglifes. 

Les Eccléfiaitiques vivoient en France 
fous la Loi Romaine (5) ; & c'en da:is 
cette Loi que l'on découvre quelle étoit 
l'étendue de cette efpece de iibérdjrés 
dacs les premlrrs fiecles de 3a Monar- 
chie. 

L'Empereur Confiantin. avoit difticgiié 
deiix cas oh les Eglifes poiivoient rcce- 
voir les biens des parriculiers. 

Le premier, quand ceux-ci entroieiit 
en la cléricature , ou tefioient au profit 
des Eglifes , ayant des enfants ou des 
proches. Dans cette double circonflance , 

( 1 )  Concil. r. Aurelian. .que le nom de fept tCmoins y fut employ& 
' (2) Ceci etoit conforme A la Toi de Conflan- Lex Alhman.  tit. I .  paragr. r. 

tin , rapportée par Eiiîebe , 1. 4, c. 26 de la vie (3) Troifieme Conciie de Châlons. 
de cet Empereur : rnoriens mdIs verbis & f i r -  (4) Voyer auffi les premier Ck vingt-ciquienie 
zflitb' orntione voluntatem , h a m  trjfetur & quovis Canons du Concile de Paris. 
Jcripto jènrentiam e h t  ; azlt /Î maIlet /ine/'cripto ( 5 )  Lex Ripuar. c. 6 6  , de t d u b r i i s  Jvua- 
tejtaretur ndhihiiis na! enrn rem idoneis, tejfibus. dum Iegcm homanam ,gud Ecclrju ~ i v i t  , &es 

La loi des. Allemadsds exigebit un &rit,  '& 
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les deux tiers de leurs biens devoient refier 
à leurs enfants oii à leurs héritiers (1). 

Le fecoild cas étoit celui d'un homme 
q u i  n'ayant ni enfants , ni parents, faifoit 
[in teflament en faveur de i'Eglil'e, & le 
legs pouvoit alors être de la totalité 
des b~ens du teitateur ( A ) .  Si cependant 
après avoir fait ce legs univerfel , il lui 
furvenoit des enfants , le don devenoit 
révocable (3). 

'On 'retrouve ces mêmes kegles d m '  
les Capitulaires , avec cette feule refiric- 
tion, que les fonds dont on n'étoit que 
c'tiltivateur, ne pouvoient être aliénés (4) , 
à la différence des hommes libres, qui 
pouvoient difpofer des ter:-es mêmes 
qu'ils tenoient à cens du fifc ou des par- 
ticuliers ; poiirvu qu'ils chargeaffent 1'E- 
glife donataire de payer au Roi ou aux 
Binéficiers les redevances qui y étoient 
affeaées. 

Tiiomailin n'a donc point entendu les 
Capitulaires, lorfqu'il leur fait dire ( 5 )  que 
les Gculiers ont la faculté de donlier à 
I'Eglife par tefiament , fins bornes &fins  
rnefire; car le 1 0 8 ~ .  Capitulaire du livre 
6 , . préfente une idée toute différente. S'il 
décide qu'un homme entré en religion , 
ne peut plus difpofer ,. quoiqu'il art des 

'enfants , des biens qu'il poficdoit légiti- 
mement lorfqu'il a '  quitté le monde ; il 
donne en même temps , pour motif de 
cette maxime , que la profeffion reli- 
gieufe fait parer du Prof& au Monafiere , 
le droit de propriété & d'adminiitration. 

(1) Cod. fcg, Oficial. de Epi/i.op. G. Cler. 
On trouve, il eft vrai, dans les Annales Bé- 

nedi&ines, te. vol. 1. 2.7.' ann. 806. pag. 355 , 
une dicifion qui accorde moitie de I'immobi- 
lier au Monaitere de Farfe ; mais il eit d'ob- 
fervation , cct 6gard , que le teitateur qui 
avoit donnk tous fes fonds à ce Monafiere , 
avoit confervC 3 fon fils, tout fon mobilier , 
dont il auroit pu le priver ; & que par le 
jugement, on laiifa 3 ce mineur moitié de cc 
mobilier avec la moitiC de l'immeuble. 

En e&t , 5 chaque ~ e l i ~ i e " x  e h  pu dé- 
pouiller fa Communauté de ce qu'il lui 
auroit donné, pour en gratifier fes en- 
fants , les poireifions des couvents au- 
roient été dans une perpétuelle incerti- 
tude. On voit d'ailleurs que ce Capitulaire 
fuppofe qu'il n'a relté a u x  Religieux dont 
il parle , lors de leur entrée en reli- 
gion, que les biens dont la poffeifioii nc 
pouvoit avec juftice leur être contefiée; 
ce qui figiiifie affez clairement que la part 
des enfants de ces Religieux avoit été 
difiraite de leurs biens avant l'émiiTion de 
leurs vœux. 

Au relte , quand .ce Capitulaire feroit 
fufceptible de quelque difficulté , en li- 
fant en entier le 19". du livre 4, dont 
Thoinalfiii lie cite que la prcmicre par- 
t ie,  on y trouve que fi un homme s'eft 
confacré à Dieu, ou efl décédé après 
avoir légué à SEglife fes biens, fans en 
avoir donni auparavant A fes cohéritiers 
la part qu'il leur en revenoit , ceux - ci 
auront contre SEglife la même a8ion 
pour le partage, que celle qu'ils auroient 
eue contre leur parent durant fa vie, ou 
dans 'le temps qu'il étoit encore dans le 
fiecle : d'où il fuit évidemment que Yin- 
tention de nos Rois n'a jamais été que 
YEglife s'enrichît de la dipouille de la 
famille de fcs Bienfaieeurs , plutôt par 
les teilanients que par toute autre forte 
de donations.. 

Le 3 1". Capitulaire du livre 2 , efi 
encore plus précis fur ce point (6). Si 

(2) Greg. Turori. de Miracul. S .  Mart. 1.3, 
ch. 15. 

(3) Greg. Twon.  ibid. 1.. 4. cl]. II.  
(4) Capitul. 86. 1. 3. 37 & 39. 1. 4. 
( 5 )  Thom$ DiJcipL Eccl. , part. 3 ,  1 ,  I , c. 

24, p. I 5 I. Les capitulaires ont fuivi des prin- 
cipes bien différents de la loi des Allemands 
& des Saxons , qui pernleKteIlt aux peres de 
ne rien riferver à leurs enfants. Lrg. Sax. 
rit. 14. Leg. Allaman. tit. I .  paragr. I. 

( 6 )  Vid. Lep. Bqariorum. tit. I .  parag, 1. 
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'$licubi, ce font 4es termes, Znvcnti fue- 
,tint quos patres  el marres propter tradi- 
tiones illorum exhawdes Fce~unt .  ... om - 
nino rolurnus atpe decrevimus ' emen- 
.dari. 

Les 8ge. & 121~. du livre 1''. , & le 
39e. du livre 4 , développent cette dif- 
pofition. 

Les réferves p&tées par les Capitulai- 
res h'étoient cependant pas bornées aux 
e'nfants ou aux héritiers pauvres du do- 
nateur; elles avoient aufi pour objet les 
néceflitéç de l'Etat. Charlemagne inftruit 
de ce que fes filjets , pour s'exempter 
d'impôts & du fervice militaire , don- 
noient à titre précaire leurs biens aux 
Eglifes, annulla ces dons (1). 

Le Capitulaire qui prononce cette nul- 
lité, ne porta pas, comme Thomalfin fe 
l'étoit imaginé (21, la claiifefiuf les im- 
munite5 de [Eglijê, comme s'il pouvoit 
y avoir des immunités contre la fraude. 
Au contraire, l'Empereur y défend d'a- 
voir égard à l'approbation qu'il auroit pu 
donner par furpriie à des a8es dont cette 
fraude auroit été le germe : NoJra non 
reJPente enuncitate. 

Il doit doilc demrurer confiant qu'a- 
vant l'établiffement des fiefs , on pouvoit 
donner à l'Eglife tous les biens dont on 
étoit propriétaire, la légitime des enfants 
ou la part des héritiers réfervée ou pré- 
levée ; & que fi ces biens devaient au 
fifc ou à l'ancien pqopriétaire quelques 
droits, 1'Eglife étoit obligée de les acquit- 
ter. D'où ell naturellement née cette re- 
gle fuirie depuis i'inititution des fiefs , 
qu'on n'a pu les tranfporter aiix Egliias 
qu'avec la charge de remplir les condi- 
tions deleur infeodation ,telles qiiel'hom- 
nage & l'aflujettiifement à la Jurifdic- 
tion , &c.; ce qui dois être cependant en- 
tendu avec cette exception , que les alleiix 

(1) Capitul. ann. 793.  
(1) D$-ipl. EccleJ 1. I .  6 12. pag. 3, 

crigb en fiefs , ou les alleitx qui n'avaient 
point été dénaturés, poiivoient être don- 
nés fans aucunes charges , & même en 
exemption di1 devoir de féauté envers le 
donateur. 

Ces Loix donnoient , on le voit, bien 
des facilités fur-tout aux Maifons reli- 
gieufeç ,' pour s'approprier les biens des 
particuliers. De là les Ordonnances d'Or- 
léans , article 18 , de Blois , article 19 , 
interdirent aux Monaiteres de rien recevoir 
direaement ni iiidire8ement de ceux qui 
y feroient profeifion. 

L'Edit de 1693 & divers Arrêts ont 
établi enfin ces maximes , qu'il fuffifoic 
que l'on eût commencé à poituler dans 
une Communauté, pour rendre nulles & 
fufpeaes toutes les donations faites même 
avant le noviciat, encore que les héri- 
tiers y euffent confenti , ou que la dona- 
tion contint la deitination d'employer les 
chofes données à bâtir ou réparer les 
Edifes de l'Ordre où la nrofefion devoir 
feufaire (3). 

A 

Le. Parlement de cette province. s'efi 
toujoilrs inviolablement conformé à cette 
Jurifprudence. 

On en peut juger par I'Arrêt di1 13 
Février 1617 , rapporté par Bafnage ~ L I K  

'l'Article 431. 11 caffa une donation 
entre - vifs d'me rente viagere Saire 
par une mere à f m  fils religieux, à la 
charge de fervices. Les donations qae fe- 
foient des poitulants aux couveilts oii ils 
feroient fur le point d'entrer en religion, 
éprouveroient le meme fort : Bahage f~ur 
l'Article 447 de la Coutume. 

Les regles f~uvies à I'égard des EgliEs , 
le font aiilfi pour tous établiffements de 
gens de main-morte , & même en faveur 
des pauvres Ces regles font contenues 
dans l'Edit di1 mois d'Août 1749 , & 13 
Déclaration du Roi du 7 Mai r 774, q" 

(3) Ricard, tom. I. ch. 3. feCeCt. y. 



l'a interprÉté , & qui fe trouve ci-d& normanb' & fépoux de fa &onarairc'~ , 
fus, article BIENS ECCLESIASTIQUES. dont voici l'efpece : 

' S E c T 1'0 EF- 111. Cettedameveuve du fieur LEMONTA IERb 
avoit eu deux Enfants. 

Que pcn t-on donner .) 1; 

1". Par donation entre-vif , tout m%- NIER DE FR&- LEM ON N I E , 
jeut pEUt donnerle tiers de Tes immeubles'!- VILLE, époux dela époufe d* Sieur 
acqusts ou propres à pedonnes que 13 ior Demoifille JJou- . (=(IHPIGNY , 80ij 
déclare capables de recevoir. BLET, lequel laiffa forcit 

1 I Si la danation contient la difpofition 
de plus du tiers , elle n'efi pas nulle pour' Un Fils mineur. Une Fille mariée 
cela , mais feulement rédu8ible à cette au Sikur DE FRE- 
quotité; Article 440 de la Coutume. Et: 'SOIS. 
s'il y a divers héritiers aux propres & 
aux acquêts , l a  donation de ia totalité La dame k u m n a n d  avait donnt! un@ 
des acquêts, ne vaut que. pour, un tiers f ~ m ~ ~ e  de 16,200 liv. à lademoifelle de 
de ces acquêts, & non pour le tiers de C o m ~ i g n ~  fi~etite-fi l le,  dia charge Pt 
ce à quoi montelle les acqiiétç & pro- cetreJornme retourneroit aux hiritiers d'elle 
pres ; on pcLit donner parne donatrice, fi la donataire mouroir fins étre 
des acquêtç à qui efi héritier aux mariée , ou fans enfants de fon mariage. 
propres ; & dea propres à celui Par fon conrrat de mariage la demoi* 
qui n'efi héritier qu'aux acq~itts ; Article felk de C ~ ~ P ~ P Y  en don mobil, 
93 des Placités. Ainli lorfque la donation ajlifiée du dé~ofitaim ~ ~ n f i t u é  des 
porte que le donataire aiira le tiers de 1 6,200 liv. Px 12 dame Lenormand , atï 
tous les biens, il lui appartient le tiers iieur de Frébois , le tiers de ce qu'elfe 
dit propre & le tiers de ; &-ticle lui apportoit en mariage , dont les 16,200 
44.1 de la Coutume. liv. faifoient partie. 

La pi-oliibition de donner aLi-delà du La dame de Frébois mourut fans en- 
tiers elt tellement de rigueur, qu'une do- fants ; la dame Doublet, tutrice de fan 
ilatioll de tons les biens à charge dafi- fils, héritier de la dame Lenormand fon 
ment$, ll'efi valable que jurqL<à concur- aïeule, prétendit larefiitution des 16,200 
reilce de ce tiers, fauf à dédL1ire les ali- liv. , en conf6quence de!a ltipuiation de 
ments fur les & les revenus des dont on vient de parler. Le fieur 
deiiu. autres tiers. de Frébois fmtint au contraire qu'il dc- 

2a. Le do17ateur peut fe réferver ru- voit en retenir le tiers pour Con don mo- 
f~ifruit de la chofe donnée , pourvu qu'il bil ; ce qui lui fut m o r d é  par Sentence 
fe ddl%3Te de la propriété ; Article 446 du Bailliage de Caen, le 1 1 Mai 173 5 .  
de la Coiitnme. La dame Doublet , en fa qqualxé de 

3 O .  11 a encore la fac~llté de fiipuler tutrice , interjetta appel de cette Sen- 
le retour du don, après le décès du do- tence ; & par Arrêt du 1 5  Mai 17 6 s 
nataire. la Sen tencc f ~ r :  réformée ; le fieur de f ré- 

* Nous avons pour garant de cette der- / bois condamné à refiituer les 16,200 liv.' 
niere vérité , l'Arrêt rendu le I 5 Mai en intégrité, avec les intérêts du jour dia 
i736, entre les héritiers de la dame Le- décès de fon $ouTe. 

Cet 
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-Ca Arrêt parolt au premier afpea  

-contraire à l'opinion de Bafnage fur l'Ar- 
ticle zqr de notre Coutume, & même à 
divers Arrêts cités par cet. Auteur. Mais 
on.a pefé avec h pius grande attention le 
fentiment de ce célebre Jurifconfilte , 
8iinfi que les motifs des Arrêts qu'il nous a 
confervés; & dans la cade d'entre Mefire 
Jean Alexandre de Cottard , Gentien le 
Ghevalieq & la dame de Nollent, veuretde 
M. Francois de Paule Dagueifeau, Con- 
leiller d'Etat , & en analyfanc les moyens 

appoiës dis partles , la décifion de la 
Cour qui les a appréciés, ne laXe plus 
fubfiiter de douze fur la -quefiion de 
favoir , 

Si dans m a  donation Fa& avec la 
claufi de réver-on au profir du domeur 
ou dc fis kérdiers , ~err cas de mort da 
donataire ou de fis enfints ; Pefet de cette 
claufi' doit ftre te l  , qu'il a&or@ le do- 
nateur ou fis héritiers à réclamer t'objet) 
donné, même lorfiue cet obja a $SC cow 
fimmk.& ali{nt!par Je donataire h - 

M. D E N.0 L L E N T  , Seigneur d'&rberoe & de Famuville, 
avoic .eu deux Fib. 

1 - 
a NICOLAS , Sieur de Fatouville, époux 
de Dame MARLE D'EPINAY, defquels 
aiaquiïent 

t - I 1 
MADELEINE ~HERBETOT,  &pouk.de .F_RAWCOI.S- MARIE - MARTHE , 

defquds .etoit Xu MARIE DE ipoufe du Sieur COT- 
NOLLEW.T. TARD DE S.  LEGEB ., - 

qui eurent quatreenfants, 
& enrr'autïes 

1 I 
S E A N  D E  N O L L E N T ,  qui e& MARIE - MARTRE, 

I morte fille le r O Janvier 
MARTHE,; ANGÉCIQUE , Cpoufe de .r761, 

M. DAGUESSEAU. 
En 1663 Marie-Marthe époufa le fieui: 

Cottard -de S .  Léger ; par leur contrat 
de mariage Francois de Nollent , fol1 
oncle & fon parrain, lui donna irrévo- 
cablement 10,000 liv. , avec fiipulation 
gu'il y auroit rt!verJ;On de cetre Somme au 
bCneIfIce du 'donateur ou de fis héritiers , 
QU cas de mort de fi niece ou des en- 
fants nés a2 f in  mariage. Cependant le 
donateur confinrit que jur cette f i n m e ,  
il y erl t  50 O O Ziv. pour le don mobll du 
fieur de S. Leger; parce pu& s'il prédé- 
tédoit fon cilpoufi fans enfants, elfe rem- 
porteroit les z O ,  O O O l iv .  en entier ; 6 
s'il y avoit des erifawts , il n i  auroit 
~PrerJion que de 20 O O liy. d~ ce don 

Tome 6. 

mobit , G la veuve ne nrnporteroit p. 
8000 Ziv. repantes des J O , O O O  &Y. 

Le rieur de S. Léger mourut avant la 
darne fon -épode ; & au moyen de ce 
qu'il avoit remplacé fur fes biens les 
10,000 liv. données par le lieur de Nol- 
kn t  d'Herbetot , ces biens fe troiiveïent 
grévés de ce capital ; mais il laiffoit qua- 
tre enfants , ainfi fa veuve ne pouroit: 
réclamer qii'une rente au capital de 8000 
Iiv. 

De ces ,quatre enfants du Gcur de S .  . 

Léger., il y avoit deux g a r p i s  & deux 
filles. Les deux garqons moururent fans 
poitérité , après leur mere & avant leurs 
fceurs ; celles- ci décéderent auifi îans 

F f f f  
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pofikité ; mais avant leur mort, elles Ieo ns,soo fiv. , 6e fes enfants devenus 
avoient vendu généralement tous leurs fes héritiers, ont eu la meme faculté. 
immeubles ; enforte. que lors, du décès La daufe par laquelle il eft dit que cette 
de la derniere , Marie-Marthe, il ne s'en fomme retournera au donateur su  à fes 
tfouva d'aut~ine efpece en fa fi~ccefion. héritiers , en cas de mort de la donataire 

Du nombre des acquéreurs de ces fans enfants, ne ' prive cette donataire 
biens étoient MM. de Cortard 8r Leche- ni fes enfants de la propriété, piiifqu'elle 
valier. lie ccntient ni fubititution ni intesdidion 
. Madame Dagueifeau, après Ie'décPs d'aliéner. L'eEet de ces fortes de claufes 

de Marie-Marthe Cottnrd, s'adïeffa à. n'eit que de changer l'ordre de fuccé- 
cesacq&reurs powr leur demanderla refii- der , & de mettre le doilateiir à la place 

. tution des I o,ooa liu. flipulées comme de l'hécitier natiirel ; mais il ne s'étend pas 
réverfibles , par.le contrat de mariage de jufqii'à nuire à la propriété de celui au- 
1663 ; & la voie que cette dame p ï i ~  , quel le don a été fait :. de même que les 
filt celle de la faifie réelle. - .. héritiers naturels ne peuvent critiquer les 

Les acquéreiiro Se rendirent appofants aliénations de leurs parents à la fuccef- 
à cette faifie , par Requête prékntée au fion 4efquels la loi les appelle ; de même 
Lieutenant-Général d:i Bailliage de Pont- 'le donateur & fes héritiers ne peuvent 
Andemer, 1e.10 Janvier 1765 ; fur la- fe plaindre d e  I'aliénation des 10,000 
qtielle après longues plaidoiries , ib f k  liv. données. En un mot , tout héritier, 
rent déboutés de leur oppofition , & f'it légal , foit conven~onnd, ne peut 
condamnés à payer à Madame Ilagueir exercer cette qualité que fur des biens 
feau 8000 liv., faifant partie des 10,000 exiflants ; ils doivent Se contenter de la 
Ev. filjettes à réverfion , dédu8ion faite fucccilfon en l'état où le défunt la leur 
de zooo liv. pour don mobil. tranfmet. 

MM. Cortard 8: Lechevalier fe p o w  C'eR ce qui a été &cidi par Arrêt 
vwent , contre ce jugemcnr , en la CO~IS. du Parlement de Paris ,. que Denifard, 
Ils avoient polir défede~x,  Me. Piéton. verbo RETOUR cite fous la date du 28 

,C'eit à titre de dnnation , difoit -il , Jilin ~ 7 ~ 9 .  
& même à tinre de donation irrévoca- Jérôme Pafcal ,.pendant une réfidence 
ble, que les ~ o , o o o  liv. en rqueition ont niomentanée à Pans,  avoit commis un 
paré à la dame de S. Léger r elle efi donc délit , pour kqi;el il avoit ét4 condamné 
devenue propriétaire de cette fomme ; en IOO liv. de dommages & intérêts; 
pyifque le propre de taute donation eit depuis il retourna en fon pays ; & en 
néceirairement de transférer la propriété faveur d'un mariage qdil y coiitra8a, 
de la chofe donnée, & que fans la tranffz- fes pere 8. mere 111i firent donation 
tion de h propriétés, la. donation feroit entre-vifs de leurs biens , avec rétention 
nulle , aux termes de l'Article 444 de la d'uf~~fruir. Le retour a lieu dans les pays 
Coutume qui porte que donner G rerenir de Droit écrit : & l'Auvergne, où Paf- 
ne vaut.. cal étoit domicilié & 04 les biens don- 

Mais de ce qye la dime de S. Léver n4s éroient fitués , eit on pays de Droit 
efi devenue propriétaire des ~o,boo,kv. Ccrit ; aprh la mort de Pafcal , fon pere 
à elle dannées, il en. dérive cette autre senon5a à fa Cucce:fion pour fi tenir au 
conféquence qu'elle &toit maîtreRe de droit de retour; il Soioiitînt que fon fils, 
difpofer-de cette fomrne : ainfi cette da- n'ayant pu aliéim ni hypothéquer les 
me , devenue veuve , aiiroit gu alikeer biens qui lui avoient été donnés, à charge 
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de réverfion, il n'<toit pas tenu de fes 
dettes ; mais par l'Arrêt il y fut con- 
damné : on jugea que le droit de retour 
Ctoit une vraie fucceifron ; que celui qui 
cxercoit ce droit étoit fournis aux mê- 
mes obligations dont tout héritier 
ordinaire efi fufceptible. Et telle elt la 
doLirine de Bafnage , en fon Commen- 
eaire.de l'Article 24r de notre Coutu- 
me : » Beaucoup de peres, dit ce Jurif- 
u conf~ilte , initruits par cet exemple, 
a fiipdent que cr: qu'ils donnmt leur re- 
u tournera, en cas de mort fins enfinis. 

n Il a étC jugé au Parlement de Pa- 
s ris ,. qu'en vertu de cette itipulatioii , 
B le bien retourne au pere , en exemption 
n de toutes dettes. Mais quand les afcen- 
n dants fuccedent , en vertu de la Cou- 
% tume, aux biens par eux donnés, ces 
» biens fonr fujets aux dates qu'ils ont 
a csntra&ées , comme tous les auzres 
m biens. On peut dire néanmoins que 
DT quelque Aipulation de retour que Ie 
r pere emploie dans le contrat de dona- 
s> tion , s'il n'ajoutait que l e  donataire 
w ne pourroit aliéner ni iiypyhkguer les 
z, chofis donnies , elles /croient affec?'&s h 
r /ès  dettes ; comme cette donation e'tant 
lupure & JimpZe , & par conjZquent ren- 
rn dant le donataire propriétaire 6 maftre 
19 de la cliofi , pour cn pouvoir diSpofir à 
n/la ~olontd,  f i r -  tout for-ue ce retour 
r> n'eJ3/iipuk"e'quYcn cas que l e  donataire 
A> rncurcfins enfants ; ce qiii reqoit moins 
1i de difficulté pour les filles que pour 
n les mâles, auxquels ce que l'on donne 
a efi rtputé un avancement d'hoirie & 
a fujet à rapport ; mais la fille -n'étant 
B point héritiere , elle devient par le ma- 
driage maitreffe abfolue de cc qui lui cft 
3 donné, pour en pouvoir difpoîcr lorf- 
a qu'elle eit en puiiIànce de le faire. La 
s j l~u la t ion  de rerour n'a dyautrt e j è t  
ra que de remettre en la main du pe;e ct 
a qu'il' a donnL ; cerunt lapelle p p u l a -  
m ion  , il cn Jèroit exclu par Jez auaw 

n enfunfi , en ycrtu de cet Article. Or , 
SJ n'étdiit pas néceifaire , en la Coutume 
n de Paris, de itipuler le retour des cho- 
n ies données , puiîque la loi l'ordonne, 
s pour ne pas larfler cette fipulation de 
a retour inutile , on a préfumé en faveur 
» d'un bienfaiaeur & d ' u n  pere , qu'il 
» avoit eu l'intention de fe réferver la pro- 
» priété, & de ne donner qu'an fimple. 
n ufufiuit , en cas que ion fils ou fa fille 
H décédaifent fans enfants. Par l'Arrêt de 
a Piquais, rapporté fur l'Article z44, 
n on jugea que l'avancement fait par le 
s peïe à fan fils , droit a_ije&! aux dettes 
n du fils. Il-elt vrai qae la claufe dia 
B retour n'y étoit pas employée ; mais 
» préfuppofant , comme on a fait par cet 
» Arrêt, que la propriéti eu apparticm 
-,, au fils , on ne peut tirer la même con- 
>) clufion , parce pue la chufi  du retour 

ne -diminue point la force & ?@et du 
P> droit prop~ehire ; & .elle ne doit va- 
n loir & fibfifier qden ion f e d  cas 
w lorfque l'enfant donataire décede iàns 
a enfants. On peiit objeaer que fi nonob- 
r, fiant la itipulation de retour, le fils 
s pouvoit hypothéqacr les biens , l a  fii- 
n pulation deviendrait inutile , & qu'en 
» vain le pere reprendroit fes biens , s'i': 
n retournoient chargés des dettes du fils. 
3 On répond que quand le pere donne 
n dans cette incention que fa dona- 
u tion lui retourne, en cas de prédécb 
B de fon fils fans enfants, en exemption 
r, de toutes dettes ; il fuu~. y joindre la 
»prohibition d'alieher G d'hypothdper ; 
n autrement on préfume que le retour 
s n'a été fiipulé qu'à- f y  effet de rendre le  
n pci-e copable de. reprendre Jon bien au 
nprdjudice de /ès autres enfants. 

Ce n'efi pas Seulement iiir cet article 
que ce favant Auteur s'exprime ainfi ; 
il répete encore la même chofe fur l'Ar- 
ticle 2441 : & il paroit tellement pénétré 
de ces maximes précieules. que lrr claufi 
.du retour ne diminue poin>L~a force É. 

F f f f  a 



l ' e f i t  du &oit-propri&aire, qltPel2e n9a du. fils , devenu Rérïtier de fer pere. & 
eu contraire d'autre efttt  que de rendre le mere , proportion de la diminution qu'i8' 
bieniirZeur capable de reprendre fin bien, a apportée dans fes biens paternels affec- 
au prejudice des, hei-itiers naturels G le'- tés à la dot. 
gitim~s ; gue Zn donation , mEmc ii charge C'elt-à-dire , que fi le f i ls  a vendu 1%. 
de retour, étht  pure & Jmple , elle rend moitié di1 bien pa~erntl , la dot qui i-e- 
pnr con&uenr le donatairepi-opriétaire 6 vient aux maternels , fe trouve réduite à 
maare de. la choJ pour en pouyoir dzF 
+oJ& à fi volondé; & q6enfin il n y  a 
que la prohibition d'aliéner G d'hypothé- 
gucr qui puz@privar l e  donataire de cette 
liberté; qu'il ne balance pas dien faire 
une ï e ~ l e  gCnérale fous ce même k t .  
244 , & dihnt p e  Iaj'ipuZation de d e r -  
fion , au deyuug d'enfants ,. ne fifit pas- 
jeule, & p e  laprohibition d'aliénery eJS 
requifi: 

Voilà donc la quefiion décidée en fa- 
veur des lieurs Cotsard & kechevalier : 
nous ne connoiffons en cetre P~ovince, 
même en faveur des afcendants ,. qu'un 
feul droit. de réverfion : lorfqii'il n'e& 
point accompagné d'une prohibition d'a- 
liéner ,, il ne diminue ni la force ni les 
effets de la propriété qui efi affiirée au 
donataire par la nature même de l a  do- 
nation. 11 luit donc-de là. que dès que le 
Seigneur &Herbetoi n'a point ajouté 
yne prohibition d'aliéneli & d'hypo~hé- 
queï la claiife par laquelle il s'efi sé- 
Eervé le retour de la chofe donnée. , la 
dame de Saint-Leger 8r fes enfants, qui 
étoienc propriétaires en, veïtu de la do- 
nation , ont été les maîtres de le faire.; 
& dès-lors i4 s'enfuit que l'ayant fait , 
Nadame Dagueffeau ,; qui ne.pouuoit 
avoir dedrsit qu'autantque hchofe don- 
née exiftemit:, me clbit. plus avoir rien à 
prétendre ,! dks. qu'elle n'exiite point. 

D'ailleurs il. efi de Jzirifprudence- fonc 
dée îur 1'A~ïêc du 26 Mai 165$9>, qu'on 
lit dans Bdnage , fur l'Article q r  de 
notre Coutume, que l a  dot canfignée & 
remplacée fur les biens di1 mari, doit 
toujours fuivre le fort de ces mêmes 
biens ,; qu'elle fe x4duit en la fuççeAim 

moitié ; & s'il a vendu tout le paternel, 
la  dot qui par la; confignation & le rem- 
placerneat efi devenue bien paternel'juE 
qu'à la concurrence de ce qu'elle valoit , 
& le privilege de cette doiétant indivis: 
& folidaire fur toute l a  mare du bien 
paternel ,. il n'el3 pas poifible d!aliéner 
en tout ou partie celui-ci , fans aliéner. 
en même temps la dot en tout ou en 
partie. 

Enfin Mc. Piéton ripondoie. à l'Arrêt 
de Frébois qu'on lui oppofoit , que l'in- 
tention de la dame Lemonnier donatrice, 
n'avoit été connue que par la déclxatiotr 
d'un fieuï de Fsel'nay r qui étoit ion. 
fidéi-commiffaire , & qui avoit impofk 
au iieur de Frébois la condition de ne 
point aliéner. 

Me. Langlois de. Louvm , dont le nom: 
feul idpire l a  plus haute conlidération, 
repliqaa pour Madame Dagueffeau, que 
de dïait commun ,. & &me de droit na- 
turel , la donation étant. un aCte libre & 
v.olontail-e ,, le donataire ne donne que ce: 
qui lui plaît, &qui il lui plaît , & à telle. 
condition qu'il veut ,. pourvu que la con- 
dition ne h i t  contraire ni à la loi , ni à; 
l'honnêteté des mœurs.. 

Or la itipulation du retour de lzchofe 
donnée au donatelu- ou il fes heritiers , 
après k décès deceux qu'il veut gratifier, 
n'eit pamt prohibée par noti-e Coutume, 
&. elle n'ogre rien que l'honnêreré ré. 
prouve. La Courume interdit les fubflitu- 
tions en l'Article 54 des Placités. Mais i l  
nt- faut pas confondre la claufe de réver- 
fion de ta  chofe d'onnée , avec celle de 
fnbfiitution ; là fitbi?itu~ion efi m e  srani; 
lasion du d m  à d'aitres 'grerfimnes m d& 



fint dii'prmier donataire. Or comme on 
ne fe donne pas à foi-même, le retour que 
le donarem fiipule en fa faveur , ne pou- 
vant être confidéré à foon égard comme 
iiibfiitution, il ne peut pas plus l'être à 
l'égard de fes héritiers. 

La différence entre la f'1bititution ek le 
droit de réveriion , efi telle en cette Pro- 
vince, que quoique la fubititution n'y ait 
pas lieu, fuivant notre Coutume , cepen- 
dant fi il11 pere donne ~ r m  héritage à fon 
enfant, il ne peut y fuccéder apr6s la 
mort du clonataire, que lorfqdil en a ex- 
preffément fiipulé le retour, fuivant l'Ar- 
rêt de la Belliere , du 14 Août I 647 , 
rapporté par Bafnage fur l'Article 241, 

L'Arrêt de Bafcai, , rendlu au Parle- 
ment de Paris , en 1759 ,. rapporté par 
Denifard, ne peut être opyofé à Madame 
Daguefféau , piiifqu'il y elt quefiion d'un 
retour prefcrit p2r la Juri.fpradence d a  
Parlement de Paris au profit des peres ,. 
loi-{que les enfants auxqt~els ils ont fair 
don décedent , & que ce rçtoiir Kgal 
inconnu en N ormand~e , y efi abfolti; 
ment indiffé~ent, Nous n'y admettons en 
effet que l e  retour conventionnel à l'égard 
des afcendants , comme à l'égard de tous 
ail tres donateurs.. 

I l  efi vr2.i que Bafnagea penfé ,. Article 
241 de la Coutume, que quelque itipiila+ 
tion de retour que le pere emploie dms 
k contrat par lequel il donne à fis en- 
fants ; s'il n'ajoute pas que le donataire 
Re pourra aliéner ni hypothéquer les ciIofis 
donneés , elles fint afec?éés a m  detles de- 
ce dernier. Mais l'opinion d'un Auteur . 
$i refpeaable qu'il foit , ne peuc formes 
qu'un îimple préjugé ,, quand elle n'eit 
foutenue &aucun h r ê t .  Or l'Arrêt de 
P ipa is  , du 4 Août I 649 , que Bafnage 
rapporte fur l'Article 244 , ne fournit 
aicicun argument en fa faveur. 11 convient 
h i -  même ,, que la  claufi de retour n'avait 
point e3d employek dans Le contrat d'byam e,, qui domoit liw ma groc es,. 

D O N  597' 
Qumt 3 l'Arrêt d'Herbouville , le do- 

nateur n'avoit fiipulé le retour qu'en cas 
de mort du donataire fans enfzna ; &- le 
donataire en avoit laiR6. D'ailleurs l'Ar- 
rêt: de Bedane, du 14 Novembre 1633 * 
gui fe trouve cité par Bafnage ,fur i'Ar- 
ticle 43 I , a jngé le bénéfice da retour ,. 
nonobitant l'aliénation, dans une efpece 
oh la prohibition d'aliéner étoit exprimée. 
Et, comme lors de cet Arrêt, il ne fut 
pas quefiion de favoir fi 13nterdi8ion 
d'aliéner Croit néceffaire pour empêcher 
le retour , mais Seulement d e  décider f i  
la claufe d'une pa-eille inrecdiaion 11'6- 
toit pas nulle ; la Cour aymt décidé pu- 
rement h hplement  qii'elle étoic licite, 
& en conféquence ];es héritiers du dona- 
éem ayant été envoyés en poffehn des a 

biens donnés , il s'enlitit que la claufe 
prohibitive d'xliéner , fut, le motif impul- 
Gf de la décifion, 

Ces trois Arrêts n'ont donc rien de 
con.cluant pour la cadè dcs fieiirs de  
Cortard & Lechevalier , & ils ne peu- 
vent obfcurcir la maxime attefiée par  
l'Arrêt rendu en I 736 , en faveur des hé- 
ritiers de la dame Lenormand , fiir-tout 
cet Arrêt n'étant: pas ifolé ; car le 8 Juil- 
let ~ 6 9 8  ,.la Cour avoit déja jpgé la même, 
c h o f e p  cette efpece, 

Les fieurs de Xezenge freres , en ma- 
riant Fraiqoife de Mezenge , fille natu- 
relle de l'rsn d'eux , au nommé: Latour, 
Ini donnerem en mariage un hdritage de 
la va$euc de 400 liv.., avec 300 liv. en ar- 
gent ,. qui funent confiitués en dot f~ilp- 
les biensdu mari ; mais à cette condition , 
qu'en cas de Ligne éteinte , les chofis don- 
ndes reyierrdroient aux donareurs. Latour 
mourut fans enfants,laiffant tous fes meLi- 
bles A lxdite Mezenge , fa veuve & fa 11% 
gataire uiiiverfde. Elle reçiit pendana fon 
mariage le nachat de r I o h,.faifane par- 
tie de la, dot ,. & époufa enîuite le nommé. 
Leroyr. 

Cette. h r m e  émaz marte fans eafanwP 



D O N  
une autre Françoife de Mezenge , épode 
du fieur Pinfon de la Fauveliere , & les 
enfznts mineurs de Georges de Mezenge, 
Itipulés par Henriette le , Louvetel., leur 
mere & tutrice , reprirent poffeffion des 
héritages , comme hérit'iers des donateurs, 
& attaquerent les fieurs Lhonoré , héri- 
eicrs de Latour , pour Ce faire rendre les 
r IO liv. aliénées fur la dot , & originai- 
rement confiituées fur les biens dudit 
Latour. Le nommé Rouxel , leur tuteur, 

aya , & s'avifa enfuite de prendre des 
f m e s  de reRitution aux phils & rif- 
ques du iieur Leroy , fecond mari de la 
donataire , foutenant que I'aliénath étoit 
bonne & valable ; mais que fi elle ne 
l'émit pas , c'étoit au fieur Leroy à 
garantir fes mineurs , puifqne Fran- 
50ik de Mezenge fa femme lui avoit 
porté' les me~ibles de Latour ion pre- 
mier mari , dont elle étoit légataire uni- 
verfelle. . 

La. cau fe portée à i'audience de la Cour, 
Me. Bertheaume . Avocat dts héritiers 
Latour, obferva q;e le contrat de mariage 
de Francoife de Mezenge ne portoit point 
interdiaion d'aliéner ; que loin de cela, la 
dot avoit été donnée à jÇn d'héritage par 
les fieurs de Mezenge ; ce qui emportoit , 
difoit-il , parmi nous la propriété pleine 
& incomm~itable : que les donateurs ne 
garoifiient.'point avoir eu d'autre vue , 
par la itipulation de retour en cas de 
Ligne éteinte , que d'être préférés aux 
Seigneurs féodaiix, à qui les biens fe- 
roicnt retournés, aux termes de l'Article 
147 de la Coutume. 

Me. Lechevalier , Avocat des fieurs 
.Eeroy , héritiers de leur pere , lui don- 
noit adjonaion. ,. 

Mes. Lefevrt & Néel, Avocats de la 
dame de -la Fauveliere & des mineurs 
Mezenge , foutinrent qtie la donation 
détoit point fufceptible d'interprétation; 
que la volonté des donateurs étoit claire 
& pnécife ; qu'ils avoient fiipdé que la 

donation Ieur retourneroit en cas delignb 
éteinte ; & que le cas étànc arrivt , cc 
qu'ils avoienc donné devoit revenir en 
intégrité A leurs héritiers. I 

La Cour, fur les conclufions de M. 
de Mefililbus , Avocat-Général , évinca 
les héritiers de Latour des lettres de ïef- 
titution pries par leur tuteur; & néan- 
moins leur adjugea recours contre les 
fieurs Leroy , pour les I IO liv. que La-, 
tour avoit payées ailx héritiers Med 
zenge. 

Les fieurs Cottard & Eechevalier di- 
fent en vain que, fuivant la Jurifprudence 
de cette Province, les biens de la fuc- 
ceifion du pere , chargés de la coriititu- 
tion de la dot de la mere , font réputés 
paternels & maternels à proportion ; & 
que quand les enfants, devenus héritiers 
de l'un & de l'autre, vendent ou donnent 
ces biens en tout ou partie, la dot eit 
cenfée vendue ou donnée à proportion, 
au préjudice des héritiers maternels. 

Cette Jurifprudence , qui paroît réfiil- 
ter 'de l'Arrêt des Douley , du 26 Mai 
165 9 , .cité par  Bafhage en fon Com- 
mentaire fiir l'Article 245 de la Comme 
de Normandie , pourroit intéreger. les 
héritiers maternels de mademoifelle de S, 
Léger , qui- ne feroient pas .recevables A 
réclamer la dot de la dame fa inere , fi 
elle avoit aliénC les biens paternels fur 
lefquels elle auroit été confignée ; mais 
elle ne peut être oppofée à madame Da- 
gueffea~i , qui n'efi point-héritiere de ma- 
dernoifelle de S .  Léger, & qui ne parolt 
en ce proces que comme créanciere pour 
le retour des ~o,ooo.liv. données à la 
dame de S: Léger, .par M. d'Herbetot, 
fon bifa'ieul , réduaibles à 8000 liv. par 
les raifons qu'on en a données ci-defiis, 
La fiipulation du retour a été perpétuel- 
lement \in obitacle à la confufion de cette 
dot,  avec la iiiceeffion du fieur de S. 
Léger; h les enfants qui ont aliéné les , 
biens de leur pere , n'ont pu les aliéner 



qd$ charge de cette portion de dot, qai 
h i c  réverfible aux hiritiers dd dona- 
oeur ; créance que les enfants , héritiers 
de leur pere , n'ont. point été maîtres d'a- 
néantir, & qui a confervé ion kypothe- 
que fur les biens! de M., de S. Léger, 
quoique pairée en mains étrangeres. 

Ces moyens de madame DagueiFeau 
arurent péremptoires ; & au rapport de 

!il . SAbbé de Maifons , l'appellation fut 
' mife par la Cour au néant, à i'unanrinité 

des voix, le 4 Mars 1769. 

' En quelle forme peut- on dorzncr ? 
. L'lin des plus anciens Jurifconfultes (1) 

Anglo-Normands exigeoit pour la vali- 
dité des donations, qdeltes f~k!Ient libres, 
volontaires, qu'eiles euflent pour objet 
des ciiofes certaines & déterminées ; que 
le conientement dri donataire y Et ex- 
primé , & que le doii ne fht préjudicia- 
ble ni à un  tiers ni au donataire, 

Il diitinguoit d'ailleurs , eiitre les do- 
nations, celles qui po~ivoient être faites 
verhalemerit d'avec celles qui ne poil- 
voient fubfifier qu'autant q~i'elles étoieiit 
écrites. 

Les meubles étoient difpeiifés de 1% 
formalité des a8es écrits ; leur tradition 
en rendoit la donaticin parfaite. 

A l'égard des irnmeribles , la prife de 
goifellion, indépendamment de la Charte 
qui en tranaféroit la propriété, étoit in- 
difpenfable. Elle fe faifoit en toiichant la 
porte ou la krrurede la porte de la miifon 
donnée;,s'il s'agiffoit dUne terre fans bâti- 
ments , il. fufifoit que le donataire y eût 
pofé le pied, & y eût r e p  de la main 
du donateur une verge on un bâton en 
digne du droit qu'on y acq~iéroit. 

La Coutume , la Sui.ifprtidcnce de cette 
Province , & les Ordonnances de nos 

Rois n'ont fait que perfe8ionner ceS 
.formes ; celle du mois de Février I 7 3 I 
veut : 

1". Que toutes donations entre - vifs 
foient paifëes devant Notaires , Sr qu'il 
en sefie minute , à peine de nulliié. 

zO.Qu'outre les formalitisrequifes pour 
tous les autres aAes notariCs, ces dona- 
tions foient revêtues des formes prefcri- 
tes par les Coutumes particulieres de 
chaque pays. 

3'. Que toute donation entre-vifs- qui- 
ne peut ,être valable en cette qualité , ne 
puiife valoir comme donations tefiamen- 
taires. 

4". Qne l'acceptation. foit expreife , 
même lorfqu'elleî font faites en faveur ' 
de l'Eglife , ou pour Caiifes pies ; que bi 
elles font acceptées par le Procureur 
général ou fpécial du donataire, fa pro- 
curztion refle annexie à la minute de la 
donation ; & fi cette donation efi ac- 
ceptée par une perfonne qui feporre fore 
pour un  'donataire abfent , elle n'ait d'effet 
que du jaur où celui-ci la ratifiera de- 
v ~ n t  Notaires, par a8e portant minute,; 
& qu'enfin la préfence du donataire à 
SaBe & fa fignature ne puiffent valoir 
d'acceptation. 5 elle n'efi pas exprimée ep 
termes précis. 

5'. Que les tuteurs, curateurs, pere, 
meïe, ou d'autres afcendahg, même dii 
vivant des pere & mere , puiffent pour 
les mineurs ou interditsa~,cepter les do- 
nations, & que les adrniiiiitrateiirs d'ha- 
pitawx & autres étal-liffements de cha- 
rité, ainfi que les curés & marguilliers ,, 
poGr fondations en faveur des pauvres , 
ou pour le Cerviee aiene le même' 
pouvoir. 

6". Que les femmes mariées nc puiffent 
accepter de donations fans l'autoritk d e  
leurs maris. 

7*, Que les donations pâr cmtrat de 



mariage E e n t  exceptees des précédentes 
difpofitions , & guiiIént comprendre des 
biens à venir. 

8". Mais que toutes autres donations 
entre-vifs ne comprennent que Les biens 
appartenants aux donateurs dans le temps 
de la donation ; parce que fi elles ren- 
feyeiit  des effets mobiliers dont elles e 
contiennent pas la tradition a&uelle , 1 
en fera fait un état figné des parties, qui 
refiera annexé à la minute. 

go. Que toutes donatioiis foient infi- 
nuées, B l'exception de celles faites par 

I contrat de mariage en iigne dire8e , ou 
pour don mobiL 

Comme cette derniere difpofition d6- 
roge aux Articles 244, 286 & 448 de  
notre Co~tiinîe , il efl eifentiel de méditer 
avec attention les cas oh on doit en faire 
l'application aux contrats de mariage. 

zo. L'infinuation eB-elle néceifaire pour 
autorifer le retolir au donateur de la 
chofe donnée par contrat de mariage Z 
La négative a été jugée par l'Arrêt du 4 
Mars 1769 , qui termine la Se&ion pré- 
&dente. 

Pour hffirmativt , 1s créanciers du 
donataire difoient qu'une donation faite 
à charge de réverfion , ne pouvoit va- 
loir qu'autant qu'elle étoit bien & due- 
ment infin~ée; parce que par le défaut 
de cette infinuation , la claufe de retour 
reiIant inconnue, on feroit induit i con- 
erafier avec & donataire , comme bil 
étoit propriétaire abfolu. Mais pour Ma- 
dame Dagueffeaii , on obfervoit avec 
Ricard , Trait6 des Donations, pag: 3 , 
ch. 7 ,  feaion 4 , nos. 802 & 803 , que 
quoiqu'un contrat de donation contienne 
des conditions de rivcrJion ou autres de 
ce genre en f&eur du donateur, le pro# 
p i  en revient d ce donateur n'ey pas d 
titre lucrfitif, fiul titre pi rendroit ?in- 
Jinnation ind@enfible : interprétation de 
l'ordonnance, q.w la Cour a ado tée. B 2". Les donations par contrat e. na- 

nage , kratit exemptes de fin fi au ah^^ 
par la Coutume de Normandie , & les 
&es qui les contiennent pouvant 2tre 
faits fous king privé en cette province, 
les difpofitions de cette Coiitpme font* 
elles admiilibles & ont-elles force de loi 
fur les immeubles fitués hors de fon en- 
ceinte, & qui font régis par des Cou- 
tumes qui exigent pour tons a&es tranfla- 
tifs de propriété , qu'ils foient & parés 
devaiit Notaires , & infinués ? 

Cette quefiion paroit décidée par i'Ar- 
rêt du Parlement de Rouen , du 11 F& 
vrieï 1700. 

Charlotte Leboullanger avoit époufé le 
nommé Luneau, & lui avoit donné pas 
contrat de mariage une fornme de 600 liv; 
en don mobil , à prendre fur tous fes 
biens-meubles & immeubles. Après le dé- 
eés de fa femme, Luneau demanda i être 
payé de ce don mobil ; les héritiers de la 
femme prétendirent que la donation étoit 
nulle par ddfaut d'infinuarion , attendu 
que les immeubles de la donation étoient 

, fitués fous la Coutume de Paris, où l'in& 
mation dt néceraire & ïequife pour 
toutes fortes de donations.. Le Vicomte 
Br le Bailli n'eurent aucun égard A cette 
défenfe ; ils déclarerent la donation bonne 
& valable : dont appel. 

En la Cour, pour les héritiers de Ia 
femme , on réclamoit le principe de la 
réalité des Coutumes ; on difoit qu'elles 
ne peuvent étendre leur empire au-del& 
de leur territoire , & que s'agiifant désé- 
euter une donation fur des biens régis par. 
la Çoiitume de Paris, il failoit avoir fa- 
tisfait à cette Coutume pour que la dona- 
tion eût ion effet, 

Pour le .mari , 'on répondoit qu'il faE 
loit faire attention à deux -circonitanceç. 
Laprcrniere , que les contraitants étoient 
domiciliés en Normandie; que le contrat 
de mariage y avoir, été paré en préfence 
de parents & de préfomptifs héritiers ; 
qu'ayant.obfeïvé les formalités uGtées en 

cette, 



cette Province ,, on n'étoit pas tenu 3 
garder celles prefcrites en une autre Pro- 
vince. La Seconde, que les 11éritie~s de 
la femme ayant &té préfenrs au contrat, 
& ayant approuvé la fiipdarion pzr leuïs 
fqpatures , cela équipolloità l'infinuatioil 
qui n'éroit requife que pour rendre la 
donation-notoire ; on .ajoutoit enfin que 
l e  don mobil ne devoit être confidéré 
que comme un contrat fynallagmatique, 
une convention réciproque non filjette à 
infinnation , à la différence d'une dona- 
tion d e p r e  libéralité ; & fur ces moyens,, 
la Sentence fut: confirmée. Ces moyens 
n'auroienr pas moins de fuccès mainte- 
nant, ou plutôt l'Ordonnance de 1731 
ne leur donneroit que plus de force. 

En effet, l'infinuation qu'elle prefcrit 
n'efi aurce chofe que l'enregiflrement des 
diipoiitions qui doivent être rendues pu- 
bliques, pour éviter les fraudes. 

Dans Irs premiers temps du Droit 
Romain , les donations ne fe conforn- 
moient que par la tradition réelle de la 
chofe donnée ; l'infinuation eût été alors 
abfolurnent inutile , puiiqu'à Sinflant 
même les donations devenoient publi- 
ques. Les Jurifconfultes Romains inven- 
terent les traditions par voies feintes , 
rétention d'ufufruit, confiitutions de pré- 
caires ; & cela pour faciliter aux con- 
traaants les moyens de remplir leur vo- 
ionté ; & pour adoucir la rigueur de la loi 
qui exigeoit un dépouillement total de la 
part, du donateur , .un deffaifiifement 
effeQif non - feulement de la propriété, 
mais même de la jouiifance. 

Ces ~iouveiutés introduites ouvrirent 
la  porte à la fraude & à la maiivaife 
foi ; un homme en retenant l'ufufruit de 
ce qu'il donnoit , pouvoit facilement don- 
ner tout fon bien, fans qu'il parût au- 
cun changement extérieur dans. l'état de 
fa fortune ; Ce Ià , nombre de gens, 
trompés par de fauifes apparences, con- 
craQoient avec cet homme dans la plus 

T o m  i. 

grande Gcurité , & ils en i~oient  vi8b 
mes: 

Le fecret des donations poiivoit même 
demeurer concentré entre le donateur & 
le donataire , jufqli'à la mort du remier ; 
& les héritiers du donateur , 8 attés de 
mdme que les créanciers par dcs appa- 
rences illufoires , acceptaient une fuccef- 
fioii qui lcuï deveiioit ruineuie : pour se- 
médier à ces défordres , l'Empereur Conf- 
tantin prefcrivit donc que les donations 
fuifent infinuées. 

Ce qui s'cfl paré chez les Romains, 
elt aufi arrivé en certe Province : tant 
qu'on n'y a reconnu d'autre tradition que la 
réelle dans les donations, on n'apoint établi 
de moyens pour les rendre publiques ; 
mais dès que ilous avons admis le don 
de la propriété, avec réferve d'ufufruit , 
on a eu recours ai1 remede que les Ro- 
mains avoient employé contre les frau- 
des, 8s pour mettre en fûreté les acqué- 
reurs , les créanciers, les Lefitiers. 

D'oh il filit que dès qu'une difpolition 
eit telle qu'elle ne peut préjudicier à au-, 
cune de ces perfonnes ; n'y avant plus de 
motif pour Siufinuation , cette formalité + 

ne peut & ne doit plus avoir lieu. Or 
rien de ce genre ne peut Ctre reproche 
à la itipulation de don mobil. 

L'acquéreur fait qu'il contra&e avec 
des gens mariés ; il ne peut être trompé 
fur les conventions de leur mariage, que 
parce qu'il néglige d'en exiger la sepré. 
fentation :les créanciers font dans le même 
cas ; CG à l'égard des héritiers, le traité 
de mariage, après le décès de celui des 
époux, auquel ils fuccedent , ne peut 
leur être caché. I l  y a plus, le don rno- 
bil fût-il une donation de la nature de 
celles qni portent à jiifie titre ce nom , 
parce qu'elles-font l'effet d'une pure li- 
béralité, & non faite à la condition oné- 
reufe de fupporter les charges du ma- 
riage, ce feroit ail lieu du domicile que 
l'infmation en devroit être faite, ou au 

G g g g  
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lieu de la fitiiation des biens, Or. auant - > 

au domicile , la loi qui le régiroit exemp- 
teroit le don mobil &être infinué , fui- 
vant. l'article 74 des Placités ; exemp- 
tion qui elt la cade  de celle prononcée 
par l'article 21 de l'ordonnance de 1731. 

Quant au lieu de la fituation des biens, 
comment I'infinuation y feroit-elle appli- 
cable 3 E t  quant au lieu de la fituation 
des biens, en combien de cas feroit-il 
impofible de le connoitre ? Tds-faivent 
le don mobil slCtend f u r  les biens que 
la femme lazJG~a à ion déchs : or , il 
n'efi pas fîir , à cette époque qu'ils exiE 
tent ail même lieu où ils etoient lors 
du mariage ; d'ailleurs , ce don e h  -iE 
un objet fixe, déterminé, dont la fitua- 
tion feroit invariable , à quoi ferviroit 
I'infinuation , puifque la Femme , de l'inf- 
tant di1 mariage, auroit perdu le droit 
de difpofer de cet objet, & qu'elk ne 
pourroit tromper perionne en leur en 
promettant ou transférant la propriété ? 
Car- fi elle le faifoit Sans l'atitorité de 
fon mari , les acquéreiws devraient s'im- 
puter la faute d'avoir traitk avee me 
femme mariée en Normandie, fans le 
concours de foi1 époux ; & fi cet époux 
avoit traité avec eux , lui-rnhe feroit 
tenu de leur faire valoir l'aliénation, 
Mais ce n'efi pas feulement par rapport 
aux donations faites pas contrats de 
mariage, qu'il peut s'élever des doutes 
fur la validité des donations non inii- 
nuées ; il en naît foioiivent de tr2s-inquié- 
tants quant A la fornic de l'infinmtion, 
même relativement aux autres a&es de 
donation entre-vifs, 

ka  veuve Héquet ( Anne Ramashard ) 
avoit donné à Jacques-Daniel Sahut , I", 

tous les meubles qui fe trouveroient 
après la mort de 1a donatrice, efiimés 
5 ooo liv. za. La tierceplzrtie en inrépitri! 
de /es aquêts ,, en p o i  qu'ils p@nr con- 
&'er. 

-Robese §dm%. héritier .aux meubles 

& acquéts (Te la donatrice, attaqua cette 
donation, fous le prétexte qu'elle n'avoiie 
pas écé valablement infinilie. Poiir b i e ~  
concevoir fon obje8ion , on doit obfer- 
ver qne les acquêts donnés étoient fitués, 
dans l'étendue des quatre Bailliziges de 
Rouen, Pont-Audemer, Pont-Autou & 
Neufchâtel. 

Le fieur Lefevre , Notltire d'e Rouen, 
qwi avoit paré le contrat, en avoit porté 
la minute au bureau de Rouen, comme 
il y étoit obligé par les Déclarations 
du Ro i ;  en confégwnce il y avoit fur 
Ea même minute ces mots : contdIe' 
iuJinué audit Rouen , l e  z 3  Fé~rier 
z 73 2 ; r e p  9 O liv. z 2 4: , figné CaJr'ra. 

011 trouvoit fur l'un des regifires de6 
InGnuations , ce qui fuit. 

D u  r z Février t 732. 
Donation ,ci caufi de mort ,par Anne- 

Cntherine Rarnachard , ymvc Hequct , 
e'taimier , en faveur de Jacques- Daniel 
Sahur , de la firnme de 5 O O O Ziv. en 
meubles ,. devant Lefivre , Notaire , 1: 8 
de ce mois. Re@ 50 liv. 

Le regifire d'oh cet extrait étoit tiré ,, 
m'était point celui fur lequel on infcri- 
voit tout am long les donations entre- 
vifs , confoi;mément h la Déclaraci011 du 
Roi du x 7 Février 173 I ,. regifire qui 
devait être dépofé cliaqiie année au greffé 
du Bailliage ,, & paraph6 par le Lieuteh 
riant-GZnéral de cette Jurifdi&ion ; au, 
contraire le regiitré dont on avoir l'ex- 
trait , n'étoir paaaphé que par le Di- 
ïeaenr des droits de Contrôle & In& 
nuations de la généralité de Rouen. 

Le donataire , ,quoique fon contrat 
portât qu'il auoit ete conrr6lé G Lnlinrd, 
*fi8 l i ~ e  ce contrat a m  Ailifes di] Bailliage 
d e  Rouen , & en requit l'infcïiption 
dans le regifiïe du greffe de ce même 
Bailliage. 

A l'égara dit Pont- Aidemer & dia 

Pom-Autou, le contrat f i t  lu aux Ali- 
fcs & emegiiiïi daus la d m  greffd 
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de ces Bailliages, fans avoir été infinrré 
au bureau- établi par la Déclarntion du 
z\7 Février 1731. 

E t  quant au Ncufchârel, il n'y eut ni 
leAure aux Aififes du Bailliage, ni en- 
regifiremenr au greffe ; l'infinuation ne 
fut non plus faite au bureau, mais la lec- 
eure & l'enregifirement furent faits à 
i'audience & au greffe de la Haute-Juf- 
tice de la Ferté-en-Brai , dans le terri- - 
toire de laquelle Ctoit partie des biens 
doniiés fous le Bailliage de Neufchâtel. 
Dans ces état des chofes, l'héritier avoit 
donc 3 démontrer l'invalidité de i'infnua- 
tion. Vaici les moyens que Me. Thouars 
faifoit valoir pour lui. 

L'Ordonnance de I 5 39 , article I 32,  
im ofe la nécefit6 de l'infinuation , & 
in1 ! riiit en même temps de ce que @ni- 
fie le mot infinuatibn. 

- Nous ~oulons ue toutes donations 
f ien t  in9nuées enreg@-eés en ru>s 
Cours 6 Juri/dic?ions ordinaires, &c. 

L'Ordonnance de Moulins , article 
4.8 , fait confiiter l'infinuation dans l'en- 
segiitremen t. 

Avons ordonne' que routes donations 
gntre-vifs, Gc. Jëront in/înuées 6 enre- 
gi!yés ès gre& de nos Sieges ordi- 
naires. 

C'eit en conféquence de ces Ordon- 
nances & autres intervenues depuis , 
que l'infinuation confifioit , avant le mois 
de Décembre x703 , dans la leaure des 
contrats de donation aux Affilès des 
Bailliages , & dans l'enregifirement aux 
greffes des mêmes Bailliages : eniorte 
que s'il s'agiffoit &une donation anté- 
rieure à I 704, il efi certain que l'inii- 
'nuation qui a été portée îur le contrat 
e n  quefiion feroit dguliere pour les Bail- 
liages de Rouen, de Pont-Audemer & 
du Pont-Aiitou ; car pour celle faite à 
la Haute- Juftice de la Ferté-en-Brai , 
il feroit impollïble de la faire valoir , 
n'y ayant que les Jurifdibions Royales 

qui aient eu 4e droit d'iufinuer répliése- 
ment: 

Depuis I'Edit du mois de Décembre 
r703, l'autorité néceraire pour infinuer 
valablement a eiitiérement ceffé dans les 
Buriidi&io«s Royales & dans leurs gref- 
fes ; elle a été transférée aux Conièillers- 
Gresers des Iilfinuations laïques , créés 
par le premier article de cet Edit , en 
chacune des villes & lieux du Royaume 
où il y avoit Jusifdiclion Royale. 

C'efi à ces nouveaux Officiers que Ie 
Roi a donné le pouvoir exclufif d'infi- 
mer  Br d'enregifirer les donations h r  
des regiitres parapliés par les Jitges 
fgoyaux; par conféquent depuis cet Edit, 
la ledure aux AfTifes & l'ai-egiftremenc 
aux Bailliages n'a plus été qu'une procé- 
dure vaine & illufoire, & n'a point for- 
mé l'infinuation requife par 1'Edit de 
1703 , fans laquelle une donation ne peut 
plus être valable, fuivant l'article z de 
cet Edit. 

Par Edit du mois d '0aobre 1704, 
les droits d'iniinuation ont été réunis à 
la ferme du Contrôle ; & l'autorité né- 
ceffaire pour infinuer, transférée aux Coin- 
mis à la perception de ces droits ; c'eit 
ce qui réfulte de l'Edit du mois d'O&o- 
bre 1705 , regifid au Parlement de cette 
Province , le 17 Novembre Cuivant , par 
lequel on force les Notaires , &c. 3 faire 
infinuer , dans le même temps qu'ils fe- 
ront contrôler , tous les ac?es fijets d 
inJinuation , d l a  reprve des donotions 
entre-vifs que l e  Roi veut être infinuées d 
la diligence des Parties, conformément d 
Z'Edit du mois de Décembre 1703, 6 
à la Déclaration du z 9 Juillet r 704. 

Ces variations par rapport aux per- 
fonnes autorifées d'infinuer , ayant mis 
le défordre dans une formalité eirentielle 
aux donations, le Roi a jugé à propos, 
par fa Déclaration du 17 Février I 73 I , 
de donner des regles certaines pour la 

'validité des iuiinuations. Par le premiei: 
G g g g  
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article Sa Majefié veut que tautm &a- 
tions entre-Y$ foient inJnuéeS aux bu- 
reaux établis pour la percepi09 des droits 
dinJinuation , prds des Bailliages ou au- 
$re Siege Royal ref ir~~f lant  nuemcnt aux 
.Cours de ParZrment , tant du lieu du 
domicile du donateur pue de la fituation 
des chofis donneés , le  tout .dans Zés temps 
6 fius Zes peines portées par I'Ordon- 
zzance de Moulins , 6 rit Déclaration du 
z 7 Novembre z 69 O ; déclaran$ nulles & 
d e  nul e f e t  toutes inJznuarions qui firoient 
faites à l'avenir en d'autres Juri/di8ions ; 
dkrogeant à tous Edits 6 Deidarafions LS 
ce .contraires. 

Par le iécond arricle ,. les Commis 
dtoblis en. chacun de@ts bureaux, ZeF 
guels f int  tenus de prêter firment par- ' 
devant le LieufenlonP- Général des Sieges 
ci-defus nommés , doivent tenir un re- 
&ire fi$aré , coté, paraphé par ledit 
Lieutenmt- Geildrnl , dms lepet  les a2es 
de donations , jî elles f int  fdites par un 
ac?e fipnré; f ion. la  partie de ParTe qui 
contzenr la donation , mec toutes fi char- 
ges & conditions, doivent ê t r ~  inflries G 
anrcgiJrPes tout au long.. 

Le trojfieme article oblige les Commis 
à communiquer Zefdits regifres fins dé: 
placer à tous ceux qui les demanderont, 
6 d'en fournir extraits. 

Enfin ces regifires ,. fuivans l'article 
4 , doiveiit être cios 6 arrêds à la jîn 
de cha ue année pm le  Lieutenant-GeM- 
a ,  d' quatre mois aprds au grefe de la 
Jurz~a'ic?ion ; à quoifiire les( Co712misfi- 
mnt contraints par corps. 

Or ; l'efprit & les difpoiirions de cette 
Déclaration ont paffé *dans l'Ordonnance 
di1 même mois de Février 173'1 , faite 
pour fixer ilne jurifprudence iiniverfelk 
Sur le fait des donations ; enforre qu'il 
n'y eût jamais de loi pllis folemnelle filr 
,ce qu i  concerne les iniinuations:: par 

- xonfeqiiene on ne peut douter un infiant 
5xclavaljd;té ou l'invalidité dellinfinuarion 
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du contrat de la veuve Héquet. En effet; 
il fant d'abord regarder la le&i.rre de ce 
contrat aux Afifes & l'enregifirernentaux 
greffes comme des a&es vains & illu foires, 
puifque le pouvoir d'infinuer a cefl'é dans 
les Jurifdi&ions 8z greffes par 1'Edit de 
1703 ; ce qiii efi confirmé par la Dé- 
claration & par 1'0ïdonnance di1 mois 
de Février I 73 I . 

11 n'y a donc aucune e f~ece  d'infinua- 
tion awx Bureaux dn Pont-Audemer, de 
Yont-Autou & de Neiifchâtel; par con- 
Gqiiem la nullitéde la donation des biens 
fit~iés en ces trois Bailliages èit abioliie 
& radicale. Et à l'égard des biens du 
Bailliage de Rouen , I'infinuation n'en a 
point été faite en la forme prefcrite , 
yuifqu'elEe n'a. point été tranfccïite dans le. 
regiitre que les Ordmnances indiquent. 

011 ïépondoit à l'héritier- que la do; 
nation ayant é d  préfentée au Com- 
mis pour la perception des droits , il 
avoit dîi infinuer fiiivant les regles pref- 
crites par les Edits ;, que l'on devoit fup- 
pofer en celui qui &oir prépofé à lem 
exécution , toute la capacirC & l'exa8i- 
éude néceiraires pour- readre fes opérmiou 
profitables. 

Me. Thouarsrepliquoit que fi le Commis 
n'avoit pas fait ce qu'il devoit faire, il 
étoit évident qiie l'infinuatioii qui donnoit 
lieu aila pïocès , n'étoit point valable p 
qu'ainfi I'liéritkr ne pouvoit être dépof- 
fédé de fon- héritage en vertu d'un ade 
nul ; que tout ce que pouvoit: conclure 
le donataire , c'&oit une garantie de la 
part di1 Commis. Mais eit - il bien fî~r , 
ajoutoie-il , que le Commis ait manqué à' 
fon devoir ? Suivant l'Edil: du mois d'Oc- 
tobre 1.705 >. il n'avoit pas le droit d'in- 
5ituer ni d'enregiffsei-. la donation de 
l'imrneubIe , tant- que les parties ne l u i  
manifefioimt pas leur delEr de Ia rendre 
publiq~me. Ellcs &voient donc requérir 
I'infinuation de l'acquêt en termes exirès ; 
& bien loin qu'elles aient fait seue P- 
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puifition , iI paroît par Yenregiitrement 
du droit perçu, que le Commis a été 
refireint à infinuer Seulement la donation 
mobiliaire de 5,000 liv. : les premiers 
Juges ayant déclaré la donation bonne 
& réguliere ; fur l'appel , la caufe fut 
mife en délibéré, & par Arrêt du 4 
Avril 1740 , la Sentence fin réformée , 
& la donation déclarée nulle, Voyeg IN- 
SINUATION. 

Zes donations peuvent-elles être ~alabfes 3 

Par  Arrêt du 2 y  Ji~in 175 f , fl a été 
dicidé qu'une &nation de rneubks fatté 
avec tradition par une perfinne malade, 
&toit bonne fans ac7e par écrit, encore que 
le donateur fCt- mort peu dheures aprds la 
tradition des efets donnds. 

Cet Arrêx: ne contredit pas l'Article 
447 de la Coutume. L'Article 447 ne 
peut s'appliquer qu'à la danation des im- 
meiibles , puiQu'i1 e x i g ~  qu'elle foit infi- 
nuée ; & c'eit ainfi que 1 a interprété l'Ar- 
rêt dii IO Décembre 165 $, rapporté par 
Bafnnage à la fin de fon Commentaire 
dndit Artiele. 

D'ailleurs l'Article 4q7 ne pa le  que 
des donations qui ne font point effeanées 
par une tradition &ilelle de la chofe 
donnée ; il n'interdit donc pas aux per- 
fonnes, même malades , la donation den 
chofes qui font par elles délivrées à, l'inf- 
tant au clonataire cle la main à la main; 
ce qu'il leur interdit , ainfi qiie l'0rdon- 
nance du mois d'Août 1735 , eit feule- 
ment le don fait verbalement, fans qu'il 
Soit fiiivi de tradition, car on ne peut pas 
appeller ua don parfait , celui qui ne def- 
faifit pas le propriétaire & ne tranfrneû 
pas 1s pro ri& ail donataire irrévoca- 
blement , & c'en par cette raifon que 
tmite donation, même de meubles, fait2 
de vive voix avec tradition, mais fous la 
a s w b m  que les meriblgie donnés de  cettg 

maniere , retourneront: an donateur ma- 
lade, au cas où il fe rétablira , n'efl va- 
lable ni dans le for extérieur, ni  dans 
le for intérieur ; car fi I'on confidere 
cette donation comme tefiament , il n'a 
point été revêtu des formes fans lefpel- 
les le LégiflatelIr a cru que I'on ne devoit 
pas regarder comme férieiife l%difpoii- 
tion faite par Ee teftzteur ; & fi on la 
regarde comme donation entre-vifs , on 
lui attribue un titre qui ne peut lui con- 
venir, puiSque toute donation pour être 
entre-vifs , doit rendre propriétaise in- 
commutable le donataire du vivant dl1 
donateur. ALI refie les difficultés relatives 
aux donations verbales JUb conditione 
mortts , à l'égard defqiielles M. Lecoq 
s'efi fort étendu., Traité des ac?ions ,art. 3 , 
des Donations, fera amplement dilcuté 
article TESTAMENT. 

Prut-on réyoper les donations? 

Pour répondre d'une maniere fatisfai- 
Ente à cette quefiion , il convisnt de 
connoître des caufes légitimes de révo- 
cation des donations, & à quelles per- 
foniies cette révocation eit permife? 

Quant aux caufes , la fraude à la loi , 
le dol & la f~lrprife faite à la perfonne, 
l'ingratitude dii donataire, la fuïreilance 
d'enfants au donateur , telles font cel!es 
que toutes les loix admettent. Mais no- 
tre Coutume, Articles 254, 25 5 , 43 5 % 

& 449', ne parle que de celles contraires 
à la loi, & fondées fus In Surusveliai~cc 
d'enfants. 

L'Article 2.5'4 porte, grrcJZ les pere or; 
mere ont donné à leurs $lies , fuir en fa- 
veur de mariage ou autrement , héritages 
excédant le  tiers de leur bien, les enfants 
males peuyent le ré, cprrer dans Pan & 
jour du décès des donateurs. 

L'équité de cette difpofition dépeit- 
dmc, du, diveloppçmeni. des, druits ~ L E  
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puifition , iI paroît par Yenregiitrement 
du droit perçu, que le Commis a été 
refireint à infinuer Seulement la donation 
mobiliaire de 5,000 liv. : les premiers 
Juges ayant déclaré la donation bonne 
& réguliere ; fur l'appel , la caufe fut 
mife en délibéré, & par Arrêt du 4 
Avril 1740 , la Sentence fin réformée , 
& la donation déclarée nulle, Voyeg IN- 
SINUATION. 

Zes donations peuvent-elles être ~alabfes 3 

Par  Arrêt du 2 y  Ji~in 175 f , fl a été 
dicidé qu'une &nation de rneubks fatté 
avec tradition par une perfinne malade, 
&toit bonne fans ac7e par écrit, encore que 
le donateur fCt- mort peu dheures aprds la 
tradition des efets donnds. 

Cet Arrêx: ne contredit pas l'Article 
447 de la Coutume. L'Article 447 ne 
peut s'appliquer qu'à la danation des im- 
meiibles , puiQu'i1 e x i g ~  qu'elle foit infi- 
nuée ; & c'eit ainfi que 1 a interprété l'Ar- 
rêt dii IO Décembre 165 $, rapporté par 
Bafnnage à la fin de fon Commentaire 
dndit Artiele. 

D'ailleurs l'Article 4q7 ne pa le  que 
des donations qui ne font point effeanées 
par une tradition &ilelle de la chofe 
donnée ; il n'interdit donc pas aux per- 
fonnes, même malades , la donation den 
chofes qui font par elles délivrées à, l'inf- 
tant au clonataire cle la main à la main; 
ce qu'il leur interdit , ainfi qiie l'0rdon- 
nance du mois d'Août 1735 , eit feule- 
ment le don fait verbalement, fans qu'il 
Soit fiiivi de tradition, car on ne peut pas 
appeller ua don parfait , celui qui ne def- 
faifit pas le propriétaire & ne tranfrneû 
pas 1s pro ri& ail donataire irrévoca- 
blement , & c'en par cette raifon que 
tmite donation, même de meubles, fait2 
de vive voix avec tradition, mais fous la 
a s w b m  que les meriblgie donnés de  cettg 

maniere , retourneront: an donateur ma- 
lade, au cas où il fe rétablira , n'efl va- 
lable ni dans le for extérieur, ni  dans 
le for intérieur ; car fi I'on confidere 
cette donation comme tefiament , il n'a 
point été revêtu des formes fans lefpel- 
les le LégiflatelIr a cru que I'on ne devoit 
pas regarder comme férieiife l%difpoii- 
tion faite par Ee teftzteur ; & fi on la 
regarde comme donation entre-vifs , on 
lui attribue un titre qui ne peut lui con- 
venir, puiSque toute donation pour être 
entre-vifs , doit rendre propriétaise in- 
commutable le donataire du vivant dl1 
donateur. ALI refie les difficultés relatives 
aux donations verbales JUb conditione 
mortts , à l'égard defqiielles M. Lecoq 
s'efi fort étendu., Traité des ac?ions ,art. 3 , 
des Donations, fera amplement dilcuté 
article TESTAMENT. 

Prut-on réyoper les donations? 

Pour répondre d'une maniere fatisfai- 
Ente à cette quefiion , il convisnt de 
connoître des caufes légitimes de révo- 
cation des donations, & à quelles per- 
foniies cette révocation eit permife? 

Quant aux caufes , la fraude à la loi , 
le dol & la f~lrprife faite à la perfonne, 
l'ingratitude dii donataire, la fuïreilance 
d'enfants au donateur , telles font cel!es 
que toutes les loix admettent. Mais no- 
tre Coutume, Articles 254, 25 5 , 43 5 % 

& 449', ne parle que de celles contraires 
à la loi, & fondées fus In Surusveliai~cc 
d'enfants. 

L'Article 2.5'4 porte, grrcJZ les pere or; 
mere ont donné à leurs $lies , fuir en fa- 
veur de mariage ou autrement , héritages 
excédant le  tiers de leur bien, les enfants 
males peuyent le ré, cprrer dans Pan & 
jour du décès des donateurs. 

L'équité de cette difpofition dépeit- 
dmc, du, diveloppçmeni. des, druits ~ L E  



les filles Feuvent prétendre fùr les fuc- 
cetfions de leurs afcendants en cette Pro- 
vince, on en difciitera toutes les parties, 
ainfi que celles de l'Article 25 5 , fous le 
mot FILLES. 

Quant à l'Article 435. , il permet aux 
h6ritieïs de rLvoguer les donatiorzs fiitts 
contre Zrr Contnmç dans les dix ans du 
jour du décès du donateur, s'iZs font ma- 
jeurs, & dans dix ans du jour de leur 
mjorite' ,  autrement ils n'y Sont plus re- 
crvabPes. 

Et  l'Article 449 détermine le cas& 
l'homme ou la femme qui ont donné de 
leurs héritages lorfqu'ils n'zvoient pas 
d'enfants , peuvent eux-mêmes révoquer 
ce don , s'ils ont des enfants d'un ma- 
riage légitime ; car fi le don efi fait en 
faveur de mariage, il eit , fuivant cet Ar- 
ricle , irrévocable ; s'il efi feulement pour 
dot de la femme, on peut le réduire à 
l'ufufruit ; & s'il efi fait ai1 mari , la 
femme a douaire fur l'objet donnb. 

Ces maximes, on le voit , n'ont pour 
but que l'avantage des héritiers, & notre 
Coutume n'en contient,pas qui hient re- 
latives aux donateurs. C'efi donc pïinci- 
palement des caufes qui autorifent ces 
derniers i révoquer leurs bianfaits , dont 
nous devons nous occupes. 

Rien de fi .commun que les cornplai- 
fances de la cupidité pour déterminer les 

, plus avares à faire des a&es de généro- 
lité ; mais il ne l'eit pas moins de voir 
des perfonnes qui ri'ont é t i  libkrales que 
par vanité, fe repentir de la juitice qu'ils 
avoient rendue , en devenant bienfaifants , 
A ceux envers lefquels ils étoient obligés. 

S'il efi donc de l'éqtiité de ne pas faire 
triompher la fédu8ion de la foibleife d'ef- 
prit des donateurs, il efi également in- 
térefiant que la verfalité des paifions de 
ces derniers , ne laifIe pas le fort des 
donataires dans une incertitude perpé- 
tuelle. 

De là il ne fuffit pas de faire aux do- 
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nataires des reproches d'obfeffion , des 
furprife , de dol, il faut que les faits ob- 
jeaés ne foient pas détruits par l'a&e 
mêrne.qui conititue le don. 

Francoife Goiiis avoit épo~ifé en pre- 
mieres noces le fieur Rois-Richard ; ils 
avoietit eu Our enfant Anne , qui fut P mariée au leur Legrand, pere du fieur 
Legrand de Tranfieres , & de la demoi- 
klle Legrand , époufe du fieur Burgaud 
de la Gurmanieres. 

Cette dame Burgaud étant morte fans 
pofiirité, le fieuï de Tranfieres fon frerc 
devint fon héritier. 

Au fuppbt de fa fuccefion étoït le tiers 
de la terre Dulaurent , que le fieur Du- 
laurent , oncle de la défunte, lui avoit 
donnée par a&e de donation entre-vifs 
du 29 Septembre I 756, & les deux au- 
tres tiers que ce même fieur Dulaurene 
avoit vendus de ladite terre à la donataire 
le 5 Novembre fuivant. 

Aprts le décès de la demoifelle Le- 
grand, le fieur Dulaurent Fon bienfaic- 
teur , regretta le préfent qu'il lui avoic 
fait ; il prit des lettres de reititution 
contre fa donation & ion contrat de 
vente ; fit fignifier fes lettres au iieur Le- 
grand le 9 Juillet 1765 , avec aiIignation 
devant le Juge de Conches pour les voir 
entériner. Il exyofoit dans ces lettres que 
la demoifelle Legrand avoit employé tous 
les moyens propres à fe concilier fa bien- 
veillaace ; qu'en fignant lefdits a&es , il 
avoit cru iigner une procuration à fa nie- 
ce,  -pour défendre à des procès que di- 
veries perfonnes fe préparoient à lui in- 
tenter ; q;e ce ne fut que quelques années 
aprts qui1 fut i nhu i t  que l'un de ces 
a&es contenait une donation, & l'autre 
une vente, pour le prix de laquelle vente 
il n'avoit jamais rien toiiché. Que le iieur 
Legrand étant venu l'informer qu'il de- 
voit marier fa fille au fieiir Burgaud , il 
lui propofa de paroître faire un avantage 
à la demoi~l le  Legrand ; qu'en confb 
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qrrence le pere fit porter une Tomme Car- 
gent chez le Notaire ; qire lui fieur Du- 
la~ircnt parut donner à fa niece cette fom- 
me, montant à I 6,oooliv., & qu'elle parut 
îui payer pour prix de la vente des deux 
tiers de fa terre ; mais que le fieur Legrand 
fit reporter Sargent chez h i ;  qu'il n'étoit 
pas préfumable qu'il eût touché 16,000 
liv. pour les deux tiers d'une terre qui ne 
valoit pas 600 Iiv. de revrnti , & dont 
l'ufufriiit lui étoit rCfervé ; que l'unique 
but que le iieur Legrand & fa fille avoient 
eu en apyrkiant Ia prétendue acquifition 
à 16,000 liv. , avoit été d'empêcher le 
retrait des lignagers plus proches. 

Le fieur de Tranfieres fignifia - des dé- 
fenfes ; il foutint le fieur Dulaurent non- 
recevable en fa demande en entérine- 
ment des lettres de reffitution. Le IZ Dé- 
cembre, intervint Sentence qui , par dé- 
faut , lui accorda fes concIufions. 

Le 18 , le fieiir D~rIaurent fe poour- 
virt par oppofition contre le jugement, 
.& en fa requête d'oppoiition il fe rendit 
incidemment demandeur en preuve d'in- 
,gratitude contre la défunte donataire, a.t- 
tendu qu'elle avoit abufé de fa iimplicité 
gour lui ravir fon bien , qu'elle feignoit 
être dans l'incertitude de lui conferver, 
.& qu'il avoit éprouvé les mauvais trai- 
oemeiits les pIus révoitanrs chez le fieur 
Burgaud. Le 24, Avril 1766 le fieur de 
Tranfieres méconnut ces faits , & en pec- 
.6itant à la fin de non-recevoir qu'il ?voit 
oppofée , il fit voir que Ies a&es de do- 
.nation & de vente faits a11 profit de fa 
fœur , étoient inattaquables, 

En effet-, dès que Ie iieur Dulaurent 
reconnoiffoit avoir figné ces a8es c r q  ant 
qu'ils contenoient autre choie que ce qui 
y étoio itipulé , il s'enfiiivoit qu'il n'avoit 
aucuns reproches à faire ni au. h otaire 
scdaaeur de ces d e s .  ni aux temoins 
qui k s  avoierit foukrits : ces aktes ne 
pouvoient conf~quemment écre anéant s 
p.. b voie de YLic~ipi~n de h a  , 
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dès-lors la pretive teflimoniale contre 

'YCnoncé en ces a8es , n'étoit pas ad- 
miirible. 

I l  efi vrai qtte Danti , Boiceau , Dii- 
moulin , Louet , Brodeau, tiennent que 
le do1 & la fraude peuvent être alIégués 
& prouvés contre des aAes notariés ; 
mais c'efi lorfque la fiindation de l'a&! 

' tend à éluder l'exécution d'une loi, ou à 
nuire à des tiers : quand, au contraire, 
un contraLiant efi feul intéreffé, & qu'il 
attaque feul fon obligation , alors pour- 
quoi croiroit-on pluth fes plaintes, que ce  
qui eit attefié par la fignatuïe qri'il a ap- 
pofée au contrat après la leaure qu'il lui 
en a été faite ? 

D'ailleiirs comment , après cette le&- 
re , le fieus Dulaurent avoit-il pti refier 
perfuadé chez le Notaire qu'il ne s'y pré- 
îentoit que pour paifer procuration, & 
pour feindre une libéralité qui ne devoir 
avoir auciin eget ? 

Enfin la dernoifelle Legrand étoit dé- 
cédée; le iieiir Dulaurent ne pouvoit op- 
pofer ?i l'héritier l'ingratitude de la dé- 
funte : Ac30 ingrah hœredi nec in hart- 
dem datur. 

Le I 3 Avril I 768, le Juge de Canclies 
rendit la Sentence fuivante. 

h k u s  avons regu le Jerrr Dulowenr 
oppofint pour la forme d notre Sentencc 
du 2 2 Décembre z 765 ; fai 'nr droit 
fur ladite oppojtion , enJembfe Sur la de- 
mande incidente formée par requête du 
3 Mars z 7 66 ,  ordonné que lndite Sen- 
tence tranJra en définitive; en con&uence 
nous avons déch-éle Jieur Dulaurent non- 
recevubfe en fi demandes principales & 
inccdentes , avec dejens. 

Le fieur Duiaurent interjetta appel de 
ce Jugement ,. & le fieur de I'ïanfiereo 
l'antic~pa en la Cour. 

Dans fon écrit de Griefs, l'apprllant 
ne s'appuya que fiir les bits qui . Mon 
l u i  ,, iuffiioieiit par leur réluion , pPour 
dwonuer Irr do1 ,, h S q r i i e  !a mg- 
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gefiion , fon incapacité en fait d'affaires; Q u e  l'on confilte tous les ~ i t e u a  ; 
fa iiirdité , & l'ingratitude d e  la dona- l a -  jurifprudence de tous les Parlements, 
taire. Gomme tout l'intérêt itoit du côté & l'on verra qu'ils font d'accord fur 
du iieur de Tranfieres , yuifque quant cette doLirine. 
à la queltion de droit, il foutenoit que' Domat, en fon Trait6 des Eoix civiles, 
la preiive des faits de do1 n'&oit pas part. I. 1. I .  rit. 18. fe&. I. n. 7. dit 
recevable ; & qu'en fait il s'attachoit à que _f; l'erreur de fait eJ3 telle gdiLfii t  
faire voir que les faits articulés n'étoient évident p e  c h i  gui a erré , n'a con- 
pas concluants : pour faifir avec certi- finri d la convention que pour avoir 
rude les vrais motifi de l'Arrêt qui fut ignoré la yérité d'un fart , de firte que 
rendu , il fuffira d'extraire les moyens 1'2 convention ne fi trouve avoir d'autre 
aki fieur de Tranfieres. fondement qu'un fi i t  contraire d cette Y& 

La foi due aux a&es, difoit-il , ne peut- riré p i  étoir inconnuc ; cette erreurfififa 
être ébsanKe par la preuve tefiimoniale ; pour annuller la convention. 
cette vérité eit fondee fisï les Ordonnan- 11 ajoute, no. IO. de la meme fe&ion ; 
ces qui interdifent toute preuve par té- queJi c'eypar le do1 de l'un des controc- 
moins , contre & outre le contenu aux rants pue lautre a Lte' trompépar une er* , 

&es, &c. reur de fait, la convention Jera annulleé. 
Quoique cette maxime triviale foit in- Maximes pleines d'équité. Le do1 & la 

conteitable , il y a cependant des cas fraude tombant fur la caufe priiicipalc 
particuliers oii les loix & la j~~rifpru- de l'engagement , I'enga~ment ne peut 
dence en ont reitreint l'application. fiibiifler ; toute convention pour être 

Lorfque l'une des Parties , qui elle- obligatoire, doit être libre : or ,  il n'y a 
même a accédé à l'aEte, réclame contre point de liberté dans le coiitra8ant , au- 
4ès difpoiitions, on fait cette difiinLiion : quel on a difimulé un titre ou caché un 

Ou la réclamation eft fond6e fur ce fait , qui, s'il les eût connus, lui au- 
que l'aBe n'eft qu'un voile qui cache une roient manifefié les dangers de la con- 

-pa&ion prohibée par les loix, ou fur vention. 
ce qu'on ne s'eit déterminé à contrader Mais lorfque l'on n'alleglie d'erreur 
que par erreur. que celle qui efi d e  fon propre fait ; 

Dans le premier cas , la preuve eit quand on n'objeee le do1 & '  la fraude 
reque ; ainii on eit admis à prouver qu'un que contre 1'aCte que l'on a foi-même 
billet concu pour yrêr , a pour cade le foufcrit , alors la réclamation ne peut: 

- jeu, &c. être écoutée ; le rédaâeur de l'aâe n'é- 
Dans le fècond cas, il faut faire de tant pas attaqiii , l'infcription de faux 

nouvelles diilinâions : en effet, ou celui contre l'a&e n'étant pas formée, il doit 
qui demande 1 être reititué offi-e d'éra- faire la loi des l'arties. 
blir qu'on lui a caché des pieces ou dl- Et  le lieur Dulaurent efi dans cette 
guzJè' des faits qui l'auraient empêché de pofirion. Les faits de iiirprife qu'il fait 

- contraeer , s'il les eût connus ; ou il iè valoir , attaquent direliement le corps 
plaint d'avoir foufcrit à des dilpofitions des aâes contre lefquels il cffaie de fe 
dont on ne lui a pas fait f~iffiiàmment faire reitituer ; il contredit ce que le 
connoître la valeur & l'étendue. -Notaire a attefié. A l'en croire , on lui 

Dans la premiere hyporhefe, la preuve ' a fait iigner un contrat , & il ne croyoie 
teltimoniale eit ïe5ue ; dans la fecoade, foufcrire qu'une procuration. 

-elle elt rejettée. 11 acciiiè donc le Notaire de prévari- 
- cation 
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cation & de fauffeté. De prlytzricathn ; 
car .il auroit nég!igé de s'aifussr de l'in- 
tention des parties, & de la leur faire 
expliquer. D e  faufed ; après l'intention 
-des parties bien connue, le Notaire leur 
auroit fait atteiter le contraire de ce qu'el- 
les auroient eu defi'ein de fe promettre 
réciproquement ; mais une pareille accu- 
fatbn ne pourroit s'initrtiire qu'amant 
.que l'infcripion en faux feroit formée 
contre I'aee. 

C'efi par ces motifs, .que le 7 Avril 
1726 , le fieur de Ramigny fut déclaré 
en la Cour non-recevalk à prouver Ia 
furprife qu'il prétendoit lui avoit été faite 
par le iieur Chevalier foi1 donataire, & 
qU'il fut débouté -de fa demande en en- 
térinement des lettres de refcifion contre 
fa danation. Et que le 12 Août 175 2 ,  on 
confirma la donation faite entre-vifs par le 
Curé de Pégard ; cependant les circonf- 
.tances oh I'a6i.e avoit été fait paroiffent 
bien favorables à l'héritier du donateur. 

Quelque temps avant la donation, ce 
Curé avoit ceffé de dire la Meffe , avoit 
réiigné fon bénéfice , & avoit donné à 
CEUX qui l'approchoieiit divcrfes preuves 
de foibleire d'efprit. 
. Un fieuï Duhamel , Chirurgien , l'avoit 
emmené chez lui ; il y étoit rené huitjours, 
avoit enfuite été conduit chez un No- 
taire où il avoit fait donation i la femme 
de ce Chirurgien du tiers de fes immeu- 
bles. Mais le Curé étoit déckdé jouiirant 
de Con état, fans avoir été interdit; le 
Notaire moit atteité qu'il avoit expliqué 
clairement iës intentions , & la Cour 
jugea au rapport de M. de la Boiffire , 
qu'elles devoient être fuivies. 

Le 9 Janvier 1763 , les héritiers de la 
da-me de Junigny furent également dé- 
boutés dés preuves de fédu&ion & d'imbé- 
cillité qu'ils offroient pour anéantir une 
donation , à laquelle la donatrice avoit 
fiirvécu trois ans. 
, Malgré ces autorités, le procès de M. 
r8mc 1. 

Drilaurents fut parragt! en la premiere - 
Chambre des E n q n ê ~ s  ; mais Ia cade 
portée en la feconde , au mois de Mars 
1771, il intervint Arrêt qui mit l'appel- 
lat~on au néant. C'efi donc un yoinr dé- 
cidé irrévoc'élblement eu cette Province, 
qu'une donation parée devant Norai- 
res , ne peut êcre attaquée qiie par l'in6 
cription de faux, lorfqu'elle n'offre rien 
de contraire à la loi & aux bonnes 
mœurs ; quand le donateur a eu droit 
de donner , & le donataire ce.lui de re- 
cevoir ; quand l'objet donné n'excede 
point les bornes prefcrites par la Cou- 
tume , à la liberté des citoyens qu'elle 
régit ; parce qu1a4tlors' c'eit contre la fin- 
cérité de l'initrument de la donation que 
l'on réclame, & qu'elle ne peut être ré- 
voquée , tant que l'a& qui lui afliire .Se- 
xiftence , fubfiite. 

S E C T I O N  V I I .  

Après Facc~pti~tion , le donataire peut-it 
r&udicr Ca donation 3 

La Loi z O , au Code de revocai. donar. 
decide que non. 

La donation eit un vrai contrat: lorf- 
que le contrat efi parfait, Snne des par- 
ries , on l'a dit plus haut, ne peut Sa- 
néantir fans le confentement de l'autre. 

Cependant la nommée H.anon ayant 
donné à Nicolas, ion neveu , une fomme 
de 700 liv., à condition de lui faire 50 

liv. de rente viagei-e ; ce contrat ayant 
été fait, en 1668 , depuis la réduction 
des rentes au denier 18 , k donataire 
s'imagina qu'il pouvoit faire réduire l'in- 
té& à ce taux, fous le prétexte que cet 
intérêr pouvoit êcre payé durant u n  temps 
fi long qu'il excéderoit l'intérêt que les 
Ordonnances permettoient de tirer d'une 
.fomme de deniers. II réuifit devant le 
premier Juge. Sur l'appel , Me. Baii~age 
foutint que la ftipulation portée au con- 
trat n'émit point ufuraire ; que la durée 

H h h h  
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de l'intérêt étant incertaine, on ne pou- 
voit I'allimiler aux rentes conitituées & 
perpétuité : qu'au ftirpl~is, tant donateur 
pouvoit appofer à fà donation telle con- 
dition qii'il l u i  plaifoit , lorfqii'elle ne 
relifermoit rien de contraire à l'honnêteté 
& à la loi ; que la donatlon dont il s'a- 
giffoit pouvolt être avantageufe au do- 
nataire, puifqne rien ne fixoit la durée 
de fon obligation ; qu'enfin le capital 
étant diéné , le reproche d'uf~ire n'étoit 
pas yropofable : & par Arrêt du 1". 

JuilIet 1670 la Sentence ayant ;té caifée , 
l'exécution du contrat fut ordonnée (1). 

Le principe de cette décifion, eit que 
dans le contrat de conititution à rente 
viagere , le montant des arrérages que 
celui aui fe conititue court le rifaoe de 

I 

payer pendant iEn très-grand nombre d'an- 
nées , eft un jufte prix' du capital qui 
lui efl abandonné, p~~jfqque la valeur de 
ces arrérages efi inapprbciable : o r ,  n'y 
ayant pas de denier fixé pour Ba coniti- 
siition des rentes viageres, fa fiipulatioil 
à tel prix que ce foit d'une pareille rente, 
itant légitime dans une donation comme 
dans les conltitutions , il s'enfiiit que 
comme cjn ne pouïroit pas fi relever 
contre les connitutions , fous le prétexte 
de l'excès de la rente (2) ; à PIUS forte 
raifon ne peut-on pas , Sous ce motif , 
exempter un donataire des charges aux- 
quelles il s'eit foumis volontairement. 

Il y a beaucoup d'aurres remarques A 
$aire iiir les donations; mais article PRO- 
PRES , nous examinerons de quclle naruse 
font les biens donnés ; & au mot REM- 
s ~ o r  , s'ils font fujets à êne remplacés : 
en conieqnence , cet article fera terminé 
par l'examen des charges auxqiielles les 
donataires Smt affujettis. 

1: L '~&c le  43 r de la Coutiime exige 
qiie le donataire d ~ i  tiers des biens di1 do- 
nateur, contribue à ce que doit ce der- 
nier lors de la donation ; & l'Article 432 
veut quf 1 y orte tautes rCnEeS foncieres, 
feigneiiriales , & a~itrcs charges réelles 
dues à raifon des cliofes données, quand 
même 11 n'en feroit pas fait mention en la 
donation, & fans qu'il puifRe en demander 
récompenfe aux héritiers du donateur. 

2". Mais fi les cliofes données font 
moindres que le tiers des biens du dona- 
teur , elles font déchargées de fes dettes 
hypothécaires & perfonnel.les $qu'A la. 
concurrence de la valeur du tiers , diL 
ci~ilion préalablemerit faite des meubles : 
c'elt la difpofition de l'Article 443. 

3". Lorfque la donation eft faite des 
hiens préfents & à venir, il eit au choix 
dn donataire de prendre les biens tels 
qu'ils fe trouvent au jour du décès dtt 
donaieus, en payant toutes fes dettes , 
même celles poitérieures à la doiiation , 
ou de s'cn tenir aux biens qui exiitoienc 
au temps où elle a été faite , en payant 
feulement les dettes & charges exiitantes 
audit temps :Article 17 de l'ordonnance 
de 1 7 3 1 .  

4'. Si Ies donaticriis fone faites de biens 
préfents ,à condition de payer indiftin8e- 
ment toutes les dettes & cliarges de la 
iùccellion du donateur, on fous d'autres 
conditions , dont l'exécution dépend de 
la volonté di1 donateur, le donataire efi 
tenu d'accomplir ces conditions ,. fi mieux 
11 n'aime renoncer ?t la donation. Ibid 
article I 8. 

5". Si le donataire lie s'dl pas obligé 
acquitter le donateur de certaines dettes , 
il ne peut être obligé perfoiinellement à 
les payer par aEtion réelle & liypo- 
thécaire ; conféquemment il peut s'en 
libérer en abandon~iant la chofe dogiiée, 

I - 
( 1 )  Bafnage , A.rt. 431. dans Potliier , Traité du Contrat de con fi^, 
(2) Voyez un Arrêt dri premierhaan 1720 Lo, c. 8 ,  art. 2;. 
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D O N  Grr 

D O N  G R A T U I T .  
C'efi le nom que les fibventio!ls ex- 

I rraordinaires que le Roi exig: dg ~ l e r g e ,  
polir les beloins de l'Etat , ont confeïve ; 
on indique l'origine & les motif's de ce 
nom, arricles EGLISES , IMMUNITES , 
IMPÔT. 

D O N  M O B  I L . ,  
La matiere du don mobil eil fil fcepti- 

blc'de tant de difficultés ? qu'il n'en efi 
point i l'égard defquelles d foit plus né- 
ceffairc de déterminer la nature, I'érend~ie 
& les bornes di1 droit qui en efi l'objet. 

Quelle a Cté l'origine di1 don mobil ? 
Quelles prérogatives a-t-il fur les autres 
donations ? Quelle efi fa quotité ? Peut- 
on SaiGgner fur des fiiccefions futures o ~ i  
collatCraEes ? Zn quoi confilie-t-il lorfqu'il 
cil en faveur d'~m fecond époux? Efi-il un 
aicqiiêt ou un propre en la fucceiGon du 
mari ? Celui-ci peut-il confiant le mariage 
en faire la remife à fa femme? Efi-il Siijet 
3 rapport ? Si la femme a fiipulé que le 
don mobil reviendr~it , au cas de décès 
du mari , quand ce mari l'a aliéné , 
comment en faire le remploi ? Eft-il un 
bien paternel ou maternel ? Ou fi le mari 
décédé doit le remplacement des propres 
de fa femme qu'il a aliénés , le don mobil 
en  eil - il palfible ? Produit- il intérêt? 
Infiue-t-il fur la quotité des remports de 
fa femme ? S'éteint - il par la furvivance 
d'enfants.? Quand efl-il révocable ? Peut-il 
gtre dû fur les biens Parifiens ? Donne-t-il 
ouverture au droit decentieme denier? En- 
fin s'il n'elt pas dû de droit fans fiipulatim~, 
B'aCte par lequel il doit être confiitué n'cil- 
il pas fujet à cerraines formes ? Et en 
cas d'obfcurité dans fes claufes, qui du 
mari ou des héritiers de la femme mé- 
ritent plus de faveur ? Telles font les 
quefiions fur lefquelles nos Jurifconf~iltes 

ont ét6 partagés r rien de plus intéreffanr , 
cn Je voit, que d7approfoi;diï firr tous ces 
points les principes & la Jurifprudencc. 

Origine dz Don imbiz. 

Quant à l'origine du don mobil , on 
penfe qiie c'étoit anciennement le préhic 
q x  i'afiidée faifoit après lez accords à 
ccliii qui récherclioit foo alliance ,, pour 
qu'il faire arec p l ~ s  d'éc!at la depenfc 
de laAcérémonie duLrna:-iage. De là on a 
préfumé que dans le principe il n'avoic 
con&E qu'en rnobi!ieï, & qu'en cordé- 
quence on lui avoit dcïini le riom de don 
inobil. Mais il y aïoît plus vraifernb!able 
que l'or. 2 appel16 mcbilee don , parce que 
lors même qu'il confifioit en immeubles, 
l'époiix avoit la faculté d'en difpofer tom- 
me d'un meuble i fol1 gré. En effet il eit 
confiant que le Morgage ni6a , présent de 
noces ou paraphernal que les nouveaux 
époux faifoient à leurs femmes le jour 
ou le lendemain de noces , maritunale 
donum. confiftoit en terres . fuivant G r e z  
de T O L ~ ,  1. 9 , fc&. 20 (1'). Et cornGe 
les femmes var retour donnerent dans la 
fuite pelq;es portions de ce qu'elles pok 
fédoient en biens, & que nous voyons 
dans nos anciens Jurifconfultes Anglo- 
Normands, que ce don s'étendoit égale- 
ment fur le meuble comme fur l'immeu- 
ble , il y a lieu de préf~imer que c'eit 
cctn efpece de don qui a donné l'être à 
ce que nous appellons aujourd'hui don 
mobil. L'un de ces Jurifconfultes lui at- 
tribue ce qui en fait le principal carac- 
tere, c'eit-à-dire celiii d'être tellement au 
polivoir du mari lors même qu'il confifie 
en héritages, que ce mari n'efi point obligé 
de le rapporter, ni de le remettre en par- 
rage après le décès des pere & mere de 
fa femme , quand il s'agit de divifer leur 
fucceilion entr'elle & fes fœurs. Terra 
yiro f i0 data non ycniet in divrjîonem, 

(x) Spelm. verbo MORGANGINA. 
H h h h  z 



neccwtrib~~ere tenetur. Fleta, ch. I I , no. 1 , 
1. 3 ,  3'. vol. Traités Anglo-N. N'y elit-il 
donc que ces confidératioiis particulieres, 
le don nzohil feroit un don trks-favorable ; 
mais il le devient encore plus , lorfqu?on 
le compare avec les donations de genres 
diRérem. 

S E C T I O N  I; 

Prérogatives drr. Don rno8i.l. 

Les contrats de mariage é m t  la Fafe & 
'le fondement de la fociété civile, & par 
conféquent dignes de la plus grande fa- 
veur, les donations qui les renferment, foit 
de la part d'étrangers au. profit de con- 
joints, foit d t  la part des conjoints en: 
tr'eux , ne doivent pas être confondues 
avec celles qui fe font dans le commerce 
de la vie ; par l'impdfion de la recon- 
noiKance ou la fatisfa8ion d'être géné- 
reux : ces différentes donations ont chacune 
leurs reglesparticiilieres qdilfaut f~iivr.e. 

L'accepation , qui eO le fondement des 
donations en général, à laquelle YEglife., 
!es mineurs & les hôpitaux , qiiel'ques fa- 
vorables qu'ils foient, font tous afijettiç, 
n'cil point requife dans les donations fai- 
tes en ciuitrat de mariage, foit de con- 
joint à canjoint , foit, par des éu-angeïs 
en faveur des conjoints : c'efi l a  irifpo,- 
%on formelle de l'Ordonnance de 1731, 
article 1.0. 

Donner & retenir ne vaut ,  f~livarit l'Ar- 
ticle 444 de la Coiitume. Bafnage affure 
fbr l'Article 445 , q u i  fiiivant la Jurif- 
prudence, cette regle n'a point lieu pour 
les donations f~ires  en contrat de mariage; 
defi exo re  le voeu de l"0rdonnmce qui 
vient d'trse citée. 

Cette loi , en alTujetMint à la forma- 
lité de l'iillinuation , à peine. de nullité, 
les donations faites en contrat de ma- 
riage par des étrangers, excepte nommé- 
ment de cette peine les dons mobils , & 
aimes conwntions matrimoniales de la 

même nature, ( cornmc augments, eonfre 
augments, gains de noces & de firvie, 
dans les pays où ils font en ufage). . 

En effet , le doil mobil eB moins iiile 
donation qu'ime convenrio~~ mari-imo- 
niak, OipuIée OLI pour aider lé mari 
fupporter les frais du mariage , ou ponr 
balancer les avantages qu'il fait à fa feni- 
me ; c'eit lin contrac fynallagmarique , dot 
u t  d u  ; fucio ut facias ; & c'efi la raifon 
pour laq~ielle la Déclaration dti 25 Juin 
1729 , à laquelle l'article ZI de l'ordon- 
nance de 1731 renvoie , ne foumet pas 
les dons mobils aux ïegles obfervées à l'é- 
gard dcs donations en gén6ral. 

ILeit vrai que i'tlfage du don mobil fe 
conforme à la facuhé accordée par l'Ar- 
ticYe 43 I de la Coutume ,.à toute perfonne 
majeure d t  donner entre-vifs le tiers d t  
fes biens ; mais le don mobil n'eft pas 
moins devenic, malgré cette ref'rriaion , 
une convention matrimoniale, iin arran- 
gement de famille ,. faus lequel fouvent l a  
m u i a ~ e s  n'aiiroient Das lieu. 

~n;ore que-par l'&ticle U J  , la rnajo- 
rité foit reauife uour donner. c'eft'néan- 
moins un princiie confiant en Norman- 
die , que la fille mineure peut faire un 
don mobil à' fon'rnari: Article 74 du Ré- 
glcment de 1666. La partie de cet article 
qui porte que ladife.donation n'ep fijette 
d inJinuution , efi.d'antantplus ïemarqua- 
ble , que par 1'Article 448 de laCouturne, 
toutes donations de chufis irnmeublrsfai- 
tes entre-Y@ dc pere à 91s en faveur de 
mariage ,, devoient a90rs être infinuées. 
Or ,  fi dans une Coutume portant pareille 
clifpofition , la Cour'a difpenfé les dons 
niobils de l'iniinuation ;. fi dans une Cou- 
tume qui exige la majorité pour donner. 
le tiers de fcs imme~ibles , elle a autorifé 
la minetire de IE faire avec Je concours 
de fes parents :- n'eft-il'pas évident qu'elle 
a confidéré alors ces donations de la 
même marziere que le Roi les a ]ni-- 
même envifagées en I 73 r , c'e fi'- à- dicc 



moins comme de piires l ïbérai té~,  que 
comme des paaions eiléntielles au bon- 
heur des familles, dont l'effet eit d'établir 
une jufie proportion entre les avantages 
que les conjoints fe font réciproquement? 

Les contrats de mariage ont été fi fort 
élevés au - defis  des contrats ordinai- 
res (1) , y e  la donation des biens pré- 
îents & a venir , interdite dans tous les 
contrats, efi permife en contrat de ma- 
riage : mais queIs font ces biens préfents 
& à venir fur leiquels le d'on mobil peur 
s'étendre? Par exemple, une femme peut- 
elle doiiher un don mobil & fon mari fur 
les fucceifions collatérales à. échoir ? Il 
y a 8e fortes raifons pour foutenir la 
négative. 

Le don mobil eit accordé au mari pour 
les Frais de naces ; ce qui f~ippofe un  don 
aauel & d'un objet certain, qui dédom- 
mage le mari de la premiere depenfe qu'il 
efi obligé de faire en fe mariant. C'eit 
pour cela qu'afin de fnppléer à la modi- 
ciré ou au défaut des meubles des con- 
rra&anrs , il a été permis aux femmes d'a- 
mobilier ime partie des immeubles q~ri  
leur appartiennent lorfqu'elles fe ma- 
rient, & de l'abandonner à leurs maris 
pa-r forme de récompenfe. Le don mobil 
eR donc une efpece de démembrement de 
la dot (2) , 8n il n'efi pas pofit-le de le 
coniidérer autrement , pitifque la con- 
vention qui le regle eff toujours & né- 
ceifairement liée à celle qui regle la dot, 
aux dépens de laqiielie il fe forme. Le don 
mobil ne peut donc , fans fortiï de fes 
bornes naturelles, s'étendre au-delà des 
biens qui compofent Ia dot de la femme, 
c'efi-à-dire ail-delà de ceiix qii'elle apporte 
eii fe mariant, ou qui lui doivent reve- 
nir des fiicceffions direaes qu'elle attend, 
parce quet ce font là les feuls biens d8- 

taux & réputés tels, & les feuls auxquels 
la femme ait un droit acquis & certain 
qu i  la mette en état d'airiirer à fon mari 
la récompeufe qu'elle veut bien lui fixer 
pour les frais de noces, d'une faconinva- 
riable : car cornent  pourroit-elle don- 
ner , non - feulement ce qii'elle n'a pas 
lors du marizge , mais ce qu'elle n'a ni 
droit ni efpérance certaine d'avoir ? Nemo 
dut qrrod non habet. 

On peut répondre en tenant l'affirma- 
tive que les donations des biens à venir 
par contrat de mariage ont toujours été 
favorablement accueillies en cette pro- 
vince, parce qn'elles facilitent les maria- 
ges ; parce que le plus foiouvent on s'en- 
gage fur des efpérances ; & parce qu'enfin 
les fiipulations entre les f~iturs conjoints. 
font des conventions fynalIagmatiques 
pour le bien & l'avantage de l'un & de 
l'autre. L'Ordonnance de I 73 I , qui , en 
prefcrivant les donations des biens à ve- 
nir , a autorifé celles qui feroient faites 
par contrat de mariage , n'a fait que con- 
firmer un droit ancien , loin d'en intro- 
duire un nouveau. La preuve de ce droit 
ancien fe tire de 1'Arrtt dl1 r5 Mars 
I 684 , rapporté par Bafi~age ftir l'article 
43 I , par lequel on jugca qu'un don mo- 
bil fait par une femme à fon fecond mari , 
du tiers de tous les biens qu'elle poiTédoic 
& de ceux qu'elle pourroit avoir par fuc- 
ceson , acquifitions ou autrement, étoic 
valal.de ; & les héritiers collatéraux dir 
fecond mari f~irenr. admis à prendre le 
tiers dans les Giens échus à la femme, de 
,la fiiccefion de fa mere, long-temps après 
la, mort du fecond mari, &.à partager 
les acqiiifitions qu'elle avoit faites des. 
fruits d'ml tïoifieme douaire, plus de qua- 
rante ans après la~morr de ce iecond mari, 
11, efi, certziin , & nos meilleurs Jurifcon- 

(1) Art. 17 de I'Ordonn. de 1731.. genus ad o f i m  Eccleficc nuncupatum,.Uqez arr,~ 
(2) Effeaivement  iI portoit le nom de do t  DOT. Sgelman. DI&.: 

' & t ~  les Ferniers. Normands : i lhd docationis. 
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fiiltes en conviennent , que cet Arrêt d i f i pe~  ; donc il n'y a pas de tradition: ill 
pcrtoit rrop lojn la faveur'des dons rno- fu%t pour la validité d'un don mobil 
bils ; car lorfqu'on dit qu'ils peuvent s'é- fur des biens A venir , que ccs biens 
tendre fur les biens à venir, cela s'entend échéent conilant Je mariage. Un don mo- 
des biens qui écliéent à la femme confiant bil elt moins une doiiation qu'une con- 
le mîriage , tant par fuccc$ons direcles vention. Or la preiniere loi des conventions 
peparficceflons colhtriü!cs. Reftïeindre efi de tenir ce qu'on a promis ; & fi i'on 
les biens à venir , à ceux qu'unefemrne veut abfolurnent que le don mobil foit 
attend de la iiiccelrion de fes pere & rég?i par la loi générale des donations, 
mere , parce que le don mobil ne peut qu'il y ait une tradition de fait ou de 
avoir lieu que fur les bkns dotaux , droit pour le rendre valide , on fouticnt 
& fus ceux qui font réputés tels ; que la tradition efi la même pour un don 
c'eit tout à la fois avancer un principe mobil à prendre fur une f~1ccel5on col- 
faiix , & rendre illufoire la favèur que latérale à échoir ,'& our le don rnobii I: l'Ordonnance de 173 I , exaaemenr con- qui a pour objet des iens de pere & de 
forme à nos ufagcs, accorde aux contrats mere aufi à échoir ; il .n'y a pas plus de 
de mariage. Car, IO. d'où a-t-on iiiduit que raifon de feindre dans un cas que dans 
le don nobil ne peut s'étendre au-delà l'autre. 
des -biens qu'~ine fenime apporte en fe 2'. L'Ordonnance de 1731 , qui auto- 
mariant, ou qui lui doivent rwenis des rife les donations de biens A venir par 
fi~cceilions diriCtes ? Sür quoi cette affer- contrat de mariage ,ne fait pas .de diitinc- 
tion efi-elle fondée? On n'en voit pas un tioii : Et ubi Zcx non dginguit., d@n- 
mot dans la Coutume. Le don mobil gucndurn non cJ3. 
doit être fixé par le contrat dc mariage. Les biens à venir comprennent donc 
Mais quelle raifan a-t-on d'en conclure tous ceux qui peuvent échoir au dona-. 

, .qu'il doit être refireint aux biens dotaux , teur par fuccelfion direae , collatérale, 
ou réputés tels ? La Coutume veut que le xquiiition , ou autrement. N'entendrepair 
contrat de mariage fixe irrévocablement biens à venir fiir lefquels une femme peut 
.l'état des conjoints , & qu'on ne puiffe -aiTeoir le don mobil de ion mari, que ceux 
rien y changes dans la fuite ; mais elle qui doivent lui revcnis après la mort de 
n'empêche pas qiie les conjoints ne reglent fes pere & mere, c'efi aller contre le vœu 
leur fort de facon que les avantages d'une loi dont routes les difpoiitions ten- 
foiem proportionnés & réciproques. Vai- dent à faciliter les mariages, en ne don- 
nemcnt oppoferoit-on que pour la vali- nant aux conventions qui les précedent, 
dité d'une donation , il faiit une tradition d'autres limites que les bonnes mœurs; 
réelle oii fiLiive; qu'il ne pcut pas y avoir c'eft anéantis l'exception faite par cette 
de tradition d'~m bien que l'on n'a pas, même loi , en faveur d'lin a&e qui efi 
que l'on n'aura peut-être jamais , & que la bafe & le lien des fociétés. » En effet, 
telle e k  une fucceflion collatérale à » dit Bafnage fur 1'Article 5 .jg , la f~iccef- 
échoir. 1) iion des peres & meres eit ii bien répu- 

Une fuccelfion collatésale à échoir efi » tée le propre bien des enfants qui leur 
incertaine: donc il n'y a pas cje tradition. » doivent f~iccéder , qu'à caufe de cette 
L'argumentfe rétorque aifément : une fut- » efpérance certaine qu'ils ont de les pof- 
celEon direBe à échoir eit également in- >) féder quelque jour, ils en font réputés 
certaine ; un pere ou une mere peuvent » les maîtres & les propriétaires di1 vi- 
difpofer de leur bien , le vendre , le » vant même de leurs yeres & rneïes i~, 



Si ce defi donc pas proprement un bien 
à venir, qu'un bien qu'on attend de la fuc- 
ceilion de fes pere & mere , & que ce- 
pendant on puiffe, aux termes de l'Or- 
donnance de 1731 , donner des biens à 
venir par contrat de mariage , il faut ou 
rejetter l'Ordonnance , ou conveilir que- 
tous les biens à venir , de quelque efpece 
qu'ils foient , & par quelque voie qu'ils 
échéent à la femme euvcnt fervir d'ob- 

Y' p jet au don mobil qu elle a fait à fol1 mari 
fur fes biens préfents & à venir. 

Quand on dit qu'une femme peut faire 
ain don mobil i fon mari fur les biens 
qu'elle poffede lors du mariage , ou 
qu'elle aura dans la fuite ; cela s'entend, 
s e c  cette condition que les biens à venir 
lui écherront confiant le mariage. En ef- 
fe t ,  on ne peut difpofer que des chofes 
dont on efl propriétaire. Une femme peut 
S, la vérité faire un don mobil à ion mari 
iur des biens qui ne lui appartiennent pas 
encore ; mais s'il n'eit pas néceflaire qu'elle 
foit propriétaire au moment qu'elle don- 
ne , il faut qu'elle le devienne dans des 
initants de la durée du mariage; & dors ,  
par une fage fiaion de la loi , le moment 
où elle a acquis la propriété du bien iiir 
lequel elle a afiigné un don mobil à fon 
mari, fe rapproche & s'identifie avec le 
moment de fon contrat de mariage. Si 
la diifolution du mariage arrivoit avant 
I'échiance de la f~icceilion , fut - elle di- 
re&e ou collatérale , if n'importe, le don 
mobil n'auroit pas lieu. 1". Si lc mari 
mouroit le premier, on ne pourroit pas 
dire qu'il eîit tranfmis à fis liéritiers une 
êhofe qu'il n'avoit pas. Qu'il fait mort 
propriétaire du tiers d'une fiiccefion 
qui  n'étoit pas encore échue , il feroit ré- 
voltant qu'uoc femme fe vît enlever le 
tiers de la filcceflion de fon pere par des 
étrangers , au préjudice meme des enfrrnts 
qu'elle pourroit avoir d'un fecond ma- 
riage. Il en doit étre di1 don mobil fur 
des immeubles, cornrned'un don rnobiliiir 

des meubles, celui-ci étant perfonnel au 
mari, n'y ayant que les meubles échus à 
la femme confiant le mariage qui appar- 
tiennent au mari, fuivant l'Article 3 90 de 
la Coutume ,> c'efl remplir le vœu de la 
loi & des conflraCtants , que de reitrein- 
dre la donation du tiers des fuccelfions à 
échoir, aux fucce~ons  qui échéent pen- 
dant le mariage. 

2". Quand c'en la femme qiii prédécede 
fans avoir recueilli la fuccelfion , le don 
mobil tombe également, parce que cette 
fucceifton n'ayant pas repofé fur fa tête, 
elle n'a pu en difpofer. En irn mot , 
toute donation de biens à venir , devient 
caduque par le prédécès du donateur o ~ i  
du donataire , avant l'échéance de ces 
mêmes biens. Quiconque n'hérite pas , ne 
peut tranfmettre l'hérédité. Si un pere 
avoic promis à fa fille en la mariant, une 
fonmie , & qu'il en e h  donné le tiers en 
don mobil au mari, ce tiers pafferoic 
aux héritiers du mari ,parce qu'il y a plus 
qu'une efpérance. I l  y a en ce cas dona- 
tion d'une fomme fiie & certaine qui 
faifit le mari dansle moment du contrat. 
Mais lorfque la fille donne à ion mnri le 
tiers à venir de la hccelTion de ion pere, 
qui n'a fait que la réf'erver à fa fucce ,  
jion , elle fait un préfent fort incertain , 
le prédécès de l'~in on de l'autre pouvant 
arriver avant l'échéance' de ccttc fxccef- 
iion , & rendre la donation fails eFet : 
Arrê tdu31Mars17~1 .  . 

En 1734, on adjugea, il eit vrai , par 
Arrêt, à M. le Page , CorreQeur des 
Comptes , u n  don mobil fur les biens 
d'un fieus Gruel , foi1 beau-pere. Mais 
rO.  le pere avoit promis garder Sa fiicccf- 
iion à fa fille, & par là s'étoit privé d'en 
difpofer ; ce dont une fimple réferve n e  
P'auroit pas privé ; & la fille en avoit 
donné le tiers du confentement de 1012 

pere. 2". Le mari avoit f~irvécu le bcair- 
pere ; & aprh la mon de fa femme , le 
beau-peïe ,avoir reconcu le contrat dc mx- 
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~jage ,  & senouvellé en fon nom la dona- 
rion faite à ion gendre. Cependant 11 y en 
a qui prétendent que fi le mari laiifoit des 
enfants , ils feroient en droit de faire va- 
loir ion don mobil fur les Cucce~fions 
échues à leur mere après fa n'lort. Si cela 
&oit , ce ne feroient plus les regles qui 
d6cideroieut , mais l'asbitraire. Que fait 
a m  principes la circonitance qu'il y ait 
dcs eilfants , 011 qu'il n'y en ait pas ? S'il 
efi vrai que le prédécès du mari anéan- 
tifl'e la donation ,, les enfants du mari font- 
ils plus capables de la faire revivre, que 
des liéritiers collatéraux ? Le mari peut- 
il tranfmettre plus aux uns quailx aurres 
zm droit qu'il n'a point? 

S E C T I O N  I I .  

Don mobil à rinficond muri. 

Mais comment doit fe régler le don 
mobil fait à un mari par une femme qui 
a des enfants d'un premier mariage? Sui- 
vant 1'Article 405 de l a  Coiitume , la 
femme veuve rzyarzt enfants , ne perrl don- 
ner de fis biens à f in  ficond m ~ r i  , en plus 
avant que ce gui cn peut échoir à celui de 
Jis enfints qui en aura l z  moins. Cette 
hifpofition eit conforme à la Loi hâc 
edic7ali , au code de jécundis nuptiis, & 
5.1'Edi.t donné .à Fontainebleau par Fïan- 
cois I I ,  au mois de 'Juillet I 5 60 , vul- 
gairement nommé l'.€?dit des jêcondes 
Noces ; avec cette reftri&ion cependant, 
que comme le mari ne peut jamais avoir 
en don mobil , plus que le tiers des im- 
meubles de fa femme, s'il ne reitoit qu'un 
enfant de fa femme , il ne partqerois pas 
également avec lui , par la raifon qu'il 
peut avoir moiiis qu un tiers , mais pas 
plus. 

Au f~irpluç , la donation faite au fe- 
cond mari, lie fe regle point par le nom- 

bre des enfants que la femme a fors de 
fon fecond mariage , mais par ceux qui 
reflent encore en vie lors de ion décès, de 
quelque li t  giiils foienc nCs, De forte que, 
cmnme dit Bafiiage , n. fi usle' femme 
* époùloit un troifieme mari dont elle 
T> eût des enfants , la donation faite 1111 

» fecond mari ne fe régleroit pas feule- 
» ,ment felon le nombre des enfants qui 
n étoienr vivants au temps du décès de 
n ce fecond mari , mais felon le nomi 
x ,bre des enfants que la femme laifferoit 
» au temps de fa mort , encore qu'une 
n partie d'iceux fuffent nés d'un tïoifiemc 
n m?riage. 

La Coar a confirmé cette maxime par 
l!article y I de foi1 Réglement de I 666 , 
qui porte que la donation faite par la fem- 
me à foi1 fecond mari, doit être réduite , 
eu égard au nombre des enfants qui la 
fwvivenr , & non de ceux qu'elle avoit 
de ion fecond mariage. 

Mais doit - on étendre le don mobil 
fait par une femme qui convole en fe- 
condes noces , fur les biens qui échéent! 
à la femme, ou qu'elle acquiert après 
aa diifolmiûn du fecond mariage ; de 
maniere que l'héritier du mari foit en 
droit, après la mort de la femme, de 
venir partager, avec les enfants , l'inté- 
grité de la f~~cceifion ? Ou bien doit-on 
reflreindre le don mobil à une part d'en- 
fant feulement dans les biens (1) que la 
femme furvivante poffédoit lors de la dif- 
folution du fecond mariage ? 

Voici les raifons qu'on peut alléguer 
pour foutenir la preniiere propofition. 
Si l'on ne faifoit pas entrer les biens que 
la femme a acqiiis pendant fon veuvage, 
ou qui lui font avenus par toute autre 
voie, dans la maffe des biens qui font 
l'objet du don mobil , il ne feroit plus 
vrai que le don mobil coniiitât en une - 

(1) Par bicris il faut entendre les meubles & les immeubles , à moins. qu'il n'y eût dans le 
Cpntrat de mariage une limitation 2 cet égard. 

part 
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part d'enfant, puifque chacun des cn- 
fams auroit plus que l'hCritier du mari 
POLK le don mobil : donc, pour fixer 
e t t e  part d'enfant que la loi donne au 
mari, il faut faire une maife de tous 
les biens poifédés par la femme au temps 
de fon dCcès. 

S'il peut arriver que le don mobil , 
fait nu mari , augmente, aprh  fa mort, 
par les biens qul viennent à la femme, 
a u  de fucceliion , ou de fon économie, 
il peut arriver auifi qu'il. diminue , foit 
par la difipation de la femme, foit par 
le nombre des enfants fortis d'un troi- 
fieme mariage ; 6r même, tout bien exa- 
miné, il y a plus à perdre pour l'héri- 
tier du mari qu'à gagnes, lorfque la 
femme f~irvit ; car venant à mourir la 
yremiere , non - feulement i'héritier du 
mari trouve dans la iiicceifion du mari 
les fruits du douaire , ceux des con- 
quêts , dont la h m  auroit joui , les 
'meubles qu'elle auroit emportés, foit en 
qualité d'héritiere ou pour f a -  parapl-ier- 
aiaux, mais encore il n'a point à courir 
-les rifqt~es d'ux troifieme mariage , qui., 
en donnant de nouveaux enfants, auroit 
diminué fon don mobil. 

11 y a plus de douze fiecles que la 
quefiion de favoir dans quel temps on 
confidésera les biens de la femme pour 
déterminer la part de fon fecond mari, 
a été orévue & décidée Dar le DIUS éciai- 
ré d& Légiflateurs. Il ; été 'jugé qu'il 
falloit confidéses. non Das le temtls du 
contrat de mariage ni i e  temps 'de fa 
diirolution , mais le temps d e  la mort de 
fa femme. 

Tout le monde connolt la farne.de loi, 
&ac edichli , 1 .  6 .  cod. de jécundis nup- 
~ i i s ,  que nous avons déja citée , & qui 
refferre la faculté géilérale de donner , 

foit avant, foit aprés le mariage, dans 
< 

les femmes ayant eufants , qui paffent 1. 
de.fecoiides noces ; enforte qu'elles nc 
puirent donner leurs feconds maris 
qu'une part égale 1 la portion qtie cha- 
cun de leurs enfants prennent dans l e m  
biens : non liceat plus noterca veZ Y& 

trico (z ) te/amento reliyuere veL donare, 
fiu dotis  el ante nuptias donationis_ti- 
rulo confcrre , guurn ~5lius veZjliu habet 
cui minor portio derelic'a veZ data ficriri 

Cette loi eut befoin d'explication : elle 
dgloit bieu la donation faite au Rcond 
mari à une part d'enfant ; mais elie ne 
diloit pas dans quel remps il faudroit fe 
placer pour la déterminer, fi ce feroie 
au temps de la donation ou dans un autre 
temps. 

Jufiinien dicida qu'il valoit mieux , 
pour l'intbrêt public, régler la donation 
fur les biens exiitants au temps de la 
mort de la yeïîonne qui avoit donné, en 
paifant à de fecondes noces : Nov. 22', 
ch. 28. 

Jufiinien ne vouiut donc s'arrêter ni 
au temps de la donation , ni au temps 
de la diiTolution du mariage ; il préféra 
le temps de la mon du donateur ou de 
la donatrice, par la raifon que tant qu'ils 
vivoient le quantum de leurs biens étoit 
dans l'incertitude. Confiamment l'Article 
405 de notre Coutume efi tiré de la loi 
hac erlic?uli & de l'Edit des Secondes 
Noces de I 5 60. Refie à îavoir fi nous 
avons a u f i  adopt6 la Novelle de Jufii- 
nien , f~ i r  le temps auquel il faut fe pla- 
cer pour juger de l'étendue de la dona- 
tion faite au fecond mari. 13afnage fous 
I'Article 405 , dit expreifément n que 
u c'eft au remps de la mort du donateur 
» qdil faut réduire la  donatinn , confor- 
n &ment à la Novelle de Juitinien tr. 

(1) La loi dit novericre vel vittico , KarCe fa femme que la femme ne peut donmr 3 Con fe- 
ue dans le Droit Romain, le mari, pa ant 3 cond mari ; mais parmi nous la prohibition ne I è  fecondes noces, ne peut pas plus donner à regarde que l a  femme qui fi r e m d e .  
Tong I. l i i i  



D O N  D O N  
Et  1 '~r rê ;  iie -3 684 rapporrépar Xaf- qu'il f a u t  régkr là quotité de 11- dona-: 

nage foiis l'Article 431 , eil confirmant 4 o n  par le nombre des enfants q~!i f i  
'les I'oix qii'ori vient de ralporter, rëqoit 'tïouvenc au jour du dicès de la femme: 
d'eI1ês iine autoïiré i laqiicilc on , - ne ia~i: en &et, ce iyeft que lorfque la iiiccefd 
ro:t Te refu:èr. ' 'lion efi échue qii'on peut connoitre le 

Pour réponfe à ces rairons, on pOur- moins prenant , eu égard ait. nombre des 
roit avancer une prcrniere propofition : enfants qiti exiiient alors ; mais cela dé- 

; Civoir, q~!une donation laite à un màri, cide-t-il que la donation feroit valable 
par une femme qui a des enfailts d'up fur des biens h venir, fi le donataire étoic 
premier mariage, d'une pari dans fa fuc- 'mort avant la femme ? Garticle 71 des 
ceflion , devient caduque par le prédécès Ylacités & l'article 405 de 1.1 Coutume 
'du mari , fans inême ( f~ippofé que cette fuppofeix la krvie du inari. 

? propoiicion l'oit vraie ) que les héritiei-s Quant à l'Arrêt de 1684, il y avoit 
du mari prédicédé p i i f e x  s2ii pi-éten- aile différence elTentieIle de l'efpece de- 
dre dans les biens ' dont la femme étoit cet Arrêt à la nôtre ; c'eitque la femme ne 
faiiie lors du maria~e , oti qui lui font laiffoit aucuns enfants de fes trois maria- 
Cchus durant le mariage ; par Ia raiion ges ,dPs-lors plus d'application à l'Edit d ~ s  
que la femme , entrant dans le plein iecondes noces , ni à l'Article 405 de 
exercice de tom fes droits à la mort de la Coutume ; car ,  f~iivant tous les Ai- 
foi1 mari, ces mêmes biens , dont elle îeuïs , eiitï'autres Godefroi fous I'hr- 
étoit déja en poireifion lorfqu'elle s'eft ticle 405 , la rigueur de cet Edit ceEe 
mariée , ou qui lui foiit éclius confiant dès q~i'il d y  a point d'enfantr, 
ion mariage, font pmie  des objets qui! Ail f~irplus , on a dit de cet Arrêt: 
doivenc ou peuvent compofer'un jour fa qdil n'étoit ni fuivi ni à fiiivïe. 
fiicceliion : or ,  comme elle n'a donné à La deuxieme pïopofition peut être 
fon mari qu'une part dms fx f~icceiTioa, foutenue de cette inanierc : fi la dona- 
& l e  mari étant mort avant foi1 échéan- tion faite à un fecond mari, ne devient 
s e ,  la donation ne peiit pas avoir d'ef- point caduque pas ion prédécès, il efi 
f e t ,  fuivant les principes s e p s  en cette to-ujoiirs confiant qu'elle ne peut avoir 
matiere. lieu Sur les biens qui échéent à la fem- 

Ledon mobil fait à un fecond mari , ne me, ou qu'elle acquiert après la diffolu- 
peut pas être regardé comme une donation tion de foi1 fecond mariage. Les regles 
entre-vifs , n'y ayant pas de tradition , prefcrites par le droic général pour les 
foit réelle, foit fiaive , d'un corps cer- donations eGtre-vifs faites par contrat de 
tain & déterminé ; ce iieit q ~ i ' ~ ~ n e  parc mariage, font les mêmes qdil faut fui- 
d'enfant qu'on lui a dotiné , en Irii ac- vre dans notre ufage pai'tjculieï pour le 
cordant le droit de partager la f~rccel- don mobil. 
6011 de fa femme ; mais s'il meurt avant Cela pofé , il efi certain que les do- 
l'échéance de cette f~iccelftcn ? quel droit nations des biens; venir oiit totijoursparn 
peur-il tranfmexre à fes heïltiers ? II contraires aux lun-rieres de la raison & aux 
n'en auroit aucun : Acerediras-non adira principes du Droit. Le bon lens diae 
non trnnfmittitrrr ; c'efi une donatio:~ à qu'on né peut donner ce qti'on n'a 
cade de mort, iTvoquée par la mort du & ce @fil eR incertain de favoir f!?:~; 
donataire. aura. 

L'article 91 du RegIoment de 1666 Les regles du Droit exigent poils Ia 
ne détruit pas ces principes ; il décide validitéde la donation entre-vifs, une tra- 
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dition a8ueIle , &. que le donataire dea 
vienne ii.i.évocablement propriétaire de 
l a  chofe donnie : non ~idenrur dora g z m  
.eo - tempore quo dantur accipcrztis . non 
fiunt. Lcg. z 27,$ de reg. Jurif. 

Qusiqiie les donations des biens CI ve- 
nir foient proic4tes en géiléral , il ei1 
cependant vrai qu'elles font adrnifes en 
faveur du mariage ; mais c'efi une ex- 
'ception qu'il ne faut pas étendre au-delà. 
du motif qui y donne lieu, ni au-delà 
du temps du mariage: il faut fe reiifer- 
mer dano l'exceptioa . 

La saifon qui a fait permettre aux fem- 
mes de difpofer par don mobil-des biens 
A venir, efi fenfible ; c'en que pendant le 
,mariage, la femme efi dans une efpece 
.d'interdiEtion ; elle ne peut plus difpofer 
d e  rien. Le contrat de mariage eit le der- 
nier a8e. oii elle poiirra faire une do- 
nation des chofes qui lui &herront pen- 
dant le mariage ; c'efi le dernier eser- 
cice de Sa volonté : il eft donc ilaturel 
de lu i  accorder, dans cet iniiant , la li- 
berté de difpofer du tiers de Ses biens 
dotaux, & de ceux qui lui écherront 
pendant le mariage, 8: dont ,, par une 
fi&ion de la loi , élle efi regardee comme 
Oifie lors de fon mariage. 

Mais la même raifm ne fubfilte plus 
pour les biens qu'elle peut acquérir, ou 
qui lui écl-ierront après la diffolution de 
fin mariage ; elle recouvre la liberté de 
donner, fi elle ne l'a pas épuifée : alors 
il n'efi plus befoin , contre le principe 
général des donations , qu'elle puiffe dif- 
pofer par anticipation, d'un bien qu'elle 
n'aura qu'après foow mariage ; ce feroit 
un droit qui ne pourroit être qu'à fon 
défavantage. Ces ïegles générales regar- 
dent les premieres comme les Secondes 
noces ; car on ne dira pas que par l'Ar- 
ricle 405 de la Coutume, & par I'Edit 
des fecondes noces , qui n'ont pour but 
que de reitreindre la liberté de donner, 
Iles femmes ont plus de privilege qu'elles 

-n'eh 'a~roient -dans uii premier maria~c. 
En effet, dans i i n  premier mariage, elles 
lie peuvent difpofer des biens 1 venirapi-8s 
la diirolution de leitr mxriage; pourquoi, 
loriqu'elles convolent en fecondes noces, 
auront-eilcs ce droit 1 Si les donatioirs 
des bieits à venir , même aprEo la diffo- 
lution bu mariage , fout permifes en fc- 
condes noces , elles doiveut l'être encore 
plutôt lors d'il11 premier engagement ; 
.& voici les conféquences qui naîtroient 
d'un pa~eil  fyftême : IO. une femme qui,, 
en premieres rioces , auroit donné à fon 
mari tous fes meubles , & le tiers de fes 
immeubles y rkîents & à venir, fi elle con- 
voloit eu fecondes noces, & qu'il lui échût 
une fuccdfion mobiliaire pendant fon fe- 
cond mariage, l'héritier du mari feroit dans 
le cas dedire : cette fuccefion mobiliaire 
m'appartient aux termes du premier con- 
trat de mariage ; ainii le iecond mari ,. 
qui conipte , aux ternies de l'Article 390  
de la Coutume , avoir moitié de ces ineu- 
bles on la totalité, n'cn doit rien avoir. 

2". Cette femme devieildroit veuve une 
feconde fois ; elle aiiroit dc la fuccellion 
de fol1 fecond mari di1 mobilier & une 
part dans les conquêts : ce mobilier fi- 
ïoit encore revendiqué par l'héritier du 
premier mari avec le tiers des conquêts, 
parce que la femme auroit fait à ce pre- 
mier mari üile donation de fis meubles 
préfents & à venir , & dii ticrs de k s  im- 
meubles. 

Qu'on ne dife pas qii'il eEt de l'effence 
du don mobil fait à un fecond mari , 
qu'il s'étende fiir les biens qui 6chéent 
à la femme , après la mort de fon kcond 
mari ; par la raifon que ce don inobil, de- 
vant être une part d'enfant, il efi néceraire 
d'attendre l'échéance de la fuccelTion de 
la mere , pour favoir en quoi confiitera 
cette part d'enfant ; que les loix des Ce- 
condes noces ont été faites , moins pour 
empêcher une feinrne.de fe remarier qoe 
pour empêcher qu'elle ne fît tort a les 

I i i i  2 



enfants , en michiffaant fon har i  21 1e1ir 
préjudice ; qdenfin , fi le do2 m2bil peiit 
augmenter spres lx. mûrr du mari , il peut 
auiIi dimiiiuer; & que, fuivant la regle 
de droit, celui-là doit avoir le profit qui 
peut fouffrir de la perte. 

11' ne peut jamais être de l'eKence d'une 
loi d'être contraire à toutes les autres ; 
les loix qui reglent les donations font 
les mêmes daos le cas d'im îecond ma- 
riage & d'un premier? parce que les prin- 
cipes généraux ne varient point. 

La maxime de droit, puem fipr~untrrr 
incommoda , debent fiqui cornmûda, n'a 
point dlapplicatioti au don mobil fait à un 
fecond nari. L'on ne. fawoit fe dilGmzrler 
que l'efprit des loix, touchant les f e ~  
condes noces, ne fait de refireindre ia 
liberté de daliner à un fecoid mari : 
i-pi'il ait peu , voilà l'intention de ces mC- 
mes loix ; mais elles n'ont jamais pré- 
tendu l'enricliir ,. encore moins fes li6ri- 
tiers ; moins i l  profitera , mieux l e w m  
des loix fera rempli (1) : ce iieit donc pas le 
cas de la compenfatian dmt  parle le droit. 

hinfi, il elb démntré  que le don nro- 
52 ne peut jamais, foit dans un premier, 
foit dans lin fecond mariage , s'étendre 
fur les biens qui n'échéent qu'après la 
di~olurion ch mariage; L'on a recours 
ni Droit Romain, & l'on iè fert de la 
Nov. 22 pour faire valoir la néceiTité de 
donner à l'héritier di1 mari une part indif- 
tintlement fur tous les biens de 12 femme. 

Il' y a une premiereréponfe : c'eit que, 
fuivant nos maximes, le doii mohil ne 
peut jamais avoir lieu qiae f i ~ r  les,objecs 
dont la femme elt faifie , ou qui lui 
échéent confiant le mariage, yuifque c'eit 
un don fair pom en îupprter  les char- 

(1) Si elles ont fixé la donarion des fecon- 
des noces à une part d'enfant, eliés n'ont point 
décidi qn',l falloir nécefiirement que l e  fe- 
c o d  mari. efit autant qu'un des e n f m s  , fi 
sa n'eA iiu les biens auxquels la donation. peut 
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ges i' nous ne fuivrions donc point eri 
cette parce la Nov. 2 2 ,  s'il étoit pof- 
fible de l'expliquer comme on l'a fait. 

En hivane l'efprit de la Nov. 2 2 ,  OR 

remarque qu'elle eft une intei-prétatiou 
de la loi hnc edii-ldi, faite ponr ïeltrein- 
dre , on le répete, les donations d a  f e ~  
condes noces. Cette loi n'elt pas faite feu. 
lement pour les femmes , mais encore 
pour les homines qni fe remarient : or,  
fi on avoit fixé la donatioii fur l'état des 
biens , tel qu'il étojt lors de la donation, 
il pourroit arriver que les eiifaiits , qiie 
la loi a eu derein de pm&ge ï ,  en feuf- 
frisoient beaucoup.; parce que le mari 
pouvzit aliéner coiiftant le mariage , il 
auroit pu ïeiter aux eiifrrnts ilne portion 
inoindre que celle donnée au fecond con- 
joint. 

C'efc cct abus que la Novelle de Juf- 
tinieii a voulu prévenir. Pour admettre 
l'explication contraire , il faizdroic fup- 
pafer bien de lia contradi&ion dans les 
loix ;.car elles auroient décidé que la d o  
nation , à caufe de mort, devient cadu- 
que par le  yrédéciJs du donataire ; & 
dans une loi qui n'a pour bnt que de ïeG 
treiiidre la faculté de donner, on trouve 
soit la permil'fion de difpofer de biens qui 
n'ont exifré aux mains du donateur qu'après 
la mort du donataire : c'ef3 ce qui iielt pas 
pmpoiàble. AdTi 1% Nov. 22 ne préfew 
te-t-elle d'autre îeiis, finon que l'on at- 
tend Ir décès du donateur pour régler 
la quotité de la donatioin , fuivailt le 
nombre des enîants , & fuppofé que le 
donataire foit vivant ; car encore une 
fois, fuivanc le Droit Romain , ces fos- 
tes de donations deviennent caduques par  
le pi-édécèç des donataires (a). 

s'ktendre. Urt fecond mari ne peut point avoir 
moins, lorfqu'ii y a des biens h r  lefquels Ia 
donation. ne peiit point avoir lieu. 

(2) 11 y a des Avocats qui penfent que fi h 
femme ne s'eit pas rdfervé l'ufiifiuir du 



Noas ne portons pas les chofes fi loin. 
Ze prédécb dit niari n'anéantit pas la do- 
nation ; mais elle n'a lieu que f ~ i r  les 
biens dont la femme étoit faifie , & qui 
hi font échus confiant le mariage. Afin 
de régler la part de l'héritier du mari fur 
cette portion de biens , on attend le dé- 
cès de la femme , pour favoir coinbien 
elle laiffera d'enfants ; & c'efi alors qu'on 
partage le bien que la femme avoit au 
moment de la mort de fon mari : fi ce 
bien efi encore en ion entier, tant mieux 
pour l'héritier du mari ; ii elle en a dif- 
fipé une partie , il ne peut s'en plaindre. 
Si elle a tout aliéné , & qii'il ne refie que 
le tiers coutumier des enfants , l'héri- 
tier du mari ne peut rien prétendre. 

A11 reite, la quefiion de ravoir quand 
& comment le don mobil peut s'étendre 
fiir les fuccefions futures tant dire& 
que collatérales , partageant encore les 
efprits ; il convient d'indiquer les An êts 
rendas iiir ce point de droit , afin qite 
I'on puiffe juger s'ils peuvent ou non fe 
concilier avec l'opinion qui efi ici pro- 
pofée comme la plus plaiifible. 

Le premier Arrêt , eit celui du I 5 
Mars 1684 , rapporté par Bafnage iiir 
1,'Article 43 I. 

. La daine Mnillard avoit donné au fieur 
de Saint-lyIichel fon mari ,la tierce partie 
de tous les biens qu'elle poifedojt , G de 
ceux qu'el& pourroit avoir p ~ r  J k e f l o n  , 
ncqrriJition , ou autrement. Depuis la mort 
de ce fecond mari, la fiicceifion de fa 
mere lui &oie échue, & après la mort 
d 'un fieur de Biichi, Ton troifieme mari, 
elle avoit fa't des acqirifitions. Cette dame 
étant décédée , {es héritiers foutenoieiit 
que la donation devoit être réduite au 
tiers des biens qu'elle poffédojt lorfquklle 

l'avoit faite. Les 'héritiers du fieur de 
Saint-Michel , au contraire, s'appuyaient 
f ~ i r  les Articles 254 & 405 de la Cou- 
tume, qiii , felon eux, autorifent les do- 
nations des biens à venir. 11 ne paro2t pas 
que l'interprétation qu'ils donnoient à ces 
Articles, ait pu êcre adoptée par la CoUr ; 
car dans l'Article 254, il n'efl queltioii 
que de donations faites aux filles par 
leurs pere & mese ; & l'on ne doit pas 
ranger dans la clalfe des donations f i ~ ï  
bièhs à venir, les donations de cette ef- 
pece. Quant à l'Article 405 , il ne parle 

. en aucune facon de biens à venir. Cepen- 
dant l'Arrêt décida que la donatioii faite 
par la dame Maillard , ne devoit point 
être reilïeinre au tiers des biens qu'elle pof- 
fédoit lors de la donation; c'eff-à-direque 
le don mobil devoit avoir pour objet le 
tiers des biens de la fiiccelfion de la mere , 
échus à la dame Maillard apds le décPs 
de fon fecond Cpoux ; parce que, comme 
il a été déja obfervé , les enfants font 
réputés propriétaires dci vivant même de 
ceux qui letir ont donné le jour , de leur 
firccefion. Mais on ne voit pas que l'Ar- 
rêt ait a~itoi-ifé les héritiers du dcuxieme 
mari à prendre le tiers des aquifitions 
faites par la dame Maillard aprts Ia mort 
de fon fecond époux, 

L'Arrêt de I 684 ne contredit donc pas 
la maxime i laquelle il nous paroît julte 
de fe fixer, qui et1 que le don inobil fur les 
biens f~1ni.r~ , même collatératiw , eil va- 
lable, qriand ces biens échécnt à la fernine 
confiant le mariage. A ~ i f i  par Arrêt du 
7 Mai I 761 , râpporté par M. de la QueG 
nerie (1) fur l'Article405 de la Courume, 
il a été décidé entre M. le Préfident de 
M o r ~ y  & la dame de Meurdrac , que la 
donation faite par une femme à fon fe- 

mobil, on doit délivrer à l'héritier du mari la égard au nomt~re des e n h t s ,  & ?I l'univer- 
totalitk des meubles que la femme avoit lorf- filité des biens. 
qu'elle a donné, & le tiers de fes immeubles , ( 1 )  Aiinotateur de la nouvelle &lition 
$tuf après Sa mort 3 Gire, ia ré,du€iion eu Balnage, 
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cond mari, d'une part de fes biens -&gale 
à celle de i'un des enfants qui lui f~irvi- 
vroit , ne devoit pas s'étendre fur les biens 
acquis par cette femme, poltérieurement 
au décès du donataire. 

Les Arrêts de 1684 & de 1761 prou- 
vent conSequeinment que l'on peut faire 
don mobil f ~ i r  les fiicccfiions futures. 
Voyons s'il en exiite qui aient permis ou 
défendu diferten~ent de l'accorder fur fuc- 
ceflions futures collatérales, échues après 
la diilolütion du mariage. 

En 1724 , la demoifelle Pernelle époufa 
le iieur de Mirville : celui-ci déclara par 
fon contrat ,prendre cette demoifelle pour 
ce qui pouvoit lui appgrtenir de la Suc- 
cegioc defsn  pere déctile', G de fi rnere 
pncore vivante ; & elle lui donnoit en don 
mobil l e  tiers de ce qui lui appartenoit G 
pourroit lui opprrrtenir des JmeS;ons 
ichrres G Ii échoir. 

Cette demoifelle avoit un, oncle Prêtre, 
dont elle &oit liéritiere immédiate ; il 
décéda tandis que le mariage f~ibiiitoit 
encore. Après la mort de la demoifelle 
Pernelle , le fieur de Mirville, & depuis 
Con décès fes héritiers, réclamerent letiers 
de la fticceifion de ce Prêtre; 8: ils furent 
déboutés par Arrêt du 28 Juillet. Mais 
le motif de cet Arrêt ne fut point parce 
qu'un don mobil ne peut être fait fus des 
fiicceffions futures ou collatérales échues 
confiant le mariage ; il ne fiit détermillé, 
au contraire, que par l'équivoque de la 
claufe du contrat. Celt ce que nous 
apprend le plaidoyer de M. l'hvocat- 
Général le Chevalier , conformément 
ailx conclufions duquel l'Arrêt f i t  rendu. 

» Q~ioique par la Coutume de Norman- 
s die , difoit ce Magiitrat , & par la Ju- 
H rifprudence qui &'y obferve, il foit per- 
r, mis de dgpojir de sous bienspre$nts. G à 
n venir i néanmoins cette facuIt6. en fait 
s de donations qui font de droit étroit, 
r> n'eft pas fufceptible d'interprétation.gra- 
a cieufe pour les donatioi~s , dans les cas 

N doutëkx 011 ambigus oh la volonré.6~~ 
s donateur n'efi pas claire & exprefIé; 
» & fur ce principe ,-la difpoficion que 
a fait uq donateur du tiers de fes biens, 
n ne comprend que les biens prélétlts, & 
>Y non les acquêts faits depuis la dona- 
N tioi~ , non plus que les fiicceffions à lui 
s depuis échues. S'il veut diSpofir du tiers 

-33 de tous fis biens preprzts & Ù venir, il 
n efi d'une tiéceilité indifpeilfable qu'il ex- 
» prime & déclare fa volonré en termes 
r, précis & formels , autrement J'explica- 
n tion s'en fait à l'avantage du donateur 
n dont procede la libéralité. 

>? Dans la quefiion préîentt , non-feu- 
s lemeat le don mobil porté par le con- 
a trat de mariage, ne contient pas une 
a difpofition abfolue de tous biens & de 
n toutes fucce$ons prejrentes d yeni?; 
n mais il eit renfermé aux fiiccefions 
n échnes G à échoir, relativement à la décla- 
n ration employée dans le commencement 
>, di1 contrat de mariage , par laquelle 
B M. de Mirville déclare prendre la de* 
3 moifelle I'erneIle fon époufe efpérée , 
npour ce p i p e u t  h i  appartenir en la fic- 
J, cePori rtrtjerrr f i r z  pere , & dans ce qui 
s pourra Lui échoir en la  Jucce@on de La 
I> damef i  mere; ce qui ne comprend que 
n les fuccef'fions direaes , & ne peut avoit 
3 application aux fuccefTions collatérales, 
» par l e  défiut d'emploi du terrnede toutes 
»ficce#ohs ; enforte qu'on ne peut pas 
n préf~imer par les propres termes du con- 
» trat de mariage, qiie la demoifelle Per- 
>, nelle ait eu en vue d'étendre le don mo- 
>) bil au-delà des fucceffions direaes. Si 
D elle avoit eu intention de l'étendre aux 
u f~~ccelfions collatérales non échues, l'ex- 
» prel'fion fpécifique en auroit été néceE 
n faire , ou elle auroit ernployé la cloufi 
n de tous biens prepnts G à venir; ce qui 
B n'a pas été fait. 

>) II faut donc fe retranchér à la volon- 
n té préf~imée de la donatrice & de fes 
v parents, pour le don mobil fur les f u c ~  



s cefians dire8Ps , & non-fi'~ h f i c c e F  
~ ~ J o n s  collatéra?es. 

' . L'Arrêt de 1724. écarté, le célebre Ac 
rêt dri 26 Aolrt 1 7 4 ~ . ,  rendu eiitre M. 
d'A~izo~iville Gr Nadame de Marcot pour- 

. roit être pbjeBé. En voici l'elrpece r . 
, Madernoifelle Puchot Defalleurs avoit 

' !té réfervée à partage par fes pere & 
mere ; mais le pere avoit révoqn" cette 
réiérve peu de jours avant fa mort , arri- 
vée en 1714 Cette demoifelle avoit voulu 
foutenir l'effet de la réfave, malgré la 
révocation. Après le décès du pere , on 
convint de s'en rapporter à l'arbitrage de 
parents communs & par traofa8ion du 
13; Juin 1714, la legitime de la demoii'elle 
$LX arbitrée avec cette rékrve , qu'elle 
exerceroit fis droits fur les autres biens 
pi pourroient dans la fuite revenir à la 
fucce8on du Jeur fon pere , non exprime's 
dans Les états .fir LehueL Ira tranfi2ion 
svoit eh! drefde. 

En cette même année 1714 , lademoi- 
felle Defalleurs époufa M.. de Martot, 
Par leur contrat de mariage, cette de- 
moifelle majeure , qui n'avoit plus ni pcre 
ni mere , donna à fol1 affidé tous iès nieu- 
bles prepnts & à ymir , 3r la tierceprtie 
de tous fis imrneuhles tant échus qu'à 
khoEr r )  Paver!ir , tant de ficceflorz pates- 
nelZe , maternelle, qu'~~ufrernnzt. 

Il échut durant ce nariage à la demsi- 
Elle Deidleurs la fucceGon tant inobi- 
liaire qu'im~iobiliaire de ion frere uni- 
que ; & comme elle étoit encore indivife 
lors du déch de M. de Martot, M. 
d'iiuaouville ion héritier demailda le tiers 
tant fur les immeubles que fur les meu- 
bles échus de cette fuccenion à la veuve 
de foi1 parent. 
, La dame de Martot foutint en f d i t  , 
hue les cermcs & les dilpofitions de la 
donation portée er? Con contrat de mariage 
ne pouvoient s'appliquer à la fucceflion du 
5eur fon frere ; & endroit,.q!ie ladonation 
des bku à venir , étoit illicite & aabufive. 

En- fait, il n'y avoit pas, fuivant cette 
dame, apparence que par le terme aurre- 
meqt , elle eût voulu déiigner en ion con- 
trat de mariage la !iicceiTion de foi1 frcre, 
bemcoup pliis jeune qu'elle. O r ,  quaiid 
on donne, l'objet donné doit être fpecifid 
clairement. 

D'ailleurs par une premiere claure de 
f i n  contrat , il étoit itipulé que le lieur 
de Martot prenoit fa future épouk pour 
ce qui pouvoit lui appartenir , tnnt des 
fuccegions ptcrne ZZe & maternelle , Sui- 
vant la liquidationfirte par les parents , 
pue dr ce qui hi revierzdroit en outre deJ 
dites JÛcceS;orzs , qu'autrement. 

Ce ternie autrement, avoit dans cette 
pïemiere claiife iine application fenfible 
à la ïéferve inférée en la traiiiàaion ; 
le contrat de mariage n'en étoir que la 
confiq~~ence. Ainfi de inêrne que dans In 
premicre claufe pas le mot autremrnt , on 
iiindiquoit que ce qui refioit à recouvrer 
de la iucceffion paternelle ; de même auffi 
dans le coritraE on ii'avoit pas eu d'autres 
objets en vue. - 

En droit, Madame de Martot obie8oic 
que le don mobil ne pouvoit, fans for- 
tir de fes bornes natiirelles , s'ktendre au- 
de!à des biens qui compofent la dot de lx 
femme, c'eit-à-dire an-delà de ceuxqu'elle 
apparte eu fe mariant: ce qui paroit étre 
dicidé fam équivoque par l'article 7.4 du 
Réglcment de I 666. 

Sur le fait, M. d'Auzouvi1Ie répondoit 
que le nmt autrement, employé au con- . 
trat de mariage, ne pouvoit fe rappcr- 
tes à ce qui sefioit à recouvrer de la fiic- 
ceifion di1 fiew Y uchot DefalIeurs , puif-- 
que ces recouvrements étoient fansréfèrve 
& de droit f~ijcts à la légitime de la de- 
moifelle fa fille , lors de fon mariage ; 
puifqu'ils &oient biens deAns, & non des 
biens à échoir;puifqir'eiifin fe mot autrerne/.t 
étant o ~ p o f i  dans le contrat aux biens de  
ficce@ons paterne& G m a t e r d e  , jL 
émit démontré giiil Qoir relauf A des; 



biens qi i  ne faifoient point partie de ces 
f'ucceffions. 

A l'égard des moyens de droit , ce 
Magiltrat les réfutoit par l'article 17 de 
I'Ordonnancc de 1 7 3 ~  , qui confiate la 
liberté qu'on avoit , avant qu'elle fîit pro- 
mulguée, de faire don de biens à venir 
par contrat de mariage , & qui autorife 
cette liberté pour les contrats qiii fe fe- 
ront dails la fnite. I l  obfervoit d'ailleurs 
que la Coutume ne profcrit nulle part 
cette forte de don ; qu'il eit regardé 
comme légitime par Godefroi & Bafnage 
fur l'Article 43 I , & qne tous les Parle- 
ments du Royaume admettent les dona- 
tions fur biens futurs. Mais les moyens 
de fait que Madame de Martot avoit em- 
ployés i'emporteïent , & par Arrêt du 25 

Mars r74.5 , fe fieiir d'Auzouville eali 
plein don nzobilfur tous les rneubies &chu 
d la dame de martot ,  de Ca fiiccegion de 
Son frere. Cependant il fut débouté de fa 
yrkention fur les immeubles de cette 
iuccefiori , vu le peu d'apparence qii'il y 
avoit lors'du contrat qu'elle échût A la 
dame de Martot : les Avocats furent au 
furplus avertis que la Cour n'avoit pas 
entendu juger la caufe en droit , & que 
l'Arrêt ne devoit poiot être tiré à COQ- 
féquence. 

L'incertitude reflant entiere fur le point 
de droit apds cet Arrêt, on vit bientôt 
reparoîtïe une nouvelle conteftation au 
f~ijet d'un don mobil, où la quefiion à l'é- 
gard des dons fur les biem à venir fut de 
iiouveau difcutée. 

N I C O L A S  L A M B E R T ,  
avoit eu quatre Filles. 

I 

MADELEINE, qui FRANCOISE , A N N E ,  époufe C H  A R L  O TT E; 
époufa en 1693 , W. décédée fans en- du Sieur DE VAL- 6poufe du Sieur  LE^ 
MARTIN, Avocat , fans en 1712. MONT, d'où fortit MARIÉ, qui out eu 
& en I 7z+,Me. MES- - I I 
LEY , Procureur en ANGÉLIQUE. CHARLOTTE, de- 
laCour. . cédée fille en 1729. 

Par le contrat de mariage d'entre Me. 
Mefley & Madeleine Lambert , veuve 
Martin , contrat fait foiis leurs feules 
fignatures ; Madeleine Lambert déclara 
faire don à ion mari du tiers de fes biens 
preJénts 6 à venir , tant de ficte@on di- 
rec?e que de collatérale. 

La dame Mefley , confiant 1011 mariage, 
en 1729, devint liéritiere de la demoifelle 
Eemarié fa niece ; en I 73 9 il lui échut 
une réverfion de dot du chef de la dame 
Lambert , veuve Leroux, par le décès de 
M. Mouchard, Maître des Comptes. Elle 
n'avoit point encore fait régler iès droits 
à cet égard fur la fi~ccejiion de M. Mou- 
chard, brfqii'elle mourut en I 745. Le 

fieur Mefley , dans l'inflance qui fubfif- 
toit au fujet de cette réveriion de dot, aux 
Requêtes da Palais, où la demoifelle An- 
gélique Valmont étoit partie comme hé- 
ritiere pour moitié , forma demande en 
lots, aux fins d'exercer fur I'un d'eux fon 
droit de don mobil. 

Lk demoifelle de Valmont foutiÏït que 
le don mobil devoit être déclaré nul, ou 
au moins réduit au tiers des biens poffé- 
dés par Madeleine Lambert, lors de Con 
mariage avec le iieiir Mefley. 

IO. La demoifelle Valmont invoqiia 
l'Ordonnance, de I 639 , article 7 , qui 
veut aile les contrats de mariage foient 
arrêt& en préfence depnrenrs& par tcrit; 

l'Article 



TArticle 41 O de l a  Coutume , cpi proG 
crit tout a&e tendant à favorifer les avan- 
tages indire& entre gens mariés ; 1'8r- 
donnance de 173 I , qui rend indifpeitfa- 
ble le miniflere de's Notaires pour la va- 
lidité d s  donations ; l'Arrêt du g Sep- 

. ambre 16 ig ,  cité par Bafnage fous les 
Articles 388 & 410 , qui déboute le fieur 
Préfidenit: du Tronc d'une donation portée 
en fon contrat de mariage , parce que lui 
Seul & la dame fon époufe i'avoient fouf- 
crit ; elle faifoit remarquer enfin que le 
contrat du fieur MeBey n'étoit pas rédigé 
double. 
\ 2". Quant à la rédiiBion du don mo- 
bil , cette demoifdle citoit l'Arrêt de la 
dame de Martot , s'aidoit de l'Article 43 E 
de la 'Coutume ,. qui en chargeant le do- 
nataire de ccntr~buer à ce pue l e  donateur 
doit au temps de l a  donation, fixe la do- 
nation au temps préfent. 

Mais le fieur Mefley fit voir que le don 
mobil n'étoit point une donation, pui5qu'il 
n'exige.oit pour être valable, ni l'infinué- 
tion , ni l'acceptation ; que c'étoit une fiin- 
pleconvention qui, comme tom autre con- 
trat, pouvoit être rédigée fous king privé, 
fiiivant l'Article 5 27 de la Coutiirne , & 
I'As'ticle 70 des Placités. L'article 74 du 
Réglemenr de r 666 d'ailleurs n'exige la 
préfence des parents au contrat de ma- 
riage que pour -les mineurs, & n'impofe 
pas ceîte obligation à la fille majeure. Il 
combattoit l'Arrêt de 1629 , par celui du 
6Mai 1661 , rapporté par Bafnage fur 
l'Article 388, qni avoit débouté une fem- 
me de la preuve qii'elle offroit faire contre 
fon mari des violences par lefquelles il 
I'avoit forcée de changer fon premier con- 
trat ; il y ajouta un autre Arrêt du 16 
Mai 1 65 3, y e  l'on trouve dans le Com- 
mentaire de 1 Article 429 ,fait par le mtme 
Auteur, & celui rendu en 1728 entre un 
%eus de Banneville & un fieur Mangon, 

qui Ctoit précifément dans 1'efGece où lui 
fieur Mefley fe trouvoit (1). Enfin il 
prouva par les remoiitrances du Parle- 
ment , à l'occafion de l'(Brdonnance de 
r 73 I , que la C sur  recoimoiffoit comme 
valides les contrats de mariage fous king, 
parce que Ze Jècret des furniLZes en nvoit 
rendu l'ufige nécefaire , & que la doe- 
trine de la Cour fur ce poiut avoit ea 
l'approbation de M. le Chancelier. Le 
fieur Mefley au furplus convenait que folon 
contrat n'étoit pas fait double ; mais lors 
de l'Arrêt de I 728, ou n'eut pas d'égard 
à ce prétendu défaut , parce qu'aucune 
loi n'y a aïcaché la peine de nullité. 

Enfuite il expofa que la fociété que 
forme le mariage, conlprend également 
les biens préfents & les bicns à venir. 11 
eit de l'eifence du contrat qui l'établit 
que la difpofition de ces biens y puiife 
être indifféremment déterminie , pourvu 
que ces biens viennent , confiant le ma- 
riage, au pouvoir de celui qui en dif- 
pole ; que l'Arrêt de la dame de Martor 
étoit tout en fa fweur, puifque cet Ar- 
rêt avoit accordé un don rnobil au mari 
fur les meubles à venir ; parce que les 
termes du contrat, à leur egard , étoient 
fans équivoques , & qu'il auroic confé- 
quemment jugé de même à l'égard des 
immeubles à échoir , fi ce contrat fur 
ce point n'eût pas été obfcur. 

Par Sentence des Reaiiêres du I n  
Fivrier 1748 , le fieur h11ene~ gagni 
fa - - caufe ; le don mobil lui fut ad- 
jugé. 

i l  fembloit que cette décilion ne lailfoit 
plus rien à defiser; cependant rin Arrêt: 
du 23 Décembre I 77 , qui a déclaré les 
fieurs de l i o t t e  & de Pomprey non- 
recevables à rFclamer do!i mobil fus l a  
îuccelfions échues à la dame de Saint- 
Sauveur, poflérleurernent à fon mariage, 
avec le iieur le Yrevôt de Saint-Sauvcirr 

P 4 

(1) Voyez I'eîpece de cet Arrêt , art. C Q N T R ~ ~ .  . 
' Torne L. K k k k  , 



fon époux , a fourni prétexte de répandre 
des nuages fur la queftion. 

Mais il efi aifé de les difiper en fe 
ïepofant fur les circonflailces yarticulie- 
ïes de la cade. 

La dame de Saint-Sauveirr n'avoit plus 
de pere ; fa mere étoit vivante lorfqiielle 
f mwia. 

Par ion contrat de mariage, elle IleCkora 
npporter en dot toas les biens G droirs d 
elle appartenanrs , 6 qui pourroient dans 
lu JJile lui appartenir , leJGuels quant à 
pr4Gnt ne conJi/foient pu'en 200  l i y .  %e 
rente, au capital de 40 O O l i v .  , qui font 
Ji part ou légitime ptzrernelle ; nir furplus- 
elle donne un furrrr eporrx , reut 6 entend 
gu'il ait en don mobil l e  tiers de t ~ u s  les 
biens A elLe. appnrtznanrs , .& pi par Id . 
$:ire pourroient lui appartepir cJt khoir , 
Soit à droitfucce~;foou autrement. 

La dame de Saint-Sauveur , au temps 
de fon mariage, n'avoit à axcndre en la 
fuccefion de fa mere que 28 liv. de rente ; 
mais elle étoit avec fa Tœur 9 lors vivante, 
cohéritiere préfomprive de iès deux ~ i e -  
ces , fbr la tête derquelles repofoit toute 

'la fortune de fa maifon. 
En effet , elle recueillit leitr flicceifion, 

& le iieiir de Saint-Sauveur ion époux 
vendit, de fon conrentement , pour plus 
de 5 0,000 liv. de biecs provmultç de cette 
f~icceffion collacérale. Par l'aUte Je vente, 
il dtclara qu'il étoit rempli de fon don 
mobil , & fe fixer à cet égard aux objets 
'qu'il avoit vendus. 

Le iieur de Saint-Sauveiir étant décédé, 
fes héritiers revendiquesent le tiers des 
biens échus à la dame veuve depuis fon 
mariage jiifqiiau moment du décès de ion 
mari. Elle les foutint non-seceval~les : & 
.par Senience du Bailliage de Rouen, fes 
conclufions lui furent adjiigées , avec dé- 
pens. . 

Sur l'appel interjetté en la Cour par les 
Jieilrs le Frevôt; 

Ne,Tbieiillen, pour les appeIIants , éta: 

blilfoic clairemtilt dans fis Mc'rnoires im* 
primés , que la dame de Saint-Sauveur 
avoit entendu par fon contrat, que les 
r"ucceifions collarérales 8. fiitures Sulrent 
cornyrifeea dans la donation. Il citoit: ii 
l'appui de h n  aifertion , les motifs de 
l'Arrêt de 1724, indiqués par les conclu- 
fions de M. l'Avocat - Géi~éral le Cheva- 
lier , parlant en la cade  de Madaine de 
Martot , & concluoit de divers testes de 
ces concluGons ,.que la Coiir avoit tou- 
jours été de fentiment que le don mobil 
pouvoit être valablement itipiilé fur les 
îiicceffions collatérales & futures , & que 
cet Arrêt avoit été rendu dans un cas 
d'exception. I l  recouroit aufi aux circonf- 
tances particulieres de l'Arrêt rendu eii 

faveur de la dame de Martot, pour en 
indiiire.que le don rnobil fur les iiiccef- 
fions à venir n'étoit point prohibé. 

Mais Me. Fremont , Avocat de la dame 
de Saint-Sauveur , après avoir rapidement 
obfervé que les Arrêts cités par Ses Ad- 
verfaires, avoient été principalement dé- 
terminés par la confidération de l'ambi- 
guité des expreiTrons des contrats , lef- 
quelles ne p&fentoient pas l'idée d'une 
donation fur des fucct!fioiis f~itures & 
collatérales, & que la claiife du contrat 
de la dame de Saint-Sailireus n'étoit pas 
moins obfcure , fe réduiiit à appuyer la 
f i r ~  de non-recevoir qi:e le Bailliage avoit 
adoptée. Bafilage dit pofitivement furl'Ar- 
ticle 3 88 de la COLIL-ume,que dès fon temps 
on ne doutoit &ja plils au Palais que le  
mari pouvoir reztttrc l e  don mobil gui lui 
avoit éte fait ; 8; i' Article 410 ne défend 
aux gens mariés que de fe faire yaff'er 
l'lin à l'autre leurs bipns refpeaifs ; d'où 
.cet habile Avocat concluoit que la remife 
que le fieur de Saint-Sauveur avoit faite 
A {on épode , cil déclaranr qu'il étoit 
reinpli de fon don mobil par les ventes 
qu'il ?.voit faites des biens de Pd femme, 
en fiippofanr que ces ventes hCrnes fil{- 
fent inférieiires à ce don mobil, n'étoit pas 



D O N  
dans le cas de la prohibition de laloi :il au. . 
roit pli ajouter que la fiipulation de don 
mobil étant toute entiere au rofit du mari, 
& en f~feule  & libre dif O ition,au préju- 
dice même de fa femme & de fes enhnrs , 
des collatéraux ne devoiciit pas être admis 
à critiquer l'ufage,qu7il en faifoit ; que les 
contrats de mariage ne pouvoienc êtra 
altérés dans les claufes qui intérefiienc 
les familles des conjoints; mais que le 
don mobil en quefiion n'intéreffoit que 
le mari perfonnellemcnt ; qu'ait furplus 
des contre-lettres dérogeantes Ci un don 
mobil , ne pouvoient être condamnables 
que lorfque la femme & les enfants en 
f~uffroient , fuivant IFS Arrêts cités par 
Bafnage fiir l'Article 487 , & entr'autres 
celui de Manoury : il s'étoit chargé par 
aAe poitérieur au mariage , de remplacer 
la fornme à lui donnée en don mobil, cet. 
a&e fut annullé. En I'aiitorifant , on au- 
roit ouveït aux maris un moyen aifé de 
faire paffer à leurs femmes leurs immeu- 
bles. Au reflela Cour fi-appée de la force 
dela fin de non-recevoir, par Arrêt du 2 3  
Décembre I 777, confirma la Sentence du 
Bailliage , qui ne s'étoit décidé que. par 
elle; & afin qu'on ne pensât pas que cet 
Arrêt avoit fait droit fur la quefiion agi- 
tée par les deux Avocats au fujet de la 
faculté que peuvent avoir les femmes d'é- 
tendïe le don mobil fur les f~~cceffions A 
venir ou collatérales à elles échues aprPs 
la  diKdiition du mariage, M. le Premier 
Préfident avertit le Barreau que l'affaire 
avoit été confidérée du côté du fait. Ainii 
cet Arrêt laiife f~lbfiiter. fans altération 
les moyens que 1s Geur Mefley avoit fait 
vdoir aux Requetes du Palais , 6: qui y 
avoient réuffi ; conféquemment 011 peut 
regarder fans témérité maintenant corn- 

. me la plus plauiible , l'opinion que les 
dons mobils peuvent également frapper 
fi1.r les f~icceiiions collatérales à venir , 
comme fur les ficceifrons fhures en li- 

_gaes d&ed.es , fi ces fuccefions font 

&hues avant qiie le npriage foit dif- 
fous. 

IO. Il n'en permis aux fetnmesmajeures 
d'accorder don inobil que par contrat de 
mariage ; mais elles peuvent n'y en pas 
fpécifier la quotité , & f i  réferver à 13 
déterminer dans la fuite. Cette quotité 
ne peut excéder fa totalité du mobilier 
& le tiers des immeubles : Article 7d des 
Placités. Quand la fille en mineur; fon 
don a la même étendue ; mais elle doit 
être autorifée par fes parents. Un Arrêt 
du I z Juin I 689 a cependant confirmé le 
don mobil qiii confifioit en imineubles , 
fait par mimineure du coilfentement de 
fa mere fcule ; mais elle était tutrice & 
conféquemment préfumée avoir les -pot- 
voirs de la Gmille. D'ailleurs l'époux de 
fa fille étoit fortunf , & la mineure 
&oit dddommagée .de fa ggénérofité pzr les 
droits qu'elle avoit à exercer fur les biens 
de ion mari. 

2". Le don mobil d'un fecoiid mari, 
ne peut s'étendre f t ~ r  le'préciput en Caux 
ou noble; la part en doit être réglée f ~ m  
celle des puînés, toute déduBion faite 
de la légitime des fillcs. Voyeg PRÉCL- 
PUT. 

3'. Quand les meubles de la .femme 
ont été confignCs par le coiltrat d'iin pre- 
mier mariage, & conftitués en rente, elle 
lie peut en donner qu'un tiers en don mo- 
bil au fecond mari. 

4'. Si le pere ou la mere de l'époufe 
ont fait le don mobil , leur fiile n'efi pas 
pour cela privée de daniier à fon fecond 
mari le tiers de fes inimeubles. 

5'. La femme donnant à Son mari pour 
don mobil 17ufufruit de tous fes immeu- 
bles , les héritiers de la femme ont l'op-' 
tion dc lui eii abandoi-iner le tiers en pro: 

iC Ir k )C 2 



pfieté : Arrêt dw' I ~ ' .  Juillet 171 9. Mais 
s'ils lailTent jouir le mari , & confirment 
cette jouiaance par quelqu'a8e , ils font 
préfumés avoii fait l'option, & noa-re- 
cevabIes à s'en faire reitituer : Arrêt du 
IO Juin 1746. 
6". On a été l o n p m p s  dans l'opinion 

qve Ie don mobil etoit dû au mari, fans 
qu'il Krt befoin de le flipulcr. De là di- 
vers Arrêts rayyortés \par nos Comn?eii- 
tzteurs , avoient pari1 décider que le niail 
avoit le tiers fur les biens qui n'avoient: 
point été déclarés par les contrats de ma- 
riage tenir nature de dot. 

Mais en 1738 , la Cons donna Ré- 
gkment le 26 Mars , qui fit difparoître 
l'abus. 

Voici qaelle en fut l'occafion. 
En I 683, Henri Dubofquer , lieur Def- 

lon , $poufa Jeanne Zavayrie. Par le con- 
trat, 11 érait dit qu'il i'épo~;?oit avec tous 
fés droits , noms, raifons & allions de 
légitime dont elle étoit faifie. La demoi- 
ielle de Lavayrie décéda fans enfants, laiffa 
pour héritier le fietir Defmonr ion neveu 
maternel. Le Geur Denon décéda a u f i ,  & 
le fieur Dubofquet de Vienne, fsn frere , 
lit alfigner le finir Defii~ont ponr faire 

' trois lots des imnieubles de la demoifelk 
de Lavayrie. Le premier Juge, frc le refits 
du &tir Defmom, le condamna à- don- 
ne-i. au Gens devienne le tiers des biens d e  
'fa femme. Appel de la Sentence en 1a:Coür. 

Pour le fieur de Vienne, on. di foi^ qne 
le don mobil étoit dii fans ftipulatjon , 
comme. le douaire , le  droit de viduité ; 
parce que fa cade  82 foi1 motif font no- 
toires ,, & que cette notoi-ift&fiippEoit 
ai7 défaut de leur exprefliori : le mari efi 
fondé à demander que facfenime participe 
atix charges chi mariage. On citoit à l'appui 
de cette opinion trois .Arrêts ; l'm du I 4 
Août I 629, rapporré par Bérault fiir I'Rrt. 
405 dé  la Counime ; i'wtre du 7. Janvier 
1689. , qui fe trouve d'ans le Commentairé 
de Uahage fur Y h t ,  z s,&; & iin Ar~és du 

. . 
14 Mai 1699. Ènfin on réc%moit I ' u fag~  
prefque géniral des Tribunaux de la Pro- 
vince. 

Le Défcnfeur da fie~ir Deff on, à i'iffa., 
ou plutôt à l'abus , oppofoit des princi- 
pes: Il remarquoit que la Coutume avant 

des textes formels attribué à la femme 
le douaire pour le fiul coucher , & zu 
mari le droit de viduité pour avoir eu nn 
enfint n é y z i ,  & ne contenant aucune d i6  
psfition pour le-dan mobil , il s'enfuivoit 
qu'elle avoit - IaXé ce don à la difcrétioii 
des contra&kmts. 

D'ailleurs , ajoutait-il , la Coutiime eff 
un titre fufifant p u r  accorder aux fez- 
mes & aux maris des droits de pur ufu- 
fruit ; niais le filence de la Coutume en 
peut-il .être k l i i  pour transférer une pro- 
priété ? Bafnage aH reik , îur l'Article. 
p o  , tient que la fiancée a bien le pouvoir 
de donner le tiers de ifes immeubles à ion 
fiancé ; mais il déclare qHe 1orii;u'elle n'a 
pas fait uiàge c?e cette faculté , elle n'efi 
phscap&le d'en tfeï par aBe poftérieur 
au contrar de mariage : d'où il fuit que. 
fe!on ceCommentateur , la donation du. 
tiers des héritages de la femme ne fe fait 
point tacitement. 

Q~iaat  aux Arrêts, il' démo~roic  qu'ils 
n'étaient pas djns l'efpece : la femme doiit 
il. Sagiffoit en celiii de 1629 , n'avoit rien. 
donné à foi1 kcand niari (liefvaux) ; elle! 
lui avoit. apporté tous fes meubles. Celui- 
ci devenu veuf, le tuteur des enfants da 
premier lit , au nombre de fix, lu i  de- 

- rnandoit les 5x feptiemes des rrxubles de 
leur mere. Il répondoit F e  qui époiife la 
femme, époufe les dettes ; que les meu- 
bles lui appartenoienr pmir acquitrer cdles 
que la fienne avoit conrraEtées ; qu'iu fur- 
plus ces meubles n'excédaient poins ci 
qu'eîle aiiroit pu ltii dbnner , fi vrai qu'il 
d r o i t  i'c contenter- du feeptieme tant  du 
meiiblt q w  d b  l'immeuble pour tous 
droits. La Cour adjugea les meubles à 
De&aux , fi rnienx le tltteu~ I1)Simoi~ a ~ "  



@qt& fon offre.'Cet Arrêt n'accorda pas 
les meublesau fecond mari à titre de don 
mobil , mais à titre d'indemnité. La fem- 
me ne les ayant pas réfervés , étoit pré- 
fiiinée les avoir lairés à fon ipoux. Leur 
valeur étoit confiante ; elle n'excédait 
point la part dont elle pouvoit difpofer 
au préjudice de fes enfants , & ceux-ci 
fe trouvoient heureiix de recueillir la fuc. 
cefion entiere de l'immeuble de leur mere, 
affranchie de toutes dettes, Ces confidé- 
rations particulieres ne devoient donc pas 
ériger la dicifion de l'Arrêt en maxime. 

Le deuxicrne ArrCt étoit encore moins 
décifif en faveur du iieur de Vieiine. La 
nommée Gibert n'avoit point eu , il dt 
vrai, de contrat de mariage ; mais Ces pa- 
rents , dans l'a&? d'arbitration de fa lé$- 
time , avoient déclaré que {on futur mari 
en auroit le tiers. Ce mari en avoit jou-i 
pendaijt pplufieurs années : les héritiers 
de fa femme 1.ui firent un procès pous le 
forcer à le rcfiituer. L'Arrét jugea que 
h 8 e  de liquidation dregé par la &mille, 
étoit un véritable contrat de mariage, 
puiiqu'ii en avoit régli. ks paaions , gi 
qu'à défaut d'a&e , le record de ces pac- 
tions auroit pu êïrc demandé, 

A l'égard de l'Arrêt de 1699,il &oit 
aljfolument étranger à la quefiion ; %n'a- 
voit qu'aiitorifé ime donation en faveur 
d'un mari, di1 tiers & fonds doiinés à fa 
femme par un étranger. 

La cade di1 iieur Deflon fit, malgré la 
folidité de Es moyens, bcaucoup de dif- 
ficulté. Elle fur: appointée pour être donné 
Aéglement , & ce ne fut que It 26 Mars. 
1738, qi~e 1a.Co.irr décida qne le mari on. 
fes héritiers rie pounoient prétendre don 
rnobii Jhr les immeubles de la femme,, 2 i  
moins qil' 1 ii'en eût été fait donation ex- 

. prefle par le conmar de mariage. 
7'. Ce Réglemnt , en ne pulant qtie 

des immeubles , fait clairement entendre 
que ii-s d;n'pofitions ne doivent pas être 
&v,ies-à l'bmrd d a  meubles. &.eu &et , 

qirad m e  'pere donne i fa fille & 5 foon 
gendre une fomme mobiliaire par leur 
contrat de mariage, hns fiipuler fi elle 
tiendra naciire de dor ou de don mobil , 
elle appartient en intigrit; au mari : Aï- 
rêr du 26 Aofit 175 I .  

On trouve dans le commentaire de Baf- 
nage fur l'Article 250 de la Contume, 
deux Arrêts , l'un di1 .S  Février 165 3 , 
l'autre du 3 I Mai 1671 , q u i  décident le 
contraire ; mais lorfqu'jls a i t  été rm- 
dus , on émit--dans l'opioioii. que le Ré- 
gkinent de 1738 a profcrite. Depuis ce 
Réglement,étantcertain quelorfqiie ledon 
mobil n'efl point expreiféineiit accordé , le 
mari n'en peut prétendre ; il faut en revenir 
aux regles, qiri permettent aux peres de ma- 
rier leurs filles fans leur rien donner, & 
aux filles majeures de ne rien fe réferver 
fur les meubles pour dot- ; cas dés que 
cette réferve ir'efl faite iii par le pere , n i  
par la fille jowiifant de fes droits , ils. 
font de droit préfumés n'avais pas eu 
iniention de la faire. 

8". Quand le don n-robil. efi promis par 
le pere feu1 , à prendre iùr ion propre bien;. 
s'il devient infdvable,.la mere n'ef pas 
tenire à y conrribuer : Arrêt di1 20 Juillet 
168.4. ; Bafnage, Article 259. Mais fi du 
confentement de fa femme , le mari a 
tlmaiifporté des biens de cette femme pour 
~einplir fon gendre de fan don mobil ;. 
alors q î h s  le décès du mari, elle a droit 
de reprendre f ~ x  les biens de ce dernier 
des fonds éqziiedents la contribution 
donc elle efi réputée avoir voulu être 
f~~fceptible potw fournir le don mobil , 
de&-à-dire à proportion de la valeur de: 
fes biens comparke avec celle des biens de 
îon mari. 

S E B ~ I - O . N .  IV.. . 

~ m i t s  aurrpels le  Don mobi'r donm 
ouver~ure: 

Les vrérwatives du dOn mobil8r fa 



auotite étant' coinues. il 

D O N\ 
corivient Zen fonds. L'articIe 289  rend leïmari rnaltre 

déterminer la nature par rapport aux abfolu de fes meGb6s & de Tes conquêts ; 
droits quela femme , le mari , leursliéri- il peut les Subfiituer Ies uns aux autres, 
tiers ou crianciers peuvent y exercer. ou même en difpofer à fon gré ; tant que 

IO. La femme, lorfque le don mobil le mariage dirre, il a le même droit fwr . 
ii'elt point aliéné au déds  dr foi1 mari , le don niobi1 ; s'il ne ié trouve plus en 
y prend douaire , parce que le douaire eEence en fa fircceflion -, les biens-meu- 
s'étend fus tous les immeubles dont le bles ou immeubles acquis, dont elle eb 
mari étoit faili lorfq~i'il s'efi marié, foit compofée , doivent être partagés fuivant 
qiie les biens fuirent alors propres ou ac- les regles qui font particulieres à chacune 
quêts en fa perfonne. de leurs claires. S'il en étoit autrement 

Lc douaire n'empêche donc pas la I'autorité du mari f x  fon mobilier , fur.  
femme de confidérer comme acqu8ts en fon don mobil , fur fes conquêts, feroit 
la liiccetfion de fon mari, le don mobil, illufoire. On ne peut pas objeaer que 
lorfqu'il s'agit du remplacement de fes par l'article +IO, gens mari& ne fi peu- 
biens dotaux , aliénés confiant le maria- yent céder, donner ou tranfiorter quelque 
ge. Voyez ci-deifus art. ACQUÊTS , & chofi que cefiit : car cet article lie ref- 
i:fià ait. REMPLACEMENT. treint pas le droit que le mari a ,  én vertu 

Ceci fait naître cependant cine quef- de l'article 3 8 9 ,  fur fes conquêts ou fur 
tion : un mari a aliéné fon don mobil , fon mobilier ; puifque la Coutume n'a 
fitué,en bourgage ; la femme iiy auroit oppoie à ce droit que la refiri&iion &on4 
eu que douaire, s'il firt refté en effence ; cée en l'article 390 , & que fans elle, 
quelques mois après la vente, il a acheté il auroit été le maître abfolu de la to- 
un autre bien de bourgage : la femme y talité dcs meubles auxquels fa femme au- 
a-t-elle droit de conquêc , le don mobil roit fiiccédé. t 

aliéné n'étant pas fujet à remploi ? 2". Lc don inobil étant un acquêt dans 
I l  paroît conforme à l'efprit de notre la perfonnc du mari, il efl conféquent 

Coutume que de l'infiant où le mari a qu'il foit après lui un bien pateïild 
r e p  le prix de I'aliénation du don nlo- pour fcs enfants ; la femme en ef- 
bil, le mari foit ïépilté en avoir em- fet par fon contrat de mariage , efk 
ployé le montant aux bcfoins de fa mai- deifaifie de l'objet de ce don , n'étant pas 
fon; & comme on n'et pas en droit d'inf- poffible de donner & de retenir , fi~ivant 
peBer l'ufage qdil en a fait, on ne l'eit l'article 444 de la Coutume. 
-pas plus de rechercher d'où lui provien- L'Arrêt du I I  Mars 1725 , que M. de 
tient les deniers qii'il emploie à des ac- la Tournerie cite fous la date du 20 
quifitions y oflérieures. On doit confidé- du même mois , n'eft \ pas coutraire à 
rer le conquCt qu'il laiffe au fuppôt de fa cette affertion ; le don n~obil avoit ét6 
îuccefion , non comme repréfentant le fiipulé en faveur des enfants, pas les fre- 
doil mobil , mais comme un fond prove- res , fus la légitime qu'ils donnoient à. 
nant de lëconomie des deux époux. Cer- lews fœurs 3 c'étoit donc dire8ement dc 
tainement fi le prix-du don mobil f i  trou- la mere , & non par la médiation du  
voit, après le décès dii mari, en deniers, pere , que les enfants jouiffoient de cette 
la femme y prendrait part comme fur le libéralité. , I l  y a plus : fuivant l'articlg 
meuble ; au lieu de deniers , elle y trouve 5 I I , les deniers donnés pour mariage 
un immenble acquis , fon droit dc con- ' aux filles; par leurs freres , & deitiii6 
quêtis ne'peut doncylui .&rerrefuft$ fui ce pour être leur dot , font réputés im- 



Pneiibies & ,propres à elles : d'où il fuit pas ii9en@nts, 6 PufiFnit du tiers Jeu- 
que quand même le- don mobil, fait par lernenr , s'il a des enf~nts : quel droit ont  
les freres au urofit des enfants , n'auroit - fur ce don mobil les créanciers du mari. 
confifié qu'en' une îomme d'aigent qui 
auroit fait partie du mariagc avenant de 
leur foxr  , ceîte fomme. auroit 6té con- 
.Gdérée comme immeuble , & auroit ap- 
partenu aux enfants au préjudiie de leur 
pere. Ceci s'induit d'ailleurs clairement 
de l'Ars& du 9 Février 1707 qiii , en 
partanc de ce principe, priva un mari di1 
tiers des biens de Sa femme qu'elle lui 
avoit donné en don m'obi1 , parce q:ie les 
deniers qu'il avoit touchés du fsere de 
ion épode  étoient en racquit de fa légi- 
iime. 

2'. Par fon contrat de mariare . une 
fillé ayant donné, Sur 33,000 l i l  dé dot 
co!lii,aiiee , le t i c s  ( I 1,000 liv. ) à fon 
époux en don mobil , & iiipulé que la 
r op ri été de ce tiers par elle donné , 
lui i-eviendroit au cas de yrédécès de ion 
'mari Sans enlaiits ; le maii fit l'acquifi- 
tion _d'un fonds , 8: y remplaca les 3 3,000. 

liv. Etant mort Sans eidaxs , il fut quef- 
tion de favoir fi la femme , étant dona- 
taire des meubles, devoit trouver dans 
ces mrubles les I I ,000 liv. comme charge 

_ mobiliaire, .ou fi elle devoit les repren- 
dre fur les imn~eubles de ion,mari, comme 
une dette immobiliaire ; & par Arrêt du 
16 Mai 1770, il fut jugé qu'au moyen 
de  la conititi~ion faite par le mari, fur 
l e  fonds par lui acquis , les I i ,000 liv. 
étoient deveiiues immeiibles; que c'étoit 
une rente, & non une fomme de deniers, 
qui étoit diie à la femme fur les biens 
de fon époux, rente dont elle n'auroit 
pu exiger le rembours. 

4". Si une femme donne le tiers de fis 
biens à fin. mari en don mobil, avec cette. - claufi p'il ne pourra le vendre ni L'hypo- 
théquer du vivant de la donatrice , Z~pelZe 
LZI retient l'ufifuit au cas oh il n'aura 

décédé fans biens, & dont la femme & 
les enfants refufent d'appréhender la f ~ c -  
cefEon ? Les enfants doivent-ils jouir 
des deux tiers du don mobil durant la 
vie de leur inere , au préjudice des créas- 
ciers de ltiir peïe? 

Poix  les créanciers, on diroitpeut-erre 
(1) que la femme, ne s'itant réfeïvée qii? 
I'iifufri~it du tiers du don mobil , en cas 
d'enfants vivants , & que le cas étant 
arrivé, elle doit s'en tenir à ce tiers ; 
que les enfants n'ont rien à prétendre aux 
deux tiers de l'ufufriiit , puifqiie la ri- 
Serve n'a point kté faite poui- eux. 

Mais ces moyens feroient réfutés fiipé- 
rieurement : car il cfl évident, par la claufe 
du contrat, que la femme n'a pas re- 
noncé aux deux tiers de l'iifufruit du 
don mobil, en faveur des créaïiciers de 
îon mari , piiifqu'elle lui a expreff6ineiit 
défendu de vendre ou d'hypothc~uer ce 
don mobil ; el!e ne s'efi donc privée de 
ces deux tiers que pour l'avantage de Ses 
enfants. Pour rcrnplir l'efprit des contrzc- 
tants , les enfants doivent donc jouir des 
dein tiers de l'uliifruit, tant que leur mere 
vit, & l'autre tiers doit appartenir à cette 
mere. E t  c'efl en effet ce qu'a décidé l'Ar- 
r&t du 8 Juillet 1762. Aprèe le dicés de 
la mere, les créanciers , dans l'efpece dz 
cet Arrêt , sefiesent réfeïvés à faire vajoir 
leurs crédites fur le don mobil encier , 
parce qu'il ne leur avoit été interdit d'ac- 
quésir I-iypotheque fur ce don mobil , 
qiie di1 vivant de la femme & à fon pré- 
jadicc;. le mari avoit conféqiiemrnent pu 
hypothéquer polir le temps pofiérieur au 
décès de fon épode. 

5'. Le don rnobil inter&, c'efi 
un droit foncier; le mari peut en exi- 
ger 29 a n n i a  .d'arrérages : Arr t t  du 8 

C\ 

t 5 .-. * 

.(I) Etat des Perfonnes , tom. I, p. 331. 



D O N  
Juillèt I 683 , rapporté par Bafnqe, arc. 
358.  

6". La furvenance d'enfants ne révo- 
que point le don mabil , parce que les do- ~ 

nations faites entre conioints . en vue de 
mariage , .font irrévocables : art. 39 , 
Ordonnance de r 7 3 1. 

7'. Mais le doli mobil peut être révo- 
qué.pour ingratitude de la part di1 do- 
-nataire , fuivant l'a&e de notoriété don- 
né au Parlement de cette Piovince , le 
9 Mars r 6 5 r .  

Le don mobil, y 4 - i l  dit, eit une do- 
nation jÛb modo rnrrtuum Jnallagma , 
do ut  des, facio ut ficias. 

» La femme fait ce don au mari pour 
» qu'il fe charge de tous les frais du maria- 
» oe & qiie par ce moyenla femme, non- h '  *> ieulement conferve fa dot, foit nourrie & 
s entretenue fuivant fa condition durant 
>, le mariage; mais encore parce qii'elle 
» prend part aux meubles & conquêts 
» du mari, avantage qui fouvent excede 
D de beaucoup le don mobil : de forte 
>> que les raiions du don mobil venant à 
» ceffer , comme au fait de féparation 
3) d'habitation, la femme fe trouvant pri- 
» vée de la confolation qu'elle s'étoit pro- 
JD mife du mariage, & obligée de fe nour- 
>) rir , de s'entretenir ; le mari n'ayant 
n plus aucuns frais de mariage à fuppor- 
>;ter; l'effet du don doit pareillement 
» ceffer, & le mari en être privé. En 
n fecond lieu , quand la donation feroit 
o confidérée coinnie pure & iimple , un 
n jugement qui prononce la féparation 
» fin- la plainte de la femme, efi une con- 
,) vi8ion d'ingratitude contre le mari en- 
s, vers elle , laquelle de droit donne lieu 
a à révoquer la donation. 

n Enfin la Coutume, pnniffant la fem- 
x me par la privation de fon douaire, 
n qrtand le divorce arrive par fa faute, le 
23 mari pour la même faute , doit ftibir 
r, la même punition. 

8". Le don mobil ne peut s'étendre fiir 

les biens du mari, fitués i Paris, à moina 
que le contrat ne foit iniinué ; les Cou- 
tumes font réelles, & on ne peut difpo- 
fer des fonds foumis leur empire que 
fuivant les regles qu'elles ont yrefcrita 
pour leur aliénation. Voyeg COUTUMES 
& Denifard, verbo DON MOBIL , nonib. 
27 %c 28. 

Cornmen! s'interprrteru- kr cl@s obJ& , 

res , relatives a adon mobil ? 

Quelque favorable que foit le don m o ~  
bil , . quoiqu'il ne foit pas fujet à l'infi- 
nuatioa , qu'il puiffe être fait par contrat 
fous feing privé, cependant la moindre 
équivoque dans les exprefions du con- 
.trat , peut empêcher que ce droit n'ait 
lieu au profit du mari ; parce que la fa- 
veur de la loi ne fe rapporte qu'à la 
forme de l'aAe qui accorde le droit ; elle ' 
ceffe dès que l'intention de la donatrice 
eil douteufe ou ambiguë. C'efi ce que 
prouvent les Arrêts fiiivants. 

IO. Un pere en mariant fa fille, qui 
avoit un frere , la réferva à partager fa 
iiiccelfion , pour y prendrë part aux ter- 
mes de la Contlrme; & déclara donner 
au mari , fir cette portion hiréditnire , le 
tiers en don rnobil. 

Le frere de l'époufe décéda avant le 
pere , puis ce pere mourut, & fa fille 
enfuite ; le mari furvivant demànda le 
tiers de tout le bien de la fuccelTion de 
fon beau-pere , dont fa femme étoit de- 
venue unique héritiere. Par Arrêt du 9 
Février 1771 , la Cour jugea que le don 
mobil devoxt être borné au tiers de la 
part que la fille auroit eue, fi fon frese 
lui eût furvécu. 

2". Par Arrêt di1 16 Août 1743 , il 
a été décidé qu'un don mobil étant fait 
par une femme à fon mari , avec cette , 
claufe qu'il n'auroit lieu que dans le c;is 
oii elle prédécéderoit , ou qu'il n'y au- 
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toit enfants )Ùccédants du &aridgt , le 
don niobil étoit éteiut par l'exiitence d'en- 
fants vivants lors du, décès de la mere , 
quoiqu'ils fuffeilt décédés avant,le pefe. 

, Cette expreifion ficcédants , étoir obî- 
cure , on pouvoit l'entendre des enfants 
ficce'dants au pere ; & en ce cas, le don 
mobil appartenoir au mari , ~iiifqu'ils ne 
lu i  avoient paS ficcédé dans l elpece pro- 
pofée ; ou des enfants fimédants à la 
mere feulement, & alors le don mobil ne 
devoit point avoir l i e t  La Cour fe dé- 
termina donc par les motifs que c'étoit 
la faiitct du mari de n'avoir pas dmné 
plus de clarté à la ciaufe du contrat , 
& que quoique le mari fût plus favora- 
ble que des collatéraux , relativement à 
une donation qui ne h i  étoit pas faite 
gratuitement, cependant il ceffoit de l'ê- 
tre pour avoir négligé de faire expliquer 
nettement la donatrice. Cette négligence 
en effet donne à penfcr que l'intention 
de la donatrice n'auroit pas été par elle 
interprétée ( fi le donataire l'eût obligée 
à s'expliquer ) de la maniere la plus avan- 
cageufe pour lui. Ceci part de ce principe, 
que IorSque les clauies d'une donation 
font obfcures , on leur donne toujours 
le fens le plus profitable au donateur. 

Aufi le IO Mai 1746 fut-il jugé qu'il 
n'y avoit pas de don mobil dans le cas 
Cuirant. 

Par le contrat de mariage, il avoit été 
fiipulé qu'en cas de prtdécks de la future 
ejouJ2 , elle donnoit à f in  futur ce que la 
Coutume lui permettoit de donner ; & au 
cas où le futur 4 o u x  préde'ceh'eroit fins 
enfants , elle fi re2rvoit le remport a'z 
I'intégrite' de fis biens. Le mari décéda 
le premier, laiira des enfants qui décé- 
derent après lui ; les collatéraux du mari 
r6clamerent le don mobil , & en furent 
déboutés. 

Le 16 AoUt 1743 , un don mobil 
ayant été itipulE au cas où la femme pré- 
décéderoit Son époux, & où il n'y au- 

Tome 1. 

ro'it aucrins enfaiits i f i s  de leur mariage, 
f u t  déclaré Èteint , quoiqu'il y eîit eu des 
enfants vivants fors du décès de la mere , 
mais qui étoient &cédés avant le pere. 

'3'. Au refie, il n'y a point d'Arrêt oh 
la rigueur des principes' fe manifeh da- 
vantage que dans celui du 6 Juillet, rem 
du contre M. de Crevecœur. 

En 1721 , il époufa la demoifelle Voi- 
fin, fille unique, qui n'avoit que fa m e r e h  

-cormat de mariage fut arrêté le 3 I Mai ;nul 
avancement n'y f u r  fait à 1 i future époufcS 
Sa mere reita en poffeffion de fes biens & 
de ceux de ion mari, dont elle jouiifoit 
A titre de douaire ; elle promit fedement: 
de garder fa fucceffion; & pour le don 
mobil , il fia convenu que Ji l'aBdée dei 
cédoit avant f o ~  mari , cehi-ci aurait Za 
propriété de fis héritages. 

Le r 6 Août de la même année, la dame 
Voiiin fe démit de tous fes. biens, tant 
meubles qu'immeubles , tant propres de 
fa fuccefion que de ceux provenants de 
la f~iccelfion du fieur ion époux , , der- 
quels elle joiiiffoit à titre de douaire , 
au moyen de zooo liv. de rente; & elle 
confentit même qu'ils ne lui furent payés 
que dans le cas où elle fe fépareroit des 
iieur 8c dame de Creveceur. 

On lifoit dans l'aEte cette claufe: » ne 
' 

» faifint la dame Vozjia ctt abandon & 
n délais au Jeur de Crevëccerlr 6 à la  
P dame fin +oufi qze pour la bonne ami- 
» tié qu'elle leur porte , & conrnc les re- 
N connozrant pour JesfiuLs 6 pre/ompt@ 
n hPlitiers ; promettant Zefdites Parties re- 
n nir G entretenir tout ce que defus,  Jous 
J> (obligation refiec?i~e de t o u ~  Leurs biens, 
B meubles & irnmeubles prepnts G à ye- 

P nir. 
L'aCte etoit iigni de la dame Voifin , 

des iieur & dame de Crevecœur , mais 
il n'y étoic pas dit que la dame de Cre- 
vecceur fut à ce prepnte 6 acceptante : 
ces termrs facrarnentels ne fe trouvoient 
qii'après les qualités du lieur de C ï e w  
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cœur ; il davoit pas même accepté 
6 nu nom de fa j%nrne ; il efi vrai que 
cette claufe n'auroit pas Cté f~iffifante. 

Quoi qu'il en foit , ' l ' d e  f u t  exécuté 
fans obitacle. 

En 1730 la dame de Cïevecœur mou- 
rut ; elle laiira un fils uuiq~ie qui décrda 
en '747. 

hn 1753 la dame V o i h  attaqua fon 
a8e de ceffion ; elle le foutint nul faute 
d'acceptation de la part de Con gendre' 
& de fa fille , & parce qu'il n'étoit pas 
iilfinué. Le fieiir de Crevecceur rCclama 
le tiers en propriété des biens cédés pour 
fon don mobil , & l'ufufïuit des deux 
autres tiers pour fol1 droit de viduité; 
il fut jugé par Arrêt dn 6 Jiiillet de la- 
dite année 172.1 , qu'il ne . h i  apparte- 
aioit auçuns de ces droits; en etiet l'a8e 
de ceflion ne pouvoit être confidéré que 
comme un avancement de f~ircefion faix: 
par la dame Voifin à fa fille. 

Pour rendre cet avancement valable ,. 
il auroit fallu qu'il eût été accepté for- 
mellement par la dame de Crevecœur ; elle 
etoit feule donataire , feiile héïitiere de 
la donatrice. L'acceptation du iieur de  
Crevecœur feu1 ne f~iiLFifoit pas ; la qua- 
lité .&héritier i ~ e  lui compétoit pas , . quoi- 
q~z'il fCit donataire ; l'a& de donation ne 
pouvoit donc produire, à l'égard du fieur 
de Crevecœur', aucun effet fans en avoir 
premiérement produit à l'égard de ma- 
dame de Crevecmr , les droits dri mari 
n'ayant pu nzître avant la propriété en 
la perionne de la femme , & le principe 
devant néceiraiïement exifler avant la con- 
féquence. 

L'acceptation expreilè de la part de 
la dame dc Crevccœiir, avec l'autorifa- 
tion également expreffe de la part de 
fon mari, étoit donc indifpenfable , i 
peine de nullité & de nu!licé radicale , 
même refpeEtivement à la donation ; de 
manieïe que la dame de Crevecœur auroit 
été cl1 droit de l'obje6rr elle-même Sam 

que fa préface à TaBe, fa fignatuït$ 
ni même fa poffc"1Tion depuis l'a%te, eu[- 
fem été capables de couvrir une païeillc 
nullité ; de même que l'acceptation de la 
femme , fans l'autorifation de ion mari. 
efi nulle ; de même adfi l'acceptation du. 
mari , qui né peut être confidérée que 
comme une autorifation , à l'égard de fa 
femme, efi infuffifante , & ne lignifie rien 
fans l'acceptation de la femme, à laquello 
ion mari l'autorife. 

Ainfi la dame Voifin étoit reitCe pro- 
priétaire de les biens , & la prorneffe 
qu'elle avoit faite, par le contrat de ma* 
riace, de garder -fa fuccef io~~ , ne l'en 
avolt pas defappropriée. Par la mort de 
fa fille & de fon petit-fils , elle étoit dé- 
gagée des liens de PinterdiCtio~ii à. laquelle. 
elle avoit bien voulu fe fouc~ettïe , Seiile- 
ment en faveua de fes-dekendants. Etanr 
toujours demeurée propriétaire de fon 
bien, ou plutôt la daine de Crevecc~urn'é- 
tant devenue propriétaire d'aucune portion 
des biens de fa mere, M. de Crevecœur 
n'avoit rien à demander fur ces mêmes 
biens ; !a claufe, qfi'au cas de prédécb 
de l'épo~ife, le mari auroit la proiriété 
du tiers, ne pouvoit s'entendre que du? 
tiers des biens dont l'époufe 1aiffesoit la 
propriété daus fa fuccefion ; ceux de fa 
meïe , qui l'a fwvécue ,. ne s'y trouvant 
pas , ils ne pouvoient donc pas être fi- 
jets au don mobil. La pronleife de garder- 
fa fuccefTion, faite par la daine Voifin 
à la dame dc ~reve"cœur fa fille, n'avoit. 
transféré à celle-ci aucune propriété ac- 
tuelle ; cette promeire ne devoit être re-- 
cardée que comme une donation condi- a. 
tiorinelle , qui devient caduque & faiis 
effet par le prbdecès de celui ou de ceux 
en faveur de qui elle avoit été faite. 
1Gyeg Bafnage f ~ i r  l'article 244 d2 la 
Coutume. 

M, de Crevecœur n'auroit pu prércn- 
dre le tiers dcç biens dc fa belle-mere , en. 
venu  de l'a& de ceffion , qu'en Mi.;i,rat 



valoir cet a& comme une donation faite 
:'a lui-même en particulier Ck rédu8ible 
au tiers ; mais cet a& ne renfermait 
poinc une donation de ce genre , il of- 
froit feulement un abayidon que la mere 
avoit entendu faire à fa fille de tous les 
biens de fa f~iccefion , moyennant une 
rente viagere de zooo liv. I l  y a plus : 
Ra dame Voiiin ne pouvoit pas donner à 
fou gendre. Pour être capable de don- 
ner , il faut être propriéta.ire incommu- 
rable : o r ,  la donataire ne l'étoit pas le 
3 6 Août I 721 , puifque par la promcflie 
de garder fa fucceifion contenue dans le 
contrat de mariage du 30 Mai précé- 
dent, la propriété &oit incertaine , iùf- 
pendue & éventuelle emr'elle & madame 
de Crevecœur {a fille, OLI fa poilérité di- 
re8e. 

Comme le mari ne jouit, à droit de vi- 
duité, que de biens qui appartiennent à 
fa femme lors de Son dEcès , M. de Cre- 
vecœrir n'étoit pas mieux fondé à dcman- 
der  u n  droit dc viduith qu:iin don mobil 
Ecir les biens de fa belle-mere ; il y avoit 
identité de raiion. 

Toutes les loix requierent la forma- 
lité de l'acceptation, Sans laquelle il ne 
peut pas y avoir de donation. La loi nec 
arnbigi, cod. de donat. , le canon j ribi 
ahfimi prab. dans le droit canon, les 
Ordonnances dc nos Rois, la loi muiii- 
cipale de la Province & la Juriipruden- 
ce , Ricard , Bafnage , Louer & Brillon 
rapportent nombre d'Arrêts qui ont jugé 
que l'infinuation de la donation requife 
par le donataire, que la pciiéffion & h 
jouiifance des chofes doni?ées, jointes à 
cette infinuation , ne pouvoit fuppléer à 

. cette acceptation ; ces aaes font démonf- 
tratifs de la volonté d'accepter, & cepen- 
dant ils ne f~iffifent pas ; parce que rien 
ne peut équipoler à l'acceptation ; faute 
d'acceptation littérale & pofitive , faute 
du mot acctptdnt, I'aBe de donation efi 
nirl & de nul effet : voilà les principes. 

L'art. 6 de I'Qrdonnance de 173 I pou- 
voit être oppoG avec fuccès à M. de 
Crcvecaeur , quoique poitérieur à l'a& 
eu quefiion , parce que cette Ordonriance 
a moins établi un droit nouveau que levé 
les doutes qui yoiivoient naître de quel- 
ques Arrêts particuliers ; elle doit Stre 
regardée comme le Cceau des Ordonnan- 
ces anciennes. En'. vain voudroit-on fe 
préyaloiï de quelques Arrêts en petit: 
nombre pour excufer la nullité qui réSulte 
du défautd'acceptation; les Arrêts ne peu- 
vent prévaloir aux Ordonnances, fur-tout 
quand la pluralité de ces Arrêts juitifie 
que ces Ordonnances ont toujours été 
obfervécs & ne font jamais tombées eh dé- 
fuétude. 

M. de Crevecceur faifoit un-raifonne- 
ment : il convenait qu'avant & lors de 
l'Ordonnance de I 5 3 9 , art. I 3 2 & I 7 3 ,  
il falloit dire dans l'a8e que le donataire 
&oit préfem & acceptoir: la donation , 
parce que dans ce temps-là les Noraires 
ou Tabellions rie faifoient point figncr 
les alles qu'ils pairoient ; il iàlloit donc 
qu'ils employaflint dcs termes propres à 
exprimer le coiifencement mutuel des par- 
ties contraaantes : mais depuis que l'Or- 
donnance d'Orléans de I 5 60 , art. 84 , 
& celle de Blois de I 579 , art. I 65 , 
ont enjoint aux Notaires, à peine de nul- 
lité, de faire figner les Parties à leurs 
aees ; il n'efi pas néceifaire que le No- 
taire dife , en parlant du donataire , à ce 
prepnt G acceptant, parce que fa figna- 
twe à l'aBe eit la preuve la plus cer- 
taine & la plus invincible du concours 
bien-expris de fa volonté avec celle du 
donateur. 

Mais les Ordonnances d'0rléim & de 
Blois ont-elles diipenfé de l'acceptation ? 
Non. Les Ordonnances antérietires de- 
meurent donc dans toure leur force ; la 
loi exigeoit l'acceptation lorfque les Yar- 
ties ne fignoicnt point, elle l'exige cn- 
core aujourd'hui : aulfi Hafnage dit-il ex- 
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preffément , f»r a .  448 ,* prie fa& 
doit être Jgne', & contenir le mot d'ac- 
ceptant. Toutes donations doivent être 
acceptées, aux termes de cet article; poiiit 
de difiinEiion entre les abfents & les pré- 
fents, tous doivent accepter. Il eit vrai 
que le m+me Auteur rapporte un Arrgt du 
7 Août I d64,dont voici 1efpece.Un Prêri-e 
avoit donné à fes petits-neveux quelques 
héritages ; ils étoiem alors mineurs , & 
perfoniie ne les repréfectoit ; il n'éroit 
point dit dalla l'a&, en parlant des do- 
nataires , qii'ils étoieiit rZ ce prejrenrs &J 
acceptants ; ils n'avaient y as mEme iigné , 
ni perfonne pour eux. Le pere de ces 
mineurs eut 1111 procès avec le Prêtre 
donateur, qui fut terminé par une tïan- 
iaaion , $ans laq~ielle on employa ces 
termes : fans déroger ri la dcnation 2ont 
les Pnrries Sont dwfcuréts conreztes 6 
ont Jigrze: Danslâf~iitc cette donation ftrt 
attaquée faute d'acceptation îpéciale. Les 
rnineuïs , devenus majèiiïs , y déferidirent 
& foutinrent que leur pere , comme leur 
tuteur nar~irel , avoit pu par toutes fortes 
d'alles 'accepter pour eux la donation ; 
que ces termes fins dtroger d Pa dona- 
'tion dont Iris Parties fint contentes , étoient 
m e  acceptxion fififanre d'e la clona~ion. 
Elle fut confirmée par i'Ari-êc i cet Ar- 
rêt eit jufie. La donation avoit été vala- 
blement & expseifément acceptee paf le 
peïe des miueurs: En effet, être content 
d'une choie, c'éfi l'accepter , c'efi faire 
pliis même , car l'on peur accepter par 

. complai-lance une chofe donc on n"efi pas 
content, au lieu qu'on ne peut pas en 
t h e  content fam Yaçcepreï. 

Le contrat de mariage el1 le feu1 a&e 
que l'ordonnance de 173 r ait excepté de 
3a formalité d~ I'acceptation. Tour a&te 
lucratif & graeieux fait lors d'un contrat 
de mariase même à ritse de. démiilion 

'en faveur d'hoirie , eft n d  par le d6f~ix 
d'acceptation; toutm donations de pere 
f fils font répmks avancement de f ~ u e S -  

fion ; c'efi l'Article 434 de la CoueumrO 
Tontes donations de pere à fi!s doivem 
être infinuées & accepdes ; c'eit l'Article 
44S.Donc tous avancements de fticcellion 
doivent être in&lués & acceptés. 

M. de Crevecczur V O U ~ O ~ E  Oixe regar- 
der YAAe de 17.31 , conme un c o n t r ~  
de vente; mais la bonne amitié qui en étoit 
la caufe & le principe, ne youvoit fi 
conciliier avec l'idée d 'un titre onéreux 
D'ailleu~s les 2oco liv. de rente viagere , 
que la dame Voifin s'émit réservée pour 
$out prix, d a o i t  aucune proportion avec 
la vraie valeur des chofes cédées, 

I l  voulo-it encore que fan acceptatioa 
tint lieu de celle de Si femme. Le masi 
n'efi que l'économe des biens de fa femme: 
adrniniJ3r~tor remrn dotalium. I l  ne petx 
les engager fans fou cortfentement , & fa 
préfence ne C~iffit pas :, Quia ,-pi alie- 
na poteJati JTubjecSi f in t  , tacere ex n- 
verenfiâ judicaniw. L'autoriîation du 
mari clt néceifaire, parce qu'étaiit dépo- 
fitaire de tqqs les droics de fa femme , il1 
doit les lui rendre, afin qu'elle puilfe les 
exercer. Un m r i  peut accepter une fuc- 
ceifion pour fa femme ; imis dans ce cas. 
là il accepte moins qu'ilL ne ratifie ; il. y 
a une acceptation de la part de la loi , ie 
nzorr JI@:. le vif: I l  ne fait, pour ain5 
pasler , q-e So~ifc'crire à l'acceptation qce 
la loi a taire en faveur de fa femme. 31 
ne peut pas non plus arcep~eï pour G GU 
nom de fi firnmc , parce que lorfqu'jl 
s'agit de la propriété , le mari n'a p s  
un  droit f~ififanr pour ïepréfenteï 
Îenmm 

Voici quel Ctoit le plus î o ~ r  argument 
cte M. de Ci-evecmr. Je conviens, difoite 
i l ,  qdurze$gn~ture nefnit point  dt  prtut'e . 
dz, ce p e  celui 5722 l a  donnée n été preF~it 
d PaJe , 22s qu'ii- n'el; pcs Jsri~ n~cnrio~ 
de lui dans le corps de la2e comme pi& 
Sent &j?iPülant-; je canvkr:s encore qu'ura 
Jgnature app@ nprès coup n'ej? l ias crs  
pahle d'arguer un  as?& de$;rcx ,.étant~fr~s~ 



pojïbiè dans. Pordre de la ve'rité , qu'une 
pe~fonne n'ait point éte'prfinte d un aZe , 
6 cependant l'ait &é depuis qu'il a de' 
pafé ,  comme il arrive tous les jours à ré- 
gard des contrats de mariage ; & cTej?pour- 
quoi une in/cr;Ption pi n'azu-oit d'autre 
fondement que lu foufi fuppoJ;tiorz de ZB 
prepnce d'une des Parties , ne firoit pas 
recevable. Je yeux bien , continuoit M .  de 
Crevecœ~ir , pue ma femme n'ait point été 
pre$nte à l'ac7e de z 72 z ; toujours ey-il 
qu'elle ra  J p L  Or fi Jgrlatnre , jointe à 
dapsûm~fi d enrretcnir fi garder Le sonteizu 
audit affe , JÔUS L'obligmion de tous fis 
biens, équivaut à une acczptnti~n exprefi 

' de fa part ; la preuve la plus farte qu'on . 
accyre une c h f i  , c'eJ3 d hy~~othéper,& 
biem pour cette mime chufi. 

Oiiïépmdoit à M .  de C r e v e c ~ u r  , que 
ce raifonneme~lt pourroit valoir fi la 
daine de Crevecœur avoit figriré dans l'aBe 
de 1721 comme Partie; mais 1esieiilesI.a.r- 
.tles q u i  agifloient en cet aCte étoient la 
darneVoifi115: le fieiiï de Crevecœur ion 
gendre ; ces deux Parties feules avoienr hy- 
pothéqué leurs biens, 8: la fignatiire de la 
dame de Crevecœur ne l'avoit pas plus 
obligée que ne s'oblige un  parent qni met 
fa iignature au bas d'un contrat de ma- 
riage. 

Cependant beaucoup de Jirrifconfdtes 
ont penfé- que s'il n'y avoit eu que le dé- 
faut d'acceptation, M. de Crevecœur au- 
roit gagné fon procès, & que la Cour 
ne fit droit que fur le défmt d'infinuation. 

Mais il n'efi pas préiiiniahle qiie ce 
défaut ait d6terminé loi1 jugement. Quand 
même I'aBe de 1721 auroit été revêtu de 
toutes fes formeç,.pou~~oit-il jamais produi- 
r e  aucun effet en faveur du mari ? C'eit une 
niaxime invariable qu'une femme fous puif- 
fance de mari ne peut difpofer de fes irn- 
meubles au p r d t  de qui que ce foit , en- 
core  moins en faveur de fon mari. Or en 
fuppofant que la dame de Crevecœur fîlt 
moo~tcprogsiétaire dcs-bim à eUr cédés, 

fon'mari n'auroit point eu de don mobii 
à réclamer fur ces mêmes biens pour deux 
rairons. IO. Parce que la dame de Creve- 
cœur n'étant devenue propriétaire que par 
I'a8e de ceifIon de 1721 , & conilant lc 
mariage, le don mobil auroit opéré une 
aliénation de k s  biens; ce qui eitcontraire 
à la loi. 2". Parce que par fon prédécès 
les biens de la dame Voiiin fa rnere alloiene 
à fes petits-fils en vertu de la promeffe de 
garder la fiicceffion , qui dès-lors les re- 
gardoit perfonnellement & immédiate-' 
ment. La daine de Crevecœur n'avoit ja- 
mlis pli priver fis enfants de l'effet de 
cette prome&, par tme aliéilation faitz 

'confiant le mariage ; il n'y avoit plus 
qAin feu1 t a s  où la dame de Creveccrui. 
pouvoit difpofer de biens à elle cédts ; 
iavoir , le cas où elle aiiroit furvécu fon 
mari ; mais il ne polivoit fe trouver au - 
cune circoi~itance où celui-ci eût rien 3 
demander fur 'les biens de fa belle-inere; 
Mais celle oit la dame de Crewcceur au- 
soit furvécu fa mere , & où les hicns 
cédés auroient ïepofi f ~ i r  fa tece ; qiiel 
étoit le titre de M., de Creveccmr ? Il 
n'en atroit pas d'aurre , & ne pouvoir pas 
en avoir d'autre que ion contrat de ma- 
riage. SiIr quels bieis fon droizi de don 
mobil 82 d-e viduité pouvoit-il s'exercer ? 
Uniquement fiir les biens dont la f c r n r n ~  
Ctoit dès-lors propriétaire. Qu'aroit la 
daine de Crevecalur lors d u  mariage? Lcs 
Iiéritaqes. paternels dom la- dame VoiCn 
jouiiroit à titre de douaire. Voila les hi.- 
ritages dont le tiers etoit dcnné ari mari; 
les biens cédis depuis ne lui devoient 
rien, Dar la raifon que dcs biens avenus à 
une Sêmme confiant le mariage , lie doi- 
vent rien au mari , fi l'oh ne trouve dans 
le contrat 1'exprefIon formelle & pofitive 
k biens à venir. Il n'efi pas lacile de de- 
viner par quel. motif les Juges a~oiciit 
f i t  droit fiir les prétentions de M. de 
Creveccrur. Si I'a8e de ceilion avoit éré 
valide . cet a& ne poiivoit. pas Servir de 
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. titre 3 M. de Crevecaur ,6tant: poftérieur 

au conti-ac de mariage, & fait confiant 
icelui. La C o x  ausoit-elle regardé l'a&e 
dr celfion comme faifant un feu1 &même 
a&e avec le'contrat de mariage, à l'effet 
de reputer 'ta damc de Crevecœur pro- 
priétaire , de i'inltant du mariage en vertu 
de la promeffe à elle faite? Mais en par- 
tant de cette fiition, .qoelque Eingulicre & 
contraire aux princ~pes de notre Droit 
rn~inicipal qu'elle eût été, l'a& de ceifion 
devenoit des-lors fans conféquence & 
conme non avcin. Il n'importoit donc 
plus que les formes eiiffent été obfervées 
ou non, poifque c'étoit au contrat de 
mariage qu i i  falloit s'attacher. La Cour, 

. en s'arcêtant à la validité de l'aBe de ce6 
fmn , le  regardoit 'comme uiï a&e abfo- 
Iirrnenc diilin& & fkparé , comme un 
a& déci'fif. S'il étoit décifif, il ne pou- 
voit jamais l'être en faveur du mari, à 
caufe de fa date poitérieure i la cilébra- 
ria? du mariage. I l  eft vrai que la pro- 
meEe de garder la fucceifion, étoit anéan- 
rie par la mort de ceux qii'elk regardoit ; 
l'avoir , la dame de Crevecaur & fes en- 
fants ; mais dans ce cas-là encore , il ne 
poiivoit rien réfulter de l'a&ie de cefion en 
Iàveur de M. de Crevecœur. 1". Ce n'é- 
toit point la dame Voifin qui lui avoit 
fait un don mobil. zO. En regardant l'aCte 
de ceifion comme une donation faite par 
l a  dame Voifin i fon gendre, cette dona- 
nicil étoit nulle , comme faite par une 
pesfonne incapahle. I l  dit fallu donc que 
la dam; Voifin c û ~  paffé un conkntement 
nouveau pour confirmer ce qu'elle avoit 
approuvé durant fon interdiaion , parce 
qu'il efc de principe qiie l'interdit d'alié- 
ner fes biens, ne peut valider Ies aliéna- 
'E~OIIS qu'il en a faites pendant l'interdic- 
tion, que par un nouvel a a e  , eiicore bien 
que cette interdi6tion ait ceiTé. 

M. de Crevecœ~ir oppofoit deux fins 
de non-recevoir. La premiere , que la do- 
natrice ne pouvait revenir contre Ion fait. 

Il étoit facile de répondre à cette ob- 
' 

je&tion. 011 diflingue deux fortes de nul- 
lités , les unes relatives à la nature de la 
chofe donnée, & qui rendent la donation 
iiulle ; les autres relatives à la forme de  
donner, & qui ne rendent nul que l'aae 
de donation. Une donatioii peut être va- 
lable & l'a8e nul ; l'aAe peut être bien 
fait & la donation niille. 

Si la dame Voifin eht prétendu faire. 
a~~éantir la donation , fous le prlrexte 
qu'elle n'avoit pu difpofer des biens qu'elle 
. avoit donnés , foit qu'ils ne lui appartinf- 
fent pas , ou par tout autre motif relatif 
à la qualité des objets donnés , .peut-être 
ne l'aurait-on pas Ccoutée ? Mals ce n'é- 
toit pas la donation qu'elle actaquoit : elle 
difoit qu'il n'y avoit pas de donation ; ' 

que l'aCte étoit nul , & ne pouvoit pro- 
duire aiicun effet. Peiit-011. être non-rece- 
vable à dire que ce q~i'on préfente pour 
a8e de donation , n'en eit pas un ? 

Il tiroit fa deuxieme fin de non-rece- 
voir du laps de temps , & il invoqiioit 
l'Article 435 de la Coutume. La réponfe 
étoit fimple. - 

Cet Article n'a trait qu'à la rSvocation 
des donations prol-iihées par les articles 

' qui le précedent , c'efi-à-dire aiix dona- 
tions exceifives ,.à celles faites alix per- 
fonnes incapables de recevoir. Mais la 
Coutume n'a jamais entendu parler des 
donations nulles quant à la forme, qui ne 
fauroient produire aucun effet. 

En un mot , on révoque une donation 
qui a hbfilté , qui fubfifie jufqu'au mo- . 
ment de fa révocation ; mais un aAe de 
donation nul n'a jamiis exiflé , c'efl un 
être de raifon , il n'efi rien ; il n'efi pas 
beîoin de l'anéantir ; il y a une différence 
totale emrc la demande en révocation, & 
la demande en nullité. 

Une donation , .qooiqne révoquée , ac- 
quiert .au donataire tous les fruits juf- 
qu'à la révocation. L'aBe de donation, 
s'il eit nul , contraint le donataire à refi 



D O N  
dtuer les, fiuits qii'iI a perps  , par cette 
raifon péremptoire que rien ne peut rim 
produire, - 

4". I l  s'eff offest une efpece fiir laquelle 
les plus célebres Jurifconfultes du Parle- 
ment OIE été partlgés l'année derniere. 
La difficulté rouloit fur le point de fa- 
voir fi un fonds provenant de licitation 
faite en conféquence d'un droit de don 
mobil , devoit être ou n'0tre pas dans la 
fiicceirion d'un propriétaire da ce don mo- 
bil , un acquêt ou un propre ? 

Le zo Janvier r 71 5 , le fieur de Béthen- 
court & la demoifille Aimée de Fermanel 
arrêterent fous feing les accords de leur 
mariage. Par ce contrat, la denioifelle ap- 
porte au futur &poux entr'autres biens la 
serre du Mefail-Godefroy ,. & du con- 
fentemenê de fes ere & mere , elle en P donne le tiers au leur de Béthencourt en 
toute propriété & jouiifance. 

Le 30 Mars fuivant , le contrat fut dé- 
pofé chez un Notaire, & on étendit par 
I'a8e du dépôt le d m  mobil îur tom 
les biens de la demoifelle affidée dans le 
cas où elle décéderoit fans enfants , ou 
fans enfants vivants. 

En 175 5 , le fieur de Béthencourt dé- 
céda , & laiifa pour héritiers à fes meu) 
ales & acquêts & propres maternels M.' 
4% Madame de Norcy , & pour héritiers 
aux propres Béthencourt, MM.Dubocage 
la de Francamp. 

La demoife!le de Fermanel commeveu- 
Te, étoit héririere ml5 pour moitié aux 
meubles & acquêts, & en outre elle étoit 
légataire ~ii~iverfelle du feu lieur fon 
dpoux. 

En 1756 cette dame mousut, & laiTa 
pour fon unique héritier M. Couture de 
Sorquainville , petit- fils de Marguerite de 
Fermanel , tante de la défunte. 

M. de Soïquainville , repréfentant la 
dame de Béthcncoiirt tant à l'égard de la 
qualité d'i~éritiere que de celle de lega- 
air< , prifensa. aux iieur & dame de- 

Norcy un état dcs forces & charges de 
la fliccefion des meubles & acquêts de 
M. de Béthencourt. Les fieur & dame 
de Norcy ayant reconiiu par cet état , 
1". que tous les meubles de M. de Bé- 
thencourt appartenaient à fim époufe ou 
2 ion repréfentant ; & 2'. que les acquêts 
dudit fieur de Béthencourt, en y C6m- 
prenant le tiers de la terre du Mefilil- 
Godefroy ,, à lui donné'eu don mobil , ne 
ftiffifoit pas pour remplacer des propres 
aliénés, revendiqués par les héritiers aux 
propres de la ligne Béthencourt , firent 
une tranÎa&ion le 27 Mai I 75 S , par la- 
quelle eux lieur & dame de W orcy ienon- 
cerent à la fucceflion des meubles & ac- 
quêts Béthencourt, & en coniequei~ce , 
au moyen de 6000 liv. que leur paya le 
ficus de Sorquainville , il demeura chargé 
de tous remplacements envers les héri- 
tiers aux propres Béthencourt , de nia- 
niore que les fieur & dame de Noïcy ne 
fuirent inquiétés. 

Un an aprh ledit fieur de SorquainvilIe 
trailligea avec MM. Dubocage & de Frai?- 
champ, à chacun defqucls moitié de ces 
propres appartenait, & au moyen de la' 
ceifion de quelques acquêts & d'une fom- 
me d'argent, il fwt fubrogé à leurs droirs, 
dont ils le tinrent quitte ; aidi il devint 
créancier & débiteur de l'aêtion en rem- 
placement, & rcfla fcul propriétaire de l a  
terre di1 Mefnil-Godefi-oy. 

M. de Sorquainville décéda fans en- 
fants. Madame Coutur? Îa f au ï  , C.pouCe 
du fieur Bauldry d%ribleville , l u i  fiiccéda. 
En I 775., elle mourut également fans laii- 
fer d'enfants. 

Trois fostes d'héritiers fe préfentel-ei:t 
en la fucceflion de cette danle. Dei héri- 
tiers ailx propres Couture, aux propres 
koyer , & aux propres Fermanel. 

Le fieiir Jean-Baptifle Fermanel, cou- 
fin de la défunte , Se mir en poilellion de 
la terre du Xefnil-Godefroy. 

Mais le 20 Septembre 1777, la dame 



Yeuve Dumefnil & Joints , héritiers aux 
propres Couture, préfenta requête au Bail- 
liage deRo~ien, y expofa que M. Couture 
de Sorquainville ne po~ivoit préteildre que 
deux tiers des biens compris au contrat 
de mariage de la dame Fermanel, épode 
du fieiir de Béthencourt ; parce qu'ayant 
acquis le tiers de ccs biens des héritiers 
Bétl-iexo~irt , j!' b i t  devenu après lui un 
propre Couture, en paffant fur la tête de 
la dame d'Imbleville fa h u r  , lcs acq~iêts 
devant fuivre la ligne de celni qui les 
met le premier en fa famille , pourquoi 
elle concluoit à ce qu'il fîit fait trois lots 
defdits biens. * 

M. dc Fermanel en défenfes , foutint 
que la totalité de la terre d ~ i  Mefnil-Go- 
defioy étoit propre Fermanel, parce que 
les arrangements qui avoient empê- 
ché après le décPs de M. & de Madame 
de Béthencourt le démembrement de 
cette terre , étoient des licitations , & 
que ces fortes d'a&es cor,krvoiem aux 
biens leur nature primitive ; que celle 
originaire de la terre du Mefnil-Gode- 
Çroy étoit d'être un propre Fermanel. Par 
Sentence du Bailliage , le fieur de Fer- 
manel perdit fa cade ; la dame Dumefnil 
fut aiitorifée de préfenter trois lots de la 
terre en litige ; dont appel en la Cour. 

Pour le fieur Fermanel , on pofoir 
aiilfi la quefiion : elle confifie, difoit- 
on ,  à favoir j la terre du Mefiil-Go- 
defroy , qui dans f i n  principe étoit pour 
Ca totalité un propre Fermanel, cJf de- 
venue pour un tiers propre Couture , at- 
Pendu que ce tiers a été donnken don mo- 
6il a z ~ j i e m  de Bhhencourt, G eJ? revenu 
aux mains de /K. Couture dt Sorpunin- 
ville ,'au moyen de 10 ce$m que lui en 
ont foite , par tranfuc?ion , les heTitiers 
au2 propres Br'thencourt 3 Or au premier 
coup d'œii , en fe rappellant que le rem- 
placement des propres aliénés fe fait, aifx 
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termes de l'Article 65 des Placités, fuiw 
les acquêts, 8r à défaut d'acquéts' fur les 
meubles ; il paroît certain que les hé& 
tiers aux propres Béthencourt étant faifis 
de droit de la propriété de ces acquêts 
$qu'à concurrence du montant de leur 
remplacement , & 'les ayant cidés à M. 
de Sorquainville moyeiinant une fomrne , 
c'efi une vente & cciiion qu'ils ont faite : 
dès - lors M. de Sorquainville n'a fait 
qii'iin acquêt , lequel après qlie Ma- 
Claine d'Imbleville y a fi~ccédé , efi devenu 
propre Coutnre. Mais en y réfléchiffane 
plus mûrement , on demeure convaincu 
de ce que cette acquiiition confifioit eii 
un tiers indivis de la terre du Menil-Go- 
defroy , dont les deux tiers aufi indivis 
étoient en la perfonne de M. de Sorquain- 
ville un propre Fermanel. Ç'a été donc 
une partie qui s'eit ïéiinie an tout, qui 
en a confervé la même nature, En un mot, 
la ceiTion faite par les héritiers Réthen- 
court ,  & l'acquêt fait par M. de Sor- 
quainville , ont formé un a&e de licita- 
tion qui tient lie11 de partage, & cet alle 
ne peut offrir qu'un propre Fermanel, 
, conformément à la do8rine de Bafnage, 
en fon Commentaire de l'Article 247 de 
notre Coutume (1). 

En vain objeEteroit-on que M. de Sos- 
quainville, au droit de fa coufine , n'étoit 
pas cohéritier des hiritiers aux propres 
Béthencourt , les deux tiers de la terre 
du Mefiil étant propres Ferinanel ; car 
par Arrét du 21 Février 175 9 , il "té 
jugé q:ie des biens q~ i i  origitiairement: 
avoient appartenu au mari , pui enfiiiic 
avoient paré par acquifition a la femme 
pour deux tiers, & s'étaient trouvés rkii- 
nis fur la tête de leurs enfants , n'étaient 
point propres. maternels pour les ~ U X  
tiers ; mais étoient redevenus propres en 
entier de la ligne de laquelle ils prove 
noient dans l'origine. On argumentoir 

L - I 

4%) Voyez ci-aprés article LICITATION. 
encore 
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rncore de YArticie -26 des Placitég, qni 
déclare exemptes de treiziemes les licita- 
tionsentrepropriétaires en commun. 

Pour la dame Diimefriil, on répondoit 
quz pour bien concevoir l'iqiiité de la 
Sentence du Bailliage , il falloit partir du 
fait certain qu'Aimée Fermanel avoit don- 
né le tiers de la terre du Mefnil-Gode- 
hoy  à 7ean de Béthencourt, par leur con- 
trat de mariage; que cette donation avoit 
elproprié de ce tiers la donatrice , en 
avoit séellement & a&iéllement iiiveili le 
donataire & fa famille. 

A la mort du fieur de Béthencourt, les 
Qieiirs Dubocage & de Francamp font de- 
venus fes héritiers aux propres paternels ; 
les rieur & dame de Noïcy , fes héritiers 
aux acquêts. 

Aimée Fermanel dbcédée ; M. Cou- 
ture d= Sorquainville loi a fuccédé. Or 
qu'on examine ce qui apartenoit à clia- 
Xun de ces héritiers au droit de la fuccei: 

. fion à laquelle il étoit appelle. 
1'. Les fieuss Dubocage & de Fran- 

camp n'avoient , comme fucceffeurs au 
c ropre paternel , aucun droit dise6 fur 
fe tiers de la terre du Mefnil-Godefroy, 

ui étoit un acquêt en la fucceffion du 
zeiir de Béthencourt ; mais en remplace- 
ment de leurs propres aliénés , dont le 
tieïs des acquOts ne pouvoit, à beaucoup 
prPs , les remplir , ce tiers leur apparte- 
noit pl& réellement qu'à l'héritier même 
aux acqiiêts. 

2'. Les fieur 8: damexde Norcy, comme 
héritiers aux acquêts, étoieiit bien faifis 
de la proprieté du tiers de la terre du 
Mefnil ; mais cette faifine légale ne pou- 
voit pas fe réalifer , puifqu'ils étoient 
obligés de laiifer ce tiers , ainfi que tous 
les autres acquêts , ailx iieim Dubocage 
& de Francamp , pour le remplacement 
de leurs propres. 

3". M. de Wquainville , comme héri- 
tier d'Aimée Fermanel , n'avoit aucun 
droit fur la terre du Mefnil , puifque 

.Torne 1. 
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cette terre n'&toit point dans la iiiccef- 
fion de fa pareue ; il ne lui appartenoit 
qii'un mobiliér qui devoit hbvenir au 
reniplacemeint des propres , fi Ics acqiiêts 
n'y Sufifoient pas. En un m o t ,  M. de 
Sorquaii~ville étbit étranger à la famille 
du iieur de f3étheucourt ; II n'avoit donc 
aucune prétention à titre d'héritier fur 
fa fucceifion. 

Il n'a acqnis fur cette fucceilion des 
droirs , que par les a&es faits avec les 
heritirrs aiix acquêts de M. de Béthen- 
court, & par ceux fairs avec les héritiers 
aux propres d u  même. Ces droits, il les 
a acquis à prix d'argent. M. Couture de 
Sorqiiainville n'a donc pas poffédé le tiers 
de la terre du Mefilil-Godefroy d droit 
JEccaflf eu la fuccefion d'Aimée Ferma- 
nez, puifque ce tiers iiy étoit pas. C'efl 
par conféquent une acquifition qu'il a 
faite , & 11011 un propre qu'il a confer- 
vé; car l'liéritage acquis n'elt propre qu'en 
la perfonne de celui qui le premier y hc-  
cede. Or la dame Cout~ire d'Imbleville a 
la premiere, yoEedé à droit fuccefif i'ac- 
quifition faix par M. de Sorquainville ; 
& ce o'efi qden la main de cette dame 
qu'il efi devenu un propre , 8- conîé- 
puemment un propre de l'eitoc Couture. 

Les a&es faits par M. de Sorquainville 
avec les héritiers Béthencourt foilt, il efi 
vrai , des licitations ; mais tout ce q~ i i  
efi acquis par licitation , n'efi pas tou- 
jours un propre. 

Si plufieurs particuliers s'affocient 
pour acquéïir une terre en commun, & 
la liciîent eiifuite entr'eux , la terre rcfte 
acquêt pour le tout en la main de celui 
qui a été le plus fort enchérifferil- ; il ne 
paie pas de treizieme , parce qu'il a été 
payé lors de l'achat en commun. Hors le 
cas où la licitation fe fait entre cohéri- 
tiers qui ont r n h c  qoalité en une même 
fiiccefiion, & qui  fans le concours de 
leurs cohéritiers réuniroient en leur Fer- 
fonne tour l'héritage ; I'a&c de licitatiom 

M m r n m  
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